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ORGANISATION DU

COMITÉ DE PATRONAGE

MM. le Ministre des Travaux publics.
le Ministre de la Marine.
le Ministre de l'Agriculture.
le Ministre du Commerce.
le Ministre des Colonies.
le Ministre de l'Instruction publique.

·.le Ministre du Travail, de l'Hygiène, de l'Assistance et de la
Prévoyance sociale. ,

le Résident général de la République française au Maroc.
le Résident général de la République française en Tunisie.
le Gouverneur général de l'Algérie.
le Gouverneur général de l'Afrique occidentale française.
le Gouverneur général de l'Mrique équatoriale française.
le Gouverneur général de l'Indo-Chine.
le Gouverneur général de Madagascar.
le Gouverneur de .la Guadeloupe.
le Gouverneur de la Martinique.

MM. ABRAMI, député du Pas-de-Calais.
BÉRANGER, sénateur de .la Martinique.
BIGNON, député de la Seine-Inférieure, ancien sous-secrétaire

d'Etat.
BOUILLoux~LAFONT, député du Finistère, vice·président de la

Chambre des Députés.
BRINDEAU, sénateur de la Seine-Inférieure.
CANDACE, député de la Guadeloupe.
CHAUMET (Charl~), sénateur de la Gironde, ancien ministre.
le Commandant CHARCOT, océanographe, explorateur.
CUTTOLI, sénateur' de Constantine.
DAL PrAz, président du Conseil d'administrati?n de la Compa

gnie générale transatlantique.
DANIÉLOU, député du Finistère, ancien sous-secrétaire d'Etat.
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MM. DELAROCHE-VERNET, député de la Loire-Inférieure.
DrAGNÈ,' député du Sénegal, rdppœiètir du budget d~ hi Mafiflè

marchande et des Pêches' riiaritiinës.:· .
DIGNAC, député de la Gironde.
DroR, député de la l"lanche, ancien ministre.
DOUMER, sénateur de la Corse, ancien ministre.
DURoux, sénatéilr c1'AÎger:
ENGERAND, député du Calvados.
FARJON, sénateur du Pas-de-CalaIs.
FENOU, sénateur du Finistère, membre de la Commission supé

rieure de Crédit maritime.
FroRr, député d'Alger.
FLArssrÈREs, sénateur des Bouches-du-Rhône, maire de Mar-

seille.
GABELLE, directeur du Conservatoire des ArtS et Métiërs.
GASSER, séna,teur d'Oran.
HESSE (André), député de la Charerite-Inférieure, ancien

ministre.
HONNbRi\T; sénateur dès BassescAlpes; ancien ministre.
JouBii'l, membre de l'Institut, professeur aU Musëum:
DE KERGUÉZEC, sénateur des Côtes-du-Nord.
LtimÉ; {Bretteur de l'Enseignement technique:
LEBON, président de l'Association française du Froid:
LE BArL, député du Fiiiistèré, presideht d·e la Commission de

la Marine à la Chambre des Députés:
LEBOUCQ, député de la Se>ineo, rapportenT' g-énér:ll de la Com-

mission extraparlementaire de la l\lahnb marclH\;nde.
LE HARS, sénateur du Finistère, maire de Quimper. .
LE TROCQUER, député des t~tes-àli-Nbrd, aùCièh miiiistre.
MALLARMÉ, député d;Algè1'.. .
~UNtii~, airecteui- du K1tlséUm d'!-listoifè niHutéile {là Pi!Jis.
MARcHArs, député du :l\Iorbihan. .
MARQuET; député de 1;1 Girdnde, l'haire dé B6rd~ail>i.

MATHIEV, sénatenr du Nord.
MEYER, député de iaSeiriè-Irlfefieute, âil.éi~ii ~8lis:sècf~taire

d'Etat, maire du Havi:e.
MiLbÈs-b.ëhoIX, seriàteùi- dès taHdes, :Hièii!rt rliinishë.
MlS0FFE; l:lëpüté de la Seine.
MORIiHUD, dépnté de Con~ttintiiiê:, pr~~idiliit della CoirlifHss.ion

de la M"ariiiè ililirfharidè: .
DE MORo-GIAFFERr, député dë la toHe, aridèi1 sdu~~sètrétaire

.' ·d'Etàt.
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MM. OUTREY, député de la Cochinchine française.
PETIT,député {h)ran. .
PERREAU, sénateur de:la Charente-Inférieure.
PAMS, sénateur des Pyrénées-Orientales.
Le Président de la Chambre de commerce d'Alger.
Le Président de la Chilifihfê dê éommerce de Bayonne.
Le Président de la Chambre de commerce de Bizerte.
Le Président de la Chambre de commerce de Bône.
Le Président de la Chambre de commerce de Bordeaux.
Le Président de la Chambre de corrimercede Bougie.
Le Président de la Chambre de commerce de Boulogne-sur.

Mer.
Le Président de la Chambre de commerce de ,Calais.
Lê Président de la Ghambre de commerce de Constantine.
Le Président de la Chambre de commerce de Dieppe.
Le Président de la Chambre de commerce de Dunkerque;
Le Président de :la Chambre de commerce de Fécamp.
Le Président de la Chambre de commerce de Granville.
Le Président de la Chambre de commerce du Havre.
Le Président de la Charribre de commerce de Lorient.
Le Président de laChambl'e d~ commerce de Marseille.
Le Président de la Chambre de commerce de Nantes.
Le Président de la Chambre de commerce d'Oran.
Le Présid-ent de la Chambre de commerce de Paris.
Le Président de la Chambre de CGmmerce de Philippeville.
Le Président de Ïa Chambre de commerce de Quimper.
Le Pr13siden~ de Hi Gliaibnre ae éommerce de Saint-Malo:
Le Président de la Chaînbre de coIhmercê de Saint-Nazaire.
Le Président de la Chambre de commerce de Tunis.
Le Président de là Sl:lciét~ des Ingénieurs civils.

MM. RAIBERTI, sénateur des Àipes-Maritimes, ancien ministre.
RIO, sénateur du Morbihan, ancien sous-secrétaire (FÉtat.
Roux-FRAISSINENQ, député d'Oran.
SARRAUT, sénateur de l'Aude.
Sfl\Aü!ls; Mttâtëur dë Iii Sèiri:~; aI1êiért ministrè:
THOMSON, député d~ Ctiiistilt1til1ej ~t1ciêii ntin1!ltte..
THOUMYRE, député de la Seine-Inférieure, ancien sous-secrétaire

d'Etat.
TrSSIER, ptésillètit de section au OonseH d'Etat, président de

l'Office scientifique et technique des Pêches maritimes.
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BUREAU DU CONGRÈS

PRÉSIDENT

M. Maurice AJAM, ancien sous-secrétaire d'Etat de la Marine mar
chande, président de la Société d'Enseignement profes
sionnelet technique des pêches maritimes.

VICE-PRÉSIDENTS

M. FARJON, sénateur, maire de Boulogne·sur-Mer, vice-président
de la Société d'Enseignement professionnel et technique des
pêches maritimes.

M. GLANDAZ, vice-président de la Société d'Enseignement profes
sionnelet technique des pêches maritimes.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, PRÉSIDENT DU COMITÉ EXÉCUTIF

M. J. PÉRARD, professeur à l'Ecole centrale, secrétaire général de
la Société d'Enseignement professionnel et technïque des
pêches maritimes.

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ADJOINTS

MM. BoUTAN, professeur à la Faculté des Sciences d'Alger, inspec
teur technique des pêches du Gouvernement général de
l'Algérie.

DE LAURENS-CASTELLET, capitaine de frégate de réserve, secré
taire de la Section des pêches du Comité central des arma
teurs de France.

TRÉSORIER

M. VITRAC, trésorier de la Société d'Enseignement professionnel
et technique des ,pêches maritimes.

SECMTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT,

SECRÉTAIRE DU COMITÉ EXÉCUTIF

M. NOIROT, rédacteur principaJl 8JU ministère des Travaux publics.
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PRÉSIDENTS DE SECTION

MM. JOUBIN, membre de l'Institut, professeur au Muséum d'His
toire naturelle et à l'Institut Océanographique.

LECOURBE, directeur du Service des Pêches maritimes au
Ministère des Travaux publics.

COPPIN, armateur, président du Syndicat des Armateurs de
Boulogne-sur-Mer.

LAUBEUF, membre de l'Institut, ancien président de la Société
des Ingénieurs civils de France. .

LE BAIL, député du Finistère, président de la Commission de
la Marine.

GIRAULT, directeur des Services du travail et de l'enseignement
maritimes au Ministère des Travaux publics.

GRUVEL, professeur au Muséum d 'histoire naturelle, directeur
du Laboratoire des pêches et produits coloniaux à l'Ecole
des Hautes Etudes.

PRÉSIDENT DE SOUS-SECTION

M. LUMET, directeur du Laboratoire de l'Automobile-Club.

·SECMTAIRES DE SECTION

MM: GERMAIN, docteur ès sciences, assistant au Muséum et à l'Ins
titut océanographique.

TERRIN, sous-chef de bureau au Ministère des Travaux publics.
CHARRIER-MARSAINE, secrétaire de .la Section des pêches du

Comité central des Armateurs de France.
LE BAIL (Albert), avocat à la Cour d'appel.
PETIT, préparateur au Muséum d'histoire naturelle.
DONIÈS, secrétaire de la Société d'Enseignement professionnel

et technique des pêches maritimes.
ROULLIER, rédacteur au Ministère des Travaux publics.
ZIEGLER, ingénieur chimiste.
BOCHET, ingénieur des Arts et Manufactures.
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MM. ALTAZIl\ (Jacques), armateur à Boulogn~;

ALTAZIN (Eugène); président ,de la Chambre syndicale des
expéciiteurs de denrées alimentaires de Paris.

ALQUIER, secrétaire général de la Société d':Hy,giène alimen-
taire.

AMIEUX (Louis), industriel à Nantes.
ANTHONY; professeur au Muséum.
BARRIER; secrétaire général de l 'Association française du

froid,.
~ - - ~.- . .

BARRIOL, secrétaire général de la Société de Statistique de
Paris.

BERTHAUT, président de la Société des HospitaÜeJrs Sauveteurs
Bretons.

BLOCH (Richard), ingénieur en chef de l'Exploitation du Che-
min de fer d'Ôrléàns.

BON; mairé d'Arcachbn; conseiller général.
BOSSIÈRE, directeur du Courrier Maritime.
BOUNHIOL, professeur à ]a Faeu]té des Sciences de Bordeaux.
BOUTELLIER, armateur..
BoÙiIA.Tj présldënt du 'Syndicat de la Polssl')fin~rié au·d~tail~

BOUILLoux-LAFoNT, vice-président de lli Chait1btè dM Députés.
BOURGE; ihspecteur géhéral hon6rairè des Pêches fie la

Régenée de Tunis:

CADORET, maire de RieccsurcBélon.
CALANDREAU, avocat ~ la Cdur.
,CANGAItbEL; directeur dés Armateurs fran'iais:
CANbJ armateur à Boilloghê.
CHARRIÈRE, ingénieur aù Chemin de fer de l'Etat:
CHEVALiER, président du Syndicat des Mareyèurs du Crdisic.
CASTAING, armateur à La Rochèlle.

Commandant CLtlAREC; vice-présidJeht de lIa L. M: G: et" de:
. l'E. P. T. P. M.
DAHL, armateur à La Rochelle.
DUHAMEL, armateur à Fécamp:
DESCHIENS, ingénieur chimiste, membre du Conseil de la

Société de chimie industrielle.
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M~i: DouANt; itigéiiièùr, Vite-pré.sidPint de l'i\ssOëiatibi1 française
du froid.

DUFIŒSNE, armateur à Dieppe:
FtAN1ÉNT; meriibrë des Comités tëèhiiicpiès dé Hi SOèiété d'En

seignement professionnel et technique des pêcliësmiiritimes.
GAMits'; eapitâiiië de frégate, thef du ,pilbtagë de la Gironde,

président de la seetiôn b0rdelaise dé la Société d 'O'èéano
graphie de France.

GADEL, president dù Syildicat des Mareyeürs de Br(îtagtiè.
GUILLEUX LA RdËRIÉj liéutenimt de vtilsseiù en congé,

membre du .conseil dë la Société d'Enseignément fjrofes
sionnel et technique des pêches maritimes;

HAENTJENS, armateur à Arcachon.
HERUB.EL, président ~e la Commission des pêches de la Ligue

maritime et coloniale.
LA~BÉ,. professeur à l'Ecole de. Médecin~; ~. Nantes, président

de la section nantaise de la Société d'Océanographie de
France.

LE DANOIS, directeur de l'Office scientifique des pêches.
LEFÈVRE, vice-président de la Société des Amis de l'Institut
. o~~anographique du Havre.

- LE HARS, sénateur, maire de Quimper.
LEMY, président du Syndicat national des Fabricants fr!nçais

de conserves {i.e sardin,es et autres poissons;
Dr LorR; conservateur du Muséum du Havre;
LoRIN DE REURE, administrateur principal de -l'Inscription

maritime, directeur de l'Inscription maritime à Quimper.
MANLÉY BENDALL, vice-président de la Société d'Océanographie

de France.
MALAQUIN, secrétaire général du Syndicat général de l'Indus

trie frigorifique.
MANGIN, membre de l'Institut, directeur de la Société d'Océa-

nographie de France.
MARcms, professeur à la Faculté des Sciences de Paris.
MONvorSIN, professeur à l'E-cole d'AHort.
René MOREUX, directeur du journal La Pêche maritime.
MOULIETS, président de l'Association ostréicole du Bassin

-d'Arcachon.
MOUTIER, professeur à l'Ecole centrale, ingénieur en chef des

Services techniques de la Compagnie du Nord.
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MM. MURATET, professeur agrégé à la Faculté de Mtidecine de Bor
deaux.

OLIVARI, armateur à Arcachon.
PELLEGRIN, secrétaire général de la Société centrale d'Aqui

culture.
POHER, ingénieur au Chemin de fer de Paris à Orléans.
POLIDOR, chef de bureau au sous-secrétariat d'Etat de la Marine

marchande.
REGISMANSET, directeur au Ministère des Colonies.
RODEL (Albert), de la maison Rodelet fils, à Bordeaux..
ROGER, inspecteur général de l'Instruction publique.
RONDET-SAINT, directeur de la Ligue maritime française.
RouLE, professeur au Muséum.

DE ROUZIERs, secrétaire général du Comité central des Arma
teurs de France.

SIGMANN, administrat€lur-direoteur de la Compagnie d€lS trans
ports frigorifiques.

SOREL, président du Syndicat des Armateurs de Dieppe .
SARRAZ-BoURNET, armateur à Boulogne.

. VERHOEVEN, armàteur à Lorient.

VIAUD (Georges), président de la Fédération des Industries
ostréicoles de la région de Marennes.

VINCÉNT, avocat à la Cour d'appel, attaché au cabinet du
Ministre du Travail.

VEYRIER-MoNTAGNÈRES, conseiller général de la Gironde.
ZlEGLÈR, ·ingénieur chimiste.

l '
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COMITÉ LOCAL D'ORGANISATION ALGÉROIS

PRÉSIDENT D'HONNEUR

M. le Gouverneur général de l'Algérie.

VICE-PRÉSIDENTS D'HONNEUR

MM. le Secrétaire général du Gouvernement général.
1es Sénateurs et Députés d'Algérie.
le Président du Conseil 5upérieur du Gouvernement.
le Président des Délégations financières algériennes.
le Préfet d'Alger.
le President du Conseil général ùu département d'Alger.
le Général commandant 1e XIXe corps d'armée.
le Recteur de' l'Université d'Alger .

. le Doyen des Facultés des Sciences.
le Contre-Amiral. commandant la Marine en Algérie.
le Maire de la ville d'Alger.
le Directeur du Cabinet de M. le Gouverneur général.
le Directeur des Travaux publics, des Chemins de fer et des

Mines.
le Directeur de l'Agriculture, du. Commerce et de la Coloni-

sation.
le Directeur de la Sécurité générale.
le Directeur dœ Eaux et Forêts.
le Directeur des Affaires indigènes.
le Directeur des Services financiers.
le Directeur de l'Intérieur.

.. le Directeur des Territoires du Sud.
le Directeur des Douanes de l'Algérie.
le Directeur des Postes, Télégraphes, Téléphones.
le Président du Tribunal de commerce d'Alger.
le Président de la Chambre de commerce d'Alger.
le Président de la Chambre d'Agriculture d'Alger.
l'Inspecteur général des Ponts et Chaussées.
le Président du Comité régional des Conseillers du Commerce

extérieur.
le Président du Syndicat commercial algérien.
le Directeur des Chemins de fer algériens de l'Etat.
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MM. le pirecteur de la Compagnie des Cl1emins ùe fer de Paris ù
Lyon et à la Méditerranée (l'éseau algér.ien).

le Directeur des Chemins de fer sur routes d'Algérie.
le Directeur général de la Banque de l'Algérie, à Paris.
le Sous-Directeur général de la Banque de l'Algérie.
Le ·Présidentde la Confédération générale des Agriculteurs

d'Algérie.
le Président de la Confédération des Vignerons des trois

départemeQt~~1&"éri~AS.

MEMBRES D'HONNEUR

MM. le Président de la Section des colons des Délégations finan
cièr.es algériennes.

le Président de la Section des non colons des Délégations
fipancières alg~r.iennes.

.]e Président de la Section arabe des Délégations financières
algériennes.

le Président de la Section kabyle des Délégationl) financières
alglil'iennes.

MM. C~E.~~!>N. ~~~!MO~JP.ou, con&eiller gén~rlll ffiu1\lllrrw·l1,
Sm~ ALJ ME.Bt\fl.El\:. ZJ::l\OU~ l\'f.'\.~!EPDINE, q:m~m~r général

musulman.
13F;~TA.1tU ~E~J!:A.CJ';N1 GpI).~eillergél1éra,l IflustIlm~~.

le Président du Comité des Courtiers maritimes d'A.}gérie.
le Président de la ,çQ!T!p!-1-gp.ie deS Courti'ers il/,s,eppentés près

le Tribunal de commerç.e.
l'Ingénieur en chef <fJ.1. jNrt d'Mger.
0} 'Ingénieur ordinaire clv).rgé dl.!- p<)ft <}'L\lger.
le Capitaine du port d'Alger.' '.
le Sous-Directeur de l'J\,.gricultp,re, qp Cpmm~rçe flt 4e )/1. Colo

nisation.
le Chef Q.p. $erviçe ~g~'icqle gép.ér~l 9cU q~part~mêAt tl'Alger.
le Direc!@l' d~ r~~J}.~ 4'AI.ger 4fl 1~ ÇijJllJ?~8'Û~ 4e. Naviga

tion mj;xJe,
le Dir~f:!l}ur q~ l'Ms'epçe d'Nger de Ja ComPllgqie Générale

Transatlanti!ffi~, . . .. '

l~ I?ir~~tgY1' g~ l'A.~~p.~g'Al~~r 4~ la êOf!~M ~~~ér~le des
Transports maritimes à vapeur.

Le Direct~JJ:r de !~ Sodété aJg,él'ienlle 4e lV/:I,vÎj/itiol'l pour
l'Mriqu~ d!,} Nord (Sçj1iafflnQ ~t çt~).
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1\lM. le Président d~ la .è'édar~tiQn d~s CI.Wlmerçants et Industriels
mobilisés (S~t~9~' ~1g~riemHl)·

le Directeur de l'Ecole" s1.Ipérieure de Commerce d'Alger.
l'Inspecteur li'Aeadémie.
le DirectffiJ:V des Tramwaysalgé,r.jen CT. A.),
le di:rccteur des Tmq:nvuys et M€iSS<l.geries du Sahel (T.

M. S.).
le Ch&f du 8ervice commercial et touristique des Chemins de

fer algérienl? g.~ J'~tat·
le Chef des $eryjœs a~ricpleset commerciaux de la Coropa-

gnie P.-L.-M. .

PRÉ~IDENT

M. TARTING, vice-président de la Chambre de commer-ce d'Alg&r,
président du Syndicat commercial algérien.

VICE-PRÉSIDENTS

MM. RUYSSEN, chef de bureau à la IlirectipIj. d~,s TnnalAé publics
du Gouvernement g~p~ra~.

l~ ;pr ~ILÉ~, membre du ÇOIj.~il iB"én~ral.

4ÇOSTJl, 9.ir~~J.!.r de J'Inscription maritjmfl.
CARABIN, membre du Conseil municipal.
RAMaS, président du Syndicat des ar:rp.a!e..lJ:J1i de Hh~lutiers de

l'Afrique du Nord.

TRltSORlER

M. D~LIlAYS, secr~taire.:-trésorier de la C~ambr~ de L;Qmmerce
<l'Alger..

SE.CR~TAlJlE

M. A. GILLET, secrétaire général de la Cbl!ml:m~ 00. GPJIlmerce
d'Alger.

Commission de~ fête.s

M. CAVRON, adjoint au maire cl.'I\lg~I'.

Commission de réc.~ptioJ'!.

M. MORIN DE LINCLAYS, 4in~Gtfmr M l'Ag.en~ d'Alger de la Com
pagnie Général~ Tran~UaIj.tjque.
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Commission de logement

M. PERROU, président du Syndicat des Hôteliers.

Commission des visites techniques

Mi. SEURAT, professeur à la Faculté des Sciences.

Commission de la presse

M. BERLUREAU, président du Syndicat de la Presse algérienne.

Commission des excursions

'M. HANNEDOUCHE, président du Syndicat d'Injtiative.

MEMBRES

.MM. ABBAL, directeur de Banque.
BASSO, armateur de chalutiers.
BERGERET, courtier maritime.
BILLION DU PLAN, adjoint au maire d'Alger.
BISEUIL, inspecteur de la Navigation.
BOUGENOT, directeur de Banque.
BOUMEDINE, adjoint au maire d'Alger.
BUTORI, juge au Tribunal de commerce et agerit maritime.
BOUVAIST, directeur de l'Ecole nationale de Navigation mari-

time d'Alger.
CABOUR, industriel.
CANIONNI, armateur de chalutiers.
CARBONEL, imprimeur.
CARBONNEL, agent maritime.
CAUSSE, juge au Tribunal de commerce, président de groupe

du Syndicat commercial algérien.
CERVERA, armateur de chalutiers .
.cOSSUREL, inspecteur de la Navigation.

" . CROCHARD, juge au Tribunal de commerce et vice-président du
Syndicat commercial algérien.

DAMERDJI, armateur de chalutiers.
DAURC!ES, membre de la Chambre de commerce d'Alger.
DEBusscHER, agent maritime.
DEICKE (Henry), courtier assermenté.
DELACROIX, agent maritime. .',
DERRos, armateur de chalutiers.
DIACONO, directeur de Banque.
DI MEGLIO, armateur de chalutiers.
DI PIzzo (A.), armateur de chalutiers.
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1\11\1. DI PIZZO (J.), armateur de chalutiers.
GARNIER, architecte de la Chambre de commerce.
GRASSON, courtièr maritime.
GUINARD, armateur de chalutiers.
HUDE, agent maritime.
LABOUBÉE, directeur de Banque.
LAFFONT, adjoint au maire d'Alger.
LAFOURCADE, vice-président du Syndicat commercial algérien.
LANDO, courtier maritime.
LEGENDRE, adjoint au maire d'Alger.
LORENZI, directeur de Banque.
MAILLARD, agent maritime.
NIBELLE, vice-président honoraire du Syndicat commercial

algérien.
RIVIECCIO, armateur de chalutiers.
ROBERT (Félix), membre de la Chambre de commerce d'Alger.

. ROBERT (Joseph), membre de la Chambre de commerce
d'Alger.

RONGIER, directeur de Banque.,
ROUAN, directeur de Banque.
ROUTABOUL, directeur de la Succursale d'Alger de la Banque

de l'Algérie.
ROUTON, juge au Tribunal de commerce et' bibliothécaire du

Syndicat commercial algérien, courtier assermenté.
SALLES, directeur de Banque.
SAUVAGE, proviseur du Lycée d'Alger.
SERVELLE, directeur de la Succursale d'Alger de la Banque de

l'Algérie.
TACHET, juge au Tribunal de commerce et trésorier du Syn

dicat commercial algérien.
TAMZALI (Mustapha), membre de la Chambre de commerce

d'Alger.
VINSON, juge au Tribunal de commerce, président de Groupl' .

du Syndicat commercial algérien.
ZAMIT, armateur de chalutiers.

COMITÉ DE LA PRESSE

M. le Directeur de la Dépêche Algérienne.
M. le Directeur de l'Echo d'Alger.
M. le Directeur de l'Algérie.
Mi. le Directeur des Nouvelles.
M. le Directeur de l'Algérie Economique.
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DÉLÉGUÉS OFFICIELS DU GOUVERNEMENT

Ministère de la Marine

Le Contre-Amiral YINDRY, commandant ,la Ma'rine el1 Algérie.
Lo Comm~&Saire principal d;e Combescm"H;, chef du S<'ll'Vice de
. l'intendance maritime en Algérie.

Ministère de l'Agriculture

M. BOUTILLY; inspecteur général des Eaux et Forêts, directeur
des Forêts de l'Algérie.

Ministère des Colonies

M. GRUVEL, professeur au Muséum d'lIistoiré naturelle, conseiller
technique.

Ministère de l'Instruction publique et des Beâl1$·Arls

MM. JOUBIN, professeur au Muséum, membre ,de l'Institut.
BOUTIRON, conseiller technique de la Direction de l'Agricul

ture, du Commerce et de la Colonisation au Gouvernement
général de l'Algérie.

Ministèl'e des Travaux publics

MM. GIRAULT, directeur du Service du Travail maritime et de la
Comptabilité à l'Administration centrale de la Marine mar
chande, président de la yc section du Congrès.

LECOURBE, directeur du Service des Pêches maritimes et du
Personnel à l'Administration centrale· de la Marine mar
chande.

LACOSTE, directeur de l'Inscription maritime à Alger.
MARIE, ingénieur principal du Génie maritime, détaché au

Service de la flotte de Commerce et du Materiel naval, com
missaire général des Concours de bateaux de pêche à moteur.

TERRlN, sous-chef de bureau à la Direction des Pêches mari
times.

Protectorat du Mà.roc

MM. ANTRAYGUES, commissaire de la Marine, chef du Service de la
Marine marchande et des Pêches maritimes au Maroc.

GRUVEL, professeur au Muséum d 'Histoire naturelle, conseiller
technique de la Direction générale des Travaux publics.
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Protectorat 'Tunisien

MM. MOURGNOT, directeur général des Travaux publics des Postes
et Télégraphes de la Régence.

i\fAUCONDtJ1T, capitain~ de corveU.:, chef de: la navig8Jtion et
des pêches maritimes à la Direction générale des Travaux
publics.

Gouvernement génér(JJl de l'Algérie

MM. BOUTAN, professeur ~l la Faculté des Sciences d'Alger, inspec
t,eUT technique des pèches- maritimes en Algérie.

SEURAT, professeur ù la, Facull:r des Sciences d'AlgCil·.

Gouvememelnt général de l'Afrique occidentale française

M. GRUVEL, professeur au Muséum d'Histoire naturelle, directeur
du Laboratoire des pêches et productions coloniales.

Gouvernement général de l'Afriqué équatoriale française

MM. MIRABEL, di1'e'cteur dl' l'Agence économique de l'Afrique équa
toriale française à Paris.

GRUEL, professeur au Muséum.

Gouve.J"lwn1C'nt gélléral de l'lndo-Chine

M. GRUVEL, professeur au Muséum.

Gouveornem.ent général de Madagascar

M. GRUVEL, professeur au Muséum, conseiller technique de la
Grande Ile.

- Commission de l'Algérie, .des Colonies et Pa:ys de Protectorat

M. DIAGNE, député du Sénégal, président.

'"
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DÉLÉGUÉS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

DES SOCIÉTÉS SÀVANTES

ET DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

Office teclmiqué et scientifique de,s pêches maritimes

MM. LE DANOIS, directeur de l'Office.
FAGES, assistant au Muséum, naturaliste de l'Office.

Office national des Inventions

M. LEGENDRE.

Office météorologique

M. WEHRLÉ, chef de la Section technique.

Office national des Combustibles liquides

M.ANDRÉ, pharmacien chef de la Salpêtrière, rapporteur du
Comité scientifique de l'Office.

Délégations fillancière'S algériennes

M. X...

Conseil général d'Alger

MM. :]e Dr BABILlER.
A!\muR TABAR.

Conseil général des Alpes-Maritimes

M. FOUCARD-CHESPL, conseiller général.

Conseil général des Bouches-du-Rhône

MM. Aà'IBROSINI, vice-président.
CORBANI, membre.

Conseil général de la Seine-Inférieure

M. G, BUREAU, ancien sous-secrétaire d'Etat.
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Ville d'Alger

MM. BILLON DU PLAN, adjoint au maire.
BOUMEDINE, adjoint au maire.
CARABIN, capitaine au long COUTS, adjoint au maire.

',CAYRON;adjoint au maire.
LApPONT, adjoint au maire.
,LEGENDRE, adjoint au maire.

Ville d'Arcachon
M. le Dr HAMEAU.

Ville de Calais
M. VINCENT, maire.

Ville de Constantine

M. N~BR~~T, co~iller municipaL

Ville de La Teste-de-Buch
:M. LE M..URE.

Ville d'Oran

M. le Commandant PELLECAT.

Ville de Port-Louis

M. Marce.} CHARRIER, maire.

Ville de Riec-sur-Belon
M. CADORET, maire.

Ville de Bordeaux

M. MAHQUET, député, maire de Bordeaux.

Ville de Boulogne-sur-Mer

M. FARJON, sénateur, maire.

Chambre de commerce d'Alger

MM. ROBERT, membre.
DAuReEs, membre.
TAMZALI, membre..

Chambre de commerce de Bizerte

M. ALLOUES, membre d'e la Chambre.
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Chambre de commerce de Boulogne.sur-Mer

MM. VIDOR, membre, armateur, ancien ·président du Syndicat des
Armateurs de Boulogne.

FOURTET, secrétaire, membre de la Chambre de commerce,
ancien président du Syndicat des Mareyeurs-Saleurs de
Boulogne.

Chambre de comme/'ce de Bône

M. JOURNET (Fernand), ,président.

Chambre de commerce de Bordeaux

M. le Présidoot.

Chambre de C01?lmerce de Calais

M. VINCENT (Léon), secrétaire, membre de la Chambre de com
merce.

Chambre de oommerce de Caen

M. LAMY, trésorier.

Chambre de commerce de Constantine

M. GUEIT (Edouard), membre de la Chambre de commerce, indus
triel.

ClwmlJl'e de commerce de Dieppe
M. PETIT.

Chambre de commerce de Dunkerque

M. BEeK, membre.

Chambre de commerce de Fécamp

MM. VASSE, président.
CARON CL.).
MALADAIN.
COUTURIER.

Chambre de commerce du HiJ:vre

MM. Du PASQUIER (H.), président.
GODET (René), membre.

l, '!
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Chambre de commerce de Lorient
M.. x....

Chambre de commerce d'Oran
M. le Président.

Clumlbre de commerce de Marseille
M. X...

Chambre de commerce de Paris

M. LEMY (PieITe) , membre.

Chambre die commerqe de Phvllppeville

!\L CORDINA, vice-président.

Chambre de commerce française de Naples

M. Henry ROUFF, président d 'honneur de la Chambre, conseiller
du commerce extérieur.

Chambre de commerce de Quimper

M. DELEcLusE.

Chambre de commerce de Tnnis
M. X...

Chambre mixte de Safi
M. le Président.

Chambre de commerce de Saint-Nazaire

MM. BRICHAUX (L.), président honoraire.
JOUBERT (L.)

Chambre dei commerce mixte de Safi

M. LE PRÉSIDENT.

Union des Chambres d6 commerce mqritimes

M. GUSTINE, secrétaire général.

l1$sociation des yrflnds ports français

M. GUSTINE, secrétaire général.

Compagnie des Chemins de fer. de l'Etat

M. CHARRIÈRE, ingénieur à la Division du Trafic.
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Compagnie des Chemins de fer du P.-L.-M.

M. MARTA, chef des Services agricoles et commerciaux du Réseau
P.-L.·M. algérien.

Compagnie des Chemins de fer du Midi

M. CHANUREL, sous-inspecteur des Services centraux à Bordeaux.

Compagnie des Chemins·de fer du Nord

M. FROT, inspecteur principal des Services actifs, chargé des
transports.

Chemin de fer de Paris à Orléans

M. POHER, ingénieur des servioes commerciaux.

Chemins de fer algériens de l'Etat

MM. KERGOMARD, chef du service' commercial.
LAFUENTE, chef de service de la Direction.

Chemins de fer des Routes d'Algérie

M. LE DIRECTEUR DU RÉSEAU.

CompagnifJ1 générale transatlantique

M. MORIN DE LIJI1CLAYS, directeur de ;}'Agenoe d'A1ger.

Académie des Sciences

M. JOUBIN, membre de l'Institut, professeur au Muséum d'Histoire
naturelle.

Académie de Médecine

MM. MAILLARD, professeur à la Faculté de m&l':ednc, membre corres
pondant de l'Académie, à Alger.

SERGENT, profosseur à la Facultû de médecine, membre corres
pondant de l'Académie, à Algelf.

Académie de Marine

l\'lM. LAUBEUF, membre de l'Institut, ancien .président.
LUMET, membre de l'Académie.

Muséum d' Histoire naturelle de Paris

l\H\L GRUVEL, professeur.
ROULE, professeur.
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Institut Océanographique

M. JOUBIN, membre de l'Institut.

Société de l'Enseignement professionnel et technique
des Pêches maritimes

MM. AJAM, ancien sous-secrétaire d'Etat de la Marine marchande,
président de la Société.

!>ÉRARD, professeur à l'Ecole centrale, secrétaire gé~éral de la
. SoCiété: .

Ligue maritime et coloniale

MM. J. PÉRARD, président de la section scolaire de l'Ecole Centrale.
CaERIÉ, seaétai're général du Syndicat de la presse maritime.

Ligue maritime et coloniale
Comité interfédéral des sections scolaires des grandes Ecoles

et Facultés
M. PÉRARD, président.

Société de Biologie

M. LEGENDRE, membre.

Société centrale d'Aquiculture et de Pêche

MM. GRUVEL, professeur au Muséum.
le Dr PELLEGRiN, président de la Société.
le Dr JUGEAT, vice-président.

Société d'Encouragement à l'Indu,strie nationale.
. ..' . '.'

M. LAFOSSE, inspecteur général des Eaux· et Forêts, membre. du
Conseil d'administration.

M. X...
Musée océanographique de Monaco

i .. il.

Société d'océanographie de France

MM. MANLEy-BENDALL, vice-président.
J. !>ÉRARD, vice-président.
GAMAS, ,président de la Section de Bordeaux el du Sud-Ouest.
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Académie d'Hippone

:Mi. MAREC, secrétaire général.

Société Zoologique de France
MM. BOUTAN.

FAGE.
GRUVEL.
PEÎ.LZGRIN.

Société d'études et de vulgarisation de la Zoologie agricole
de Bordeaux

M. le Dr FEYT,m, président.

Société scientifique d'Arcachon

MM. le D" HAMEAU, président,
le Dr GmARP, membre.

Société astronomique de Bordeaux

MM. MANLEY-BENDALL, vice~président.

MEMERY (Henry), secréiai~ général.

Société philomatique de Bordeaux
M. X...

Société d'Histoire naturelle de l'Afrique dq N61'd '-.

M. ROZE (Maurice), chef dIe tmvatl(X. à la Faculté d€6 sciences
d'Alger.

Société de Géographie d'Algel' et de l'Afrique du Nord

ML nE SANBBCEUF (Louis), vice-président.

Société de Géographie et d'Archéologie de la province d'Oran

MM. NOVELLA, membre.
Je Commandant PELLECAT, membre du Comité.

Association techniqul: maritime et a~ronau.tiqtle

M. MARIE, ingénieur principal du Génie maritime, détaché au
Ministère d~s Travaux pnblics, service des Pêohes maritimes.
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Société de Chimie' industrielle

MM. Goux, administrateur délégué. des Tanneries bordelaises.
MARCARD, président du Syndicat des Ingénieurs chirrüstes du

Sud-Ouest.
PÉRARD, professeur à l'Ecole centrale.
ZIEGLER (Ch.), ingénieur chimiste; membre du Con~il de la

Société de Chimie industrielle.

Société des Ingénieurs civils de France

MM. LAUBEUF, ancien président.
SOREAU, vice-président.
PÉRARD, président de section.
LUMET, membre du Comité.
TONy-HuBER, 'sec;rétaire général.
BACHET (Marcel), membre de la So~iété.

Société des Œuvres de mer

M. le Commandant DE PE!'tFENTENYO, .administrateur délégué de la
Société.

Société de Statistique

MM. BARRIOL, secrétaire général.
HUBER, directeur de la Statistique générale de la France.

Société scientifique d'Hyg.iène alimentaire

M. j\LQUIER, secrétaire général de la Société.

Association française pour l'Avancement des ScieTUJOS

MM. PEJ;.LEl,;RIN (J.), as~istant au Muséum d'Histoire llatureUe.
FAGE (L.), assistant au Muséum d'Histoire naturelle.

Association française du Froid

MM~ ALTAZIN, armateur, importateur d~ glace.
BARRIER! ~crétaire général de l'Assoçiation fraQç~ise.du. Froid.

DAHJ." armlÜeur.
DOU~E, jp.génieqr frigorjste. .
FAJ'.ALICÇ, directeur de la Comp~~llie'~ Transports frigori

fiques.
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MM. MONVOISIN, chef des travaux de chimie à l'Ecole vétérinaire
d'Alfort, professeur à l'Ecole du Froid.

SIGMANN, directeur de la Compagnie des Transports frigori
fiques.

VERHOEVEN, armateur, administrateur délégué de laCompa
gnie lorientaise de Chalutage.

Société centrale de Sauvetage des Naufragés

M. L..\COSTE, directeur de l'Inscription maritime en Algérie.

Tounng-Club de France

M. NOIROT (Jacques), membre du Comité de tourisme U. et S.,
délégué du T. C. F.

Automobile-Club de France

MM. le Colonel FERRus, président de la Commission technique.
LUMET,· directeur du Laboratoire.

Hélice-Club de France

M. BURET (Victor), président.

Fishing-Club de France

M. ALTAZIN (Eugène).

Station de Castiglione

M. le Dr GAvARD,chef de la station.

Réunion amicale des Fonctionnaires de l'Intendance

M. l'attaché de Ire classe NOTROT.

Association internationale des Chimistes de l'Indu.strie du Cùir

MM. PÉRARD, membre.
ZTEGLER, membre.

Comité central des Armateurs de France

MM. CANU, président de la Section des pêches (Boulogne).
DUFREsNE, vice-président de la Section des pêches (Dieppe).
CASTAING; vice-président de la Section des pêches (La Rochelle).
LEMMENs, vice-président de la Section des pêches (Dunkerque).
VASSE, vice-président de la Section des pêches (Fécamp) ..
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MM. VERHOEVEN, vice-président de la Section des pêches (Lorient).
MALANDAIN, président de la Sous-Section de la grande pêche

(Fécamp) .

Chambre syndicale des Experts prof(Jssionnels 10.(. judiciaires rie Paris
et des départements

M. PÉRARD (J.), expert près la Cour d'appell et. le Conse,il ùe Pré
fecture de la S€>ine, président de la Chambre syndicale,
arbitre près le Tribunal de commerce.

Syndicat des Mareyeurs ~t Expéditeurs de Bretagne

MM. GABEL (Henri), président (Lorient).
GOURLAOUEN, vice-président (Douarnenez).
DISSEAUX, vice-président (Brest).

Syndicat d'Initiative et de Tourisme d'Alger

M. HANNEDOUCITE, président.

Syndicat des Armateurs cl la pêche d'Alger

MM. RAMOS (Ferdinand), présid,ent.
DI PIZZO (Joseph), vice~président.

Syndicat des Armateurs de Boulogne:~sur-Mer

M. COPPIN, président.

Syndicat des Armateurs à la pêche de Dieppe et du Tréport

MM. X...

Société d'Assurances mlttuelies des Pêcheurs de Bône

M. MAREe, président du Conseil d'administration.

Syndicat des Arniateurs de Fécamp

M. DUHAMEL, président.

Syndicat des Armalwl's de chalutiers à vapeur de Lorient

M. X...

Syndicat des Armateurs de Port-eon-Bessin

M. BREUILLÉ, président.

.... ;..
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Syndicat général de l'Ostréiculture et des Cultures. marines

MM. CADORET, ancien président.
HERVÉ, membre.

Association ostréicole do la l'ive gaùèhe du bassin dé la Seudre

M. HERVÉ (Paul), 'président.

Association ostréicole du bassin d'Arcachon

M. le Dr HAMEAU.

Syndicat des Officiers mécaniciens brovetés de la Marino marchande

M. GANOT.

Association fraternelle des Pêcheurs et Bomeurs du Syndicat d"Alger

M. SCATI'O n'ARDINo (Louis), vice-président.

Syndicat des Pêcheurs de: Marseille

MM. CAPOLIANO (Pascal), président.
CAPRILE (Joseph), secrétaire.

Syndicat des Inscrits maritimes d'Alger

MM. SCHIAVO (Henri), swrétaire.
GALLANO (F'fançoi's), membre.
SASSE (François), membre.

Caisse régionale de Crédit maritime du Morbihan
et de la Loire-Inférieure

MM. CHARRIER (Marcel), vice-président.
FAucmÉ, directeur.

Association générale des Pilotes de l'Algérie

M. DOMINCI, pilote de la station d'Alger.

Société de Pilotage du port de Bône

M. MAREC, président du Conseil d'administration.

Station de Pilotage ,d'Alger

M. PADOVANI (Jean), che,r pilote de la station.

1
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Service ~u Pilotage de la Gironde

M. ,le Commandant GAMA.8, chef du service.

Station de Pilotage de Philippeville

M. PERONI, chef pilote.

Station de Pilotage du port d'Oran

M. X.•.

Comité des Courtiers maritimes d'Algérie'

MM. le Commandant Pierre FERRAT, président.
BERGERET (Félix), vice-président.

Syndicat de la Poissonnerie au détail

M. BOUZIAT (Albert), président.

Syndicat des Mareyeurs de Boulogne-sur-Mer

M. GRISET, ·président.

Chambre syndicale des Commerçants et Industricls de la Mark
de Bordeaux et du Sud-Oaed

M. LAVERGNE, président.

Syndicat des Fabricants français de Conserves de sardines
et autres poissons

M. LEMY (Pierre), président.

Syndicat des Fabricants de conserves (le Bordeau:.x.

M. GAUQUELIN.

Syndicat de l'Epicerie française et de l'Alimentation gértbale

M. HÉMIER (Fernand), président.

Fédération nationale des Commerçants·~ poisso"ttti
et en denrées alimentaires

M. ALTAZIN (Eugène), présid~t.
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Chambre syndicale dfJs Exportate.urs et Expéditeurs
de denrées alimentaires

M. ALTAZIN (Eug~ne), vice-président.

Confédération générale des Agriculteurs d'Algérie

M. X... .."

Syndicat commercial algérien

MM. FRAMILIER (Henri), vice-président.
BASSY, vice-prél)ident.
POULALION, secrétaire général.
TACHET, trésorier.

Syndicat commercial et industriel d'Oran'

M. PUVEREL.

Groupe des Représentants et Voyageurs de commerce
du Syndicat commercial algérien

MM. UFOURCADE, vice-président.
CROCHARD (Louis), vice"président..
COSTE (Albert).
LEVERGER.

Secaon' algérienne des Commerçants et Industriels mobilisés

M. FÉRA:UD, président.

Syndicat de la Presse mÇLritime

MM. BOSSIÈRE (Henry), vice-prés~defiit.

CHÉRIÉ, secrétaire général.
CRAVOISIER, syndic.

'PÉiÀRD (J.), membre du Conseil.
AYMES.
BEARD DU DEZERT~

LESTONN.~T m.).. :- .....,..
MOEBS (G:). -

".~



RÈGLEMENT

ARTICLE PREMIER

Le xe Congrès national des Pêches et Industries Maritimes aura
lieu en 1927 et se tiendra à Alger.

ART. 2

Ce Congrès est organisé, sur l'invitation faite par la Municipalité
et la Chambre de commerce d'Alger, par la Société l'Enseignement
Professionnel et Technique des Pêches Maritimes, avec le concours
ct 'un Comité localaLgérien.

ART. 3

I.e Congrès est placé SOIIS le patronage officiel du Minislère des
Travaux puhlics el des différenls départements ministériels inté
ressés.

ART. 4

Le Congrès tiendra ses assises du 23 au 28 avril.

ART. 5

Seront membres ·du Congrès les personnes qui auront envoyé leur
adhésion au Secrétaire général du Congrès et qui auront acquillé le
montant de la cotisation fixé à cinquante francs.

Auront le titre de membre donateur les congressistes qui auront
acquillé une coli,.alion minima de cent rrnncs.

Dans les cotisntions ci-dessus est compris le montant de la cotisa
tion de membre de la Société l'Enseignement Professionnel et. Tech
nique des Pêches Maritimes pour l'année -1927.-

ART. 6

Les membres du Congrès pourront faire inscrire les membres de
leur famine qui désireraient les accompagner comme membres asso
ciés au Co~rès en versant à cet effet une cotisation spéciale fixée
à vingt-cinq francs. Les membres associés jouiront de tous les avan·

3
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tages accordés aux congressistes. Toutefois, ils n'auront pas le droit
de prendre la parole ni de voter dans les Assemblées et ne recevron t
pas les publications du Congrès.

ART. 7

Les membres du COD.;,"Tès recevront une carte qui leur sera déli
vrée par la Commission d'organisation; les cartes seront rigoureu
sement personnelles.

ART. 8

Les travaux du Congrès seront répartis en huit sections, savoir

Etudes scientifiques. - Technique des pêches maritimes. 
Armement. - Utilisation des produits de pêche. - Industries mari
times. - Economie sociale et législation. - Pêchès dans les colo
nies. - Ostréiculture.

Et une sous-section :
Moteurs marins.

ART. 9

Le Congrès comprendra :

Des séanoes générales ;
Des séances de sections ;
Des conférenoes ;
Des visites à des établissements industriels;
Des démonstrations pratiques;
Des excursions.

ART. 10

Les membres du .Congrès ont seuls le droit d'.assister aux séanœs
et de prendre part aux travaux du Congrès.

Les délégués du gouvernement et des administrations publiques
françaises jouiront des avantages réservés aux membres du Congrès.

ART. II

Le Comité exécutif arrête le programme d'ensemble des travaux
techniques du Congrès. Il décide s'il y a lieu de prévoir des séanoes
générales ou des séances communes à plusieurs sections pour la
discussion de certains rapports ou communications: Il fixe les dates
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eL heures de ces séances ainsi que leur ordre du jour. Le bureau de
chaque section fixe l'ordre du jour de chaque séance de section.

ART. 12

Les rapports sur les sujets inscrits à l'ordre du jour des séances
devront parvenir au Secrétariat général au plus tard le 1 er avril.

ART. 13

Les titres des communications ,et les propositions relatives aux
travaux des sections devront parvenir au Secrétariat général avant
le r5 mars.

La répartition des communications entre les diverses sections sera
faite par le bureau du Comité exécutif, conformément au pro
gramme général du Congrès. Les sections compétentes du Comité
d'organisation décideront ensuite s'il y a lieu de donner suite à

, ces proposil ions et de les discuter pendant le Congrès.

ART. 14

Pour toute communication, il sera envoyé: 1° un court résumé.
Ce document devra être remis le 20 mars au plus tard; 2° le texte
in extenso. Ce document devra être remis avant le 10 avril. Les
communications arrivées après cette date ou présentées pendant le
Congrès ne pourront être mises à l'ordre du jour que dans le cas où
l'on aurait assez de temps pour les traiter après les communications
régulièrement enregistrées.

ART. 15

Les orateurs ne !-,ourront occuper la tribune plus de ljuinze
minutes, ni parler plus de deux fois dans la même 'séance sur le
même sujet, à moins que le Président n ',en décide autrement.

ART. 16

Les membres du Congrès qui ont pris la parole dans une séance
devront remettre, à la clôture de celui-ci, un résumé de leur com
munication pour la rédaction des procès~verbaux.

Dans le cas où le résumé n'aura pas été remis, le texte rédigé par
le Secrétaire de la séance en tiendra lieu, ou le titre sera seul men·
tionné.

,-\""
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ART. 17

La reproduction de tout ou partie des rapports, mémoires on
communications présentés au Congrès, est rigoureusement interdite,
sauf entente préalable avec le Secrétariat du Çong'rès,

ART, 18

Les secrétaires de chaque section devront remettre au Secrétariat
général le texte écrit des vœux émis par Ja section au moins
18 heures avant J'heure d'ouverture de ,la séance générale de ratifi
cation, dont il est fait mention à l'article 20 ci-après.

ART. 19

Le Comité exécutif procédera à .un examen préalable des vœux
émis par les sections; il aura tout pouvoir pour écarter ceux de ces
vœux qui, pour des motifs d'ordre pratique ou autre (mais non.
techniques), ne lui paraltraient pas pouvoir être présentés à J'Assem
blée générale de ratification. Il pourra également changer la rédac
tion du lexte remis, à condition de n'en pas altérer le sens.

ART. 20

Les vœux émis par les sections ne deviendront définiüfs qu'après
approbation de l'Assemblée générale. Cette Assemblée ne pourra
qu'approuver ou rejeter les vœux qui lui seront soumis. Toutefois,
elle pourra changer le lexle de ces vœux. ·par voie d'amendement, à
condition que les modifications ainsi apportées n'altèrent pas le
vecu dans son essence. L'approbation, le rejet ou la modification
par voie d'amendement devront être faits sans débat, aucune dis
cussion ne pouvant intervenir pour quelque motif que ce soit au
cours de cette Assemblée générale de ratification des vœux.

ART. :1I

L'Assemblée ci-dessus prévue aura également à voter sur le lieu
de réunion du prochain Congrès. Une discussion pourra être ouverte
à ce sujet, mais elle ne pourra comprendre, en dehors des auteurs
des invitations ,faites et des membres du Comité exécutif, que les
cinq premiers orateurs qui se seront fait inscrire pour ,prendre la
parole.

Aucun orateur ne pourra prendre la parole plus de cinq minutes.
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ART. 22

Le Comité local d'organisation .arrête, -d'accord avec le Comité
exécutif, le programme des excursions, des fêtes, des réceptions, des
visites industrielles et techniques. Il prend toute mesure utile ·pour
assurer le logement des congressistes. Enfin, il propose tout sujet
technique d'intérêt local à l'examen du Comité exécutif.

ART. 23

Un compte rendu détaillé des travaux du Congrès sera publié par
les soins du Comité exécutif. Le bureau de ce Comité se réserve
expressément de fixer l'étendue des mémoires ou communications
livrés à l'impression.

Les volumes de ces comptes rendus seront délivrés gratuitement
à tous les adhérents du Congrès ayant acquitté le montant de lwl's
cotisations.

ART. 24

Le bureau du Comité ·exécutif statue en dernier ressort sur tout
incident non prévu au règlement.

"'-,-.-----



PROGRAMME GÉNÉRAL TECHNIQUE

P" SECTION

Etudes scientifiques maritimes.

Faune et flore aquatiques. - Biologie des êtres marins. - Instru
ments de recherches et d'études. - Pisci.facture marine (poissons,
mollusques, crustacés). - Océanographie.

Président: M. le professeur .10UBIN, du Muséum d 'Histoire natu
relle de Paris, membre de l'Institut.

P'ùident [Jar intérim: M. le Professeur BOUTA"', de la FaculLé
des science6 d'Alger.

Secrétaire! : M. GERMAIN, assistant au Muséum.

Ile SECTION

Technique des Pêche9 maritimes.

Monographies sur les différentes sortes de pêche. - Appâts natu
rels et artificiels. - Réglementation générale et Police de la pêche.
- Ports de pêche.

Président : M. LECOURBE, directeur du Service des ·pêches mari
times au Ministère des Travaux publics.

Secrétaire: M. TERRIN, sous-chef de bureau au Ministère des Tra
vaux publics.

III" SECTION

Armement à la pêche.

Production. - Vente. - Transport. - Bateaux de pêche et leur
armement. - Engins de pêche. - Organisations économiques con
cernant l'armement. - Moyens propres à augmenter la consomma
tion du poisson en France. - Ecorage, Hanes et Marchés. 
Tarifs ·et délais de transport par chemin de fer. - Statistiques.

~résident : M. COPPIN, président du Syndicat des Armateurs de
Boulogne-sur-Mer.

Secrétaire: M. CHARRIEn-MARSAINES, secrétaire de la Section de la
pêche au Cpmité oentral des Armateurs de France.
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IVe SECTION

Conservation des produits de la pêche.

Transport des poissons, mollusques et crustacés (bateaux-viviers,
wagons spéciaux, chasseurs à vapeur). - Préparation et cuisson du
poisson. - Modes divers de conservation des produits de la pêche
(vivi,ers, salaisons, séchage, ,fumage, conserves hermétiques). 
Industrie frigorifique (wagons frigorifiques, isothermiques, etc.,
entrepôts frigorifiques).

Président : ]\f. Geonges LE RUL, député du Finistère.

Secrétaire: M. Albert LE RUL, avocat à la Cour d'appel de Paris.

va SECTION

Industries maritimes.

tonslructions navales. - Moteurs, treuils, cabestans. - Indus
1ries chimiquc:;:. de la mer: Sel 1113l"ill, Soude, Iode, Algine, elc. 
Sous-produits de l'industrie des pêches: engrais, huile de poisson,
colles, farine de poisson, elc. ~ Traitement divers des huiles d'ani
maux marins et leurs emplois industriels, leurs transformations. 
Réglementation concernant le commerce des sous-produits. 
Répression des fraudes.

Président: M. LAUBEUF, ancien ingénieur en chef de la Marine,
membre de l'Institut.

Président par intérim :M. PÉRARD, professe,ur de chimi-e indus·
trielle à .] 'Ecole centrale.

Secrétaire: l\I. ZIEGLER, ingénieur chimiste, coniSeil expert.

SOUS-SECTION DES MOTEURS

Emploi des moteurs marins à bord des bateaux de pêche.

Etude technique des moteurs marins d'ordre divers (moteurs à
explosion, à combustion interne, à gaz, moteurs électriques). 
Etude des différents modes de propulsion. - ,Considérations écono
miques sur l'emploi des moteurs. - Prix de revient. - Réglemen
tation.

Présidl'nt : M. LUMET, docteur ès sciences, directeur du Labora-
toire de l'A. C. F. •

Secrétaire: M. Marcel BOCHET, ingénieur des Arts et Manufactures.

, 1
------ ----
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VIe SECTION

Economie sociale et législation.

Ecoles de pêche. - Institutions de prévoyance. - Assurances. 
Caisse de secours. - Crédit maritime. - Mutualité. - Sociétés
coopératives de pêche. ~ Hygiène. - Sauvetage.

Président : M. GmA{;LT, directeur du Service des pêches mari
times au Ministère des Travaux publics.

Secrétaire : M. l{OULLlEH, rédacteur au l\linistère ùes Travuux
publics.

Vile SECTION

La pêche dans les colonies et pays de protectorat.

Produits de la pêche dans les colonies : poissons, mollusques,
crustacés, corail, ivoire, nacre, perles, éponges. - Technique de la
pêche. - Chasse à la baleine et autres cétacés.- - :Mesure propre ;1
assurer le développement de la pêche dans les colonies.

Président : M. GnuvEL, professeur au Muséum d'Hh:itoire natu
relle de Paris.

Secrétaire: M. PETIT, attaché au Muséum.

VIlle SECTION

Ostré-iculture.

Technique industrielle. - - Héglementatiqn. - Transport. 
Commerce.

Président: M. CADORET, président du Syndicat général de l'Osln;i
culture.

Secrétaire : M. DONIÈS, secrétaire de la Société d'Enseignement
professionnel et technique des pêches maritimes.

l, . . -

-, -



PROGRAMME DU- CONGRÈS

VENDREDI 22 AVRIL, de 14 heures à 18 heures, et SAMEDI 23 AVRIL,
de 9 heures à midi. - Inscription des Congressistes au Secrétariat
du Congrès (galerie du 1er étage du Palais Consulaire). - Visa des
cartes des Congressistes. - Remise des cartes d'invitation pour les
différentes cérémonies prévues au programme. - Remise de docu·
ments divers. (111111. les Congressistes sont instamment priés de rem
plir cette formalité indispensable.)

Le Bureau du Congrès signale que les cartes personnelles permet
tant de prendre part aux différentes manifestations prévues au pro
gramme seront rigoureusement exigées, et décline toute responsa
bilité au cas où, .pal' suite de sa non-inscription cn temps utile, un
COThgressistese verrait mis dans l'impossibilité de prendre part à
l'une quelconque de ces cérémonies. "Il

SAMEDI 23 AVRIL. - Matin, à la heures: Séance solennelle d'ou
verture, au Théâtre municipal, sous la présidence de M. VîoIIette,
gouverneur général de l'Algérie. (Entrée avec la carle de membre du
Congrès.)

Après-midi, de ifl l!Cures à 16 h. 30 : Séance de section au Palais
Consulaire. (Entrée avec la carle de membre du Congrès dûment
visée.) - Consulter le programme affiché à la porte de chaque salle
de séance.

Visite concernant plus spécialement les dames : Réception par
M'me Tamzali et visite de la maison style mauresque de M. Tamzali,
membre musulman de .la Chambre de commerce d'Alger.

Soir, il 21 heures, hall du Palais Consulaire: Vin d'honneur offert.
par le Comité local. (Entrée: carte de membre du Congrès dûment
visée.)

DIMANCHE 24 AVRIL. - Excursion en auto-car: Départ d'Alger, à
7 h. 30, devant le Palais Consulaire. - Visite de Birkadem, Birtouta.
Boufat'ik, Oued el AJ.leug, La Chiffa, Le Ruisseau des SInges, Blida.
- Déjeuner à Blida, Hôtel d'Orient. - Visite de Souma, Bouïnan,
L'Arba, Les Eucalyptus, Maison-Carrée. - Arrivée à Alger vers
16 h. 30. - Prix de l'excursion, tous frais compris, 80 francs. (Carte
spéciale.)

1.7 h. 30 : Réception de MM. les Congressistes par M. le Gouver
neur général au Palais d'Eté. (Invitation spéciale.)
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LUNDI 25 AVRIL. - Matin, de 9 heures à midi: Séances de section.

Midi: Banquet offert à MM. les Congressistes par la' Municipalité
et la .Chambr'ei de commerce d'Alger, salle municipale des fêtes,
rue Moise. (Entrée : invitation spéciale remise sur demande à tous
les Congressistes.)

15 heures: Visite des trcwaux d'extension du port d'Alger. (Con
sulter le programme spécial.)

Visite plus spécialement réservée aux dames : Visite de l'Exposi
tion de dentelle, hroderies, vannerie, haïk, spécialement organisée
par l'Association des Dames françaises.

]\!ARm 26 A"nIL : Matin, de [) l1e1l.res à midi: Séances de section.

Après-midi, de 1ft heures à 16 h. 15 : Séances -de section.

16 h. 30 : Départ {)on auto-car devant le Palais Consulaire. - Visite
de la fabrique d'allumettes CausserviIle, de la manufacture de tapis
Crochard et de la rabrique de cigarettes Mélia. (Carte de membre
du Congrès dûment visée.)

1ft heures : Excursion plus spécialelnent réservée aux dames :
Départ, à 14 heures, devant Je Palais 'Consulaire. - Visite d'Alger,
El Biar, Bouzaréah (lasse de thé au Céleste Hôtel), Vue sur Sidi
Ferruch et le Chenoua. - Traversée de la forêt de Baïnem.
Saint-Eugène. - Boulevard Front-de-Mer. - (Carte spéciale.)

21 lJeures : Soirée de gala au Théâtre municipal. (Carte spéciale.)

MERCREDI 27 AVRIL. - Matin, de 9 1leures à. midi: Séances de
section.

Après-midi: Départ en auto-car, Ù Il, heures, devant le Palais
Consulaire. - Visite d'Alger. - Ecole indigène de la rue Marey
(broderies, dentel1es, 'etc.). - Jardin d'essai (Ecole ménagère, Ecole
d'Horticulture). - Fabrique de bouchons A. Borjeaud. - Ravin
de la Femme-Sauvage. - Boulevard Bru (Panorama de la baie
d'Alger). - Mustapha supérieur. - (Carte spéciak)

JEUDI 28 AVRIL. - Matin, à 10 !lettres: Palais Consulaire, séance
générale pour l'adoption -des vœux émis par le Congrès.

Midi: Banquet officiel, sous la présidence de M. Sarraut, ministre
de l'Intérieur. Pr'ix : 50 francs. (Carte spéciale).

Après-midi, 15 heures: Séance solennel,le de clôtU;l'e du Congrès,
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au ThéàLrc lllullicipall. Présidence de M. VioHc.tle, gouvemeur géné
rai de l'Algérie. (Carte de Congressiste).

VENDREDI 29 AVRIL : Excursion du littoral.

Groupe A Congressistes rentrant le soir à Alger.
Groupe B Congressistes allant s'embarquer à Oran.
Groupe C Congressistes faisant l'excursion du Maroc.

Groupe A Prix de l'excursion, déjeuner à Tipaza, auto-car ('t
tous autres frais compris : 80 francs. (Carte spéciale.)

Groupes B et C : Consulter le programme spécial.

Départ des trois groupes en auto-car, à 7 h. 30, devant le Palais
Consulaire. - VisiLe dc. Guyolvillc, Slaouéli, Sidi-Ferruch (voinl
de débarquement des Français en 1830), Zéralda, Castiglione (visite
de la station aquicole et d'une fabrique de conserves), Bou Hanoun,
Tipaza.

11 h. 30 : Déjeuner à Tipaza.

A 13 heures, les Congressistes se diviseront en deux-sous-groupes.

Sous-groupe n° 1. - Les membres de ce groupe s'embarqueront
à bord d'un torpilleur pour assister, dans. la baie de Castiglione, à
10 ou 12 milles au large, à des essais de pêche au bœuf, par des
fonds supérieurs à 500 mètres. Il sera ainsi démontré de visu que
l'on peut pêcher du poisson comestible avec le filet-bœuf par des
fonds supérieurs à 500 mètres. Affirmation qui avait été contestée
lors de précédents Congrès.

Après la levée des filets, retour à Tipaza ou rentrée à Alger par
mer en suivant la côte.

Sous-groupe nO 2. - Visite des ruines romaines de Tipaza, sous
la conduite de M. Glenat, conservateur du Musée de Cherchell.

16 heures : Dislocation.

Groupe A : Rentrée à Alger en auto-car. - Visite de Marengo,
Montebello, Attatba, Koléa, Zéralda, Staouli-Trappe, Chéragas, El
Biar. - Ou par mer, en torpilleur.

Groupes B et C : Continuation du voyage. (Voir programme spé
cial.)
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XE CONGRÈS NATIONAI-J
DES PÈCHES

ET INDUSTRIES MARITIMES
TENU A ALGER

DU 23 AU 28 AVRIL 1927

~o;..-

SÉANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE
PRÉSIDENCE DE M. JEAN CAUSERET,

SE(~RÉTAJRE GÉNÉRAL DU GOUVERNE,\1ENT GENÉRAL DE L'ALGÉRIE.

Samedi 23 avril (ma.tin)

La. séance solennelle d'ouverture du xe Cong,rès national des
Pêches et Industries maritimes a été tenue le samr.di 23 avril, dans
la salle du 'Théâtre municipal de la ville d'Alger, sous la présidence
de M. Jean CAUSERET, secrétaire général du Gouvernement général
de l'Algérie, <.Iélégué à cet effet par M. VIOlU"l'fE, gouverneur géné
ral <.le l'Algérie, absent d'Alger. La musique des élèves du Conser· .
yatoil'e d'Alger prêtait son concours à cette soo.nce.

Aux côtés du' PnÉSInENT figuraient : MM. Maurice AJAM, :wCÏ'en
Sous-Secrétaire <.l'Elat de la MaTine marchande, président du
Congri>s; LECOURBE, directeur au ministère des Travaux publics,
repl·ésenta.nt M. Tardieu, ministre des Travaux publics ;
M. DUHOUX, séna.teur .d'Alger, président du Conseil général ; M. le
Professeur PÉRARD, président du Comité exécutif du Congrès;
M. BORDES, préfet d'Alger; M. l'lAFFI, maire d'Alger ; M. T.4.RTING,
vice-président <.le la Chambre ùe c:ommerce d'Alger, président du
Comité local d'organisation du Congrès ; M. le géneral NAULIN,
commandant le corps d'armée, dél~gué de M. le Ministre de la
Guerre;, M. l'amiral VI~nRY. commandant la marine en Algérie,
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délégué du l\HnÎstl'e de la Marine; M. Gnun:L, représentant M. le
Ministre des C:ulvnies ; 1\1. H:lplla.ël DE BVEN, délégué du Gouverne
ment ~spagnol et mprésentant l'ensembl.:l des délégués des I1a.tiüns
étrangères représentées au CO:1grès, et MM. les hauts fonction
na.ires du Gouvernement général de l'Algérie.

La séance est ouverte à 10 heures.

M. le Pl'ésident donne la parole à M. LECOURBE, directeur au
ministère des Travau.'( publics~ repŒ"ésentant M. TARDIEU, ministre
des Travaux' publics.

M. Lecourbe s' exprime_ en ces termes

Mo SIEUR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

MESDAMES, MESSIEURS,

M. le Ministre oes Travaux publics avalt accepté avec plaisir l'ai_
mable invitation que le Comité d'organisation du Congrès lui a.vait
aùressée et il espéralt pouvoir assister à cette séance inaugurale
Les nombreuses affaires Oont il a la. charge ne lui ont malheureu
sement pas permis de venir vous exprimer lui-même tout l'intérêt
qu'il porte aux tra.v·uux de la SoeUlé cL'/:nseignc!1Ielll /J/'o!es:;iollll('/

et. tcchn'iqtlc dcs pêche.~.

1\1. Albert SARRAUT, ministre de l'Intérieur, vous dirtL lui-même
tous les reg.rets que M. Andr'é TARmEu a éprouvés de ne pouvoir
venir à Alger, mals le Ministre qui préside aux oestinées de notre
marine marchande a tenu à ce que, dès cette p'remière journée, je
vous apporte l'assurance, de la bie\llVeillante attention uvec laquelle
il suivra les travau.\: de, ce Congrès. Il s'est fait communiquer lu
liste des ra.pports, et il a. lJU constater que les non'lbreuses comlllU·
llications figur'ant à l'ordre du jour -éta.ient, pal' la divel'sit-é: même
de leur objet, la qnalité de leurs auteurs, le meilleur garant du
succès, de ce succès auquel nous ont habitués depuis longtemps
déjà la haute compétence de votre président, M. le ministre AJAl\I,
et rinlassable d-évouement de votre secrétai;re généra.l, M. le pro
fesseur PÉRARD.

Les vœux que vous aurez à émett.re seront - M. André TARDIEV
m'a chargé de vous en apporter l'assurance - l'objet d'un examen
attentif ; les mémoires qui seront publiés resteront le vivant sou
venir de l'effort foùrni par tous ceux qui ont bien voulu collaborer



:L l'œuvre si éminemment. utile iL lu.quelle s'est consacrée la. Société
d'enseiguemeut prufessionnel.

La pêclle, au c·;)urs de ce$ cinquante dernières années, a réalisé
d'incontestables progrès, mais, si elle veut un jour tenir la place
iL laquelle elle peut légitimement prétendrl;; dans l'alimentation du
pays, elle doit enco-re perfectionner son outillage et ses moyens
d'action.

N'oublio·ns pa.s que le chalutage à vapeur, né dans notre pays,
s'est d'abord développé à l'étranger, Faut-il rappeler, ici, que dès
1871, deux Sociétés françaises, la Sociét~ des. Pêcheries de l'Océa,n,
iL Arca/chon:, et. la Société des Pêcheries de l'Ouest, à La Rochelle,

1

avaient lHis en fo'ervice plusieu.l's na.vires il. vu.peur pouJ.' pratiquer
la, pêche fra.Îche ?

Ma,lheul'c,usement, ces essais n'eurent pas de lendemain; en pré
sence de l'hostilit~ aes uns, de l'indifférence des autres, ces Sociétés,
livrées à lellI's seules ressources, et sans aucun appui extérieur,
durent rerioncer à leur initiative. Les étrangers, une fois de plus,
s'empa,rèrent d'une invention française, et c'est en Angleterre et
en Allemagne que le chalutage à vapeur prit d'abord tout sou
développement. Nous n'y sommes venus que plus tard, et, aujour
d'hui encore, malgré les efforts de l'armement, nous sommes restés
bien loin en [LITière de lias COIWUlTents étrangers.

Je ne doute pHS, Mes,;jeurs, qUB si Ulle Société comme la vôtre
avait existé en lSÎl, elle eût pu vaincre les résistances qui s.'oP
posèrent. iL l'r•.doption du nüuveau procédé de pêche et que la
France eût pu uinr:i conserver tout le bénéficil de cette heureuse
innovation.

Je n'en v~ux pour preuve qu.e les résuJtats, si encouragea.nts,
obtenus par la. propagande qui a été mené'3 en complet a.ccord
entre la Société .ù'enseignement professionnel et l'AdministratiÜ'1l
de ln. Ma.rjll~ maI'(;hand0 pour l'application, à la pêche, du moteur
fIltll'ill et lJotllm.ment du moteur à huile lourùe.

Alors que, ùaus lu, pays du Nürd, la moindre barque de pêche
est. ([otLe d'un moyen de propulsion mécanique qui évite aux ma,rins
tant. d'inutiles fatigues et qui accroit la puissance de rendement
de son olutillage, nos pêcheurs étarent, ,jusqu'à ces demières
Ilnnées, restés ù. peu près tous réfra.ctair"ls à Cf' progrès. Il iL fallu
toute la persévérante énergie de votre S~'Ciété, qui comptait dans
son sein d~ va,mants propagandistes comme les Pêrard ~t lès
Lumet., pour vaincre CeS résistances.

En 1905, au Congrès des pêches de Bordeaux, M. Lumet présen
tait ur, rapport dans lequel il constatait que plus de 6.000 bateaux
de pêch~ étaient susceptibles d'utiliser un moteur, et que, quelques
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unités seulement en avaient été dotées. L'une d'elles, Le Goéland,

avait, d'aill,mrs, été construite sur le3 données du professeur
Pérard.

En 1923, au moment où s'ouvrait le VIIlo Congrès des Pêches,
en même temps que le premier concours de bateaux à moteur
organisé par l'honû'rable M. Rio, alors Sous-Secrétaire' d'Etat de
la Marine marchande, on c.omptait i6!> embarcations de pêche
munies de moteur dont 28 s~ulement à huile lourde.

En 1925, la statistique enregistrait 2.381 embarcations ù moteur,
dont 235 à huile lourde. Aujourd'hui, Ce3 chiffres ont enco,re a.ng
menté : d'après un recensement, effectué à la dema,nde de M. Lmt'Jet.
président de la sous-section ùes m.oteurs, Gn compte 3Jil6 hateaux
de pêche à moteur, dGnt 582 à huile 'lourde.

L'Algérie n'a pas été la demière à entrer dans la voie du pm·
grès et alors qu'en 1921 elle n'avait que 16 em1.Ja.rcations il moteur,
dIe en com.pte aujourd'bui 573.

Aussi bien, MessiEurs, cette terre d'Afrique, qui nous accueille
aujourd'hui, est'elle, dl?puis longtemps, un centre de pêche des
plus importants. Vous pC'urrez vous en convaincre en suivant, au
sein même de ce CC>llgrès, la série de.; très intéressants rapllo-rts
que le sympathique Directeur de l'Inscription maritime, M. Lacoste,
a. pris l'initiative ùe faire établir, par ses collaborateurs, sur les
différents genres de pêche pratiqu.é8 en Algérie', ainsi que' SUl' les
procédés d'utilisation et d'écoulement du poisson. Les pouvoirs
puhlics ont compris tout l'intérêt que présenl.ait. ce1.t.e hru,nche de

l'a.e1ivité économique et, IlQUr en favorisèr le développement, M. le
Gouvemeur généra.! a fait décider la construction du port même
d'Alger, d'un môle de pèche qui sera, f,pécialement réservé aux
chalut.iers à vapeur. D'après les indications puisée" dans I1n très
intéressant rapport. de IV1. Lambert, capit.ailH' ùe port ù Alger, ce
môle, établi au sud de la darse de l'Amiraut 6 , présentera.
250 mèt.res de quais accClstahles, suffisnnts pOUl' 10 paires de clin
lutiers ama.rr&s en ('ourle. Il sera hord(, d'un qua.i de ;) m. ;)0 df'
large en dedans duquel spront. indus 1.500 mètres tlp jPI'I'p-pleill
pOUl' les dépôts de cilaJ'bon, (l~ matériel; des prises d'euu seroul
dispo~ées en nombre suffisant et l'écla.irage électrique installé
pa,rtout.

Les petites embarcations de pêche accosteront au quai de rive
correspondant au môle'. Enfin -deux voies ferrées ahou\.issant ù
l'amorce du môle assureront l'évacuation de. la marée ver" l'inté·
rieur.

Nul doute qu'une pareille institution ne contribUe au d<:veloppc
ment de la pêche au, "pÜ'rt d'AIg~r, dans lequ~l, avec des procédés
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beauooup mnins perfectionnés, on a pu débarquer l'an dernier
pl~ de 2.600.000 kilos de pobson, soit environ le septième de la
production totale de l'Algérie.

Nous n'avions d'ailleurs nul besoin de venir jusqu'ici po·ur appré
cier l'importance de l'armement n.lgérien et son esprit d'initiative.
Dans nns précédents COlngrès, le:;; déiléguél:> de la colonie avaient
toujours tenu une large place et les interventions de MM. Tarting,
Ramas, Cayrol, Galle et Ardoino', pour ne citer que quelques noms,
avaient toujours été des plus remarquées.

Aussi, lorsc,u'en 1923, à l'isslle llu Congrès de Boulogne, M. Galle
au nom des délégué,; alg:.iriens nous demanda dt choisir Alger pour
y tenir un procha.in Cengrès, sa proposition' fut-elle accueillie
avec le plus vif enthousiasme. Certes, il y avait chez beaucoup
d'entre nCloUS la s:.ltisfaction bien lôgitima ùe c-onnaî!.re ce magni
fique pays, orgueil de notre France, mai~. à côté de ce sentiment
un peui égoïste, se manifestait surtout le désir de donner à nns
collègues algériens un tt~moignage des profondes sympathies qu'ils
avaient su se ménager parmi nous, par leur si précieuse et si cour
tOoise collabo,ration.

Toutefois, malgré toute l'aimable insistance de la délégation
algérienne, votre bureau se vit dans l'obligation de différer la
réunion du COongrès d'Alger. Des enga.gements antérieurs avaient
été pris .envers la ville de Bordeaux. Ils furent, tenus, et nul de ceux
qui ont sui'vi le IX· Congrès ne l'a regretté, mais lorsqu'eri· sep
tembre '1925, nos collègues algériens reno,uvelèrent avec tant d'insis
tance leur cordiale invitation, le cheix dG la ville d'Alger comme
siège du Xc Congrès fut accueilli pa,r tOllS avec la plus vive satis
faction.

Au.jourd'hui, cette date si impatiemment attendu.e est enfin arri
vée, nous voici réunis dans cette a·jmir3ble cHé qui, à côté d'un
grand po'rt moderne et d'une grande ville moderne, nous offre les
vestiges d'cne vieille ville arabe enclavé<s dans la' cité française
comme un indestructible souvenir d'un passé légendaire.

Je suis heu.reux d'y retrouvaI' mes excellents collègues des Con
grès précédents, je suis heureux d'y sal.ner le<; nouveaux venus et,
au nom de M. le l\Iinistre des Travaux publics, de souhaiter la
bienvenu·.e aux représenta.nts des nati{)ns &trangères qui, rép-ondant
à l'invitation rIu Gc,U'vernement françai;;;, on~ bien voulu honnrer
cette réunion de leur présence.

A nos hôtes d'aujourd'hui, à M. le Gouverneur g~nèral, ù M. le
Maire de la ville d'Alger, a.u Président de la Chambre de commerce,
à tOUi:1 les membres du Comité local qui nous ont m:énagé une si

4
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tqr4i~tl r~c~pLio~l, j'flpport.e ici 10 t(:IIIp,'lgn~e. pe nntre pr~fon4t'l

r~conna.i!,\sance et j~ leur adre;:;se me~ plu~ vif~ renwn:ierp.ents,

De chaleureux applaudissements soulignent les principaux pas·
sages du discours de M, LECOURBE.

lVI' !e PrésiIJent dUHn!, ensuite la, paI'~llc il M. H"FFI, maire d'Allier.

M. Raffi s'exprime en c~s termes:

MONSIE1JR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

ME&DAlV1ES, MESSIEURS,

Au I!0m de la ville d'Alger, je vous aq,resse mes soup,ait13 de
cor4il3J,~ l>ienve~l.Ue, Il y a d,~ux @s, qu.aIl.d" al.l fet01,11' du CQngT~s

d,e Bord,ea,ux, nos délégués nOUS fire'!1t cOIlllaître' que le CoIlgrès
d~ W17 t~en!iraH ses a,iiliilises à Alger, nous en éprouvâmes ~ous '\we
smcère joie.

Votre venue est un hommage aux Français de nlls trqis magT~

fiques départements, Nous en SQrInneS heureu.x et fier!'!. Soyez assu
rés de trouver dalls nos villes et nos campa,.gnes', t01,1t aussi):>ien
q~ns la ma,ison opuleIlte que sous le plus modeste toit de chawne,
l'accU/ilil le plus ~mpressé, le pl118 cordial.

C;'C$t pour nous une vraie f~te de V01,1S recevoir; vous, Mesdames,
qui nou13 apportez lm peu ùe la beauté et de la grâce de :U01rl:l
chère patrie ; vous, Messieurs, qui comptez parmi les personnalités
le13 plus, marquantes du commerce, de l'industrie et de l'intelligence
française.

Aveo passion, nous suivrons vos travaux, car nous n'ignOirODS
pas qu'ils ont pour objet d'assurer un sort plus heureux à nos
populations maritimes, à tous, un bien-être meilleur.
Vo~s n'avez pas craint d'affronter un long et pénible voyage,

pour venir jusqu'à nous. Je souhaite très vivement que votre court
séjour à Alger compte parmi le=.; rneilleur-s et les plus doux moments
de votre vie, Pour vous surtout, Mesdames, je ne' doute pas que
vous trouviez ici la réalisa.tion du rêve que vous ave'z certainement
fait en traversant notre grand lac bleu.

Parcourez nos jardins, ajoutez votre chaTIIle au charme de nos
coteaux en fleurs, soyez pOUT un temps· notre plus belle parure,
<:onservez d'Alger un bon souvenir.

Vous, Messieurs, la lâche qui. vous, attend est difficile, les pro
blèmes que vous avez ù exa.miner, à résoudre, sont nombreux et
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GQ!Ylplilx.es, il]> n~ \'Qll;; al;l;;Qrberopt pas u.u poiilt, je l'espère, de
yous empêGl).~ de. su!)ir l'envoûiem~ntge AQtre beau ciel.

Venu(il ~ci ~A WJlîs, VQUS repartirez, j'en &u.is. C9J1vf1incu, en adJlli.
r~t!lu:rs enth\J.\.\siQ.f?tes, en, propagandistes ardents de l'œuvre civi
U,s!1triqll de la. Fr&J1,ce dans ce pays.

MessifllU'S, au nOm du Conseil Il1unkipiM de 1,L \'j1le d'All:\'er, je
vous renouvelle mes SOU;1<üts üe bienvenue, je VU\lS e~V'dme il nou
ve?,u mes. sentiments de' gl'at,itu,çle.,

L'ass~blée toute entière applaudit à maintes reprises le dis.
cours de M, le maj,re d'Alger.

M. le ]?résident llulIle l'llsuil~ lu panJole à M. 1'AIU'ING, vice-Jl1'é:ii
dent de la Chant/ne de commen'e d'Aly'!)'.

M. Tarting s'exprime en ces' termes:

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

MESSlE{.jRS LES SÉNATEURS ET DÉPUTÉs,

MESOAMES, MESSIEURS,

M. l3lL.WAl:W, jJl'o~jl~ellt de la Chambre de l:cmmej'ce d'Alger, ;.Içtuel

lerpe~lt en France, m'a prié de l'excllser et de VOllS eXJl'riIner tous
;;es regrets lie n'être pas ûes nôÜ'es o.ujourll'hui, à la séance' inau
gUrale du X,c Congrès des Pêches maritimes.

C'est poul'quoi j'ai le pl'ivilège et les très grand plaisir d'a,dresser,
au nom de l'Assen~blée c(}nsulaÜ'e, une cordia,ie bienvenue iL tous
les Cong['es~istes.

C'est en !OZ1, au ÇOllgl'~S Ile Marseille, que M. Galle, délégué
fhHUlçiel', et ruoi, ayons demandé que l'un des futurs Congrès des
pêches maritimes tienne ses assises :'t Alger.

Les engagements pris par le Comit-é directeur vis-à-vis des villes
de Boulogne-sur-l\Jer, de Bordeaux et Arcachon ne lui penniirent
pas de nOlis donner immédiatement satisfaction et nous dûmes
patiemment attendre.

Au Congl'È'..s de Bordeaux et Al'cacllOn, en 1925, il fut décidé, après
une nouvelle et pressante intervention des délégués aàgériens, que
le xe Congrès aurait lieu à Alger.

A vous voir si nombreux au,joW'd'hui, je ne puis que me réjouir
et me' féliciter d'avoiT, avec tous les délégués de l'Algérie, tant
insisté pOUl' qu'Alger ait enfin l'honneur de vous r~evoir.
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Et jose croire que ce fut un plaisir pour vous de débarquer sur
cette terre d'Afrique qui, pour beaucoup d'entre vous, héilas, et
je le deplore sincèrement, était une terre complètement inconnue.

Ce que vous avez déjà pu voir vous ùonne une idée de ce que
le Français est susceptible de creer, lorsqu'il vient implanter ses
méthodes dans une colonie, ce Français à qui l'on a tant dénié
le g~nie de la colonisation.

Au cours des excursions prévues et tout au long ùe votre voyage
à travers l'Algérie, vous pourrez constater la magnificence des
récoltes et le travail formidable accompli ici en moins de 100 am,
puisque c'est en 1820 que débarquèrent les troupes françaises a
Sidi-Ferruch, où vous aurez, d'ailleurs, l'occasion de vous arrêter.

Et cela, nous le devons à nos vaillants colons, qui, après bien
des déboires, reçoivent enfin, sauf les années mauvaises, car il
en est quelquefois, malheureusement, la juste récompense de lew'
persévérance au travail.

Je souhaite, Mesdames et Messieurs, que vous emportie,z de notre
beau pays un souvenir inoubliable et j'ose espérer aussi que, ren
trés dans la métropole, vous seTez pour l'Algérie les meilleul's
agents de la plus active propagande, en en décrivant les beautés
et en en signalant les ressources.

Les travaux du Xe Congrès seront laLorieux, je le sais, mais nous
sommes sûrs qu'avec des dirigeants comme MM. AJAM, FARJON.
PÉRARD, LECOURBE, GIRAULT, GRUVEL et bien d'autres encore, toutes
les difficultés seront aplanies, toutes les questions mises à l'ordre
du jour examinées dans les délais impa.rtis et solutionnées au
mf'eux des inté-rêts solidaires de l'Algérie et de la France.

Une des principales questions ù résoudre et déjà examinée au
Congrès de BOldeaux, question pour laquelle ·nous sommes certains
d'avoir l'appui de M. le Gouvp.rneul' génél'al, est celle du Crédit
et des Mutuelles maritimes.

L'Algérie ne faillira pas à sa tâche en celle matièl'e. Elle veudra
certainement donner à ses pêcheurs les mêmes avantages que ceu..\:
dont bénéficieront les adhérents algériens aux mutuelles agricoles.

Sur les côtes alg'ériennes, ces pêcheurs sont Jort nombreux. Il
est évidemment de notre devoir de les encourager et de les ai.der
au même titre que les travailleurs de la terre, puisque la mer
possède comme' elle des richesses incaJ.culablesque l'on se doit
d'exploiter dans les meilleures conditions.

Il nous appartient aussi de faire toute propagande utile et de
prendre toute mesure pour qu'en Algérie, comme en France, et
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ainsi que cela se fait à l'ét.ranger, le consommateur fasse ent.rer
de plus en plus da.ns son alimentation les produits de la mer.

En terminant, je remercie M. le GoUVERNEUR GÉNÉRAL de s'êtl'e
associé à notre manifestation économique, en acceptant la prési
dence d'honneur de ce xe Congrès.

Je remercie MM. AJAM, PÉRARD, FARJON, et toutes les personnes
ici présentes qui ont bien voulu être des nôtres aujourd'hui.

Je remercie également MM. les DIRECTEURS DE LA MARINE MAR.
CHANDE, nos amis, auprès desquels nous avons toujours trouvé
l'accuei"l le plus bienveillant.

Et à vous toutes, Mesdames, et à vous t.ous, Messieurs, je dis
encore merci d'avoir répondu en aussi grand nDmbre à l'appel
de l'Algérie..

Le discours de M. T.ŒTlNG est souligné par des applaudissements
répétés.

M. le Président.:donne ensuite la parole àM. Maurice AJAM, ancien
Sous-Secrétaire d'Etat de la :lIarine 1na1'chande, président du
Congrès.

M. Ajam prononce le discDurs suivant :

M, LE SECRÉTAIRF: GÉNÉRAL,

MESDAMES,

MESSIEuRS,

1914-1927. - Voilà tantôt treiZE ~nn~cs que no·tre Congrès des
Pêches s'est tenu da.ns l'Afrique du Nord!

De Tunis no·us avions rappÜ'rtp d'inouhliables souvenirs. J'aper
çois, dans cette ,~sistance même, plus d'nn des amü; algériens qui
vinrent, dans la Régenee, nous clonner un témoignage de leur
sympathie,. Mais, hélas ! combien de ùisparus ! an mai 1914, rien
ne pouvait fa.ire prévoir l'ouragan qui ::;e préparait à l'horizon. Les
délégués étrangers étaient eux-mêmes pleins de confiance ; nous
pensi:ons que le monde entier, faisant prédominer les questions
économiques sur les questions politiques, allait chercher la prospé
rité générale dans la paix.

Que de désillusions nous avons subies ! Les plus jeunes, les
meilleurs d'entre nous ont été fauchés et déjà, à notre Congrès de
Marseille, en 1922, nous avons pu mesure.!: avec mé-lancolie
l'étendue de nos pertes.
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C;étalt comtnè délêgûê dil Gou"V'euli!inent français qUie j'avais
présidé le Gongrès dè Tunis. Je n'étai's alM!; qU'tm simple membre
fiè Hi Société d;Enseignemerit pjobfesswtmeL et teëh7iique des Pêches
ttuiritihtes dont l'én'lineilt secréilHre général; M. Joseph Pérard,
professeur à l'Ewle Centra.Ie, Mait l'ânima,teut. C'es~ toujours à
cette SoCiété ciue ftirètli dévolu,: l'horinell,r et la' tâché de prêparer
nos Congrès. La guetre avait fhts,lement paralysé notre activité.
Lorsque l'armistice intervint; une reconstitution fut tentée sous la
présidencé de M. Louis NAIL qui avai~ é~é mon successeur au SO·U8

Secrétariat de la Marine marchande. Je puis id vous rappeler un
détail navrant: M; NAu. mÛl.lrut dans un terrible accident d'auto
mobilB au moment où la confiance du Ministre allait l'appeler au
Gouvernement général de l'Algérie.

Louis NAIL éta.it tout à fait désigné pour présider a,vec autorité
notre grOupement ; il reptéSEintitit a la Chambre dés détj.jjt~s la
ville de Lorient, un de nos principaux ports de pêche; il cbtihais
sait admirablement les besoins de nos ma.rins et de nos a,rma.teurs.
Sà tI1.ort nous Portait uri coUit' trèS dut l~t, nous:)privait (l'uh ëhef
capàble de nous as~ureÎ' le co'i1.cQlUrs des potiNoirs publics.

M. PÉRARD et ses amis voulurent bien me faire l'honrieur de
s'adresser à moi. Ln tàche éta,jt lourde et j'a:vou(' que j'hésitai
assez longtem:ps. Mais commeiit résistêr à un. hortlme tel que
Pérard, dont la volonté et la ténacité égalent l'intelligence?'

Avec lui, avec ses dévoués coHaborateuts dti1it faperço1s ici les
plus distingués, lIOUS commençâmes 1ft rJ1'(1)urntion du Congrès de
Marseille qui eut lieu ,'n 1922.

Ce ne fut pas ~nns une appréhensi'Jn légitime, car il fallait
rassembl.er bien de!':> élÉ'ments que la. gnerre avaJt dispersés. Un
gros succès couronna nos efforts, et. ce succès fut d'autant. plus
notable que nos opérations eUl'ei1t fieu ILU plein d'une grève des
inscrits qui menaçait de désorganiser notre programme.

Notre manifestation économique prép'l,ra plus d'une réforme et.
provoqua des réalisations qni fnrent n.pprélCiées dans les milieux
maritimes.

Me sera-t-il permis <l'affirmer que no,s Congrès - où se réunissent
les spécialistes les plus renomméh - <mt le méritel par leur sage
méthode; par la continuité de leurs vues; de fmtrnir une base de
travail à une a.dministra.tion dont. les dirigeants so,nt des hommes
remarquables mais dont l'existence a, l.oujO'Urs été incertaine et
ballottée.

Le Service des Pêches maritimes, confié d'lilIord à la Màrirtë
militaire qui le traitait comme un enfant pertlu; a été succèssive"
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trient rattachéatl Mirtidêi'è des TNiv(W:f pttUliis et Ü.u Ministère
du. Commei'ce. Les hasards tlti la. Pdutitlue rùnt rendü l'ainiêe
dernière û.ti:X Travaux publics;

Tant que l'armement à la pêche a eu son Sons-Secrétariat d'Etat
il a pu cohsidérer qu'il ü.vait lÎn ngent de liaison â{rlîc les Pouvoirs
publics. Mais le Sous-Secrétnriat de la Marine marchande il été
sUpprimé. Et; tûut en tU'incliiHibt reS1Jectüeüsemeht devlü'ü !autD
titI' d'lih :trtiliistré, dortt tbus le'o partis 1'econnuissÎ!nt leS ha.ute!'.
capacités; je tile haStÜ't1èrai cepelidant à éxpritner le i'égtët de voir
la Ma,rine marchandé' ùépQlurvùe des soins t1'un interprète; d'tin
aVocat SpécialiSé qui pou rrait lUi être fort -Utile drlns les conseils
dü. GouvéÎ1lemetlt.

Cela dit, je dols con'3tater que la Socièté deS Pêches mantimes
a vu prngress8,r S011 importa.nce eh tùi"Gort nième ÙM incettitùdes
administratives. Elle a la bonne: ftH'tune d'êtrt etl contact petrtir:i
nent avec des folicti onniti tes de Ijt'éiriÏl~r (j,rure tel,s que
MM. LËCOUItBE et Omwl.'l:. qui fo:nl partie de son Co'i1~ëi1 ù'u,t1mitliS
ttà.tiOJï ; elle fait tlV6C eux le ttleilleur !It2tiage et, pEtr une èolIabo
ration ilermiülente, elle s'effo'tè'€' de défendre wns!,ami'i1ent àllprès
d'eux les intérêt d'lit1ëc<:'rpofation dont l'uttivité 2!(;onomiqué repré
sente annuellement.pour notre pays des centaines de millions.

Ce que !J€Jüt faire un Cungrès, qUél dévelop.pernenl. il petit doliner
à uti:ë industrië nàtiimrile, quUles utiles suggestions il peut faire
surgir, vous en Hurez, Messieurs, la preuve dès lu, semàirie pro
chaine.

ChaqUie fi,nuée ncus !IVOTlS abo,rdé des problèmes. nouveaux,
chaque annéê nous avnns élargi le domaine de nos rechetthes;

Aujourd'huilc'est l'Algérie qui va fail'e l'objet principnl de nos
études. Sur cent rapports qui, ont été d6p{)B~i quatrè-vingt-di){ à
peu près sont chhsacrés à notre belle coJonie,

Mardi prochain, toutes nos sections 3ë réliJniro'Îl.t pour jet€\r un
regard ct'ensemble sui' tout ce qui intéresse spp.ciaJement l'Afrique
du Nord.

Cointnent nous scimmes venus à .Alger? NtJlUs pouvons aujour
d'hui proclamer nos raiRons.

Nnus aVdns, depuig vingt ânnées, établi pouf n.os CoI1grès, une
rèlgle dont nOus nous ~on1mes bien rarement affroochis.

La Frdnc.e est 7L11e au p(Jint qe vui! éc{}nomique ; en POli:rsüivant
l'intérêt gétiéral, elle est certairi'~ à la; longue de faire prospérer
les intérêts particuliers ; mais géographiquemen.t, elle comporte
trois grôupe,mertts rrJatltimes qui ont TJD.1'fois des vues divergent~s :
c'est celui de la Manche; t'est celüi M l'fl11antique, c'est celui de là
M éditeTTanée l

· ·'i_,
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Pour a.gir en toute impartialité, nou'> avons depuis longtemps
décidé qu.e nos Congrès auraient lieu succes~·ivementdans une ville
maritime QJCCUpa..11t une place en vue da~)s l'un des groupements
sus-indiqués.

Après Marseille, ce fnt BOlllogne, alJrès Boulogne ce fut Bor
deaux.
. Dès 1923, la ville d'Alger avait fait vn.lolr ses droits qui ne sont

pais minces. A Bordeaux, elle eut un ddenseur a,rdent, tenace et
fort éloquent dans la personne de IVr. TŒTlNG. li vra.i dire. si le
Congrès de Bordeaux ne s'étnit pas pranDncé pour Alger, il eut
commIS une grande injustice. A une énOTlTIe majorité, Alger rem
porta la victoire et nous sommes bien heureux aujourd'hui d'exé
cuter la décision qui a,. été prise.

NO'us nous a.ttendions, certes, à un lJŒl a,ccueil ; mais nous
reconnaissons qu'on nous a gàtés.

Nous aurons la satisfaction, à défaut de notre ministre, M. André
TAROlEU, retenu. dans la métropole, de \"cdr présider notre banquet
de clôture }Jal· M. Albert SARRAUT, ministre de l'Intérieur et notre
séance solennelle pal' M. le Gouverneur général de l'Algérie.

Nous leur exprimerom,· jeudi prochain toute notre rec.()nna.is
sance.

M. le gouverneur g-énérn1 VlOLI.ETTE a bien vou.lu se faire repré
senter aujourd'hui par bon secrétaire géneral, M. CAUSEHET. Je
m'en félicite personnellement puisque je retrouve ici, étant à moitié
Tourangeau, un cr:mpatriote a.ve" lequel m'unissent depuis long-

. temps des liens d'amitié. Vous nw permettrez de saluer en même
temps M. le préfet BOROES qui é'" laissé dans la Sarthe le souvenir
d'un administrateur actif ct éclairé, griice à qui nous avons tra
versé sans heurt ies jouJ'llées difficiles de la grande guerre et qui
met actuel1eme!lt a.u senicE.' du départrment d'Alger les mêmes
quaJités et le même dévouement.

Je ne trouve réellement pas de termes suffisants pnur remercier
la municipalité d'Alger, cla.ns. lai personne de son maire, M. RAFFI,
et la Chambre de commerce, dans la perscnne de son vice-président,
M. T.ŒTING. C'est grâce à. leur générosité que nous po-uvons donner
tant d'éclat ù. ce CDngrès. La ville d'Alger et la Chambre de com
merce ont su comprendre le haut intérêt qui s'attachait à des
manifestatio-ns de ce g(~nre. Elles ont. bien mérite de l'Algérie et
de la métropole dont elles ont tie nOllvuau marqué l'indissoluble
union.

Je signalais .avec regmt tout a. l'heure l'absence de M. André·
TARDIEU qui est notre ministre. Remercions-le d'avoir bi.en voulu
se faire représenter ici par cinq fonctionnrorl"S éminents de SDn
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administrati-on. M LEI:OURBE, directeur du Service des Pêches
mmitimes et du personnel à l'ndministration centrale de la Marine
marchande ; M. Camille GIRAULT, directeur du Service de travail
maritime et de la comptabilit.é ; 1\1. LACC:.;TE, ·directeur de l'Inscrip
tion maritime à À.lger ; M. MAIRE, ingÉ'nieur principal du Génie
maritime, cammif,r,aire général des Coneeurs de bateaux de pêche
à moteur ; lVI. TERlUN, sous-chef de bureau à la Direction des
Pêches maritimes.

M. le Ministre de la Marine no:us .1 fait le grand honneur de
déléguer à ce Congrès 1\1. 1e contre-amiral VI:-;OHY, commandant
la marine en: Algérie. Il a voulu ainsi marquer le .~ien qui unit
la marine militaire fi la ma.rine marchande ; il sait qu'en proté
geant les marins-pêcheurs, en assurant l~ bien-être économique dtl
leurcorporaüon, nùus COllsefvons il: la France l'élite de ses équi
pages.

M. le Ministre de la Guerre ,S"est fait représenter par le général
NAULIN, commanàant. le corps d'armée.

M. le Ministre des CcülTIies a choisi pO'llr le représenter M. le
professeur GRUVEL.

Le Ministre de l'Instrudion publique a délégué MM. le profes
seTh!' JOUBIN et BOUTIRO.', ce dernier plus spé'Cialement chargé de
l'Enseignement technique. Il ne pouvait mieux choisir.

Le Protectorat du Maroc nous envoie M. ANTRAYGUES, oommis-
. saire de la Marine, chef du Service de la Marine marchande et des
Pêches maritimes au Maroc : le Protectorat tunisien· a délégué
M. le capitaine de corvet.te MONCONDUIT. chef rie la Navigation et
des Pêches maritimes ; nous remercions MM:. les Résidents géné
raux.

Permettez-moi, en terminant, de saluer au nom de vous tous,
mes anciens oollè'gues au pa'rlement, MM. DUROUX et Houx-FREYS
SINENCQ, qui ont bien voulu prendre pa,rt à n{)s travaux ; MM. les
Délégués des NaJions étrangères, en la persnnne de M. Rapha.ël
DE BUEN, déllélgué du gouvernement espagnol. Nos cüngressistes se
souviennent encÜ're, Se sou.viendront toujours de l'hospitalité si
généreuse que M. DE BUEN leur pmcuTa. en 1925. i1 Saint-Sébastien,
quand le Congrès français et le Congrès er,pa:gnol se virent réunis
par une heureuse ooïncidence.

Puisse le Congrè<. d'Alger resc;:errf:f le lien méditerranéen qui
unit les racels latines. Puisse cette belle manifesta,tion économique
démontrer, une fois de plus, que· la paisible discussion des intérêts
ma.ritimes est la meilleure manièrE' d'ns:;urer à i'Europe et au
monde ce que les peuples désirent paT dei'sulS to·ut, ce que la France
place au premier plan de son idéal : la. Paix !

"<
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Le distbmS de M. AiAM est chaleureusement applaudi à ma.intes
reprises par l'assemblée toute entière, qu~ manifeste ainSi sOU
unanime et chaleurelix assentiment aux pài'oles pttmonc'ées par. le
Président dû CongTès.

M. le Président donn~ ensuite la parole à 1\1, Raphaël DE Bu'EN,

d6légué d1L Gouvernement espagnol ; :m n,Gm de l'ense,mble, des
gOUlVernements étrarlgers reprè;entés au Congrès;

M. de Buen s'exprime E.>ll ces termes:

J'assume aujourd'hui une tâJche peut-être trop difficile: celle de
représenter les différents gouvernements étrangers qui s'intéressent
au Xe Congrès des Pêche~ et Industries maritimes. Les communi
cations maritimes qui relient les nations sont ùn des facteurs les
plus actifs au maintien de la paix du m~mde.

L'Espagne, en raison de son bon voisinage aVec la France, ne
peut vivre isolée de cette dernière. Aussi, est-ce pour moi tm déVoir
et un plaisir de vous apporter Il' salut lies marins de thon pays.

Je me souviens dU Congrès de Bo'rdeaux et de celui de Saint
Sébastien, où j'avais déjà eu l'honneur de connaître M, Maurice
Ajam, qui est vraiment le chef aimé et respecté de notre gra.:ride
famille. Je le retrouve ici ù. son poste d'honneUr, entouré de per
sonnalités compétentes et dévouées à la caUse de la p~he;

Je suivrai attentivement les travaux de votre Congrès et hous
étudierons, si vous le "oulëz bien, les expériences effectùées chez
vous tomme chez noù!:l, dans les eaux nord-africaines.

Ce discours est très applaudi et M. DE BVEN est l'objet d'une
manifestation de sympathie personnelle de la part des congres·
sistes.

M. jean Causeret, sec1'étai1'e général du GouVe1'1Lement géné1'al

de l'Algélie, prébiclant la séane~. prend à son toui: la parnle et
prononce le discours suivant :

J'âi surtout et avant teiut le devoir ciiexp:i'imer les vifs regrets
de M. le Gouverneur général de n'avoir pu, retenu ri.illeurs par les
obligations impérieuse::. de sa charge, assister à rouverlure de
votre Congrès. Il m'a chargé <le vous dire combien ri eût eté' heu
reux de se trouver parmi YOUS et de prendre part à vos travaux.
S'il n'a pu être à l'ouverture du Congrès, ri aura du moins ia vive
satisfaction de présider votre séance cie clôture. C;est dÏl'e que
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votre Congrès; qui commence sous le patronage des plus hautes
personnalités adrrlirustratives, militaires ou politiques de la Golo·
nie, se terminera dans le plus grand éclat, car il sera présidé par
M. SAIl.RAtJT, thinistre de l'Intérieur, délégué auprès de vous pal'
le gouvèrnement de la République.

Je tiens à reinercier lVL AJAM; mon ami d'hiel' et de toujolirs.
ami déjà lointain,. dans les souvenirs qu'il a évoqués et des amitiés
que n{)us échangions lorsqu'il représentait le dépaJrtement de la
Sarthe, alors que fadministrais la commune voÎsinë de Nôgênt
le-Rotrou.

C'est vous affirmer le plaisi'r que je. puis éprouver en me retrou
vant à ses côtés.

Au nom de l'éphémère dignité que me· confère le titre de pré·
sident du Congrès, je vous suuhaite, Messieurs, la plus cordiale
bienvenue.

En tant que l1H:mbl'es agissants d'une organisation puissante,
v-ous allez parcourir, ainsi que vous y a invité M. TARTING, un pa.ys
merveilleux dont il n'est plus besoin de vanter les mérites, car
l'Algérie n'est plus à l'heure où elle sollicitait les approbations.
mais où ces dernières viennent discrètement à elle.

L'Algé'rie' possède ses leUres de majorité confirmées par l'admi
ration de tous ses visiteurs. C'est une promenade prestigieuse que
vous allez accomplir, Messieurs. Vous avez donc bien fait de venir
chez nous, car, grâce à cela, l'Algélie pourra, une fois de plus,
mettre à sa c-ouronne un fleuron économique sur lequel elle compte
beaucoup.

Il faut que, tout le long de nos côtes, soit mieux appréciée l'in
dustrie maritime. Nous désirons une pléiade de colons pêcheurs quI
doteront la Colonie d'une industrie dont eUe a besoin.

Les indigènes eux-mêmes commencent à comprendre l'impOT
tance de cette question.

Le gouvernement compte sur votre Congrès pour que la pêche
s'intensifie et que, grâce au côté scientifique, grâce à vos connai's
sances techniques, les mystères de la mer puissent ~tre pénétrés
dans l'intérêt de tous.

Travaillez, Messieurs, pour vous et pour nous. Rappelez.vous
que l'Algérie n'est plus le prolongenient de la France, mais la
France elle-même.

Au nom de l'Algérie, c'est la France tout entière qui vous salue
de sa pensée et de son cœur.

Commencez votre œuvre, mai~ je vous demande, après .avoir

)\. :~;.
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salué les nations étrangères, de remercier le représentant du GOll

velnement espagnol pour ses paroles padfiques remplies de tant
de sagesse.

Vos travaux sont pacifiques, en effet, Messieurs les congre"
sistes, pensez que les peuples ont besoin de la mer et que la mer
est pour les peupJes la condition indispensable d'une grande
destinée.

Des salves d'applaudissements, 'plusieurs fois répétées, saluent
la péroraison du remarquable discours de M. CAUSERET.

La séance est ensuite levée à midi un quart.
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PREMIERE SECTION

PRÉSIDENT, M JOUBIN, MEMBREDEL'INSTIfUT, PROFESSEUR AU MUSEUM

ET A L'INSTITUT OCÉANOGRAPHIQUE

Président par inté;'Îm :.

M. L. BOUTAN, PROFESSEUR DE; ZOOLOGH: A LA FACULTÉ DES SCIENCES

D'ALGER, INSPECTEGR TECHNIQUE DES PÈCHES EN ALGÉRIE

. Secrétaire pm' intérim:

M. R. DIEUZEIDE, ASSISTANT DE ZOOLOGIE A LA FACULTÉ DES SCIENCES

D'ALGER

Séance du samedi 23 avril -1927 (après-midi)

PRÉSIDEKCE DE M. LE PROFESSEUR BOUTAN, PRÉSIDENT P. 1.

La. séance est ouverte à 14 h. 30.

M. le Président présentp. les excuses de: 1\IL le PrnfesseuT JOUDlN,
qui n'aJ pu venir à Alger, éümt retenu à. Pari" par le Congrès des
Sociétés Savantes. Il fait connaître que l~ Gomité exécu.tif du CO/fi
grès l'a désigné pour prendr~ la présidence, par intérim, de ra
Section.

M. LE PRÉSWENT donnp. ensuite la parole à M. E. ANDRÉ, pour la
lecture d'une communicHiion sur quelques données physiologiques
sur les foies de poissons en géné'l'al et des Squales en particulier.

M. André montre les relu tians exist,unt el/tre le dévelOlpp€ment du
foie, et celui df:ls glandes sexuelles. D'une sé.ric d'études entreprises
à Conc8lrneau et h Lorient. il résulte que le fÜ'i~ des squales est
plus développé et l·lus riche en huile chez les femelles en gestation
d'œufs que chez les mâles. Les jeunes animaux, dont les glandes
sexuelles sont encore immatures, ont un foie petit, pratiquement
exempt d'huile. Il y aurait une mlation inverse entre la fonction
glycogénique ~t la fonction adipogénique du foie chez les squales.
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M. le Président dmlllG ~nouvequ 1&, pi+l'Ole à, M. ANDRÉ pour la .
lecture d'une deuxième communic:utiûn eur l'Huile de Centrophor'us
granulosus (Mull et Henl). Des quantités .assez importantes de cette
huile lui ont été envÜ'YÉE~s d'Alger, par le professeur BOUTAN. Au
podnt de vue thénweutique, le~ expériences tentées sl.lr des rats
blancs et sur un singe, n'ont pas donné do résultats encourageants.

M. LE PHÉSIDENT remercie M. ANDRÉ de SeS deux intéressantes
notes et prend, à, son tour, la parÜ'le I:\iu. s1.!jet de l'utilisation indus
trielle du. CentrophOTtlS Gl'anlllosll$ l\Œull et HenI.

M. le PrQfessel,lr l.3outan fmt connaître qUe le Centrophore est un
squale très abondallt « dans la wne méso-abyssa,le des côtes algé
liennes. On le pêchf~ couramme;nt p.a;r l50 e,t jusqu/à 500 mètres de
profondeur n.

On le vend maintenant à la Pêcherie d'Alger pOUl' la consomma
tion, et les chalutiers en rapportent journellement queJ.ques exem
plaires, mai,s la pêche la, plm; produdive s'effectue, ainsi que
M. BOUTAN l'a, déjà publié, il l'aide des palangres immergés à ,la
profondeur voulue.

Cet mlimal est susceptible de fournir d'intél'es~ants produits
industriels.

M. LE PROFESSEUH BOUTAN, en sa qualité de Directeur du Labora
toire expérimental d'Aquiculture et de Pêche de Castiglione, pré
.sente, ensuite, à ses collègues de la, Première Section, les deux
premiers fascicules de 1926 du Rulletin des Travaux de cette sta
tion. Le premier contient. un trava,il de M. BOUTAN sur le Centra
phore granuleux ; le deuxième, lin: expcsé du professeur GRUVEL,

1 SUiT lai Pêche en Algérie. Le premier fascicule de 1927, vient de
paraître. Il renfenne sept mémoires sur des questions intéressant
la pêche sur les côtes aIgériennes. M. BOTJTAN souligne l'importance
de cette publica.tion nouvelle. effectuée paT les .so,ins du Gouverné
ment généra,l de l'Algpric, qui ooncentre les travaiUX effectués chaque
année dans les laboratoires de l'Algérie, sur les choses de la mer.

M. le Président donn8 ensuite la parole à M. PILLET porur la lec
ture ci'ul1e note 1'lur la Station de salmon-icultu.re de Per'[Jignan.

M. Pillet montre l'importance de. Ce Laboratoire d'alevinage et
le rôle qu'il pourra jouer dans le: repeuplement des rivi'ères
françaises.

. M. le Président denne ensuite la parole à M. DlEUZEIDE pnur la
lecture d'une communication SUT le Galeûides decadactylus J;lloch.
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M. Dieuzeide expose que le Galeoides decatlw:tylus est un poisson
de la f~le deiS PolynéUliens, bien connu sur la côte Atlantique,
où on le trO'Uve communément depuis l'Angola jusqu'au cap Blanc,
plUiS rarement au Nord (J. PEJ,I.EGRIN in litt,), ma~l) qui n'avait
encore janlais été signalé en Méditerranée. Il présente un échan
tillon, d~ la eollèction de la Station zoologique d'Alger, qui a; été
c3Ipturé le 23 novembre 1926, dans le, golfe d'Oran, au trémail, par
lID fond sableu..'C d~ 35 mètres. M. DIE"CZElDE montre, en outre, un
poi!>~o'll rfi.re, @e l'pn trollV~ q~ l()iIl !ln lÜ'i,n. ii. l;l p~çger!e ç!.' Alger,
l~ pia,gr~rnma octoHrr-eatum Std(:hn.f. (f~" des PrlstifoII!atidès):

M. R. de Buen iait connaître. qu'il ai capturé cette espèce à Melilla.

L'Qr4re du. ~~r étant épuisé, la séanCe est levée à 17 qeures.
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PRÉSIDENCE DE M. LE PROFESSEUR BOUTAN, PRÉSIDENT P. 1.
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1. La. séance est ouverte à 10 heures.

M. le Président donne la pa,ro·le à M. SEURAT, professeur à la
Faculté des Sciences d'Alger, po,ur une communication sur la PIn.
tadine du Golfe de Gabès.

. M. Seurat précise l'habitat dans la Syrie Mineure de cette petite
huître perlière de 1re Mer Rouge, qui a immigré en divers points
de la Méditerranée à la.. suite du percement de l"isthme de Suez.
Cette petite Pintadine, produit des perle·s d'un bel orient, mais
trop· ~tHes pour être utilisées. Elle est d'une grande résistance
vitale, et. li. pu être transpo-rtée cl sec de l'île de Djerba à Alger,
ayant sUPPo'lié un vo-yage de six jours .: son acclimatement serait
possible en certa.ins po·ints de la btLÎe d'Alger, notamment dans les
herbiers de Pcsidonies de La Pérouse.

M. le Président remercie M. le professeur Seurat de su, communi
cation et o-uvre la discussion à son sujet. .

M. Pohl, au sujet de la protiuctinn ùes perles par cette Méléa
gline, donne des renseignements sur la maniè·re runployée par les
Japonais, pour la culture des perle5> fines.

M. André pa.rle de la. campagne menée contre les perles fines
« cultivées ». H s'étünnc même de vüir les experts chimistes prendre
nettement pa.rti dans la question, sans I;e préoccuper nullement des
données des naturalistes.

M. le Président fait. rema.rquer que cette questio,n des perles de
culture est il l'ordre du jnur de la VII· Section et que, par suite,
les obsel'vati.ons seront plus utilement présentées lo,rs de la dis
cussion qui interviendra il ('8 lJ1oment.

M. le Président donne ensuite la par-o-lc à M. Manley Bendall pour
la lecture d'une üummunica.tioll slIr la 'l.'igi.le des glaces flottantes.

M. Manley Bendall pré-sente des cartes sur If'squeiles sont indi
qu.ées hl ma.rche cle·s gbces- 11ottant.es dans l'Atlantique No.rd. Il
'montre ensuite toute l'importa.ncf'· de l'é-t.ude et de la vigile des
icebergs et h~ nècessité de cette entente internationale qui a déjà
permis de recueillir de muHiples documents.

M. le Président ronercir M. Manley Bendall de son intéressante
communicatiün.

L'ordre du jour étant épuisé, la séane.: ~st levée à 11 h. 30.
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infirmeries de paquebots, plages balnéaires, ete. Ce poste comprenJ
un a.ppareil ùe respiration artificielle' selon la méthode SCHAFER,

réalisé par le Dr PANIS, qui supprime tlHli effc..tt et est de la plus
grande efficacité, et un nécessaire puur inhalatiolls d'oxygène
composé d'une boutei1lJ de t'e glLZ ~t d'U:l masque, qui est l'adju
vant le plus sûr l'nul" hâter le retour il la vie.

M. le President dOllne ensuite h~ pa.rule il :M. D:til':MlHF. pOUl' la
lecture d'Une cOlllmUlikalbn sur ie noircissement (k~ conserves de
crustacés.

M. Legendre expuse qne cc,He question H dé beaucoup (:IUdiée tlU

ClLnada, aux Etu.ts'Unis, au Japüi1, où ]e'> consei'ves cle homiu;Us, de
langoustes et de cl'ubes constituent une industrie très importante ;
elle se pose en FriJ.Ilee depuis quelques D.nnees par suite de l'abon
dance croissante des langoustines slir les côtes sud de la, Bretagne,
et dans celles ùe nos cO'tonies où les Crusta.cés abondent.

Le noircissement est dil à ce que la chail' cles ci'Usta,cés est illca
line et riche fil soufre ; l'étain cl!'!'; boîiQs est clisso·us par le jus
alcalin et le fel' miR fi nU est. ensuite tl'unsforiné en sulftire nuir
qui tache les boîtes; lèS lJa.piers et les chairs.

Le remède consiEte; d'une jJart, en Ulle p'l'épara.tion rap-ide ne
laissant pas ,l.11X lactél'ies intestinales 1<:' t.elllpS de IJulluJer, d'autre
part, en Une CUiSOIl et une mise en bQ/ite ùans ltn jus convenable
ment acidifié.

M. LêgéIidte doum· tous lés rellseignements p-ra.tiques nécessaires
(temps de CUiSS0I1, à,ciilificütiol1 ét coütrôle des ]U8. stérilisation)
pour réussir ces prép{LI'atio'll::; qu~i peuvent ùevenÎl; une source
importante de débou(;hé~ pour la pèche, ci'éer en Fritnée ct dans
beaucoup de coln,nies lln[; nouvelle industrie de conserves.

M, le Président remercie M. LECEI\DRE de ses intéressantes commu
11ica.tions et prend ensuite la pflJl'ole pour rappeler les eSFlaJs qu'il
a exécutés pendant la. période chaude avec l'aide du Gouvernement
général de l'Algérie S\lI' le tra1!SpOl't du ?Joisson bleu.

M. le professeu!' Boutan conclut en disaut que, pendant la période
des chaleurs, le « Pois~on bleu ", ùésiré liar les é6nsonünateJÜrs,
n'arrive pas dans les centrês élolgnéls de l'inl.étièur, bien que ce
prodùit, plaë1l dans des conditions c01Wenables, jmiSSe se con
server pendant 48 heures.

Il insiste sur c~ fa.it qu'un effort· de coordin.ation devrait s'ef·
fectuer pour faciliter le transport.
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Séance du 27 atwil 1927 (màtin).

Présidence de M. le prü!fesseur BOUTAN, président par intérim

La séance est ouverte à 10 heures-.

M. le Président donne la parole à M. LEGENDRE pour la lecture
d'une communication sur les meilleurs moyens de secours aux
noyés.

M. Legendre expose que, pour l'amener à la vie les noyés et tous
les asphyxiés (ensevelis, intoxiqués par l'oxyde de carbone,. élec
trocutés), on en était resté ("n France. jU'3qu'à ces derniers temps,
à préconiser des méthodes désuètes, diffidles ou fatigantes à
appliquer et, par suite, peu efficaces.'

En Angleterre, une méthode plus pratique a été imaginée pour
sauver les noyés. Elle a maintenant partout remplacé toutes les,
autres.

Elle consiste à cGucher l'asphyxié sur le ventre (et non sur le
dos). Le sauveteur s'~sseoit à califourchon sur les cuisses du
malade, place les mains sur lè dos de celui-ci et appuie rytfimi
quement de tout son poids, à la cadence de sa propre respiration.
Cette manœuvre est très peu fatigante et. peut être continuée trè,;;
longiemps. La face du noyé étant tournée vers le sol, sa langue
ne peut plus boucher les voies respiratoires et l'on n'a donc plus
à s'en occuper. En outre, l'eau qui a pénétré dans les poumons
s'écoule à. l'extérieur.

Cette méthorlé, connue sous .le nom de « Méthode de Schafer H,

a été approuvée par le Conseil supérieur d'hygiène publique de
France, .en 1\)23. Elle vient d'être prescrite, à l'exclusion de toute
autre, pour les premiers secours aux électrocutés, par le décret
du 23 janvier 1927. Elle a été adoptée par les sapeurs-pompiers
de Paris, les hôpitaux, le Comité des houillè,res, etc. Elle doit
être progagée et enseignée dans tous les milieux maritimes où les
risques de noyades sont les plus fréquents.

M. le Dr NICLOliX, pl'0fesseu,r à la Faculté de médecine de Stras
bourg, et M. LEGENf)RE, directeur de labnratoire à l'Ecole des Hautes
Etudes, ont, avec le eonwurs dG l'Offi~e Natioonal des Recherches
et Inventions, beaucoui) fait paul' l'introduire en France. Ils ont
en plus constitué' un postE' de secours qui a sa place marquée dans
tous les lieux ou l'on peut prévoir des ucclllents : bureu.ux de JXlrts,

5
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M. BOUTAN relate ensuite les expériencef auxquelles il s'est livré
pour essayer de déterminer l'action de 'la lUmiè1'e SU1' le poisson
que l'on pêçhe au feu, Les usiniers prétendent que le poisson cap
turé au feU! n'est pas d'aussi bonne qualité que celui qui a été
maillé. Les sardines et anchois s'altéreraient plus vite, disent-ils,
et ne sa.uraient convenir à la fabrication de conserves de bonne
qualité. A première vue, d'a.près eux, il serait fa.cile de distinguer
les poissons pêchéE- pa.l' ces deux moyens. En réalité, les essais
tentés pa.r MM.. BOllTAN et DIEUZEIDE ont démmitré que· les causes
d'erreur étaient de l'orcire de 50 0/.,. Dès lors, on ne peut retenir
que deux hypÜ'thèses : on bien ·le poisson est placé dans de mau
vaises conditions de traw:.port (entassement au fond d'embarca.tions
de petite taille), ou bien le poisson mnHlé séjournant durrant deux à
trois heures dans l'eau, après Sa capture, se délJarra.sserait mieux
du mucus et du sang' qui souilleraieul. lE: poisson de lamparo, et
de conserveraoit ainsi benucoup plus facilement.

M. le Président dOll11e ellsuite la p,Lrole au Secrétaire pour la
lecture d'une note de M. le docteur TEI::;SONNIÈRE, directeur de l'Ins
tii;ut dépa.rtemental de BactÉriologie des Bouches-du-Rhône, sur le
t1·a.nsit des coquillages li deslination de l'AlgéTie au poillt de 'L'ue
de leuT salub1'ité.

M. le docteur Teissonnièf'e faH connaitre, dilllS ceHe note, que les
huîtres et les 'moules, qui proviennent de l'Océan, doivent, avant
leur embarquement pour l'Afrique du Nord, subir une immersion
en eaux viVeS de quelques jours. C'est. Po'rt.-Veudres et Marseille
qui! sOlnt les deux points où les c.uquillages sont revivifiés.

Le docteur TEISSONNIÈllE étudie les l:onditions de salubrité des
eaux de ces deux ports et cÛ'nclut en les trOlUvant satisfaisantes.

M. le docteur TRTSSONN!};RE estime qu'il serait à souhaiter que· la
durée du transpolt des lieux Lie production aux ports d'embarque
ment fût raccourcie et ramenée à la durée qu'elle avait il y u,
4 ans. (Le trajet, qui était de 24 heure., pour Port-Vendres, est
aujourd'huoi de 40 heures). Il semble qUi! les coquillages, qui sont
vivants et qui ne peuvent être frigorifiés, devraient bénéficier' de la
même ru.pi(jité de transport qt:€ le poi~son qui est en séc11l'ité dans
la glac.e,

M. le Président demande si quelques cC'ngressistes ont des obser
vations à présenter. Personne ne demandant la parole et l'ordre
LI 11 jour ét.ant épuisé, la séance est levée il 11 h. 30.
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Il' SECTION

TECHNIQUE DES ptCHES MARITIMES

PRÉSIDENT: M .. LECOURBE. nIRECTEUR DES PÊCHES MARITIMES

ETllU PERSONNEL A L'ADMINISTRATION CENTRALE DE L\ MARINE MARCHANDE.

SECRÉTAIRE : M. TERRIN, SOUS-CHEF DE BUREAU

A L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA MARINE MARCHANDE.

Séance du samedi 23 avril 1927 (ap1·ès-midi) .

.La. séance est ouverte à 14 heures,

M. le Président &ouhaite la bi~nvenue aux membres du Congrès
qui veulent bien s'int~resser aux travaux de la Ile. Section.

Il donne, ensuite, la paro,le au secrétaire, pcur la lecture d'un
rapport de M. DAVEr..AT. dircdeur de la Caisse régionale de. Crédit
Maritime mutuel, à. Arcachon, sur la 7){che à la sa.rdine dans le
qua1'tieT d'A1·cachon.

M. Daverat mppelle d'abord que pratiquée à l'olfigine au m()'yen
de petites pinasses, la pêche de la. sa,rdine s'exerce, aujourd'hui,

.dans le quartier d 'Arcachon an moyen de bateaux très mo<lernisés,
actionnés par des IT.loteurs à essence et possédant des capacités de
capture souvent d(>cllplées a;vec Un effectif d'équipages à peine
doublé.
, Le perfectionnement de l'outillage a,rcachemnais a. eu comme
résultats un a,ccroissement considérable de la quantité des pro-

.duits pêchés, une diminution sensible des prix de. vente, une amé
lioration importante des débouchés et malgré les lourdes charges
qu'entnLine l'utilisation du mo'leur, un bénéfice heaucoup plus
grànd pour le pêcheur. Malheu.reusement, dans le qu.a,rtier d'Ar-

.' cachan, la progression des facultés d'écoulement n'a pas été l1ussi
rapide que celle de la capacité d,~ pro<luction. Pour ces raisons, il
parait inutile d'envisager l'utilisati-O'Il d'engins nouveaux ayant
une capacité de cDfoture plus grande; mais il comrient plutôt de
rechercher les voies et moyens pour "accroître les débouchés.
. M.DAVERAT estime que 'les mesures Sllscf>ptibles (J'ahoutir il ce

0 •• _.
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résultat sont l~s suivantes : créa,tion d'une criée municipale
moderne à Arcachon, susceptible d'attirer l~s mareyeurs saison·
niel1S en grand nombre et leur éliéntèle. Creusement du port de
pêche de Gujan, de façon à le réndre accessible à toute marée
normale. Permettre l'e~pédiiion'ële If!, marée à tO\#S les tr~, par
l'adjonction d'un wagon spécial et surtout à des heures plus tar
dives, aveu achemlnçment ratiO'unel de la s~rdinfl vers. le Miqi de
la France, gros e.onsommateur de ce poisson. I\évisiop. d~ tarifs
de transpo,rts de la marée pour en vulgariser la consommation.
Augmentation des usines à· conserves et améli()ll'ation de leur
ouWlage.

Le port d'Arcachon peut être cité en exemple à tous les pêcheurs
qui entendent moderniser leur outilla,ge et abolir la mesure restric
tive de la limitation des annexes.

Les membres de la II' Section décident d~ communiquer po'ur
examen à la IV· Section « Conservation des produits de la pêc1W H,

les desiderata exprimés par M. DAVERAT touchant au transpo'rt de
la sa.rdine, ainsi qu'une suggestion de M. CAPRlLE., sec!étair~ du
Syndicat des Pêcheurs de Marseille, tendant à ce qu'un tarif
saisonnier soit, en été, accDnlé pour le transport de re poisson.

M. le ~rél!~çl!!rit (lonp.e ensuite la parole à lVL LE SECI\f;TA~!lE pour
la lect.ure d'un rapport de 11. Richard BLocri, S\!f la créqUo"!- du
port de pêche de Lorient.

fr'I, :alpcn. da.n~ ~on étu(!e souligl1e tout d'abolrll l'influence bien
fajsante 4e& port,g &pécia.!isé& pOUT 1<l, pêclie sur le développement
qe la production et 1:\1.11' les prix de vente du P9isson.

C'est asinsi qu'en 190U, alors que hL France n~ posséà.ait aUCUn
pOI't de pêchp. rationnellement organisé, le poisson valait en
mo.ye!1ne 0 fI'. 54 le l\Île', il étai~ selliement dl: 0 fI'. 35 à YmUlden,
cie 0 fI'. 25 à C.uxha,ven et GeestmÜnde.

La néçessité .s·est donc faH l'a,pidement sentir de créer en France
cie::> in!'ltllJlfl,tions semblab.les à celles existant à l'étranger. C'est à
la C~mpagni~ d~s chemins de fer d'Orléans (l'fest due l~initiative

de la. créa,tio.n du' port de. pêch~ <le Lprient. En 1916 elle an fit
dre!,!ser les pll:WliS. Lp PUl't o.e-Vo.it être cl'é& dan& l'~pse de la, Perrière
;:LU; voisinage irmnooh"t clu port de commlTce. Le projet un peu
l1MiveJTlent préparé fut repris par- M. l'in~éI~ü~ur en chef VKRRItltE
qui fit ;Lisément n:ssorqr les avantages qu:ily a,Ulrait à constr-uir:e
c~ port dan~ la t>a.i~ de Kér~man.
. Des études furent.fa.ites e~ l'enquête ,d'utilité p~blique à laq'lelle
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il fut proœdé en 1919 ayant été favarable, les tr~v&oux !l1fttnt entre
pris. Les dépenses en furent imputée6 sur l~, or~(ütd~ 2W ~ill!9IlS

oUIVert à l'administratiO'Il de la Marine mal'chande W!-P la loi du
19 ju.1n 1920.

M. BLOCH estime que le port de pêche de Lorient constituera uu
outil complet lorsque les slips nécessaires à la réparation des
navires aur«J.t été construits.

Les autres ports de pèche français pourront utilement s'inspirer
de ce qui a été fait à Lorient.

M. le Président a,près avoir remercié 1\1. BWCH pour sa très inté·
ressante documentation, prend lui-même la parole pour présenter
une étude sur la cGncession du p01·t de pé6he de Lorient.

M. Lecourbe rappelle que, commencés en 1919, les traIVa,\lX \Jut
été terminés en 1926. Les frais de constructiOins avoisinent
60 millions de francs. Dès 1923 une Commission fut co'nstituée à
l'effet de déterminer sous quelle forme ~erait exploité le }Jort de
pêche. Adoptant le3 conclusions d'une f:tud.e de M. 'l'ingé'llieur en
ch~f des ponts et chaussées V~RR[ÈRE, la Commission se prQnonça.
contre l'exploitation directe par l'Etat et, s'inspirant de l'exemple
des ports étrangers, préconisa le système de la concession. C'est,
en ce sens que fut rédigé le cahier des charges. Lorient étant le
seul port placé sous ce régime il paraît intéressant d'en expqser
les modalités.

L'ensemble des {lliVrages du port et du frigorifique ont été remis
gratuitement au concessionnaire à charge par lu.i d'en assurer à
ses frais l'exploitation. La durée de la concessi<)fl est fixée à 60 ans.
Le concessionnaire jouit du monopole de la vente publique du
pÜ'isson et de la. glace. Il est autorisÉ' il. percevoir les t8JXes sui
vamtes : 1 % sur la valeur du poisson débarqUE\., 2 % sur le f.oisson
passant en vente publique, 0,50 pA,r !,<tnne métrique pOUir tQiUte
marchandise emba.rqu,ée ou débarquée fl,utre que les produits de
la pêche, 0,50 pa,r tonneau de jauge bU l' les na,vires a,utorisés à
séjourner plus de 15 jours dans le port. En outre, des redevances
sont dues p<Nlr la vente de lagla.ce, la location des terrains ou
magasins, etc. Ces chiffres - et c'est là une des QriginaJités de ce
régime de concession - ne constituent que des bases nonnales de
redevances, le cOIloesRionnaire restant libre de proposer à l'homo
10'gation de,s ta,rifs compris entre 50 % de moins et 50 % de plus.
D'autre part, pour tenir oompte de l'instabilité de la situation
économique, il a été prévU que toutes les perceptions payables en
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fran~s seraient revisées tous 1es 6 mO'is suivant l'indice de,s pri~ d~

détaH poùr la. région ouest de la France.
L'Etat, quia consacré à la construction de ce port des SOmmes

très importantes, no püuvait naturellem6ut faire une concession
purement gratuite. Aux tcnlles du uihler des r.harges, l'Etat
percevra des redevances proportionnelles [J,UX recette" brutes. Pour
la glace les redevances varien.t de 5 % il 25 % sur le prix de vente
sel~m les quantités vendues dans le courant d'une année. POUir les
autres catégories de recettes la redevance varie, dans les mêmes
conditIons que pour la glace, de 1 % à 20. %' Les calculs qui ont
été faits permettent de prévoir pour un tonnage de 20.000 tonnes
de glace et de 20.000 tomles de pO'issnu. urne recette d'environ
168.000 francs ; a.vec 25.000 tonnes de glace et 25.000 tonnes de
poisson 257.000 francs; avec 40.000 tonne'> de glace et 40.000 tonnes
de poisson, 725.000 francs.

Le cahier des charges a, f-n outre, fait obligation au concession
nn.ire de constitul'1' un fends ùe reoouvellement et un fonds d'exten·
sion; chacun de ces fonds sera alimenLé par un versement égal à
33 % des redevance., dues au Trésor.

La cnncession a, été: faite à M. Henri E~TJEIl. mais, confo·rmérnent
aux dispositions de la c:onvention signée avec lui, une Société cons
tituée au capital de 3.250.000 fraJ1CS lui ,l fié substituée.
., Le wntrôle de cette SociÉté est assuré par l'Ingénieur en chef
des ponts et chaussées du Morbihan assisté d'une Commission
consultative.

M. le Président donne ensuite la parole à M. l'administrateur en
chef de l'inscriptlo nmaritime LACOSTE, directeur de l'inscription
maritime en Algérie, pour l'exposé de ~,on rapport sur la. réforme
des pénalités en matièT~ de lJi~ches marit'imes.

M. Lacoste rappelle quelles sont les sanctions actuellement
existantes pour la. répre5sion des délits et infracti-oBs en matière
de pêche maritime. Il recherche. ensuite. quelles sont celles qui
sont les plus efficac'es, les modalités d'applica.tion et !es modifica
tions dont elle.:; sont susceptibles.

Il se d6clare partisan de la Ruppression, en principe. de l'empri
sonnement correctionnel qui ne correspond plus, aujQlUrd'hui, à
IlIOS principes d'humanité, ne frappe pa,.; le v&ritable délinquant,
oonstitue une' charge onéreUrse pour le sf'ul Trésor public et. con·
fond, enfin, dans la promiscuité lamenl.ale des geôles des gens
honnêtes avec des assassins et des va,leurs.. /
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M. LACOSTE déplore et regrette que '( 1'r'lltil de travail » (filet
réglementaire) de ]J·ar la non-application en Algérie du décret du
23 décembr~ 1913, soit encore susceptible de saide. en c.ertains cas,
dans la colonie. Il estime abusive l'interdiction temporaire
d'exercer leur métier faite à une catégorie unique de « cOmmer
çants » : les pêcheurs. Il n'existe> pas, en effet, à sa. connaissance
de pénalités semblables infligées à cl' autres branches des divers
commerces~

. .

M. LACOSTE' est. donc' d'avis de' supprimer ces pénalités et de
recourir seulement ft l'amende pécunia.ire cÜ'nsièlérablerrient aug
mentée quant au maximum, ainSi qu'il a. été récemr.n.ent proposé
pour punir les pêcheurs étrangers venus pra,tiqu~r leur art dalls
nos eaux territoriales. Cette pénalité lui paraît la seule utile et la
plus efficace, puisque l'armateur respOl13able civilement en suppor.
tera seul les conséquences financières.

M. le Président, avant d'ouvrir la, discussion sur les 'questions
posées par le rapport de M. LACOSTE, dcnne lecture' d'ùn mém{)1re
de M. POLIDOR, dirGeteur adjoint. des Pêches maritimes, touchant au
même objet la conl'rove1'Se des en{fins ';l'olnbés.

Un engin licite en lui-mr.me ;Jooit-il être assimilé à un engin
prohibé lorsqu'j] en est fait m:;age da.ns d..,s conditio·ns de temps,
de lieu ou d'empl-oi, autres cfUe celles prévues par 'les règlements?

y a-t-il lieu d'appliquer à un tel engin les dispositions répreSSIve,:;
(peines d'amende et de prison pour le pêcheur, saoisie et destruction
de l'engin), prévues par la loi du n janvier lS52 pour le cas d'emploi
d'un engin prohibé?

Telles sont les questions examinr'es dans le m~moire présenté au
.xe Congrès des Pêches par M. POLIDOR, qui, comme conclusion de
leur étude et en s'appuyant, par ailleurs, sur les suggestions déjà
exposées par lui au' IX· Congrès cle,; Pèc.hes (Bordeaux 1925), au
sujet de la révision de la réglementation de la. pêchlO) côtière, s'est
trouvé amené à pH,poser une nou.velle chlJs<;ificl1tion des disposi
tions. réglementaires relatives à ladite pèche, des infractions
possibles à ces dispositions et, enfin, UTl0 nouvelle échellcc1e péna
lités pour la, répression desdites infractions.

La première partie du mémüire de M. POUDOR est consacrée aux
variatrons d'opinion qui se sont successivement produites èn ce qui
concerne les sanctions à appliquer en cas d'emploi d'engins licites,
dans des conditions irrégulières.

L'auteur a marqué exactement les cinq. étapes principales de la
qu.estion, savoir: les décrets du 4 juillet 1853 (art. 56, 57 ou 58) et
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le décret du 19 novembre 1859 (a,rt. IH) assimilaient lp.s imgins
licites irrégulièrement employés 4 des engin.:. prohibés, ce qui
devait entraîner l'application au délinquant, non pas des peines 4e
prison et d'amende pi6vues fi l'a.rticle 8 de la lo,i du 9 janvier 1852,
mais des sanctions inscrites à l':nticle 7 (amende ou prison) et
surtout à l'article li (saisie et destruction de l'engin) LIe la, même
loi.

Bien que cette interprétation eût été affirmée à deux reprises en
1856 par la CQur de cassation, l~s hésitatiolliS qui s'é4,ùent Pféçé-,
Q~mment prodttites subsistèrent et la r'énalite de la, qestrqctjon
IlJpparut enCQTe tellement sévère gue l'adrninistraTion s'efforça de
l'atténuer, en adn:llettant, ft titre de m.esure bienveiIlaJ'}te, la restitu
tion éVentuelle des engins saisis aux délir~qm111t8 dont la situat\o,n
serait reconnue dIgne d'intérêt.

Mesure bienveillante sans ,-!o'llte. mo.i'1 iilégale, G~ dont l'a!im.i
n1stration eut conscience puisqu'elle jU'gea '-\tile - après. il est
vrai, de IÛ'ngu.es hésitatîQns - de chercner il régulariser la, situa
tion, en faisant ajouter aUX déc'rets de 1853 une disposition tenda,ni
il affranchir de la destrnction le", ellgin,.; licHes employés clans les
cas prévus et punis pur l'articlE' l:l de ln loi du f) janvier 18;:>2.

C'est le décret du 3 ma.rs l!JüO C]l1i réalisa cet.te réforme. Malheu
reusement la d.ispositi('n additionnelle qu'il u,pportait aux décrets
de 1853 avait le défaut d 'être en cuntnvlictiun avec le principe {le
rassimilation pesé par ces dénets eux-mème:s. Elle apportait donc
une nou.velle cQIIIlplîcatiol\ il la sitUJation et, dans la pratique, son
l1Ipplication devint, pOUl' certains fraudeurs invI:térés, une porte
ouverte aux ahus, Ces abus furent bie1l1üt si nombreux et gi fla
grants que les uukH'ïtés mq.l'il Îllles el l(~::, syndicats prnfess\onnels
réclamèrent le retour a.!1 stail( ql/o (mIe.

Sn.tisfaction leur fut donnée par le décret du 14 décembre 1910,
qui rétablit l'article 56 (57 ou 58) des déc,rets de 1853 et substitua
mêm.e son texte à celui de l'aJ'ticle 67 du décret du 19 no'Vembre
1&59.

Ce retour en ['Trière Re justifia.it il un certnin point de Vlm, mais
ce !lIt la réouverture de J'ère des difficultés et des controverses aux
quelles ava.it ÙOlIJlL' lieu, pend:wt 47 an::;, le cho'Î)t des pénalités il
appliquer au cas d'emplrd, dons des conditions irrégulières, d'en
gine licites par eux-mêmes.

A cela, on n~ .trouva ct' li u.lre remè~t'l que ln restitution' précé
demment admiSe', il W re de mesure graèieuse, des engins saisis
lorsque leur propriétni re aV2.it des titres à la bienveillance des
administrations.
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On El, vu ce que cette mesure lwait d'irré~lier et c'est à jU!ilte
titre, qu'en UJ1:?, le SÜ'us-Secrétaire d'Etat à la MarinemaTchande,
M. DE MONZIE, ~n proclama. l'illégalité.

La situation devint aJo.rs nette.
Plus de distinctJ,on ~11 point d~ vue de la répression, entre les

engins pmhiMs d'une façon absolue et les engins licites devenant
prohibés à raison des oonditions de llur emploi. Les pénalit.és
applicables aux deux cas sunt uniquement ~f:lI('s iuscrites UollX
articles 7 et 14 de la loi de 1852.

Cepeoojlllt, fcrmentait encore le vieux levain de pHié à l'égard
des pêcheurs sérieux wntre lesquels la 0'3isie et la destruction d'un
engin licite pourraient ttre éventuellement pr(}[wucées, si bien
qu'op. en l:\rrivi)" pour düpner il la tIU.eStioll une so-lution à la fois
pienveilla,nte et juridique, à (ltkidel' la, suppression (le l'ussünilation

w MabHepa,r les cifucts de Ui53 et de 135\) et oonfirmée en 1910 et
191~.

Cette suppression fut l'éulisü, par le M'aei du 2~ décembre 1013,
elle avait été mC'tivée, notamment, pal' Je désir tle proportionner
l'irnp{)<I't~pllJe ùe Iii; peine il la gnwité rie la faute. A ce point de
vue, au mÜ'ins, la mesure n'esi, pas exempte de critique, pui~qu'elle

~ été plus loin. ~14.n<; la voie des 1'Q111c€~,siÛ'ns qlle Il 'etait allé le
d~crEl~ du ~ mars l()OO, don! Il) munqu(' d'effi-::aiCité' à l'é!raFd de
certains fraudeUJ's inv,:ténis a rin':cisrment hit décider (14 dé
ceqlbrf:J lu10) , le retopr :m .l'latu quo ante.

M. POUDOR en arrive ù. peIlE'er que la E'OIUtioll pnssibJe et ration
nelle de> la questjo!l des pr(l,hibitjons rdJ.tive Rt [j,).lsolue, pellt se
trÜ'qver (l:~lns l)r. rc:groupement des mesures réglement.ajres con
cern.!Lnt. In pèche cOt ière et r!ans une dlscriminntinn nouvelle des
infra.cticms auxdites mesures.

Ce regroupement se présentE'. d'ailleul';;. comme la conséquence
logiq\le des wjlsidél'(].tiolls dé;velo'Ppée~ ]Jill' M. POLTDOR dans son
u\J.tre mém1.lire soumis au I:\c Congrès des Pèches (Bordea,ux 1025)
et ::l~.ps leqpel il exposait les raisons d"Il'(lre biologiqlle et pratique
mWtunt ell faveur d'une révision génél'aJe de !a réglementation
de la pèche côtière et les principes sur lesquels ia nouvelle régle
:fl1iepta.ti{)n wu,l'r~jt être p(j.sé!l.

Dans la préser.tcl étude, M. POLôDOR iOl!iq1Je, en premi€r lieu, la
clasllificaticin àa.t.lopter pour les nouY~Jles cljsP0sjti()'!l::; réglemen
taires, tant dans le but d'assurer, aussi effica.cern!lJlt qlJe POS!'i.i>le,
la protootion des immatures - ce qui doH têtre la preoccupation
primordiale de tous - que p0'ur ne plus la..i!:l~r, f.n j:e qui con
cerne l'applicaüon de certamcs l'ègle~, Q!'!s q~\lt~p s~~9l/Ù)le~ à
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. ceux qui se sont prixllüts au snjet de la question spéciale des
engins prohibés.

Le classement des infradionG possibles. donné :'lans ladite étude,
s'inspire également de l'e douhle snuci, <lent on retrouve a.ussi la
tra.ce: dans la I~O'lJYelle échelle de pénalités précünisées.

Cette échelle Je p~nalit::s, pl"!lr l'établissement de hl.quelle l'au
teur s'est prooccupé de propnrtionner l'importance de la, sanction
à la gravité du délit (li ffèl'ede celle instituée par la loi du 9 jan·
vier 1852 pour trois raisons principales, mvc>Ïr :

10 Les considérations observées pour a.ppréder la gravité rela
tive de chacun des délits, ne sont PUil les mpmes que celles sur
lesquelles s'était appuyé le législateur de 1852 ;

2° Des éléments fJouvt'aux (emploi de 1ateaux à propulsion méca
ilique, d'engins très puissants, utilisation d'explosifs ou de toxiques
Violents, etc., sont intervenus, qui peuvent rendre plus graves les fil

conséquences de l'emploi de certains modes ou procédés de pêche;
30 Notre devise nationale a subi Ulle dépr~cia,tion qui tram,

forme en pén2.lités dérü;o.irrs (compte tenu même des décimes et
des fra.is de jusiiee) la ]Jlupa.rt des amendes instituées par la loi
de 1852.

F[Lisant (tat (le CES faits et des considéra,tions ci-dessus résumées,
M. POL1ll0R a. établi et o,ffre, e0mmebas~ de dü;cussi0oD., un tableau
synoptique indiquant quelle~' pnurraieni être selon lui

a) La classification dC:'s <lispm;itio.ns réglenwntaires relatives à
l'exercice de lu. pèche côtière;

b) La cla,ssification d€s infracti.ü'll::> possibles ;
c) Enfin, l'échelle des péna.lités à app·liquer u.ux auteurs de ces

infractions, pénalités au nombre desqudles figure, notamment, la
peine de priso·n.

M~ le Président fait ressortir que, de ln. lecture de ces deux rap
ports, il résulte <lue MM. LACOSTI: et PüLIDOR son t d'accord pour
dema.nder l'a.ugml'fltali<.n du taux des amendes mais, tandi.s que
le premier se po['( oJl.:mCe ]Jnur la suppression de la peine de plison ,
le second en réclame lc maintien. M. LACOSTE t'sU me, tnutefois,
que ce mode de l'épressio'll devrait être ap.pliqué aux délinquants
faisa.nt usage d·cxpluf:'ifs.

Il demande a.ux merr.bres de hL Section s'ils ont des observa·
tions ;J. présen~r.

M. Caciotolo, o.lmu.teur à Philippeville, pal't,age entièrement
l'avis de M. LACOSTE. Il demande, en outre, que soit faite à l'AI-
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gene application du décret de 1913, aux termes duquel, seuls les.
engins probibés peuvent ê,tre saisis. Il estime, par ailleurs, que'
l'interdiction de pêche devrait être prononcoo pal' le~ tribunaux et
ne jamais excéder 5 jours. '

M. Caprile, secrétaire du Syndicat des PêcheuI'!;,de Marseille et
M. Sasso, pêchem' lV Alger, formulent Ull avis semblable.

M. le lieutenant de vaisseau Maurin, commandant du gaIde-pêche
ell Algérie, émet l'avis q~e la rép·ression doit être progressive,
automatique ût dirigée contre la récidiv~, En conséquence, il con
viendrait d'appliquer ri'abonl l'amende ùont le taux devrait être
considérablement augmenté, ensuite l'interdiction à temps de prar
tiquer la pêche, enfin le cas échéant, la prison si l'on ne peut
atteindre le véritable wupable : l'armateur. Il <3stime, enfin, que
la saison du filet est inopénlJ1te et qu'il l1'Y a pas lieu de la pro
noncer si l'am,ende est assez forte.

M. Maree, adrninistratew' de première classe de l'inscliption
maritime, chef du quartier de Bône, se range aux conclusions de
M. LACOSTE. Il,.l)ropo'se que la. pénalité généralement u,ppliquée en
matière de délit d,Cl pche, soit r amende considérablement renfo,rcée
et proportionnée à la valeur des engins et du g'ain frauduleuse
ment obtenu, qu'en cas de réCidive, l'amende soit, aggravée de la
sa,isie du po,isson, qu'enfin, en cas de récidive réitèréel'interdiction
de pêche soH prononcée.

M. Novella, administrateur pl'inèipal de l'inscription maritime,
chef du quartier d'Oran, à l'inverse des précédents OTf1teurs, estime
comme M. POLIUOR, que le maintien de la peine de prison s'impose;
le relèvement du taux de l'amende, si important soit-il, serait à
sun avis inopérant. Il wnvient de rema,rquer, d'ailleurs, que la
peine de prison n'est appliquée qu'aux df.linquants impénitents, les
a,dministn~teu.l's de l'inscription maritime se cont-entant d'inftiger
seulement' une réprimande au délinquant primaire, C'est, du
moins, la procédure suivie dam; le quartier d'OnlJl.

A la suite de ces interventions, cette importante question de la
répression donne encore lieu il de nombreux échanges de vues
entre 'les différents wngressistcs présent~ à la Ile Section.

M. le Président, après avoir résumé le débat, met aux VQix l'indi
cation des différentes peines dont il para.ît souhaitable de demander
le maintien ou de réclamer l'établissement. Les membres de la
lIe Section sa prononcent pOUir l'abolitic>': .1" la peine de prison, le
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tlinforcemerit de hifuende, la .sa.isie du poisoonen Ms de téeidive,
l'interdiction de pêche à temps (1 à 5 jours) en cas tle nouvelle
récidive dans les six mois. _.

M. le Président prie ensuite M.. le Secrétaire d~ donner lecture
d'une monographie d€! M. MARCHIS; administrateur de 11

'
c classe,

chef du quartier de DouaJ'nenez intitulée: Un port de pêche breton:
DD.uà1·1ienez-Tréboul.

M. Marchis expose qu~ le poit de pêche de Doua.rnenez eSt carac
térisé par une grande activité de ses minÏIi's qui pratiquent, totit
~i,u long de l'année, des pêches très variées, Tout }1l1 plUs est-ce
pendant trois mois d'hiver, les « mois noirs )) comme ils les
appellent, qü'une partie d;entre eux s'accorde du rélXllS.

Non conterits d'exploiter la wne littorale et le la.rge de nos côtes,
les Doua.rnenistes ont éte les premiers Et SI;; rendre sut la, côte occi
dentale d'Afriqu.= et, aux Antilles pour capturer les langoustes
vertes et brunes. Ce sont eux aussi qui -otit fréquenté, (les le début,
le littoral marocain à la recherche de la sardihe qu;i1s l'apportent
salée en France. S'ils sont hostiles ehco,re à cert;üns perfectionn.e
ments des engins de pêdie, telle que l'adi)ptioh dés filets tournants,* n'ont pas hésité à mettre à bord de. leuTs bdtteaux pètits et
grands, des îhoteurs à essènee ou à huile l.àü:tdè.

La pratique de nouvelles pêches le$a entraînés à au.gmenter le
tonnage de leurs bateaux. Ce port est donc le théâtre d'une éVolu
tion oontinuelle de la technique des poêches. Vingt-deux usines de
conserves et vingt et un mareyeurs absorbent les cinq millions de
Kœ, qui constituent depuis la fin de la guerre, la moyenne de la
produ,cti<m. Il s'est établi, en effet, de 1920 à 1925, UIIl équilibre entre
léll production et la conRommation. Est-ce à dire que le spectre de
la mévente ne réapparaitra plus? La situation actueile des usines
laisse craindre le contraire. Aussi Douarnenez est-il tout parti
culièrement intéressé à l'extension du oommerce du poisson, aussi
M. MARCHIS se propose·t·il dans ce domaine de propager l'idée de
la créa.tion d'une criée qui ne pourrait que contribuer au dévelop
pement économique du port.

Ce dév€!loppeuœnt se trouve - toutefois - gêné par l'insuffisance
du port qui n'offre auiX: dundees, en particulier, qu'un abri précaire
et aucune facilité pour la manutention dU poisson. C'est ·de ce
côté, seinble~t"il, qu'un perfectionnement immediat - dQit être
recherèhé. Sans aller jusqu'à envisager les projets grandioses de
ln. ChaIilbre de commerce de Quimper, qui se résument dans un
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déplacement complet du port vers Tréboul i il· serait possible, avec
les moyens finunciers rMuits dont on dispose, de constrThire une
digue abri qui servirait d'exutoire àUJ p<:)lrt•. Après avodr ainsi
étudié ce qu:est ce centre et les pê.ches qui y sont pratiquées, l'au
teur donne quelqu~s rene;eignements sur la vie sociale maritime
qui complète si bien la vie économique.

M. MARCHIS reconnaît qu'il est difficile dans un Congrès de
prendre en oonsidération des vœux particuliers à un port. Mais
l'exemple de Douarnenez ne fait qu'ilh},\~trer la: situation de t.<Jus
.ses voisins qui - comme lui - JI'ônt pas d'installa.tions suffi
santes. Il demande en con1séquence que Sai1$ vouloir éparpiller des
crédits déjà parèimonieusement attribués a.ux grands ports, il soit
possible d'envisager, pour léS centres de " petite pèche)) un pro
gramme rniIiimtlm de travaux urgents, pour lequel l'Etat acco,r
derait Un c:oncours d'autant plus nécessaire; que les communes
intéreSSées soot trop paUvres pour foumir un app<>üit rnêlnlè réduit
à la moitié de la somme tcPtale à engager.

M. le Président demande si quelqu'un ~ des' observations à pré
senter,

Personnenë demandant la parole et l'ordre du jemr étant épuisé,
la séance est levée à 18 h. 30.

.'
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- _Séance du- lundi 21) avriZ 1927 (matin).,:

La séance -est ouverte à 10 heures.

M. le Président donne la parole à M. CARABIN, capitaine au long
cours, conseiller, municipal d'Alger pour l'exposé de son mémoire
sur les Pêches 'maritime/; en Corse.

En préambule, M: Ga'l'abin dit quelques mots rles résultats obtenus
--par le précédent Congrès qui s'est tenu ù Bordeaux et iL Arcachon
du 14 a.u 19 septembr:e 1025, Congrès où il avait été délégué par la

;municipalité d'Alger _et faH !'H;sortir la nécessité! de protéger la
,marine marchande, les pèches en mer, I!t les hommes cJe la mer.

Il fait _ensuite ressortit' que le poisson est un aliment sain -et très
nutritif. Certalnes espèces cnt -Ulle chair ,qui peut rivaliser avec
les meilleures viandes de boucherie ; et leS poissons salés ou
fumés sont plus, riches qu'elles en principes azotés. En outre, -les
déchets de la, pêche trnuvent un emploi l'flllunéraieur dans l'indus-

-trie. --

Il décrit ensuite, les càtes et les Hang.3 poissonneux de la, Corse;
parmi ces derniers~ il cite ceux de Diana. de Biguglia, d'Urbino.

Il 'a été question de les asséclH~r püur assainir la côte o'rientale,
mais cehL est to-ut à faH inutile, (Lttendu qu'ils sont salés et que les
larves d'ano'phèles ne p<mvE'nt s'y développer.

Du jour üù Je ministrE' CRISPI, dénonçant le traité de commerce
qui existait entre la France et l'Italie, nvait fait entrer son pays
da,ns la, Triple Alliance, pal' ~uite du manque de pêcheurs, la, pêche
périclita en C()or~e ; car la lo'Ï Ilu 1er mars 1888, pUJ.' contre-coup,
interdisait aux étrangers de venir prendre du poisson dan!> nos
ea,ux territnriales. Les ôp<mges et le cornil restèrent alors dans les
abysses de la mer.

M. CARABIN énumère ensuite les ,poissoIlis de roche et pélagiques
qui viven.t da,ns la, mer et ll's étiwgs salés, cite les crustacés, les
llloUusques marins et mf'me la grosse to-rtue de m.er.

PULS, il pa.rle des 'ùivers engins de pèche, filets ffoHants et fixes,
palangres, palangrottes, n.asses, paniers, etc. Il cite particulière
ment le lamparo, filet pour la pêche a.ux poissons pélagiques
tmployé paT les Napolitains, Siciliens et mêII!-e en Algérie. Le
lamparo, grùce iL l'iuitia.tive de M. LECACHEUX, administrateur, de
la Marine, a été introduit à Ajaccio où il rend do réels services.

Les bordigues, pièges à poissons, sont spéciales aux, étangs,
quant aux madl'agues, elles ont été supprimées, ca,r les thons pour
une cause incnnnuè, ne fréquentent plus les parages de la Corse.
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L'a.uteur parle ~nsuite d~ la reproouction des poissonS qui sont
en général très prclifiques et déposent ~u:r le;s roches et les algues
des milliers d'œufa, qu~lques e&pèces comme l'émissole vulgaire,
seraient vivipares.

Mais lei\ œufs n'éclosent pa~ toujour~ et les je~etl n'atteignent
pa.s taus leur wmplet développement, car ils rencontrent dans les
immensités de la V1er de redoutables en,nemill qui. en font ~eur

proie. .
La. mer n'est donc pas, coro:m.e on l'a dit un réservoir inépui

sable, et certa.ine.s e$pèces ont disparu, tandis. qu~ d'autres sont
sur le point de disparaitre.

M. CARABIN termine son exposé en ùemanda.nt qu'un prochain
Congrès des Pêches se tienne en Corse.

M. le Président donne à M. CARABIN l'as:>ul'ance qu'il sera. fàit part
de SOI1ll déf\ir IW Comité exécutif du Congrè-s. L'ordre du jour de la
séance étant épuisé, elle est levée à 11 heures.

. . .. ...................~
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Séànce· du, me1'C1'cdi 27 a'cl'il (matin)

Séance commune aux Ile et IIIe Sections

PRÉSIDÉNC.E DE 1\1. LECOURBE, PRÉSlùFJ-'T DE LA Ile SECTION

. La. séance est ouverte il 9 h~ures.

M. le Président donne la paro,le à M. LEGENDRE pour la lecture
d'un r3lpport qu'il p1'ésente a.u nom de M. le professeuT LANGEVIN sur
l'1tti/.isation des tr.lfl'a,sons pa'l'les cha/utie1'S.

M. Legendre rappelle que les pl'C>cédés Langevin-Chilowpky pour
l'utilisation des ultra-sons, découverts rÎendant la guerre, ont déjà
donné naissance à. plusieurs dispositifs pratique8 dont l'emploli à
bord des navires se généralise ra.pidement.

Le pinceaui de yjbratinns ultra-sonore;; peut être émis dans la
mer verti-calement et horizontalement.

Dans le premier cas, le sondage précis est obtenu avec la plus
grande facilité &ur le navire en marche à l'aide du sondeur Lange
vin-Florisson dont le fonetiGnnement est entièrement autQlIIlatique.

Cet a,ppareil, qui est utilisé avec succès depuis quelques années
dans la marine frança.ise et plusieurs ma,rines étrangères, a reçu
l'an dern.ier une application nouvelle très intéressante ; un arma
teur ami du progrès a fait monter un j'pl sondeur sur lechaJutier
de gra.nde pêche Capricurne, cl·Arcachon. Le capitaine de ce na.vire
au retour de la. campagne sur les Lanes de Terre-Neuve, a signalé
les très importunts services que lui avait rendus J'appareil :la
conna,isS8.JlCe cuntinu€, de la profondeur exacte aSl:iu.rait une navi
gation bea,uc-oup' plus précise, fa,isait gagner du temps~ et surtout
permettait un réglage facile et immédiat du. chalut. Le rendement
de la pêche ~'en tro-uvu considérablement accru. Dès cette année
plu'sieurs autres chalutiers des bancs ont reçu le ,sondeur L. F. et
il n'est pas douteux que son utilisation raisonnée va apporter un
grand perfecti-onn.ement à la, pèche au chalut.

Dans le cas de l'~missjon IlG'rizontaJe, en obtient soit le repérage
en distance et direction par échos ultm,-sono,res des ob5tac1es sous
malins tels que récifs, icebergs, navire::" etc., soit l'intercommuni
cation sous-marine discrète et dirigée entre les navires. Sur ce
principe a été créé et expÉ'rimenté l'été dernier à Calais un phare
ultrarsonore et hertzien placé à l'extrémité d'une jetée. Cet appareil.
dont l'émission peut être 'entendue pai: un na,vire muni de l'appa,·
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reil récepteUl', dans un secteur de plusieurs milles de rayon et de
plus de 90° d'ouv8rture, permet au navire de se situer en azimut et
en distance pa,r rapport au phare. C'e::lt dire que i'entrée dans la
passe est rendue possible par temps complètement bouché. Il est
très pmbable qu'avant la fin de 1927, la mise en service régulier
de ce phare facilitera les atterrissages des malles par temps de
brume et a,insi, évit6ra le.;; retards souvent, considéràbles qu'apporte
le brouillard au trafic maritime et au trafic ferroviaire qui lui est
lié.

La belle invention du professeUir LA:-;GEVIN et de M. CHlLOWSKY
rend Gonc déjà des services considérables ; elle est appelée à se
généraliser sur tous les navires et peut accroître dans de grandes
proportions la sécurité et le rendement de la gra,nde pêche.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. de Laurens-Castelet,
capitaine de frégate de réserve, secrétaire de la Section des pêches
au Co-mité central des armateurs, pour la lecture de soo rapport
sur l'évo.zution des chaiutiers à vapeur à Terre-Neuve et ,le port.
de Saint-Pien·e.

Depuis que le premier chalutier à vapt'ur de 260 tonneaux s'est
rendu à Terre-Neuve le tonnage de ces bâtiments a été sans cesse
en augmentant; U dépasse actuellement 1.100 tonneaux de jauge
brute.

Les premiers chalutiers qui sont allé:?, à Terre-NeUVe ont trauvé
dans le port de Saint-Pierre un abri suffisant ~our procéder à
leurs opérations de transbordement de la mÜ'~u~, d'embarquement
du sel, et quelquefois de ravitaillement en charbon et en vivres.
Le Barachois, bien que très enco,mbré et p-eu profond, suffisant à
des bàtiments dont le tirant d'eau ne dép?ssait pas 4 mètres. Petit
à petit les armateurs unt été amenés à augmenter le tonnage de
leurs chalutiers de façon à leur donner ·un rayon d'action plus
grand, qui évitait de répéter les relâche!; onéreuses tant à Saint
Pierr.e qu'à North-Sydney.

Malgré cette évolution, aucun des travaux d'amélioration du port
de Sa,int-Pierre réclamés depuis longtemps, n'avaient été réalisés
et les chalutiers diminuaient de plus en plus le' nombre de leurs
relâches à Saint-Pierre. Poussant, C'ette manière de vo'ir jusqu'au
bout, les armateurs ont IIÙS en service des chalutiers qui ont atteint
un tonnage tel, qu'ils ont pl}. les envoyer !ml' les bancs et leur faire
rapporter eux-mêmes !e produit de leur pêche, sans relâcher à
Saint-Pierre ou: au Canada. Ces chalutiers ont 69 mètreS de long

,,'
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et 6"'75 de tirant d'ea.u. Mai~ l'expérience 'a pmuvé que les t:halu~

tiers de cette dimension sont quelquefoÎ&, par mauvaJs temps;
moins aptes à continuer leur trava.il de chalutage que les bateaux
moins l'Û'urds et mÛ'ins longs. Pra.tiquement donc, on peut consi·
dérer qUie le ma."Ximum du tonnage pour le chalutage à vapeur est
t'Our le moment atteint. Une autre cause de la limitation du·
tonnage est le tirant d'eau que le~ chalutiers qui chalutentsur des
« Bancs de sable )) ne peuvent dépüsser.

Mais les conditions d'exploita.tion commerciales des chalutiers,:
qui perdent six semaines pour vmir des bancs de Terre-Neuve et
y retourner au milieu d~ l'été, ne sont pa~ satisfaisantes etH est
de toute nécessité qu'un port de ravitaillement, alVec un abri conve
nable, soit offert ~llX chalutiers 'qui pratiquent actuellement la
pêche à Terre-Neuve.

M. DE LAURENS estime que pour notre arnlement à la grande pêche
puisse continuer à se développer et à résister à la concurrence
étrangère, il faUit qu'il soit assuré de trouver au port de Saint
Pierre, . cet abri suffisant

M. le Président demande si queilque membre de rassemblée 'désire
présenter des observations.

M. Duhamel, arma.teur à Fécamp, appuie les conclusi()ns de
M. DE LAURENS-CASTELET. Il demande, en pa,rticulier que les navires
de pêche fréquentant Saint-Pierre-et-Miquelon sOlient soumis au
même régime fiscal qu'en France.

M. le Président f·ait donner lecture d'ull mémoire de M. Philippe
AVRON, administrateur de l'Inscription maritime au Croisic sur la
réglemenation internationale de la pêche en Manche et dans la

mer dt' Nonl.

M. Avron demande, en préambule, qu'une l'eIV1sion de la régle
men.tatton int~rnationale de la pêche en Manche et en mer du Nord
oomble les lacunes révélées par l'application de cette réglementa
tion et 131 mette d'accord avec la technique nouvelle de la pêche.

Il dOlille ensuite un aperçu. historique de: la question. Il rappelle
que le modus vi.vendiadopté rapidement entr~ les pêcheurs des
différents peuples, qui voisinaient en Manche et dans la mer du
Nord, fut la. première forme de la réglementation dont l'étude fa.lit
l'objet de ce mémoire (premiers rappor1;:., franoo~anglais). Puis les
traités de paix qu~ terminaient les guerres livrées entre pêcheurs,
précisèrent les pouvoirs de chacun et 'sont la première forme écrite
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'dé ce droit publio spécial (Danemark ~t villes hanséa.tiques); Mais
:Ce ne fut qu.'en'1468 qu'eut lieu. la première {(coniérence» interna.
tionale, où pêcheurs anglais, hollandais et français convinrent de
règles pour ne point Se molester entre eux;

La. réglementation actuelle est fixée par la oonvention du 26 jan
vier 1826, relative a.ux reH1ches des pêcheurs, celle du 2 aoùt 1839,
relative à la pêche des huîtres ver~ les îles anglo-no·rrri:andes. La
.convention du 24 ma.i 1843 entre IlL France ~ l'Angleter.re, beaucoup
plll/8 ,importante" porte règlement généra.l des pêcherie~entre la
;France et la Grande-Bretagne. Elle- prescrit un systèmed'identifi
cation des bateaux de pêche, des mesures destillée·s à protéger les
pêcheurs aux filets dérivants et fixe les dimensions de certaim;
engins.

La convention du G ·mai 1882, signé(~ par les plincipaux Etats
bo~dant la. mer du Nord, relaüve à. la, pêche dans cette mer, prescrit
également un système d'identification d0.~ bateaux de pêche des
mesures destinées à pret.éger les pêcheurs aux filets dérivant,s et
aux cordes, règle la police des ga,rde-pèche, etc.

M. AVRON présente une étude critique de la, réglementation
actuelle au point de VUP; de cha,cune de:> pêches pratiquées par les
Français au point de vue général.

Pêche aux conles : La convention de 1843 n'e parle pas des COT

diers. Celle de 1882 prévoit seulement le cas des lignes croisées
qu.'elle défend de couper. C'est qu,'à cette époque, la pêche a,ux
cordes était d'importance réduite, effectuée par des bateaux de
petite dimension plaçant, près des côtes, des engins d'une longueur
relativement faible. Nos cordiers actuels sont des bateaux résis
tants, montés par des hommes (c "~'( ux qui pla:cent en Mancn')
et dan~ la mer du Nord, leu.rs cO'l'des longues de 20 à 30 kilo-

, mètres et affr.ontent le terrible voisinage des cha,1u.tiers.
Il nous para.ît bon de les protéger de la même manière que les

dériveurs contre le danger des chalutiers.

Pêche au chalut: Lai convention de 184i! a fixé, pour les chaluts,
des dimensions et de" poids à ne pas dépasser ou à ne pas attein
dre. Mais, d'une pa.rt, ces dimensions furent dépassées, quand vers
1894, l'usage du chalut li. panneaUix commença de se répandre,
d'autre part, les dimensions fixées 'comm~ un minimum pour les
mailles furent bier'.tôt au-dessous de~ dimen'sions observées dans
la pratique c:ourante. Le grief de détruire les fonds de pêche; si
sauvent reproché au chalUJt à ce pro~, fut. à diverses reprises,
!:érieusement cnmbattu (Congrès de Londres en 1890, enquêtes du
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BoradQf Fisheries en 1912). Par ailleurs, une conférence réunie
à Londres, en 1913, a prévu des mesures destinées à protéger les
câbles sous-marins télégraphiques ou téléphoniques.

Il paraît à M.. AVRON' que la réglementa.tion stricte relative aux
dimensions des chaluts pourrait être abrogée et que seule pourrait
être fixée une disposition relative aux panneaux pour la protection
des câbles.

Pêche aux filets dé1'ü:anfs : Les Conventions n'ont pU! prévoir
la dimension atteinte, aujourd'hui, p8Jr les tésures dont le boot
forain se trouve à 6 ou 7 kilomètres du bateau. Pour protéger effi
cacement cette nappe contre le dangereux passa;ge des chalutiers,
il ocmviendrait de prévoir son jalonnement par des bouées spé
ciales qui en pern'ettraient' une signalisation facile.

Les. emmêlements de filets ne sont pas formellemE:nt prévus par
la conventioni internathmale qui, IonIque la canse d'une avarie
est une « force majeure II enlève la responsabilité de chacun. Il
semble que l'on pourrait demander, qu'cn c~ d'avarie par saute
de vent (la plus fréquente de CCiS « forces majeures ll). le navire
le plus au vent attende, pour relever ses filets, que le navi.re sous
le vent ait relevé les siens jusqu'à sa, hauteur. Ce serait là régle
menter une pratique courante et d'un très utile effet.

Il est d'usage, lorsqu'un bateau, en cl(~l'ivant, vient sur la tésure
(l'un voisin, de se maintenir sur cene-ci., par l'empl,o,i d'un fouet.
La manœuvre, si elle est dangereuse, pour la tésure sur laquelle
on se tient, est f:>ouvent le seul moyen de la préserver d'u~ emmê
lement complet. Aussi pourrait-on! ajouter à l'interdiction de se
tenir !:lur des engins qui ne vous apr;artiennent pas, la phrase
« d'une manière qui pourrait causer du dommage à ces engins lI.

Un code de signaux simples pourrait faciliter les· communica
. tions que les pêcheurs ont à Se faire à la. meT.

Réglementation généTale : Enfin, l'aüte'llT estime utile de
demander que les différentes stipula.tiOIulsur la réglementati'on de
la pêche dans la Manche et la Mer du Nord soit édictée par un
texte unique pour ces dfUX mers et pour l~s pêcheurs de tous les
pays intéressés.

M. le Président donne la pamle à M. AUDOUY, ingénieu;r à Alger,
pmrr la lecture d'une· not.e sur la Pêche au fen..

~. M. Audouy rend compte, dans cette note, des c?nstaltatioifis qu.'il
! a faites au cours (l'un récent voyage en Espagne où, cClolltrairemeut
\ à une opinion couramment répandue en Algérie, ce genre de p€che
\
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est pratIqué. avec plein succès en hiver et fait vivre 10.000 pêeheu'rs.
Les apports réguliers qui en résultent ont, comme cooséquence,
une' constn.,uce des prix dont profitent pêcheurs, consommateurs et
fabricants de conSErves. Les pê<.:heurs espagnols sont mieux orga
nisés et mieux outillés que les nôtre;;. Leurs barques et leurs filets,
très bien conditionnés, lem: pe,rmettent des captures moyennes de
3 à 4.000 kilos par équipe et par nuit, aIo,rs que chez IWUS, une
équipe arrive 'rarement au èhlffre' de 1.000 kilos. Au point de vue
des « feux H c€-pendant, les Espagnols ne sont pas très en avance
sur nous. A cette occasion, M. AUDOGY nlOte que pour donner, à
cette pêche, le meilleur rendement, il, fa;ut dirig{"r perpendiculai
rement à la mer un, faiscea;u, lumineux If' plus concentré possible.
Par, contre, les filets espagnols, longs de 120 à 180 mètres, profonds
de 20 à 60 mè,tres et d'une maille de l à 2 centimètres, sont d'un
renxiement bien superieur à ceux utilisés par les pêeheurs algériens.

De l'enquête à laquelle il s'est ainsi livré, l'orateur rapporte la
certitude que la l'behe au feu est un~ source (le richesse et ne
mérite pas les reproches que lui adressent ses détracteurs. En
effet, lru pêche au feu ne nllit en ,aucune façon à la bonne conser
vation dU' poisson capturé. Si celui-ri est quelqu03fois abimé, c'est
parce qu'il est trop brutalement rna'nipulé et trop, entassé dans les
,pateaux. Il suffit, pour remédier à ces inconvénients, de faire, sur
ces p<Jints, l'éducation des pêcheurs.

On ne peut également soutenir que 'a pêche aiU feu dévaste les
fonds marins, car seuls les poissons dits « bleus H, appartenant à
des espèces de passage, sont ~apturés pM" ce procédé.

Enfin, il est à peine besc'in, de signaler que, ccmLrairement à cer
ta.ines croyances, la chaux résidua.ire prevenant de l'utmsation du
carbure de calcium dans les n,ppareils d'éclairage, ne saurait, en
aucune façon, " empoisonner la mer H.

En terminant, M. AuDOUY insiste SUl' l'intérêt que présente le
développement de la pêche au feu en Algérie, en Tunisie, au Maroc
et sur la côte occidentale d'Afrique et demande que ce mode de
pêche soit également autorisé sur les r.ôtes d~ la métropole.

M. le Président c!emande si quelque meml)re de l'a;,;,semblée a des
observa.ti-ons à pr~senter.

M. Fage rappelle qu'au cours de précédents Congrès, il a. l'mIS
un avis semblable à Celui contenu dans le rapp(~rt de l\1. AUDOUY
dont il adopte les conclusions.

M. Schiavo, patron pêcheur à Alger, fo'rmule une appréciation
semblable.

" .,\ .,
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M. Jeanmol, maire d'Arzew, dema.ntle ~uit~ que la pêche au
bouliche, int~rdite en Algérie du 1er a.vril au 1er ao11t, soU, cette
année autorisée pE)ndant cette période, dans l~ secteur d'Arzew,
récemmen,t éprouvé par UI\ cyclcme, soit inte,rdite seulement du
1er jum~t au 1er octobre.

M. le Président denne l'assuTanCe; à M. JEANMOT que ce vœu sera
présenté au Comité eXécutif du C.()Ilgrès pour qu'il soit transmis
par lui' d'urg~nce à M. le Gouverneur général de l'Algérie.

.Il demande ensuite si quelque membre de la Section a des obser
vatioos à présenter.

M. LE PRÉSIDENT, personn~ ne demandant la parole" remercie les
oongre~sistes qui OInt suivi 8JV~C tant d'attention l~ séances de la
Section.

L'ordre du jour étant épuisé, il déclare clos les travaux de la
Ile Section..

La séance est levée à
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Ille SECTION

AFlMEMENT

PRÉSIDENT : M. ARMAND COPPIN,

PRÉSIDENT DU SYNDICAT DES ARMATEURS DE PttHE DE BOULOGNE.

SECRÉTAIRE: M. CHARRIER,-MARSAINES, SECRÉTAIRE DE LA SECTIO~

DES PÊCHES MARITIMES DU SYNDICAT DES ARMATEURS DE FRANCE

IVe SECTION

CONSERVATION DES PRODUITS DE ptCHE

PRÉSIDENT : M. GEORGES LE BAIL, DÉPU'I"t DU FINISTÈRE.

SECRÉTAIRE: M. ALBERT LE BAIL, AVOCAT A LA COUR D'APPEL DE PARIS.

Séance du samedi 23 avril (après-midi).

PRÉSIDENCE DE M. COPPIN, PRÉSIDENT DE LAm" SECTION.

La séf!.nce est ouveTte à 14 heures.

M. le Président, en ouvrant la séance, présente les excuses d2
M..Georges LE BAIL, député du Finistère, président de la IV" Sec
tion du Congrès, qui, retenu eil France, n'a pu venir présider per
sonnellement la discussion des travaux de sa Section.

Il fait connaître ensuite que le Comité exécutif a décidé de grou
per en une section unique, sous' sa présidence, les travaux des
III" et IV" Sedians. Le secrétariat de cette Section étant assuré
par M. Albert LE BAIL, qu'il remercie bien vivement d'avoir accepté'
cette lourde tâche.

La Section. de l'armement voit le jour pour la première fois au
Congrès d'Alger ; cette création nouvelle correspond au désir qui
fut exp-rimé par l'armement au lendemain du Congrès de Bor·
deaux. Il remercie le Comité exécutif d'avoir pris cette iniÜativ~

"
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d'où naîtra une collaboration pIus étroite enco,re entre l'armement
et les Congrès de pêche. Le Comité d'organisation du Congrès a
tenu à appeler à la Présidence de cette nouvelle Section un repré
sentant du port de Boulogne-sur-Mer. Les Boulonnais ont été très
touchés de ce choix.

M. 'LE PRÉSIDENT se fait leur portecparole en exprimant ,leur sym·
pathie reconnaissante pour ce geste d'estime qu'ils ont accueilli
avec une légitime fihté.

Il appartenait à M. CANU, président de' la Section des pêches
au Comité central des armateurs de France, d'occuper le fauteuil
en cette lJ1,lalité avec l'autorité qui s'attache à son nom, à ~a

valeur scientifique, iL sa longue expérience de toutes les choses de
la mer. Les circonstances ont privé le Congrès d'un tel concours et,
pour suppléerr à cette carence, la confiance de ses collègues a bien
voulu l'appeler à la présidence de la IV· Section; ce n'est pas SarL"!

appl1éihension qu'il a accepté cette lourde tâche, toutefois, il ~

escompté la bienveillance de ses collègues, qui ne' manqueront pas
de seconder les efforts de sa bonne volonté. La Section peut compter
sur son concours le plus dévoué.

M. LE PRÉSIDENT apporte aux aTIDateurs et aux pêcheurs de
l'Algérie et de l'Afrique du Nord le salut fraternel de leurs collègues
de la Métropole.

M, LE PRÉSIDENT donne ensuite communication de l'ordre du jour
et de l'horaire des séances de la Section. Il expose rapidement les
questions traitées par les divers rapports et le but qu'ils pour
suivent, et donne un certain nombre de renseignements pratique,,;
relatifs au travail de la Section.

M. A. Coppin lit un rapport, dont il est l'auteur, sur l'Evolution
des P01'ts -de pêche. Il étudie succe,-,sivement la situati-on de l'arme
ment dans les principaux ports de France, à Boulogne, où la flot
tille de pêche comprend 5413 unités, dont 148 chalutiers et 59 bateaux
à moteur ; à Dieppe, où le nombre dechalutie~'s et de bateaux il
moteur est passé réciproquement de 20 à 51 et de 3 à 41 en cinq ans,

Le nombre des chalutiers s'est sensiblement accru à Fécamp, et
l'importance de Port-en-Bessin se développe rapidement, tandis
qu'au contraire Cherbourg marque un -recul.

Il y a de plus en plus de batea.ux à moteur parmi les 673 qui
'composent la fiotille de Douarnenez. Ce mouvement est,par contre,
peu sensible à Concarneau.

Lorient, port trop discret pour sa- rennommée, est pa.ssé depuis

'.". -
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la guerre de 18 à50 ,chalutiers. En résumél, l'armement breton pro
gresse d'une façon très intéressante.

Le port de La Rochelle, fait unique, est en accroissement pour
toutes les catégories de bateaux, tant pour les chalutiers, dont le
nombre a passé de 27 en 1920 à 66 aujourd'hui, que pour les
bateaux à moteur, passés de 4: à 37, et pour les voiliers, passés de
313 à 350.

Arcachon et Saint-Jean-de-Luz sont également en bonne posture.
Marseille voit s'a'ccroître le nombre de ses embarcations à

moteur. Quant aux ports d'Algérie: Alger, Oran, Philippeville et.
Bône, ils donnent l'impression d'une· croissance pleine de promesses,
et M. COPPIN est heureux de saluer l'exemple que donnent ses col
lègues d'AIg;éirie.

M. Fenoux, sénateur du Finistère, expose les difficultés dont
souffrent certains ports bretons, Douarnenez et Audierne notam
ment, dont l'accès est très dangereux et qui s'ensablent rapi
dement. Il expose les moyens qui lui semblent propres à améliorer
cette situation. Une contribution pllls équitable des grandes collec
tivités fournirait aux communes maritimes, généralement très
pauvres, les fonds nécessaires pour la sauvegarde de leurs POTtS.

M. G. Bonnan aurait voulu que M. COPPIN mentionne dans son
exposé les ports marocains. Ceux-ci comptent 270 embarcations,
dont 7 chalutiers et 60 bateaux à moteur. Casablanca est le premier
de ces ports. Ensuite Fedalah, Safi, Rabat et Mazagan.

M. le Président donne la paJ'ole à M. BO~NAN pour la lecture d'un
rapport de M. GUERNTER, armateur à Casablanca" sur les avantages
que présente la géné1'alisation dti filet Arista(J.

M. Guernier, après avoir jeté un coup d'œil d'ensemble sur les
engins actuels, expose le principe du filet Aristag. Celui-ci se
compose, comme les autres engins, d'un filet, de bras et de pla
teaux, mais contrairement aux engins existants, son filet., ses bras
et. ses plateaux sont allégés gTâce à divers procédés qu'il décrit.

Des expériences tentées, notamment à La Rochelle, ont montré
la supériÜ'rité de cet engin sur ceux existant antérieurement.

Un de ses avantages est d'accroître très sensiblement la quantité
de poisson pêchée.

M. le Président donne la parole à M. G. VIDOR, ancien président

.~.
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du Syndicat des Armateurs de Boulogne·sur-Mer, pour la lecture
1

de son rapport sur la ?lHtlua.lité dans C(J.nnemcllt.

M. Vidor expose que les armateurs du port de Boulogne ont
formé entre eux une Société d'assurances mutuelles qui a donné
des I1ésultats très brillants. Un fonds de réserve et un fonds de
garantie existent et pal:ent à toutes les éventualités, mais jamais
jusqu'ici il n'a été nécessaire d'y faire appel. Les provisions deman
dées aux adhérents ont amplement suffi à couvrir 2.235.446 francs
de pertes t.ot.ales et 5.417.697 francs d'avaries particulières.

Grâ.ce à cette organisation, l'assurance des bateaux n'a coùté que
3,835 %, alors que la prime aurait été ailleurs de 5,4375 %' Actuel
lement, 78 bateaux sont assurés. En comptant les excédents de
provision remboursés aux propriéltaires des bateaux ayant cessé
de faire partie de l'Assurance, on constate que celle~ci a économisé
à ses adhérents, en 8 ans, la somme de 4.244.693 francs.

La Rochelle et Dieppe, qui possèdent Ulle organisation analogue,
sont également arrivés il d'importantes économies.

Ces succès ont incité les armateurs de. Boulogne à créer parmi
eux une coopérative d'achat., qui, sans arriver aux chiffres consi
dérables des coopératives anglaises, a fait cependant, en 1926, plu:;
de 3 millions de chiffre d'affaires.

Elle· a contribué, d'autre part, à stabiliser les prix de la place'.
La Mut.uelle a, par ailleurs, participé à divers emprunts d'utilité

publique et donné des subventions à des œuvres intéressantes.
M. VIllOR, en terminant, présente un vœu tendant à ce que, dans

tous les centres de pêche de quelque importance, se créent des
caisses d'assurances mutuelles et des coopératives d'achat et de
réparations.

M. le Président remercie M. VIDOR ùe son intéressant exposé.
Après lecture de quelques observations, il met aux voix le principe
du vœu formulé par M. VIDOR. Celui-ci est. adopté à l'unanimité.

M. A. Goppin donne lecture se son rapport sur Les organisations
économiques et les iniiialivl's communes de l'aTmement.

M. COPP1N commence par donner un aperçu des organisations
existant déjà. Au point de vue des Coopératives, sauf dans quelques
ports bretons et à Arcachon et Saint-Jean-de-Luz, la question reste
entière. Les Mutuelles d'assurance, par contre" sont plus nom
breuses. En dehors d.e Boulogne, La Rochelle et Dieppe, qui, par les
résultats ohtenus, sont au premier rang, il existe un certain norhbr<'

\: .: ", ..... ,.
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d'associations à Fécamp, Lorient, Douarnenez, éoncarneau, Saint
Jean-de-Luz, dans lé bassin d'Arcachon, etc.

Pour la vente en conunun, seul, La Rochelle' s'est engagé dans
cette voie d'avenir.

M. A. COPPIN, cependant, tient à insister sur l'utilité des
mareyeurR, placiers indispensables du poisson. Une collaboration
étroite doit exister entre mareyeurs et armateurs.

Abordant ensuite l'étude de la Societé de Constructions et de
Réparations des Armateurs boulonnais, M. COPPIN montre com
ment cett.e Société s'est formée, à la suite des prétentions exagérées
de certains constructeurs de la région. .

Les débuts ont. été difficiles, mais de 9'2.000 francs en 1922, le
chiffre d'affaires a passé à 4 millions et demi en 1926. La Société
emploie 200 ouvriers, auxquels elle paie annuellement 1 million
500. OCO francs, de salaires. Actuellement, le nombre des clients
dépasse la centaine et l'activité de la Société se développe cons
tamment.

M. A. COPPIN insiste, en terminant son exposé, sur tous les avan
tages qu'a rapportés aux armateurs boulonnais cette vie syndicale
active et exprime l'espoir que t.ous les ports de pêche de France
suivront cet exemple.

Un vœu conçu dans ce sens est ensuite adopté à l'unanimité.

M. le Président donne la parole au Secrétaire pour la lecture du
rapport de M. GADEL sur le IJ1Ü de 1'Cvient du poisson, l'apport pré
senté au nom du Syndicat des mareyeurs et expéditeu~s de Bl"c"
tagne et de Vendée, dont il est président.

M. Gadel expose que le prix de revient du kilo, de poisson débar
qué a été, en 1919, de 1,32; en 19'20, de 2,34 ; en 1921, de 2 ; en 1922,
de 1,67; en 1923, de 1,91; en 1924, de 1,83; en 1925, de 2,29, et
en 19'26, de 3.64.

Le prix de vente du kilo de poisson, toutes espèces comprises,
a été :

En 1919, 1,72; en 1920, 2,60; en 1921, 1,92; en 1922, 1,74; en 1923,
1,91 ; en 1924, 2,07 ; en 1925, 2,98, et en 1926, 3,78.

On voit par là que le prix de revient se rapproche d'une façon
si sensible du prix de vente, qu'il ne laisse à l'armement qu'un
bénéfice impuissant à couvrir ses frais généraux. Or, les dépenses
du mareyage, comprenant : les frais généraux d'une exploitation,
la main-d'œuvre, le camionnage, l'emballage, l'entretien du mobi·
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lier et de l'appareiJlage, les f,rais nécessités par l'usage d'un appa
reil frigorifique permettant la conservation de la glace au magasin,
l',éclairage, loyer et contributions, assurances diverses et chiffre
d'affaires, sont passéeS de 0,26 en 19-25 à 0,427 en 1926, soit une
augmentation ùe 0,167.

A Ce moment, le pois~on est rendu il la gare expéditrice. Or, il
ne reste plus qUi"à se ren.dre compte de~ majorations successives
ùes taxes de transport qui ont porté, ('n 1926; le. prix moyen de
transpo,rt du kilo de poü,son sur le porids net, du port à la moyenne
de distance parcourue, à 0,60 par kilo pOUT reconna.ître qu'il est
indfspensable d'(lbtenir une rédu.ction des fraie; quigrèvfllt le
poisson.

. Si ·on ne parvenait pas à obtenir une réduction. de ('es frai", les
capitaux déserteraient les affnires de pêche, les organisations de
pêche les mieux assises sera,ient appelées à disparaître ; tolUS les
efforts faits pour propager la cOIJ1sommation du PO.lSSO'1lJ devien
draient inutiles et l'industrialisation Ile la pêche .supprimél', t'il

retournerait de 30 ans en arrière, <J'Ù les marchés de poi5son ne
pouvaient être approvisionnés qu'avec le produit" de la petit" l'V'he
côtière.

M. GADEL tennine en présentan.t un voeu tendant li Ce que lrs
produits d,e la, mer l''oient assimilé:;, au point de vue fiscal, aux
pr:oduits de la terre ,; à Ce que les tarifs de chemins de ff.T tienn.mt
compte du poids représenté par la glace fondue en cours de route
et à ce que des nDuveaux fonds de pêche soient rech"'l'chés.

M. le Secrétail'e donne lecture de deux lettres émanant de
MM. OLIVARY et BJETRON, de Ma.rseille, demandant que pour lutter
efficacement contre la concurrence étrangère, de... réductiOll3 .je
tarifs soient accordées aux transports de harengs salés ou fumé:'!
voyageant par grande quantité, ces réductions éta...1.,;. G~.l ,', accor
dées aux transports d'autres poissons, notamment Il,;$ mOrUè'3 t't

des poissons conservés.
Actuellement, le tarif est le même, qu'il s'agisse tle gra:ldc;< 0\1

de petites quantités transportées, ce qui n'est pas admissible.

Lecture est dOllliP.C d'nn voeu conçu dans ce sens.

M. le Secrétail'e, en l'absence de M. BREUILLE, prési:ient d,' la
Chanlbre syndicale des Armateurs de Pmt-en-Bessin, .,.\rmna ll."~

ture de son rapport sur les moyens susceptibles d,'a,id,'1' l!'.~ IL"m'l

teurs des bateaux de péche à mole1l1' à traverser la crise ')cluetle.

,,'
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M. Breuille rappellpJ que depuis de longues années, les Pouvoil'~

publics on~ préconisé l'emploi de moteurs sur les bateaux ;Iepèchl'.
qu~ cette campagne a porté ses fruits ('.t que d'excellents résultats
en ont décüulé, tant que les prix des matières nécessaires à la
pêche sont restés normaux.

Mais actuellement, ces matières OIlt ~ubi une augmentation con
sidérable que ne compense pas une augmentation équivalente du
prix du poisson.

Les bénéfices ,sont ùonc supplimés et la, plupart des entreprises
sont même déficitaires.

Un, des remèdes serait l'exonérntiÛ'n de:> ùroits rie douane sur les
huiles de graissage, qui allègerait, d'une façon appréciable, les
charges écrasantes de J'armement, sans diminuer sensiblement les
recettes du Trésor.

M. BREUILLE termine son l'apport en demandant au Congrès
cl' adopter uln vœ~ présenté dans ce sens.

M. le Président déclare la discussion ouverte sur les trois der
niers vœux présentés.

M. Vidor voudrait. que le transport de la marée, d'un réseau à

l'autre, soit facilité.

M. Charrière, représentant la Compagnie de l'Etat, réplique que
to,ut le possible a été fait dans ce sens.

M. Griset, président du Syndicat des Mareyeu.rs de Boulogne,
tient à protester contre le paiement des fra,is de transpo.rt pour la
totalité de la glace des colis de marée

On se trouve âinsi payer pour un poids qui n'existe pas.

M. Bonnan expose qu'au Maroc on fait une cote mal taillée en nli'
faisant payer qu.'en paJ1;ie Je poids de la gla.ce.

M. Frot répondant à M. GmsET. explique que ies tarifs de trans
port ont été établis en tenant compte de la fonte de la glace.

M. le Président met ensuite aux voix l'adÛ'ption en principe des
trois vœux présentés par M. G.\lJEL, M. OLIVARY, M. BIÉTRON et
M. BREUILLE.

Ceux-ci sont adoptés.

M. le Président donne lecture de divers vœux présentés par lt,
Syndicat de la PoissonneTie en détail, ayant pour llUt de faire
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baisser le prix de vente du po1s80,n et d'empêcher la spéculation
dont le détaillant du commerc.e de la. poissoQ1llerie est la premièl.~

victime.
Ces vœux tendent notamment à la surveillance active des marchés

de Paris et de tous les frigorifiques à l'intensificati.(}n de la pêche.
à la réduction du prix et des rlélais de transport..

Une partie de ces vœux faisant double emplori. est réservée. Lps
autres sont adoptés.

La séance e1st levée à. 18 hewes.
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Séo,nce du lundi 25 avril (matin)

PIl.ÉSIDENCE DE M. A.' COpprN, PRÉSIDENT DE LA IVp SECTION

~ séance est ouvertE à 9 heures.

M. le Président, avant de lui dOIl1lier la parole, pou.r la lectuu
de son rapport sur le 1'avita.illement de la Pl'ance en' poisson, tient
à saluer M. ilE LAURENS-CASTELET, secrétaire général du Comité
de& Arma,teurs d~ France, si dévoué et .s~, oompétent et le remercie
des. services si grands q1,1'il rend à la. muse de l!armement en
France.

M. de Laurens-Castelet étudie d'almrd la, production du pO'Ï8ISon.
Le nombre des chalutiers et surtout des bateaux à moteur n'a
cessé de croître dans ces dernières années. On oriente les cha
lutiers nouvea.ux vers les forts tonnages, pour diminuer le nombre
de leurs relâches et accroîtrE: leur rendement. La pêche à la
mor,ue a donné d'excellents résultats dans ces dernières années,
tandis qUe pour les harengs on notait une, sensible dim~nution.

La pêche fraîche s'egt sensiblement maintenue au chiffre de
1924, tandis que les crustacés sont en ll,ugmen.tation.

M. DE LAURENS-CASTELET aborde ensuite la. question des impor
tations et exportations.

Ayant déjà examiné: la question au Congrès de Bordeaux, c'est
surtout leur importanc,] réciproque pendllJIlt les années 1925 et
1926 qu'il étudiera~

Pour le poisson frais, les importations excèdent, comme quan
tité, le5 exportations. La. balance des prix est cependant en ootre
faveUlI'. Le poisson vient chez nous surtout d'Angleterre et de
Belgique,

.Pour le hareng frais et préparé, no~ impo.rtatiOll1s ·sont très supé
rieures à nos exportations. Nos campagnes de hareng,de 1924 à
19,25, ont été mauvaises.

Le commerce de la morue a, pour la France, une importance
paortioulière. L'impo,rtation est très faible. L'exporta,tion, par
contre, dirigée surtout vers )'Ita.Jie. la Grêc~ et l'Espagnel, a
3Jtteint, en 1926, le chiffre de 298.491 qufntaux va,lant environ
130 millions. L'llJIlnée 1926 a été particulièrem€llt brillante..

POIUI' les autres poissons secs, salés ~t fumés, ainsi que pour
les crusw.cés et les mollusques, nous sommes largement tributaires
de l'étra,nger, sauf cependant p'our les huîtres.
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Nous importons beaucoup plus de poissons en c()n~erve que nous
n'en exportons.

On note, cependant, pour les poissons· divers, une légère aug
mentation de nos exportati.ons et une ùiminution sensible des
importations ùe crustacés conservés.

Ce sont les conserves de sardines et de saumon qui constituent
l'élément d'importation le plus élevé.

En 1926, on constate que nos exportations sont supérieures de
25 millions à n;08 importations. Mais cette situation provient
d'abord de, la campagne exceptionnellement favorable de la morue
et ensuite du.- désarmement dû nombre~x chalutiers anglais pen
dant les grèves du charbon.

Cependa.nt, les armateurs ont fait des efforls considérables
depuis la guerre et les Pouvoirs publics doivent les encourages,
en évitant d'augmenter ses charges par une réglementation trop
étroite, en faisant une active propagande pour développer la cpn
sommation du T'Ü'isfOn dans lef: établissementlS dont il a la charge·.

M. DE LAURENS-CASTELET termine en dt.posant un vœu dans ce
sens.

M. Je Président déclare la discussion ouvelrte SUl' les questions
traitées pail" l'orateur.

M. Verrière voudrait sa,voir SUl' quelle-; espèc8s de poisson porte
l'exportation.

M. de Laurens-Castelet rÉ'pond Clue l'exportation se porte surtout
sur le poisson fin. Plus on en pèche, plus on peut en exporter.
D'autre part, vers l'Italie, 1[•. Flance exporte des poissons très
vulgaires, qu'elle ne consomme pas chqz elle. L'extension de ces
deux courants est presque indéfini!:'.

M. Combescure demande si le-; exportateurs tmuveraient des
marchés extérieurs susceptible!' cl'absorber une qUlLlltité de: po,is
son beauooup l'lus forte.

M. dé Laurens-Castelet r~pond que l'Italie, par exemple, est loin
<.l'être saturée de p'0isson vulgaire, qu'elle en dem<liltde davantage
et <lU'un accroü:semeut d'exportation n'alo·urdirait pas Ce marché,

M. le Président. _. L'l:'xportaticon de harengs, vers les }}ürts du
Levant, ouvre des perspretives coosidérables. Le mouvement est
commencé, mais malheureusement, ~e~ expéditions sont grevées de
trop gros ff:1is de transport. .
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M. de Laurens-Castelet. - C'est. du reste, pour les harengs
notamment, la qualité plutôt que la quantité qui déter~ine notre
mouvement d'exportation.

M. Vidor. - LE~s questions de prix de transport et d.e coùt de la
production nous handicapent terriblement pa.r l'apport à l'An.
gleterre. Actuellement, la situation de l'armement .semhle bonne,
mais il faut voir le fond des chO'Ses. On ne Peut plus remplacer
les vieux bateaux par de~ con"tructions neuves.

Il faut que l'a.TIllement connaisse une période de grande pros
périté, ou la flotte diminuerai, car nombre d'unités ne pourront
être remplacées.

M. le Président met aux voix le vœu présenté par M. DE LAUREl'>S

CASTELET, qui est adopté.

M. le Secrétaire, en l'absence de :M. MALAQUI~, secrétaire général
du Syndicat de l'industrie frigOIifique, donne lecture' d'un rappo·rt
sur les frigorifiques 7/hlritimes pour le dé'/.!eloppement dt/- cam.
m,erce du poisson en Fru7/ce.

M. Malaquin, après avoir étudié, d'une. fal,;on générale, la con·
sommatiOOl du poisson en France et aNoir c{lDsta,té combien son
emploi est relativemtnt peu répandul, indique le remède qu'il estime
le plus efficace : conserver a,u poissen sa fraicheur jusqu.'au
mo'ment de. sa consommation.

PÛ'ur arriver à ce résultat, il est nécessa.ire que les ports de pêche
so'ient parfaitement outillés pour la réception et I:expédition du
poisson,.

Le frigorifique maritime, da.ns le JXlrt de déba.rquement, doit
être partie inté'grante de la halle· au poisson et placé au bord du
bassin réservé aux chalutiers.

Il comprendra des chambres frQ.ides, 0\1 le poisson sera refroidi
avec son enrobage de glace, des maga~jns de manutention et des
bUl'ea.ux pour le,,; ma.reyeurs.

Des cha.J11lbres de conservation de'vront exister également pour
constituer des réserves dans les périodes de fo,rte pêche.

M. IvIALAQUIN étuùie ensuHe les wnditions de l'exp~ooitaJiion. Il
examine quelles recettes peuvent couvrir les frais de fonction
nement. Les projets sont financièrement viattles et répondent à.
une nécessité inéluctable : réaliser la meilleure ufiJisatiOOl de nos
ressources nu.tionales. Il est nécessaire qu'avant d'import~r, nous
utilisions tout Ce que nous produisons (\t récoitons,
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M. de rlaurens-Castelet. - L'explGitatiOli du port de Lorient sera
une expérience très intéressante. Attendons les résulta,ts pratiques.

M. le Président, en l'absence de M. VERDIER, administrateur de
l'Inscription m:aritime, donne lecture d'~ son rapport sur un nou
veau procédé de cOllsen:aHon du /.Iwn d, bord de's bateaux.

M. Verdier montre d'abord combien la pêche du thon est impor
tante. Pom: la dernière saison, l~ total des ventes à l'usinier, a
atteint 4t> millions de francs. Dans ~ette pèche, le problèlme le plus
impürtant qui se pose est, celui de la, c.oIlservation du thon à bord
des ba,teauiX. Des pertes très lourdes sont subies, chaque année, à
ce point de vue. Il ré':iulte d'une enquête à l'Ile de Gmix que
cha,que bateau, en 1926, a perdu 320 t1lùns. Porur l'ensemble de la
flottille, la perte était de 24q.OOO thons vaJant 12 millions.

La, Cû'rruption. du thon provient des variations continuelles de
l'état atmosphérique. C'est ainsi que la chaleur, le vent, la rosée,
la brume, l'orage sont très nuisibles à la. conservatiocn du thon,
surtout si les sorties en mer ::ont longues:

Il y a trois procédés de conserva,tion act\lellement employés : la
conservation par lE:1 froid, le navire-usine et l'aération natul'elle.
Les deux premiers sont lhéorriquement excell~nts, mais peu pra·
tiques. Le dernier, par contre, est plus intéressant et le principe
doit en être retenu.

M. VERDIER indique le procédé qu'il préconise : il consiste d.ans
une m~illeure pn;'J!aration du poisson, dans une affiJélio-ra,tion du
nettoyage et dans la <lessiccatio'IJ. par l'air. Mais la ventilation
naturelle doit ètI·~ ajdé'~ pal' la ventilatiun a,rtificielle.

M. VERDIER décrit l'installation qui sentit il pla,cer à bord des
thonniers, son mode d'emploi et son IJT'ix de revient, et' termine
en proposant un VŒU tendant à ce que des expériences dlins ce
sens soient tentées pendant la, campagne de pêche Hl27.

M. le Président met aux voix le vœu de M. VBRUJER qui est
adopté.

M. le Président donne ensuite la paI1üle iL M. m: LAl1HENS-CASTELET
JlQIlI' un exposé sur l'organisation de l.t t'ente du poisson à La

Rochelle.

. M. de Laurens-Castelet dit ses regrets que le rapport de M. PEYRE
CAVE sur la question ne r-oit pas encore parvenu. Il veut simple-

.. ,'
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men~ résumer la qU.estiC'll, f',t rappelle d'abord les principales inno
vations dans rorganisation de: la vente du poiRson.

Le b3Jssin à flot de La Ro<:helle a été allongé de 200 mètres d

tout le quai Est a été consa<:ré aux cha,lutiern. De grands hangars
ont été conlStruits entre le quai et l'ancienne gare de vû'Yageurs
devenue ga.re de marchandises.

Le poissbn est Mbarqué par Decauville, déchargé sui une table
paraJlèle a.u quai et compartimentée, où se fait le triage. De là,
le poisson est' pris, lavé, pesé, mis en csisses, etc., e~ c·heIhine dans
le sens transverr:;al et arrive de l'autre côté du hangar où les
caisses, étiquetées, sont ramenées pour être mises sur wagons, et
sont dépla<:és dans le sells longitudinal, d'OIÙ écornomie de main
d'œuvre dei 50 % nécessaire pour mettre el~ caisses.

M. le Président ell l'ahsence de M. M.n;GIN, donne lecture de son
rappÜ'rt sur' l'organisation de la vente (ln ]JOi.sson à Boulogne-sur
Mer.

M. Maugin montre le système défectueux employé aultrefois.
Toutes les opérations s'effectua.ient alors en plein air sur la voie
publique. Aujourd.'hui la nouvelle halle est située en bordure du
bassin à flot.

La plus grande pa.rti'} de la halle proprement dite est réservée
a,ulX· manipula,tions. La manutention est entièrement mécanique,
les emplacements réservés aux arma.teurs sont en face de ceu~

des mareyeurs. Des tra,ins électriques assurent le transport. Grâce
à ce système, en 2 h. ~ on peut terminer la vente du poisson amené
par 25 bateaux. Pour tous les transports un sens unique est établi.
Chaque bateaui disposel d,'un tracteur E)t dc 2 trains de 4 remorques,

Les tr3Jcteurs sont de marques Saba et Fenwick, équipés d'accu
mulateurs Saft et Dinin. Grâce il l'emploi d'ull m:üériel souple et
utilisa.nt une énergie éconorrnique et d'origine française, un
enseml:>le moderne e.t scientifiqu.e a remplacé un système archaïque
et désuet.

Une ÉlwIlomie importante a été réalisée, portant tant sur la
main-d'œuvre que sur ]a moindre quantité de poisson détruite pen
dant les diverses manipulations.

M; le Président indique qu.e la sUJite de l'ordre (lu. JOUI' porte urne
discussion sur les friteries. Il excuse M. POHER qui n'a pu se rendre
à Alger.

M. le Secrétaire donne lecture de la note dé M. POHER sur le
développement des frite1·ie.ç ,Je pl'opagande.

."
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M. Poher estime: que les friteries ambulantes, du genre de: celles
lancées par les établissement~ ALLEZ frères sent très sUlpérieures
.au point devu:e des résultats-obtenus aux friteries fixes.

Les portions devant êt,re à prix fixe, il sell'ait souhaitable que' les
fo'Urnisseur~ fassent bénéficier les friteries d'une certaine stabilité
de prix.

Les établissements ALLEZ frères ont fait une intéressante expé
.rience en fournissant du poisson ,aux cantines scolaires. Actuelle
ment, dàns p'lu,~ de 150 cantines scolaires, il est servi de 2 à 8 repas
de poisson frit par müis aux enfants qui attendent ce~ repas avec
impatience.

Toutes lés manifestations importantes, foires, expositions, ont
~té visitées par la maison ALLEZ frères. Un voyage de démonstra,
tion qui dura 3 mois fut organif'é dans h région du No-rd. Enfin,
Paris fut également parcouru par une auto-friterie qui débita
4 à 500 porti,o'llS par repas.

Le bu't était d'intéresser les commerçants et de leur faire jo,indre
des friteries à leur commerce existant déjà. Il n'a pas été atteint,
mais on a acquis, par contre, la convictio'll que le public est loin
d'être rebèlle à la consomma.tion dupo-isson'.

Des démonstrations ont eu lieu également dans la banlieue pari
sienne et des installations à poste fixe ont été montées (lans de
grandes villes de, province.

M. le Président indique qu'il va être do~né lecture de deux rap
po~ de M. NOIRor. Il tient à exprimer, à cette occasion, les
regrets de la Section pour l'absence de' M. NOIROT, si dévoué et
si sympathique.

M. le Secrétaire àonne lecture du rapport de M. NOIROT sur le:1

résultats obtenus par une friterie ambulante de pTopagande à
paris.

M. Noirot décrit l'installation d'un commerçant, M. AUGUSTI:,
qui a monté une friteri.e ambulante, analogue à celle qu'il avait
vue en Angleterre et qu'il explüite [loVec l'a,ide de sa famille.

La maison ALLEZ frères, qui vend des a,ppareils de friterie·, ne
pouvait songer qu'à faire des délmornstrations, c'est pOUirquoi il
convenaH d'aider l'initiative de M. AUG(TSTE, qui a obtenUi l'autO'
risation de: parcourir Paris. Les résllita.ts ont été heureux, M. Au
GUSTE a, aotuellement, trois voitures.

Malgré la hausse des mati~res premières, les prix sont restés
très raisonniable~.
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M. NOIROT étudie, ensuite, la pS'YchoJogie du consommateur. Les
résultats ont été Uf.sez bons et la m{)'Yenne journalière a été, dans
les premier~ mois de 1927, de 1.910 pOUl'. la première V'oiture et
de 1.215 pour la seconde.

M. AUGUSTE, dont l'initiative a été si heu.reuse, est, aujourd'hui,
directeur technique de la Société (( La Feria» et cette o,rganisa
tian va prochainement sortir sa cinquième voiture, nombre suf
fisant pour battre Pari;,.

M. le Président. - Ces résultuts sont intéressants, mais noos
sommes bien loin des 25.000 friteries qui, en Angleterre, débitent
des repas de poisson.

M. le Secrétair-~ donne kcture d'un rappo'rt de M. NOIROT sur
. l(L consomma-tion du poüwn dan.; l'Œnnp.e.

M. Noirot fait d'ubürd l'historique de la question. Dès avant la
guerre, on s'était c.ccupé de la question de la C{)nsom.'lll(cl.tion du
poi3son daiDs les. él a.blissements de l'Eta.t et dans l'armée.

Une c'irculajre dU' 19 septembrtl 1fl24 invita le~ chef~ de corps
et de service à fa.ire consomme!' du poisson au morins une fois
par semaine,

La mesure a ét~ fort bien aCC'ueillie et l'on peut tabler sur une
consommation de 120 à 180 tonnes par semaine.

M. NOIROT cite les expériences qui. vnt été faites dans divers
corp~ de: troupes. Il faudrait obtenir, des fournisseurs, une plus
grande variété dans les expéditions. De'S pays voisins ont tenté
la même expérience, qui a donné de très bons résultats en' Espagne,
et par contre, de tr~s mauvais en Belgique.

Il serait nécessaire de créer un cadre de cuisiniers de l'armée.
M. NOIROT dit on suite un mot des résultats obtenus dans la

marine. Il cite l'expérience heureuse tentée par M. le· commissaire
en chef DUFOUR DE LA THUILLERIF., à Brei:\t. D'excelle'llts résultats
ont été égaIement obtenus à Toulon:.

En terminant, M. N01ROT émet des vœux tendant à ce qU'3 dans
les grandes villes de garni~on, des mag"asins frigorifiques soient
construits, afin qu~ des a.ppro,visionnements de. poisson puissent
être stockés, à ce qu'un corps de cuisiniers militai.l'es soit créé, à
ce que des livres de recettes de cuisine 50ient distribués et à ce
qUJe la quest.ioill soit étudiée pa,r une mi::,&ion.

D'iméressantes photographies, jointes par M, NOIROT à ses rap
ports, circulent parmi les membres de la Section.
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M. le Président ouvre la. discussion SUl' les intéressants rapports
dont il vi~nt d'être donné lecture.

M. Hémier, président du Syndicat de l'épicerie française et de
l'aJimentation gonérale. fa.i,t rema.rquer que l'expérience des fri
teries n'a pas été brillro1te. On ne doit la considérer que comme
un mÛ'yen de propagande. Son emploi, dans un rôl~ permanent à
base commerciale, ne saurait être envi~agé. La circulation des
friteries a, été! le seul,élément de succès, calI" elle excitait tempo
rairement la Clliliosité du public. Le~ friteries ont fait faillite.

M. le Président trouve, cette conlusion trop pessimiste ; il cite
l'exemple de l'Angleterre.

M. Hémier. - Lei:i condiUons sont très différentes. La friterie,
dans la rue, ne donne pas de résultats. Il faut laisser l'alimenta
tion aux restaurateurs.

M. de Laurens-Castelet répond à M. HÉMIER. Il estime, au. con
traire, que les expériences de friteries ont été très intéressantes.
Elles ont éveillé> l'attention du public et l'ont poussé à acheter du
poisson. C'est une propf.gande effective qui n'est pas à négliger.

1

Ceux.'ci .sont adoptés.

M. le Président met aux voix les principes des vœux fmffiulés
par M. NomoT.

La séance est levée à 12 h. ::l0.
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Les essais ci-dessus ont été effectués avec de l'huile de thon pré,
parée industriellement et par quantiM dépassant cent tonnes. Il
ne s'agit donc pas d'essais de laboraü>ire et on peut regarder les
résultats ci·dessus én()ncés comme industriellement acquis.

,M. le Président remercie M. GRIMAUD de son intéressante commu·
nication, qui rentre dans le cadre des études méthodiques entre·
prise81 par lui pOUir la recherche des applica.tions diverses aux
quelles peut donner lieu une huile de poisson particulière d'après
les propriétés spéciales qùi lui ont été reconnues.

M. le Président donne ensuite la parole à. M. OLIER pour la lecture
d'unecommunica1iün sur le !ta.ifement des 1'ésidus des pêche1'ies.

M. Olier expose quel doit être l'appareillage rationnel d'une
industrie moderne, Il décrit ensrnte deux appareils, l'un ayant
pour but le traitement des résidus de poissons maigres pour la
fal'ine oe poissons, l'autre le 'déshuilage soit des déchets eux·,
mêmes, quand. Us proviennent de po,iAsons ·grns, soH des cngrais
de poisson quand ils sont particulièrement chargés en matière
grasse.

Le premier appüreil est prévu pour une fabrication continue et,
pal' srnte, évite de grosses dépenses de main.d'œuvre, le deuxièmp.
est basé sur remploi des dissolvants vcIatils et C'3t cümbiné' de
manière à prodrnre ia meilleure utilisation possible et les pertes
les plus faibles en dissolvant.

M. le Président remercie M. OLIER de sa très intéressante commu
nica.tion ; il rend hommage il la con:;truction française, et la
communication de M. Olier montre que les constructeurs français
ont su, en ·ce qui concerne le traitement des déchets de poisson,
produire des appareils qui ne le' cèdent en rien à ceux des conRtruc,
teurs étrangers.

M. Ziégler demande quel est le tonnage journalier qu'il-est néces
saire de voir assurer pour que l'utilisation des ap·pareils décrits
soit rémunératrice.

Une discussion s'engage ('ur ce pO'Ïnt de laquelle il résulte qu'il
n'est pas économiqu~ment possihle: d'envisager le traitement des
déchets de p()is~oiIlpour la fabric·atiün d'engrais pur ou de farine, si
l'on n'est pas assuré d'un minimum journalier atteignant au moins
quelques milliers de kilos.

AU! cru> où cette production ne pourrait être at~einte, il serait
préférable d'envisager la fabrication de compost.

, 1
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V· SECTION

INDUSTRIES 'MARITIMES

PRÉSIDENT: M. LAUBEUF

MEMBRE DE L'INSTITUT.

PRÉSIDENT PAR. INTÉRIM : M. J.. PÉRARD, PROFESSEUR DE CHIMIE

INDUSTRIELLE A L'EcOLE CENTRALE.

SECRÉTAIRE : M. ZIEGLER, INGÉNIEUR CHIMISTE.

Séance du samedi 23 avril (après-midi).

PRESIDENCE DE M. LV. PROFESSEUR PERARD, PRÉSIDENT P. I.

La séance est ouverte à 15 heures.

M. le Président souhaite la bienvenue aux membres de la V· Sec
tion. Il présente !es excuses de M. LAUBEUF, qui n'a. pu, à son grand
regret, prendre part aux travaux du Congrès. Il fait connaître
ensuite que la section tiendra, le 25 avril, une séance commune
avec la VII" Section (pêches coloniales), et quel est l'ordre du jour
qui· a dû être adopté en conséquence.

M. le Président fait ensuite donner lecture d'une note de M. GRI

MAUD <sur certaines applications industrielles de t'huae de thorn.

M. Grimaud expose que l'huile de thon a été employée en fon
derie dans un de nos plus importants établissements industriels
dans hL ·prépa.ration des moules, S'oit pure, soit mélangée. en pro
portion plus ou moins ~Tande a.vec l'huile de lin. Les résultats a.vec
l'huile pure ont été, en tout compantble il ceux nbtenus avec l'huile
de lin.

La légère odeur de poi.sson que cette huile dégage lorsqu'on la
chauffe peut être masquée en ajoutant à l'huile de poisson une
petite quantité de nitrobenzène ou d'alcool amylique.

Enfin l'huile de thon [1. été également employée avec succès pour
les bains de trempe.
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M. le Président rappelle que ('eUe question a été longuement trai
tée daIis n01:\ pr?cédents Congrès et notamment 'dans le compte
rendu dUSg.ng;;k~,deB()w..0_~~.!:.Il est certain <:tue les procédés de
traitement à envisager varient suivant chaque cas particulier coil
sidéré, nature des déchets, tonna.ge journalier, ~tc. Il ne saurait
don.c être préconisé un mode de traitement sans une étude
préalable.

M. le Président prend ensuite la, pàmle pour présenter à la
Section. les ré:mlta.ts d'essais récents qui on.t été effectués à sou
laboratoire de l'Ecole centrale pror M. Jsan GRÉVY pour contrôler
le1:\ résultats fO'umis par l'emploi de la méthode l\jeldahl dans le
dO'sage de l'azote Iles cngrais de poissons.

M. Grévy -rappelle tout d',Lbûrd la discus"ion qui est intervenue
sur ce sujet HU Congrès de Bordeaux. M. JODET-ANGIBAUD avait
exposé dans une cc;mmnnicatïon qu';want fait prélf'Ver par minis
tère d'huissier des échantillons da,lls IlIl même sac de guano· de
poissons provenant de SOIt usine de La Rochelle, il avait fait,
toujours par la même entremh,e, envoYèr ces é.chantillons dùment
cachetés à difféI ents laboratoires officiels. et que les .résultats des
analyses présentaient des différences l:ollsidérables pouvant faire
torrnber nos négociants sons le coup de la, loi de répression des
fraudes. .

A la suite de ('ette communication, une discU'ssion générale avait
suivi à laqulelle avaient pris pa,rt notamment M. BRUNO, inspecteur
général ùes laboratoil'es du Servi.ce de la répreSosion des fraudes,
M. le professeur PÉRARD, M. ZJEGLER et de nombreux membres de
la Section.

M. le professeu.r PÉRARn avait été ainsi amenô à rappeler à l'as
semblée ull1e publication. faite en 1924 dans les Annales de chimie
analytique par MM. FLEURY et LEVALTlER qui au cours d'essais
divers avaient constaté que, suivant les durées d'attaque par l'acide
sulfuriqu.e. les catalyseur" ou adju.vants Employés, on pouvait obte
nir dans la teneUë en a.zote des varia,tions d'un ordre assez élevé.
La teneur en azote était d'ailleurs toujours inferieure à la teneur
r~elle du produit analysé.

M. GREVY a repris les travaux de MM. FLEURY et. LEVALTIER en
prË>nant comme matière à analyser du gl.tL1I.O de poisson pUT d'ori
gine certaine.

Les résultats obtenus au cours de ces expëriences ont mootré
que, mêm~ en prenant des soins minuUeux· au cours des prises
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d'essa.i~,on, obtenait, en faisant va.ner la, durée de l'attaque par
l'acide sulfuri-}ue, les catalyseurs ou adjuvants employés et enfin
les indicateu:I1s colorées, des résultats senfliblement différents.

l'vI. GRÉVY conclut en montrant la nécessité pOUT l'administration,
de réglementer, par une circulaire officielle, adressée à ses 1abora
toires, les conditions dans lesquelles doit être appliquée stricte
ment la méthode Kjeldahl da,ns ]~s analyses d'engrais de po'isson.
Cette circulaire devrait également préciser dans quelles conditilO-llS
il faut procéder po-ur préparer l'échantillon à analyser avant la
prise d'essai (broyage, finesse de mouture, précaution à prendr~

contre l'absorption de l'humidité atmosphérique, etc.).

M. le Président ouvre la discussion au sujet de- la communication.

M. le professeur H.-C. Maillard reconnalt a,vec M. GRÉVY que les
bulletins d'analyse donnent souvent des chiffres d'azote trop faJbles,
mais ce n'est pas la méthode qui est défectueuse, c'est la façon de
s'en servir. Bien appliquée, la méthode Kj~ldahl donne des résul
tats excellents qui, san" a,ueindre exactement le chiffre théorique,
en approchent de si près qu'on peiut les considérer comme exacts.

La faute la plus commune est l'allure trop précipitée du chauf
fage en milièu sulfurique.

M. MAILLARD signa.le que c'est l'emploi simuHa.né de sulfate' de
cuivre comme catalyseur et de sulfate de potassium comme éléva
teur de temp'érature qui lui a donné les meilleu.rs résultats. Pour
indicateur dans le titrage de l'ammoniaque, la phénoJphtaléine
étant d'un commun accord éca.rtée, c'e3t le rouge d'Alizarine qui
lui a, donné toute' satis~action.

L'emploi de la méthode de Duma.s donne, a,vec l~s substances
protéiques, des chiffres déficitaires et serait d'ailleurs d'un emploi
laborieux.

M. Je Président remercie M. le professeur MAILLARD d~ ses très
intéressantes observations. Il est tOl\Jt ft. fait d'aroo'rd a,vec lui pour
reconna.hre que la. méthode Kjeldahl est. la seule qui puisse être
employée pour des analyses industrielles. Elle est très suffisam
ment précise et le serait-elle encore mo,ins qu'il penserait de
même. Une métho'l1e indust.rielle n'a pa5 besoin d'être rigol\Jreuse
ment exac~e. Ma.is il faut., de to'ute nécessité, qu'elle· d()nne t()U
jours des résultats comparables et c'oncordants. C'est pour ce
motif qu'en général, les méth()des ù'aIlalyse's industrielles SQIIlt
toujours minutieusement réglementées dans leur appar~illage et
leur technique.
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La méthode 'Kjeldahl rentrant dans le typ,e industriel, il est
nécessaire qu'il en soit de même en ce qui la concerne.

M. le professeur H.-C. Maillard s'associe à la propQiSition for·
mulée par M. LE PRÉSIDE:>;"'!' ; il est, en effet, dé5irable que les labo
ratoires re<;oivent des indications précises ~t rlétaillées pour l'em
ploi de la méthode KjeldahI.

M. le Président met aux .veix le principe de ce vœu, qui est
adopté à l'unanimité.

M. LE PRÉSIDENT rappelle également les vœux qui a.vaient été

émis aux Congrès de Bùulogne et de Bordeaux. Il demande, sui
Vaint l'Usage, que la Section les reprenne à nouveam

Il en est ainsi décidé il l'unanimité..

M. LE PRÉSIDENT prend ensuit.€1 la parole pour l'esumer une note
exposant le compte rendu de recherches, aduellement en cours,
effectuées par M. GRÉVY il son laboratoire, SUl' L'action de l'ozone
SUl' l'huile de thon.

MM. Pérard et Grévy, ont été amenes, aU CQlurs de recherches
effectuées pour les emplois industriels de l'huile de th{)n, à étudier
quelle POlUvait être l'action de l'uzone 8ur l'huile de thon.

Acet effet, ils {JIlt fait barboter, dans de l'huile de thon, un
courant d'air ozoné provenant, d'un appareil de labo·ratoire type
industriel construit par la So-ciété de purification des gaz..La
vitesse du courant d'air était de 10 litres à l'heure, à la teneur de
ogr. 13 d'oiZone pur titre. L'augmenta.tion de poids constatée va.ria
de 0,008 % pour un litre d'air ozoné jusqu'à 13,25 % pour 578 litres
d'air ozon.é.

Au cours de cette expérience, la viscosité' augmente dans des
prop:orlions très fortes et devient telle, à la fin de l'expérience, que
le courant d'air traverse très difficilement la couche d'huile.

1.8.1 coloration de l'huile, jaune clair a,u début, devient jaune
foncé à la fin de l'essai.

Une sec.unde série d'expériences fut entreprise ~ll augmentant très
notablement la vitesse du' eouranl gazeux (100 litres à l'heœre) et
en agitant vivement le liquide au moyen d'une hélice mu.e par un
moteur électrique.

L'augmentation de poids constatée" a varié de 0,94 % pour
lOt) litres d'air ozoné ù 13,73 pour 2.200 litres. Le rendement est
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moins bOlU que dan~ l'essai ci-dessUis, c~ qui s'explique facHement.
Mais, à du.rée l'gale, l'au,gmentation dl'\ poids est, à peu près,
quatre fois plus forte.

Pour une même augmentation de poids, obtenue au cours de ces
deux ess!llîs, la VÎseosité est beau.coup plus grande dans le deuxième
essai que dans le premier:

Enfin, MM. PÉRARD l'\t GRÉVY ont recherché ('lomment se compor
tait cette huile ozonisée lorsque 1'011' l'aband{mnait en couche mince
au contact de l'air.

M. le Président (}uvre la discussion SUl' la communication qui
vient d'être faite.

MM. le professeur Maillard, Ziégler' p·rennent successivement la
parole.

Il est fait mention des trava.ux qUli ont été pulJliés sur la déCOllo
ration des huill'\s par l'ozone.

M. le Président expose qUE\ lui-même a. pu constater que l'huile
de lin Sl'\ décolorait parfaitement. par l'a.ction de l'air ozoné, au
bout d'u.n temps suffisant. CeUe décoloration se produit brusque
ment. Au contraire, l'oeone ne: semble avoir aucune action sur les
pigments colorés de l'huile de tho?;.

M. LE PRÉSIDENT résume une courte nete fa,isant connaître cer
taines difficultés qui se présentent dans l'application de la loi de
huit heures dans les usines traitant les sous-produits de la pêche.
Cette note se termine pâr un vœu demandant à ce que l'attention
bienveillantes des pouvoirs publics soHo attirée sur la sitUiation de
ces usines.

Après unl'\ courte discussion le principe de ce. vœu est. adopté!.

M. LE PRÉSIDENT remercie ensuite le::; oralteu~s qui ont pris la
parole.

L'ordre du jour etant épuisé, la séance est le.vée à 16 heures.
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Séance d.u IUl/d'i 25 avril (matin).

(Séan.ce comm~ne av~ la VUe Section)

PRÉSIDENCE DE M. U: PROFESSEUR PERARD, PRÉSIDENT P. 1

La séance est ouverte à 9 heu.res,

M. le Président expose que, les questions concernant les huiles
et graisses d'animaux marins présentant, pour les colonies, une
impo,rtanee toute particulière, le Comité exécutif du Congrès a
décidé qu'il seraJt tenu, l)ar la Yo Sectiol1!, une séance oommune
avec la VUe Section.

Il souhaite la bienvenue aux membres de la YlIe Section et
plus pa,rticu:lièrement au Président de cette section, M. le profes
seur GRUVEL.

M. le Président dl'nne ensuite la parole à M. LUMET pour la lec
ture de sa communication sur l'emploi des huiles de poissons dans
les moteu1'S à combustion 'intente.

·M. Lumet mentionne, tout d'abord, que les huiles expérimentées
par lui proviennent de tro'is origines différentes : des huiles de
pro,venance du Cambodge, adressées par le Gouvernement général
de l'Indochine, des huiles de poissons fournies par M. MARCELLET

et des huiles de thon industrielles fournies par M. le professeur
PÉRAR[).

Trnües ces huiles ont été employées successivement dans deux
moteurs Dielsel et Syna-Hinell, i'un de quatre, l'autre de dix
chevaux. . .

11 résulte. de, ces essais :

1° QUe la puissance du moteur est très sensiblement. la même,
qu.e l'on fonctio.nne au gazon ou avec Ulle huile de poisson ;

2° Le fonctionnement général du mÜ'tèu.r est plus souple lorsque
l'on emplo~e l'huile de poisson, l'explosiùn est moins brutale;

3° La, consommation spécifique est un IJeu plUls élevée avec l'em
ploi du gazoH ;

4° L'huile de poisson doit Nr,) réchauffée à cause de sa forte
viscosité il. la température ordinaire.

M. le Président remercie M., LUMET de sa très intéressante com
murucation. Il a été heureux de pouvoir lui fournir des huiles de
thon industrielles d'origine certaine.

La vtscosité:, des huiles d~ thon, d'après les déterminations faites
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à son laboratoiÏre, est de 8 à 10 0 Engler fi. 140 et de 1,4 à 1,5 à 111 n,

Il sUJffit donc de les rf'chauffer à c:ette température, comme l'a
indiqué M. LUMET, pour éviter tout ennui.

Il est à signaler, touted'ois; pour éviter torute fausse interpréta
tion des essais effectué'3 par M. LUMET, qu'il ne ~aurait être· envi
sagé, dans la :ql,étropo,le, l'emploi, comme ca.rburant, d'huiles de
potssons dont le prix est actuellement de 250 iL 350 fran.cs les
100 kilos. Il n'y a pas il espérer, d'ailleul1s, que ces prix, fonction
du. prix mondial des matières grasses, viennent à se' modifier
d'une manière telle que cet emploi devienne jamais intéressant
dans la métmpole.

Il en est tout autrement pour certaine" de nos colomies où ces
huiles produites sur place, doivent, et !W,Ult la main, concurren:c.er
le gazoïl qui ,suPIXlrte des frais de' transport élevés.

M. le Président donne ensuite la pa.rol~ à M. ANDRÉ pour la. lec
ture de deux communications, 1''Ul1C:~ sur lu. composition chimique de
l'huile de cachalot, l'autre sur les variétés et quanlltés d'hui/es q'lle
l'on IJettt extraire du corps d'll1/. dauphin.

M. André, dans ces deux communicati<?ns, donne le compte
rendu. des recherches qu'il a effectuées au laboratoire de Con
carneau. Il 11 etudié les matières grasses extraites des différentes
parties de la tête de dallphin. Ces matières grasses ont de:s caracté
ristiques très pal'ticulières et différentes suivant la région d'où on
les a extraites.

Il rend compte ensuite du rrsultat de ses études techniques sur
les différentes mrl,tières grasses extraites du cachalot : huile de
tête, la.rd de corps, huile de la chair musculaire.

M. le Président donne ensuite la pa.rol~ à M. PAISSEAU porur la
présentation de sa communica.tion a.yant pour titre l'essence
d'OJ'ient.

M. Paisseau rapp€lle, tout d'abo-rd, que l'e"sence d'Orient est,
c-omme {)on le sait, la matière première qui sert à la fabrication des
perles artificielles. On les fabriquait presque exclusivement, jus
qu'ici, il l'aiùe d'écames d'ablettes. Le traitement consistait essen
tiellement dans des lavages alternés, à l'eau ammoniacale et à
l'cau pure, d'après une techniqUe empirique, gardée jalousement
secrète par les fabricants, et cela d'autant plus que le produit
se vendait très cher.

M. PAISSEAU ru pensé qu'il était intére5sant de remplacer l'empi
risme par une technique raisonnée, basée sur des recherches scien-
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ti fiqu es. Il a done fait effectuer des recherches, au cOlUrs desquelles
on a pu se rendre compte que le principe actif de l'es~ence d'Orient,
était constitué par des cristalloïdes microscopiques très réfringents
et POUlVait être dégagé du protoplasma cellulaire au mo'yen de
détersifs spéciau..'\: particulièrement actifs cu encÜ're à l'a,ide d'une
fermentation protéolytique.

On obtient ainsi, en partant d'éeailles de. pois~oru; quelconques
et non plus seulement d'ablettes, l~ principe actif qu.'il suffit, pour
obtenir l'essence, de disperser dans un liquide appro'prié', acétone,
par exemple.

L'essence d'Orient, que l'on vendait a,u gramme, peut, mainte
nanl, être fabriquée par to,nnes, Ce qui étend le champ de ses appli
cations.

M. PAISSEAU passè ensuite en revue leti nombreuses applications
auxquelles peut donner lieu l'essence d'Orient: perles artificielles,
nacre artificielle, vernis spéciaux, trouvant leur emploi dans l'in
dustrie de la cha:llssure, de l'ameublement, de la carrosserie auto·
mobile, etc. Il fait pac;ser, sous les yeux de ses collègues, diveI1S
échantillons d'essence d'Orient, des perles artificielles, des bois, du
celluloïd, enduits à l'aide de ces vernis spéciaux,

M. le Président remercie M. PAISSEAU de sa très intéressante
Qommunication ; il le félicite hautement d'avoir compris que l'em
pirisme ne pouvait être la base d'Ullle industrie sérieuse et que .
la recherche scientifique éta.it nécessaire. Le résultat auquel il
est arrivé est tolUt à faH remarquable et cette Ilouvelle industrie
est sans doute appelée à un grand développement.

M. le professeur Gi'uvel, président de la VIle Section, s'associe,
d'autant plus aux éloges qui viennent d'être adressés il. M. PAIS
SEAU p.ar M. LE PRÉSIDENT d~ la !'lOOnce qll'il a !'luivi pas il. pas les
recherches entreprises à la demande d~ M. P.ussuu par un de ses
collaborateurs.

Il est heureux du succès obtenu et ne doute pas, lui aussi, que
cette nouvell~ industrie soit a;ppelée au plus bel avelÙr.

M. le Président fait observer que; l'ordrc du jour est ëpllÏsé et
demande si qu.elqu'un désire prendre la parole pour faire UIle
oommundcat,ion non prévu~ à l'ordre du jour ou formuler quelques
observations.

Personne ne demandant la parole, M. LE PRÉSIDEl'lT remercie ses
collègues du concours qUi'il~ ont bien vouJu lui prêter e~ déclare
clos les travaux dc' la 8ect10n.

La séance est levée à midi. a

.-~ .



SOUS-SECTION -:

APPLICATIONS DES MOTEURS

AUX NAVIRES DE ptCHE

PRÉSIDENT M. G. LUMET, MEMBRE DE L'ACADÉMIE DE MARINII;,

DIRECTEUR DU LABORATOIRE DE L'A. C. F.

SECRÉTAiRE : M M.-'.RCEL BOCHET, INGÉNIEUR DES ARTS

ET MANUFACTURES, CHEF DU SERVICE DES MOTEURS DIESEL ET SEMI-DIESEL

A LA COMPAGNIE THOMSON-HoUSTON.

Séa-nce du 2.3 wuri[ (apl·ès-midi).

PRÉSIDENCE DE .M. LUMET, PRÉSIDENT.

La séance est ouverte à 14 h. 30.

M. le Président expose les résultats d;une enquête faite par la
Direction de la Marine Marchande dans les ports de pêche de la
métropole et de l'Algérie. Il rapproche ces résultats de ceux des
deuiX dernières enquêtes faites eH 1!):22 (·t l'Il' 1!J25 fLUX Congrès des
Pêches de Boulogne'-sur-Mer et de BO'fdeaux.

En 192'~, on comptait 7'23 embarcations munies de moteurs à

essence.
En 19'25, on en comptait 2.146, et en 19'27, 2.984.
En 1922, 28 embarcations étaient munies de moteurs à huile

lourde; en 1925, il en existait 272, et en 1927, on en compte 476.
Ces derniers motems sont presque tous des semi-Diesel, mais

cependa.nt, ]'011 duit lIoter' que (jlle!ques moteUl'S du cycle Diesel,
dotés de hL Solid-injection, ont fait l'objet d'adaptations à la pro
pulsion des embarcations.

Le développement relatif important, ùéjà noté au Congrès de
Bordeaux, de l'emploi des moteurs à huile lourde s'accentue donc.

M. le Président donne la. parole à M. 11:\ Secrétaire, pour la
lecture d'une communication ùe M. DESIIOZIERS, sur les change

ments de ma-I'.:he.
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M. Desroziers, dans sa communication, fait un examen critique
de l'év-ülution de la construction des changements de mu;rche.

Il expose les raisons de cette évolution et de celle des organismes
composant le changement de ll1[LI'che,. notamment l'emlJru;yage.

Il décrit trois appu;reils de su; construction.

Le premier est destiné à l'équipement de. moteurs à huile lomde.
Il est caractérisé par son faible encombrem,ent et sa grande robus
tesse.

Le deuxième est étudié pour les moteurs à essence à grande
vitesse de rotation; enfin, le troisième est un u;ppareil de change
ment de marche combiné avec un réducteur de vitesse.

M. le Président· prie M. le Secréiaire de vaulnir bien donner
lecture d'une communication d~ M. GANOT.

M. Ganot, dans sa communicatiun, décrit deux appareils dé-
nmnmés :

lu Boîte Cedew~l protectricè., lubrifiallte ;
2u Boîte Cedewell " u;justu;ble » et luLrifiante.

Le but principal de ces appareils est de protéger complètement
le tube d'étambot contre toute rentrée de'l'eau extérieure et d'ins
taller un réservoir d'huile capable d'u;ssurer la lubrification de
toutes les parties trottantes. si bien que l'arbre porte-hélice tourne
effectivement dans un bain d'huile u;vec le minimwn de frottement.

Ces boîtes sont u;ppli'quées depuisiO ans, et plus de 6.000 nu;vires
les emploient puur des ar/lI'es de (liamètre compris entre ~o et
531 millimètres.

M. le Président demu;nde si quelqu'un u; ùes olJservations à pré
senter.

Personne ne demu;ndp. lu; parole.

M. le Président prie alors M. Pierre BOCHET de donner lect.ure
de son rtLpport sllr /,?S n7i7J!icaUII1I.1 du (la;;, 11ll·lIvre daus la 1wviYIl

lion m:ariti.me.

:M. Pierre Bochet fait un t.rès intéressant exposé d'une applica
tion du gaz pauvre sur un yacht.

Le yacht Rémi est un ketch de 20 mètres, à moteur auxiliaire,
muni en outre d'un groupe de services assurant l'éclairage, la
ventilation, une partie duchauffu;ge et ]1;1. distribution d'eau dan~

les divers compartiments et cabines.
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L'installation réalisée par la Société des Moteurs the<rm.iques,
après étude attentive des conditions d'emploi du gaz pauvre à
bord, devait répondre aux conditions suivantes

Encombrement restremt du matériel.
Maintien de l'esthétique du bateau.
Sécurité et commodité él'exploitation du gaz pauvre.
Obtention d'une puissance massique éll',vée à certains moments.
Exploitation ù:onomique de l'ensemble.
Le moteur de propulsion est un moteur marin Baudoin, type X-4

à 4 cylindres, de 30 CH, tournant à 800/l.000 tours par minute.
Ce moteur est muni cl'un surpresseur Malbay pouvant être mis

hors-circuit.
Il est alimenté pàr un gazogène Malbay à charbon de bois.
Un deuxième gazogène sert â. l'alimentation du groupe de service.
Trois épurateurs, dont deux avec refroidissement à circulation

d'eau, sont intercalés entre les gazogènes et les moteurs.
Le groupe de ser'vice est constitué par :

Un moteur fixe Baudoin, type Z-I, de 4 HP, actionnant ml:}
dynamo à courantconUnu, pour le service électrique et une pompe
centrifuge pour Je service d'eau.

Un tableau de distribution.
Une batterie d'a.ccumulateurs S. A.. F. T. fer-nickel, d'une capa

cité de 132 A. H. ccmplNe l'installation électrique.
Un groupe de moto-ventilateur électrique sert à l'aération du

compartiment des moteurs.
Toutes les commandes du groupe de propulsion sont amenées

sur le pont à proximité du pilote.
La conduite du moteur fonctionnant au gaz est aussi facile que

lors de l'alimentation à l'essence et la souplesse de fonctionnement
est conservée.

D'après les mesures faites, la puissance du moteur alimenté aa
gaz avec surpresseur dépasse légèrement 35 CH, à 960 tours par
minute.

La consommation de combustible mesurée sans surpresseur e~t

d'emdron H kgr. 500 à l'heure, au régime de pleine puissance.

M. le Président ouvre la discussion au sujet de ce- rapport et fait
observer lui-même le grand intérêt que présente l'emploi des g~
gènes à borq des bateaux et croit que l'emploi des combustibles
comprimës pe'rmettra de résoudre la question délicate du ravitail-
lement. •

. \
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M. l'Ingénieur principal Marie expose les avantages que p.euvent
procurer les gazogènes, avantages qui ont été démontrés . au
Concours d'embarcatioIls à moteur à La Rochelle, et rappelle les
résultats contrôlés au cours de cette épreuve à bord du yacht Remi.

M. Lorca intervient dans la clisrussion pour signaler qu'un yacpt
à gazogène est actuellement en installation à Oran.

M. le Président donne la parolè à M.. FORTIN pDur la lecture d'une
00mmunication sur l'lltilisation. d.es carburants attires que l'essence
dans les moteu.rs à explosion.

M. Fortin signale dans son rapport un appareil de SOin invention
qui,adjoint au carburateur d'Ull moteur à essence à quatre temps,
assure la pulvérisation d'huiles 'lourdes de pétrole ou de houille,
ou encore celle d'un mélange de divers combustibles et permet
ainsi le fonctionnement du moteur avec ce combustible.

M. le Président ouvre la discussion au sujet de ce rapport et
présente quelques observations sur certains dispositifs qui ont fait
l'.objet cl'essais depuis de nombreuses n,nnées, dispositifs dont le
but était. l'emploi d'hydro-carbures lourds, vaporisés préalablement
~t leur admission clans li!! moteur.

Ces essais n'ont pas été couronnés de succès. Il résulte bien,
au contraire, des nombreuses tentatives faites dans cette voie,. que
l'emploi de combustibles lourds ne peut être envisagé, dans le cas
d'une vaporisation préalable, que dans des moteurs spécialement
étudiés pOUl' assurer une combustion complète' des vésicules du
combustible non vaporisées et entraînée., dans le moteur.

Les moteurs a explosion utilisant habituellement l'essence
peuvent, il est vrai, employer des carburants spéciaux, mais seu
lement lorsque ceux-ci présentent, an point de vue de' leur trans
formation en gaz avant l'introduction dans le moteur, des
propriétés voisines du gaz d'essence.

M. le Président donne la parole à M. Marcel BOCHET pour la
lecture de son ra.pport. sur les cOllllilion.ç d'installation des
machines accessoires li borrl. des navi1'es de pêche.

M. Marcel Bochet, dans son rapport, fait d'abord un exposé du
développement des moteurs il huiles 10001rdes à bord des bateaux de
pêche. Il insiste sur les a.vantages des moteurs semi-Diesel à inj ec
tian verticale. Il signale l'intérêt qu'il y .a à perfectionner les dis-

~"', '
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positions d'éclairige et de commande des treuils à bord .des
ba.teaJux, et prélconise un treuil à commande électrique, suscep
tible d'être conduit da.ns les mêmes conditions qu,e les treuils à
commande pair courroie, souvent instaJlés sur les petits bateaux ;
il montre que cette dio;;posit,ion peut être obtenue a,vec un appa
reillage excessivpmE:nt simple et réduit.

M. le Président ouvre la discussion. au suj et de ce rapport.

M. Lorca signale qU'à Oran il existe' des treuils à commande
directe.

M. l'Ingénieur principal Marie expose' la question de l'emploi des
treuils à moteur. Il examine successivement les systèmes pneuma
tiques, hydrauliques et électriques, et fait remarquer qu'il existe
des expériences aJlemandes sur les commandes pneumatiques, mais
que souvent, au Danema;rk, en Norvège et d~s certains pays du
Nord, les bateaux sont munis d'une chaudiè,re auxiliaire pm]r la
commande des treuils.

M. Laurens-Castelet cite des cas d'application des treuils à bord
des chalutiers de la région de Boulogne.

M. l'Ingénieur principal Marie insiste sur l'urgence de l'étude de
la question des treuils au cours des prochains Congrès des pêches
maritimes.

Il propose à la Section d'émettre un vœu relatif à l'intérêt que
présenterait, à l'occasion d'un prochain concours de bateaux de
pêche à moteur, des essais méthodiques de' mesure des efforts
de tra.ction nécessaires pour les différentes ca.tégories de na;vires,
dans les conditions habitueIles de la pêche.

M. Marcel Bochet indique qu'il pourrait actuellement disposer
d'un bateau de 75 tonneaux environ, pour contribuer à faire des
essais de treuils.

M. le Président, après cette discussion, met aux voix le principe
du vœu présenté! par M. l'Ingénieur pritrJcipal MARIE. Celui-ci est
adopté à l'unanimité.

M. le Président donne la parole à M. J;>ierre BocHEr pour la
lecture d'Unie communication. de M. DE LARMINAT.

M. de Larminat, dans sa communication. fait un exposé des appIi
cations de' moteurs à essence de la marque Baudoin, sur les bateaux
de pêche en Algiérie et en Tunisie.

.'



Il signale qu'au-dessus d'une puissance de 30 HP, l'emplû'i .du
moteur à essence ne peut être envisagé, à cause du prix trop élevé
de ce combustible.

D'autre part, aussi bien pour les lamparos que pOUT les petites
catalanes, l'emploi du moteùr -à huile lourde est impossible à cause
de la légèrefé de la construction des coques.

M. Moulin, délégué de la ville d'Alger, signale à la Section lE
développement très important du moteur à essence en Algérie et
propose d'émettre un vœu demandant à l'Administration de faci
11te'r l'admission temporaire des combustibles et huiles de graJs
sage pour permettre aux pêcheurs de se procurer ces matières à
plus bas prix.

Après étude, la Section décide, à l'unanimité, d'adopter le prin
cipe de ce vœu en en étendant ses effets à la métropole', à l'Algérie.,
à la Tunisie et au Maroc.

M. le Président fait observe,r que l'ord,re du jour de la séance
est épuisé.

Personne ne demandant la parole', la séance est levée à 16 h. ~().

. l' .
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Séance du 25 a.vril (matin).

PRÉSIDENCE DE M. LUMET, PRÉSIDENT.

La F-éance est O'Uverte à 8 heures.

M. le Président f.xpose les résultats d'une pnq'uête faite pal' Ill!
Direction de la Mm'ine marchande près des inspecteurs de la. navi
gation.

Cette enquête avait été faite dans les conditions suivantes :

Les Inspe'Cteurs de la navigation étaient priés de donner, dans
un rapport, leur avis motivé sur les conditions les meilleures d'ha
bitabilité des 10cUiux affectés spécialement aux machines de navires

, \

mus par des moteurs et d'installation au point de vue de la sécurité
du personnel. Il s'agissait, notamment, d'une définition du noyau
d'habitabilité du moteur et aussi de déterminer les conditions les
meilleures dans lesquelles l'aménagement des chambres de moteur
devait être aSsuré.

De très nombreux rapports ont été établis par les Inspecteurs de
la navigation. Le Comité exécutif du Congrès avait, de plus, décidé
que la Section des moteurs aurait à lui présenter un éltat de propo
sition de médailles destinées il récompenser ceux de ces ra.ppÜ'rts
qui lui paraîtraient plus pa,rticulièrement instru.ctifs,

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'en raison de l'importance consi
dérable du travail fourni par les Inspecteurs de la naviga.tion, le
Bureau de la Section a dû se réunir pour faire une étude préalable
des rapports présentés,

Le Bureau a estimé que, non seulement certains de ces rapports
méritaient d'être t.out spécialement signalés, mais encore qu'il se
lléga.gea.il.. dl" leur- lectul'E. les rJémenls lIéeessaires ))/'0\11' présenter il

l'assemblée général~ du Congrès une série de vœux relatifs aux
questions qui étaient posées.

]V!. LE PRJ\SIIlE:\T (luvre la discussio,n ail sujei de ces vœux; à
l'appui de chacun d'eux, il donne connaissance des éléments essen- '
tiels des rapports étudiés par le Bureau.

Après discussion, la Section adopte, à l'unanimité, les vœux qui
lui sont présentés et qui ont pour but une mise au point du règle
ment d'a.drninis~ratilln publique ùu 21 ar,fIt 1914, relativement [Lnx
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·prescriptions afférentes à l'aménagement 'des chambres de moteur
et à la définition du noyau d'habitabilité.

M. le Président donne enfin lecture de l'état de proposition de
médailles destinées à récompenser ceux des rapports de MM. les
Inspecteurs de la navigation qui lui ont paru tout spécialement
instructifs,

La Section fait siennes les propositions de son Bureau et décide
de transmettre au Comité exécutif du Congrès la liste dont i'l vient
de lui être donné lecture.

M. le Président fait conrlaitre que l'ordre du jour est épuisé, per
sonne ne demandant la parole. - Il remercie les rapporteurs et les
membres de la Sous-Section du 'C{)Illcours qu'ils lui ont prêté et
décla,re clos les tra,vaux dé lai Sous-Sectio!Il des moiteurs.

La séance est levée à 11 heures.

1 f
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VIe SECTION

ÉCONOMIE SOCIALE ET LÉGISLATION

, PRÉSIDENT M. GIRAULT, DIRECTEUR AÙ MJNISTÈREDE.S 'fRAVAUXPUBLICf;

(Service des Pêches mari~imes).

SECRÉTAIRE M. ROULLIER" RÉD.\CTEUR AU MJNŒTÈRE

DES TRAVAUX PUBLICS

Sp.a.nr:e du samedi 2.'~ ullril 1427 (après-midij.

PRÉSIDENCE DE M. GIHAULT, PRÉSIDENT.

La séance est ouve,rte à 14 heures.

M. le Président, dans une aJlocutioill de bienvenue, souhaite que
les travaux de la. sf'etion soient féoonds, nortamment pour la. pêche '
algérienne. Il trace le plan qu'elle pourra suiVTe. sauf objection:
Enseignement maritime le jour même, - coopératives. assurances,
Crédit maritime le lundi, - Travail maritime et ~auvetage le mer
credi. Les clOInmunicatiolli3 relatives à l'Algérie seront réservées
pour lal séance commune à toutes les sections, qui sera tenue le
mardi toute la journée.

La question d~ lu taxe d'apprentissage, en raison de son impor
tance et sur la démande de nombreux congressistes désireux
d'assister à sa discussion, est reportée à la fin de la séance du
mercredi matin.

La séance, est consacrée à la, question de l'enseignement des
pêches maritimes.

M. le Présid,ent donn8 la parole au Secrétaire po,ur la lecture
d'un rapport de M. ROGER, inspecteur général de l'Instruction
publique, sur l'enseignement maTitime li l'école elém.entaiTc et au
COUTS d'adultes.

M. Roger expose dans la premiè~e partie de son rappon, et
dépJore lïndifféTence, mieux : le mépris, que témoignent les
pêcheurs et leurs enfants à l'enseignement professionnel. Cepen-
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dant., la pêche est devenue une industrie, et l'insuffisance d'édu
cation professionnelle peut devenir une cause de ruine pour elle
,L'école de pêche de Douarnenez, bien installée, dotée d'un matériel
a~ondant, n'a reçu, en 19"27, que 20 élèves, alors que 3.000 marins
smit inscrits au port. Les résultats ne se font pas attendre : on
cite le cas d'un armateur renonçant à faire construire des bateau'<
parce qu'il n'était pas certain d'en assured' le commandement.

Puis dans un chapitre consacré à l'étude de l',enseignement
maritime à l'école primaire, M. ROGER constate que deux arrêtés
des 20 septembre 18H8 et 9 février 1927, ont organisé l'enseigne
ment nautique élémentaire, sous forme de « leçons de choses appro
priées à ln. profession du marin et du pêcheur », dans un certain
nombr~ d'écoles primaires du littonü, dont la liste est arrêtée
périodiquement par les Conseils départementaux. Des épreuves
d'enseignemen.t }Hwtique pEuvent être impo!=Jées à l'occasion du
certificat d'études roux élèves de ces écoles. Les instituteurs chargés
de ces (;·()ur~ reçoivent une prépa.ration dans les écoles normales
des départements côtiers. Depuü, 1920, Je breVet supérieur cümpo'rte
une épreuve à option portant, soU sur l'agriculture, soit sur l'in
dusttia, soH sur l'enseignement nautique. ;Vr. ROGER préconise
l'envoi en .stage dan:; les éc.ooles nationales de navigation, et l'accom
plissement du ;::ervice militaire il bo,rd de l'Al'morique (Ecole des
mousses de Brest) d'un certain nombre des .lelll1eS instituteurs qui
se destinent à l'enseignement nautique. Il estime que l'o'rganisa
tion a.ctuelle n'est paIS mauvaise. que le ma.l essentüil est d'une
autre nature, d'un'J nature plus générale et qn 'il relève de la fré
quenta.tion très irrégulière de l'école primaire paT les enfants,
surtout peut-être par les enfants des marins.

Lais3<u1t de !;ôté les école·s llntiolHdes de na;viga,lion" les écoles
de pêche et les éla.l:li6SEments d'enseigrlf'll1ent technique, M. ROGER

examine ensuite quéls :;ervices peut rendre l'école primaire au'X
adultes, et aux enfants parvenus au lerme de la scolarité obliga
t.oire. L'enseignement de 1<L na,vigrdiun proprement dite (éûoles de
navigation, cour.'> IJTéparn.Loires ùaus ifS lycées, les écoles supé
rieures, les écoles pratiques, etc.) lui paraît répondrel aux besoins.
Il n'en est pas de même oe la, prépa.ration à la pêche: les écoles
de pêche sont raroo, peu. fréquentées en raison même de leur éloi
gnement entre elle~ et seulement p~nda))t la; mau:va.isE' saison.
M. RO(;ER ne crott ras il. l'enseignement obligatoire dans les écoles
de pêche. Il reoommande l'institu.tion lI'avantages accordés paT la
Marine militaire aux élèves de ces écoles, ù·euco·uragements par
100 municipalités, etc., et surtou.t la multiplication des c.Û'ura corn·
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Jllémentaires ùan:, les écoles p,rimaires du littoral, ou plutôt de
cours spéciaux '1ui utilisent à. la fois le p~rsoo.nel enseignant de
l'école primaire et un l'crwnn~l technique, rémunéré sur les fonds
de la taxe d'a,pprentissage.

M. le Président après nvoir fait l'éloge du très intéressant rappDrt
qui vient d'être lu, cuvre la discussion ~ur ses conclus,ions,

M. Vilarem, admiilistrateur de l'Inscription maritime, chef du
quartier' de Phili I_"pf:vi Ile, déclaT!' qu'il a lui-mème organisé des
cours de pêche Gans cette ville et que l'a.ssiduite des pêcheùl\:;
laissait ü'uburd à désirer, Elle a toutefois notaJJlement fléchi depuis
qu'on a supprimé l'obligation du certificat de capacité pour la
wnduitc des bf:.tf:u;UX inferieurs à 6 t()IlIleaux. L'obligation très
stricte des brevets ou cei'tificais est, à R.on avis, un élément indis
pensable à la, fréc;UE·ntatloIl des écoles de pêche.

M. le Président d(lIlne ensuite la, pa,role' à M. le 'Secrétaire pour la
lecture du mémoi re pré:3enté pal' M. BnoNKHoRST, administrateur
de l'Inscription mal'itime sur [('s écoles de 7Jêche el l'eme'i{]lIe

me/lt /lal,lli'1/1c t!émcnlairc.

M. Bronkhorst, PH dehors dé l'ellseignemeni élémentaire, donné
da.n" les éc.()les jll'imaires du littoral, distingue« l'enseignement
primaiJ'e des pê-t:lles )) donné da.ns les écojes de pêche et sa.nctiomlé
pal' la délivrance du certifica.t de capa,cité 'Ou de brevet de patron
de pèche, - et « renseignement secondaire ) donné dans les écoles
de navigation et rrépanwt au brevet de capitaine de pêche, qu'il
Ile cite qu~ pOUl' mémoire, IL c,onst3ote la, « demi-faillitte )) des écoles
de pêche, qui Ile sont qu'au nombre de 24 et qui ne sont suivies
que pa~' Ull millier ûIlviron de jéune<> pêcheurs au, total. La pre
mière cause lui en paraît être dans la responsabilité de ces écoles
laissée tlYu.t entière aux organismes locaux (chambres de commerce,
municipalité:s, aSf:'cciu,tions) f.t dans l'instabilité, la diversité qui en
résultent. Toutefois, il Îllsiste lui aussi ;:ur la mauvaise v(,louté des
pêcheurs, notamment des pêcheurs bretons, qui, non conten.ts de
ne IHl~3 fl'equenter l'école, s'ef1'l.'rcent de débauche,' ses élèves ou Ile
s'intéressent. qu'aux avufltages militaires qu'elle peut leur apporter.
II se prollonce fortement en faveur (le j'intervention d.e l'Etat, de
la fréquentation obligatoire des écoles, de,ln. suppression de toutes
les di:;penses pour le onmmandement des bateaux, Des maîtres de
l'enseignf.ment pl'tlic fieraient dét,achés dans les écoloo de pêche,
avec ce'rtaines garo,nUes de stabilité. Le matériel scol'uire devrait
être complété et remis à neuf.
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M. le Président, commentant te. mémoire, déclare qu'à son avis,
les c.onclusions ~ sont tmp absolues. JI entend faire pJU$ ùe con
fianc.e aUiX marins. Il y a certainement de grcsses difficultés à
vaincre. Elles s'atténuerunt considérablement dès que le ma,rin se
rendra compte des résultats supérieurs qu'obtï'3Jlnent le6 titulaires
de brevets.

L'en"eignement professionnel obligatoirE:! ne pm.lrrait ré::u[te,r que
ùe la loi et on n~ pe.ut songer à l'instituer pour une Seule indus
trie : CQ serait certainement aller au devant d'un ê.chec.

M. Vilarem fait ressortir que l'on n'obtiendra aucun travail
scolaire des mour.ses tendant leurs embarquements (devoirs, pré
paration des c;ours) , ni, en gpnéral, u.près l'âgi' de 12 ans. L'en
seignement primaire lui-même n'est fréquenté: qu'irrégulièrement.

M. F'auchie, directeur de la Coopérative de pêche d'Au.r3.jY, montre
comment l'étendue m€me' des aggloméra.tions bretonnes est un
obstacle à la fréquentation régulière ries éCQiles de pêche qui se
trouvent t0uù0ur'3, où qu.'on les place, trop éloignées de l'habita
tion du plus grand nombre des pêcheurs.

M. Vincent, maire de Calais, déclare consta,ter chez lui la désaf
fection des pêchcurs pc.ur leur méticl'. Il ne voit pas le moyen de
changer leur état d'esprit. Il expose, cependant, les effo,rts faits par
hL municipa.lité de Calais pOllr établir une surveillance médicale
et empêcher ù'emôler pOUl' la pêche des enfants débiles.

M. Vilarem revient sur la nécessité d'exiger des brevets POUjl' tout
commandement d'un bateau de IJêche, de quelque tonnage qu'il
soit, 11 montre que la difficulté de conduite d'un navire a changé
du t<Yut au tout depuis l'introduction du moteur. Les pêcheurs algé.
riens n'ont sou.v.:mt pas de feux : ils n'ont pas de marche a.rrière.
Ils sont uni danger les uns pour les autres. 1

M. le Président fait observer qu'en matière maritime, plus qu'ail
leurs, il faut siw.oir faire preuve de patience r:t n'ugir qu'avec la
plus extrême pruGence et beaucoup d~ doigté. II ra.ppelle qu'en
1919, ,1 eut les T'ius grandes peines à fail'e adopter un régime d'en
seignem~nt comportant deux tLnnées c!'étmles théoriques pour les
capitajnes u.u long cours et que, dès l'année suivante, ;:;on système
était mis par terre, le monde maritime ayant horreur des écoles
et des études et ef-timnni tout cela parfaitement inutile.

M. Vincent, et M. l'Administnüeur de l'in~cription maritime,
Antraygu~s, chef du service de la jnarine marchande au Maroc,

..,

.',i ..

"\;w~:
ù~ ".. ,'.." 'Iv,,:

1.



- 83-

répondant à une assertion contraire (mise par un congressiste,
sont d'accord pour dire que l'enseignement maritime existe tou
jours dans UiIl certain nombre d'écoles primaires e,t primaires supé
rieures du littoral. Eux aussi so'nt d'avü; quf! c,'est la, fréquentation
scolaire qui pèche' en France continentale.

M. CaYl"on, adjoint au maire d'Alger, fait observer, au contraire,
qU!'en Algér~e:, Cf! Sl~nt le,s l,ocaux qui font défa,ut.

MM. Fauchie et Vincent signalent oomme très efficace l~ procédé
qui consiste à réunir à la mairie les p:arents deS enfants défaillants
et à les sermonrn~l'.

M. le Président résume la discussion. Il semble résulter des
diverses interventions qui se sont produites que, d'une manière
générale, la section Se montre ho,stile à l'institution d'UJlJ enseigne
ment obligatoire de la pêche ; elle semble au contraire favorable
à l'o,rganisation pa,r les a,rma.tE.uI's de cours professionneLs et à la
créClltiorn, p:mposée par M. BRONKHORST, de caisses de compensation
destinées à payer aux jeunes pêcheutrs leurs salaires pend:mt la
durée des corUI"S'.

1
M. Cadoret, industriel, cons.eiller général. du Morbihan, et

M. Cameleyre, armateur à Arcachon, font l'éloge des cours d'adultes
(entre 18 et 25 ans). Le pêcheur vient à eux quand il a reconnu
l'utilité pratique du brevet et qu'il veut commander à som tour. Au
contraire" à 14 ans, il a hâte de quitter l'école et d'aller travailler
au dehOlI'S.

M. le Président fait ensuite donner lecture d'une communication
de M. RAVALEC, directeur de l'éco,le de pèche de Concarneau, sur la
nécessité de la simlilification du p?'ogramme des divers b1'evets de
commandement à la. pèclie, notamment du brevet de patron. La
division de l'enseignement des éeoleb de pêche en OOUil'S du 1er et
du 2" degrés, lui paratt également recommandable. M. RAVALEC pré
oonise un enseignement moins chargé, plus en harmonie avec le
niveau de culture des marins. et demande. que, pour les première::;
années d'application des nouveaux brevets, les Commissions d'exa
men Se montrent faciles.

M. le Président èotlne ensuite 10 parole à M. ANTRAYGUES pour la
lecture de son rapport ~ur la néation d'un enseignement prépara
toire aux industries annexes de tU pèch~.

'.
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M. Antraygues a. été frappé des échecs assez nombreux qui sont
venus entraver l'essor de 1'.indust.Jie de la eonserve a:ux colonies, en
particulier au Maroc. Ces échecs sont dus en grande partie à J'in
compétence des chefs d'exploitation. Un enseignement :l.pp.ro-pri~

leur aurait peut-être llennis d'éviter (es débo·ires. Cet eIlBeigne
ment devrait comprendre essentiellement des nütioll's de drÜ'it, de
géographie< maritime et économique, d'océanographie, de faune
marin~, des oonn::;jssa;,ces sur l'outillage des ports de pêche, le
transport du püisson, les types de navires, enfin et surtOfli,t i'indus
trie du poisson. M.. ANTfiAYGllES verrait volontien cet enseignement
se donner à Paris, au siège de l'Institut océanographique, où l'on
trouveraitles s~van.ts les l'lus qua.lifié1s, et en dello·rs même de l'Ins
titut, tou.tl'lS les- compét.ences désirables. Les cours pourra.ient être
combinés pouir être suivis en même temps qu.e ceux de l'Ecole des
Haute., Etudes oommerciales, ùe la Faculté cIe Droit, etc Les
collections (]~ l'Im·titut faciliteraient l'enseignement ; le Labora
toire dfS Pêches et prcductior.s C'ülonia.1es d'origine animale, que
dirige M. GRUVEL, pourrait être mis à leur disposit.ioll. Les cour!';
pourrajent (ltre placés ::'(iUS le pt~tronagc de la Socùité d'Enseigne
ment IJTotessiomzel r:t techni.que Iles Pi;ches 1TUll'ilimes et financés,
au moins en partie, pal' le produit de la taxe d·apprentissage. Ils
seraient gratuits, durera.il'nt lmil nu neuf mois, et serl1Îent suivi!';
d'UIli stn,ge de t1'O'i5 moi~, ,·oit dans une usine, soit dans les bureaux
d'une Société. d'::>,l11}e.n;tnl à la pêehe. Leur fréquentation seraH.
sanctiOlllée par 1~ ddivranc.e .j'un diplôme "d'ingénieur des
Pêches maritimes ll.

Commentant son pre'pre ra.pport., 1\1. Ai\TRAYliUES prtcise qu'il
s'a,gît de former des ingénieurs, là oü l'on n'a encore aujourd'hui
que des pratiques, que des contremaître;;.

M. le Président f?!icite :M. A~Tl1AYG1:;I!:';; de son très intéressant
rapport et ouvre: ;a. diseusf'ion il. son sujet.

M. Cadoret manifeste un certain scepticisme et faH remarquer
qu'un excellent technicien peu.t êt.re. un mauvais inidustriel.

M. Charrière, représentant des Chemins de fer de l'Etat, reconnaît
que, dans l'industrie de la, COnSfl'Ve, il n'existe aucun enseigne
ment en dehors de l'Ecole du Froid à Paris. Il ajoute qu'en général,
d'ailleurs, l'industriel se garde bi~n de livrer ses secrets. .

M. Descas, indr:"triel à Mazagan, approuve la suggestion de
M. A:-'TH.\YGUES. Il sou]i{,rne qu'au Maroc notamment l'industriel est
souvent très embMTassé par le manque de techniciens.

j.
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M. ,Charrière se l'allie également iL l'idée suggérée pa:r M. ANTRW

GUES. Il le ,met tput~f()is en gard,e contre l'hostilité des usiniers qui
ne: rewIinJaîtront qu'en dernière ressOlU.I'ce l'iritérêt qu'ils ont à
voir s~ créer c~t enseignement. Ils y "iE'ndront cepenâant si l'on
arrive à stlnnonter le plus gros écueil : l~ petit nQlIIlbre des débou-

. chés et sans doute aussi le petit nombre des candidats. M. CHAR
RIÈRE cite l'exemple des laHeries du Jura, de la Charente-Infé
rieure, etc., qui {'nt été contraintes par la concurrencé des coopé
ratives à demander l~s services de.S oontremaîtras formés dan!; les
écoles pratiques.

M. le Président faH ensuite donner lecture, en présence de la
Sous-Section des Moteurs conduite par M. LUMET, d'un rapport de
M. M.meRls, admmistrateuT de' l'inscription maritime, &ur l'Ins
truction technique des pêcheurs (,n vue (if- leur aplit'ude à la: con
duite d.es bateaux à moteu1·.

M. Marchis expose qu'à son UNis, si l'on veut que se continue
la remarquable extension en France du bateau à moteur, depuis
quelques années, il faut que le pêcheur ait des notIons, non seule·
ment sur la mise en marche et l'arrêt, mais au~si sur les caracté
ristiques des divers moteurs, 'leur entretien et les répara,tions les
plus courantes. SaIlB quo'i, il Re trouve dts~mné devant le premier
incident de route, eüntraint de faire appel aux soins coûteux d'un
mécanicien et son entlwusiasIDe fait rapidement, place au décou
ragement. Or, le décret du 2ù juillet 192'f exige stulement du patran
de to-ut navire à moteur de motns de 100 CV un " permis de' con
duire II anaJogue à celui de cha'Uffeur d'auto.

M. MARCHIS fait remarquer que les dangers dans les deux cas
sont tout différents. Il demande qu~ le (, permis de conduirE; » ne
soit plus accordé qu'après examen sommaire portant sur le fonc
tionnement d'es diverse5 sortes de moteurs, éi leur disposition
rationnelle à bo-rd d'un bateau de pêche. et eompcrtUJ1t des épreuves
pratiques, comme marche arrière, graissage, démontage sommaire,
principales pannes et moyens d'y remédier. Le pêch...ur peut
acquérir ces co-nn[,issances dans les écoles de pêche.

M. le Président Ol'vre la discussion au sujet de ce raopport.

M. Cadoret insiste sur la, méfiance instL.'1ctive qu'éprouve le marin
à l'égard du brevet. Il croit que l'institution d'un brevet oe plus
01\1 l;adopticm. d'un pfO'gramme plus étendu, ou tien le fera reculer,

9
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ou bien -le rendra plus exigeant ,is-à·vh Ù~ l'arroa.t~Ul', qui alors
. l'herchera ù se passer d~ lUii en tournant les règlements.

M. l"ortin, indul;,tI1el, croit qu'en s.'y rrenant pa.ternellement, on
pourra.it éviter la plupart de ces inconvénients.

M. Raynaud, iuspecteul' de la na;vigation ù Bône., insiste parti·
culièrement suri'intérêt des épreuves pratiques.

M. Vilarem tait oonfiance au marin, qui oonnaît le mo·t.ew, mie·ux
qu'on ne le croit.

M. Lumet, présiüent ùe la Snus-Section d~:; mpteurs, demande
qU'une réglementution spéciaJe ooit prise cone8rnant les moteurs de
plus de 30 CV et particulièrement les mo'teurs à huile lOlurde. C'est
là la véritable distinction, la démarcation du petIt moteur qu'on
peut confier à n'importe qui, aVec celui qu~ exi·ge les so-ïns' d'un
mécanicien.

M. le Président. - L'ordre, du jour, étaltt épuisé, ,remercie encore
une fois les ora.teurs qui ont pris la paro,le. .

La slÏance est levée à 17 b. 30.
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Séance du /tl1ldi 2ii I1v?'il m27 (matin).

PRÉSIDENCE DE M. GIRAULT, PRÉSlDli;NT.

La &éance est ouverte è. 9 heures.

M. le Président rappelle que cette séance est conS8lCrée au
crédit maritime m'Il/Hel. a.ux coopéra/h'rs e~ aux œU1'res socia.z€s.

M. le Président ùonne ensuite la parole à M. CHARRlER, conseille::
général, maire de Port-Louis, pour la ledure d'un9 note' SUl'

la situation très pl écaire du. Crédit maritime mttluel.

M. Ghanrier fait ressortir qU'2, lan~Us que le Crôdit agricole, son
frère aîné, dispose dès maintenunt de plès d'un milliard et qu'll
continUiel à s'enrichir annuellement de QO millüms, les fonds du
Crédit ma,ritime, en fin 1927', n'atteindront pas 8.500.000 francs, et sa
dOitatio'n n,nriuelle ne sera., dans les prochaines anrljées (et jusqu'en
1935 seulement), que de 500.000 fra'ncs )Jl'élevé;; sur le produit des
jeux. JI au.ra reçu excep1ioHllellement, ('.11 1927, 750.000 francs pour
un total de demandes (1111 s'élevc à 5 millions. Si des dispositions
nouVielles ne viennent pas rernéùier à cet l:tat de choses, c'est à brève
échéance la. fa.illite. pur le discrédit qui [·utteindra. et le décuura
gement où turo1JerllI1! le'3 pècheuT's, d'une œllvre' éminemment utile,
enee qu'elle permet l'accès de la petite propriété aux travailleurs
sans moyens financiers.

M. CHARRIER demande que, de même que le Crédit mutue,l agri
cole, les Banques poplllaires, le Crédit à l'Artisanat, le Cr>é~:lit hôte
lier, et au même titre, le Crédit maritime mutuel soit doté annuel
lement, à l'avenir, sur les fonds provenant des redevances de la
Banque de France· (soit 100 millions par an au minimum)., ainsi
qu'il est pTévu pour les premiers par l'article 66 de la loi de
Finances du 19 décembre Hl26.

Il observe, pour finir, que le Crédit. maritime n'a pas cependant.
déçu les espoirs da ses fondateurs, qu'il a fait honneur à ses
affaires, qu'aucun pêcheur n'a manqua à sa signature.

M. le Président, après' une couite discussion, fait adop't!!r par la
Sedio'11le principe du vœu formulé par M. CHARRIER. .

Il ra,ppelle emuite qu'il est entendU! qUf- la même questio'll, eB ce
qui concÛ'rne l'Algérie, ~e)'a .discutée au cours de lu, séa.nce com
mune du lendema.in.
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M. le Président fait ensuite donner lecture d'un mémoire de
M. DAVLRAT, !::W" la C1 talion d'une « Fl:demlifJn des CooIJ'éralives
lit'jà instituées POU1' l'achat 'de's 1'OgUeS ».

M. Davef'at expose quel serait le fonctionnement de cette Fédéra
tion : chaque coopérative d'achat souscrirait un certain nombre
de parts; la Fédérati()illl s'affilierait, une fois son capital constitué,
à la Caï.sse régionale de Crédit maritime de sa circonscription, en
souscrivant le plus gq-and nombre possible de parts de cette Caisse.
Si, pa.r exemple, la Fédération réunissait un capital de 500.000 fr.,
ce qui ne représente pas un effort excessif, eilepourrait en verser
450.000 à la Caisse l'égiullale, et ubteni.r de celle-ci des avances
aUant jusqu'à. cinq fois sa mise, c'esL-à-dire 2.250.000 francs.

Le rôle de la Fédération serait de faire construire des entrepôts
]Jour emmagasiner la r~gue et d'acheter en bloc les rogues néces
saires pour satisfaire tous les groupements, syndicats ou coopérar
tives des centres sardiniers.

M. DAVERAT pem.se que les dépenses de première mise seraient très
rapidement récupérées par les avantages qu'on retirerait de' l'unité
d'achat, et par suite, de l'abaissement des prix. Il rappelle qu'il
existe actuellement deux F,édérations partielles (Nord-Ouest et Sull
Ouest), mais qu'elles se font concurrence; que, faute de crédits et
de magasins, elles se bornent à centraliser les commandes sans
avancer de fonds et sans entreposer la rogue; que, pour ces rai
sons, elles représentent surtout une comphcation et que nombre de
coopératives les ont abandormées.

M. le Président ouvre la discussion sur le mémoire de M. DAVERAT.

M. Charrier se montra scepLlque SUl' l'effkacilé Ù\I [J,rucédé lJré
conisé par M. DAVERAT. Il pense que les résultats seraient 'exa,;
tement cc:ntraires à SGn attente, c'est-à-dire que l'unité d'acha.t pro
voquerait aussitôt la hausse' des rogues. Les syndicats nOifVégiens
se tieIUlent de très près au courant de la situation du marché. Ils
manœuvreraient E}lI consfquence. Déjà, ea HJ25, une dema.nde gio
baIe de la F<édération du Finistère a fait monter les prix brus
quement.

M. Cayron, adjoint au Maire· d'Alger, réplique, qu'au contraire,
le rôle de la Fédération sera de rép-artix les achats, de les frag
menter. Des achats en bloc seraient la conséquence, non de la con::!
titution d'un acheteur unique, mu.i.fi çle la maladresse de cet ache·
teur.

'. ."
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M. Charrier indique qu'il n'est pas baso·in, pour atteindre ce
résultat, de créer un organisme nouveau. Il est dès maintenant
aèquis, du fait que les besoins des régions côtières, et" leurs achab,
ne sont pas simultanés. Il exprime de nouveau la crainte que la
Fédération, instinetivement, procède par a.chats massi·fs.

M. LecolH'be, président de la lIJ Section du Congrès, fait observer
qu'une fois la Fédération constituée., les besoins resteront les même;;
et qu'on n'achètera pas un baril de rogue de plus. Si les besoin.,.
sont successifs, c'est une raison de plus pour créer un organisme
central qui, les connaissan t tons, puisse ~ta.ger ses achats.

Mais une autre question lui tient ft cœur et il demande si cette
Fédération ne pourrait pas, en même temps, servir à p·rovoque.r
la fabrication de rogue française à Sa,int-Pierre, et obtenir, en s'y
fournissant, une baisse des prix.

: M. Fauchie, directeur de la Coopérative malitime d'Auray,
défend la thèse de M. CHARRIER. La rogue française n'est pas appré.
ciée des pêcheurs. D'ailleurs, le marché de la rogue est très délicat,
très sujet à fluctuation, et il lui parait difficile '1u.'un organisme,
surtout non commercial comme la Fédération, pui,sse se mêler de
le régulariser. BTusquement, la Ljualité de la rogue change, ou bien
ce sont les préférences des pêcheurs qui vont ailleurs, et la rogue
l'este pour compte dans les magasins~

M. Lecoœ-be, observe que, si les Fédélrations régionales actuelles
sont mal sel"Vie,s par les vendeurs, et peu sollicitées par les ache·
tem's, c'est justement qu'elles sont trop nombreuses, et que chacune
d'elles est trop- peu puissante.

M. Fauchiz, abcrdaJlt une autre partie de son a'rgumentation,
manifeste son scepticisme sur la pnssibi!it.e de réunir les fonds assez
considérables qu'C'xigerait lIt mise en route d'une Fédération. Le
stockage des rogues nécessiterait la construction de magasine
importants.

MM. Lecou-rbe et Vilarem, administrateur de l'Inscription mari
time à Philippeville, répondent que le stockage sera réduit au
minimum, si la Fédération sait répartir ses achats, au lieu de le~

faire en bloc.

M. Ardoino appuie cette réponse en disant que c'est la manière
de procéder de toutes les coopératives agricoles.

M. Charrier persiste dans sa manière de voir. L'Union des coopéc

"
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ra.tives du Morbihan et du Finistère achetait pJuS oher que les
coopératives elles-mêmes. Aussi, à-t-elle été dissoute: aucun ache
teur ne s'adressait plus à elle.

U ajoute, en réponse à l'argumentation de M. LECOURBE, que les
rogues françaises ne seront jamais assez abondantes pour répopdre
aux besoins du marché. Il en donne pour raison que le· pelletas
jette les rognes, llU;il n·a. pas intl:'rP.t à mettre de côté parce qu'on
ne les lui paie pas.

M. Lecombe rèpond que, là encore. tout est question d'entente
et d'organisation. L'armement paieo:a les rogues le jour où il aura
lui-même la possibilit~ de les vendre.

M. Charrier ajoute que ce n'est pas la seule raison de la petite
quantité des rogues françaises. Leur qualité est médiocre et elle:>
sont peu demandées. Il conclut en se déclarant décidément hostile
à l'idéè' de' la Fp.dération.

M. Girault fait obseTVe!' à la section que l'expéri8'I1ce de M. CHAR

RIER et son habitud.e des pêcheurs sont grandes, sans doute, mais
que M. DAVERAT, auteur de la proposition, est également un vieux
routier des coopératives d'achat, et que son avis mérite de ne pas
être pris à la légère.

M. Vilarem appuie cette manière de voir en disant que les débuts
den'ïmporte quelle œuvre sociale sont toujours critiqués âprement,
que leur développement n'en est pas moins certain à l'époque
actuelle.

M. Fauchie vient déclal'6f que, comme M. CHARRIER, il votera
contre la cr.éation d'une Féderation, par.ce qu'il ne veut pas voir
se repI'Ol1ujre les elTemcnls dn l~mps de guerre, où l'Etat amt.it
eu, llli aussi, la prétention de truster l'achat des rogues, opération
qui lui valut des ["erles ennsidén.bles.

M. le Président résume la discussion et donne lectuTe deJS consi
dérants qui précèdent le vœu de M. DAVERAT. M. LECOURBE demande
que soit supprimé ce qui a trait à la création de magasins de
stockage. Il estime que les débuts d'une œuvre semblable ne doivent
pas être trop ambitieux, qu'il suffit pou:!' l'instant de prévoir la
constitution d'un « Bureau d'achat Il.

M. Schiavo, secrétaire du Syndicat dt\~ marins d'Alger, apporte
l'adhésion de principe despêcheure alglélriens.

-.
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M. le Président met aux voix le· vœtl modifié d'après la.demande
de M. LECOURBE. Celui-ci est adopté à l'unanimité, moins d&ux voiX
(MM. CHARRIER et FAUCBD).

M. le Président fait ensUite donnOO' lecture d'un méIn10ire de M. LK·
SOUIN, trésorier de la Sodété d'asgurance- mutuelle entre pêcheurs
de MGrlaix, SU?' l'(U5111'(l1ICe des engins de lJêche.

M. Le Squin expose que, dans les deux tiers des sociétés, l'assu
rance est limitée à la. coque, au gl'éement et à la voilure, et que
les engins de pèche en Eontexclus. Ge fait tient à ce que l'assu
rance des engins est généralement considérée comme dangereu'3è
pour l'équilibre financieT de l'association qui la pra.tique, à cause
de la fréquence des pertes ou avaries d'engins et·de leur prix élevé
n montre que cette assurance ne porte cependnnt a,llcun prpjudice
à ceLle de la coque, du gréemènt et de la voilure, sI l'on admet,
conformément à l'article 4(\ du statut type, que (( la. sonime ;lispo·
nible est répartie en fin d'année, proportionnellement au montHint
des cotisations respectivement versées pour chacune' des deux caté·
goriM de matériel n. Ainsi, supposons que, dans une association,
le mont.ant deo; enlii"nti(llls annuelles <'oit de 3.000 francs pour la
première catégorie (coque, etc.) et de 2.000 francs pour la. seconde,
que le montant des pertes et avaries soit de 4.000 francs dans la
première f':t de 12.000 francs dans la seconde, qu'e'nfln la somm~

disponible soit en tout de 10.000 francs. Le maximum d;indemnité
prévu par le statut type (article 48) est de 75 % pour la première
catégorie, de 50 % pour la seconde.

La somme disponible est répartie au prorata, des versements,
c'est-ft-dire dans la mesure de fiO % (6.000 ir.) à la première caté·
gorie, de 40 % (4.000 fr.) à, la seconde. La, prremière catégorie est
indemnisée de 75 % de ses pertes, c'est-à-dire' de 2.QOO francs seu
lement. Les 3.000 francs Teshnt dts7!'-'/lililes sont Teportés à son
bénéfice. La deuxième catE.'go'rif. reçoit les 4.000 fmnes qui lui
reviennent., c.'est-à-dire 3:i % des pertes.

M. LE SQUIN conclut que le pècheur souffre plus souvent de la
perte ou de l'avarip. de ses engins que de la perte ou de l'avarie de
la coque, du gréement ou de la voilure de son bateau; qu'il est
équitahle qU'il aoit seCouru par l'assu,rance dam le premier cas
cornme dane le second.

M. le Président ou.vre la. discussion sur le mémoire de M. LE SQUN.

M. Maree, administrateur de l'Inscrip.t!on maritime à BÔne,
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déclare que, dans' son quartier, ce sont les pêcheurs eux-mêm,es
qui· s'o'p'posent à l'assurance des filets. Ils savent, en effet, qu'eUe
oblige à des cotisations élevées et profite surtout à ceux d'entre eux
qui sont les plus paresseux ou eneore à ceux qui sont de mauvaise
foi. il' eSt gé'néralement impossible, en effet, .de reconstituer les cir
constances de l'accident dans lequel ont été perdus les filets. L'acci
dent est parfois inventé de toutes pièces. Dans d'autres cas,
l'accident s'est réellement produit, mais le pêcheur en a profité
pour abandonne;r l'engin et. réclamer l'indemnité due en cas de
perte. On peut dire' qu'à Bône et il, Alger, les pêcheurs sont una
nimement hostiles à l'assurance des engins.

M. Charriel' expose qu'à Port-Louis on n'accepte, au contra.ire,
que les deux assurances canjugées. Mais il constate que· le système
coùte très cher. L ÏlJdemnité maximum (ùlnuée en cas. tle perte
d'engins ne dbpasse pas \'.O?~ pour le l}l'è-micr accid<.'1It da.ns l'a.nnée,
40 % pour ledellxièllle, 20 ')~p'our ]e tr:Jisième. Il estime pourtant
que les incllnv~nient~ finaneiers de l'assnn.nce des engins seraient
atténués et que les indemnités r,,][nua"es ponrr1.ient être plus fortes si
l'on parvenait ft instituer des cais&es régionales de réa.ssurance.

!fI. Lecourbe lui fait observer qu'une autre di<fficulté surgira: la
diversité des armements et des modes de pêche.
, ,

M. Marec dit qu'une expérience de réassurance se poursuit en
Algérie, qu'on pourra tirer une expérience des résultats qu'elle
obtiendra.

M. Vilal'em signale que la réassurance n'est pas sans entraîner
des difficultés d'une autre nature: à mesure que les. charges sont
supportées par un plus grand 'nombre d'individus, répartis sur une
grande longueur de côte, le pêcheur, qui ne les connaît plus, cesse
d'avoir l'impression de léser en dénaturant le caractère des acci
dents dont il a pu Hre 'victime, autre chose qu'une vague collecti
vité. Sa bonne foi est soumise à plus rude épreuve chaque, fois que
s'étend le cercle de la réassurance.

. M. le Président lésume .la discussion, il e!"time qll'en présence
d'une question aus~i controvelrsée, il ne peut être émIs un vœu par
la Section; il appartiendra à chaque association de décid~r si elle
assurera .ou non les engins de pêche. Toutefois, il pense qu'il y
aurait lieu de recommander la création des caisses régionales de
réassurance, mais en limitant le bénéfice aux assurances sur corps.
Enfin, il propose que la pratique des secours individuels soit déifl-
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nitivementabandonnéeJ, et que toute subvention, queUe' qu'en soit
l'origine, soit désormais versée aux sociétés d'assurance.

La Section adopte toutes ces propositions.

M. le Président fait ensuite donner lecture de deux mémoires de
M. FLOCH, commis principal de l'Inscription marifime à Camaret,
l'un sur lp.~ rnutuclle.~ ile réassurance dp. rnatp.l'iel de pêche qui con
clut au monopole d 'Et.at, ~uggestion il laquelle la Section refuse
de se rallirr, l'autre sur les CoopéTatwes de pêche.

M. Floch retrace l'histoire de la Société « la Langoust.e H, de
Camaret. Il montre quelles difficultés elle a dû vaincre (iusuffisanC"!
de capital, mauyaise direction, hostilité des mareyeuTs) ; l'intérêt
qu'eUe présente (meilleur aménagement du prix, progrès mak
riel). Il préconise l'appui de l'Etat, l'octroi de subventions, la créa·
tion, sous le contrôle de l'Etat, d'une banque des coopératives mari·
times, l'institution de conseils économiques régionaux.

M. le Président fait ensuite donner lecture d'un mémoire de
M. BERTHEMET, administrateur de l'Inscription maritime à Ajacci/),
sur les P1'11d'1/.01nies tic 'lH;chelITS de ln MedileT1'fJ.1léc, el SIIT l'aide

qu'elles 'pourraient (!7-'/)(}r/cr (lUX Ï"IIS/i!U/U'1IS dé pl'/h;oyarce, de

coopèra/ion et de cl'éri'il ou d,~ secoul's !nU/tU'/.

M. Becthemet retrace la genèse des institutions prrud'homales.
leurs carn.ctères t"'C1llcmiqucs, leurs fondions juridictionnelles et
sociales. Il préconise un èlargissement de l'indépendance encore
restreinte dont elles disposent clans la gestion des biens de la com
munauté. De là dépeml à son avis la possibilit.é pour les pru·
d'homie.s de s'ada.pter iL la pratique de la mutualité, du Crédit
maritime, des institutions de prévoyance. M. BERTHEMET croit pro
foovlément au rôle bienfaisant de~ prud'homies sous leur forme
actuelle et séculaire: il demande leur maintien, sous la protection
bienveillante de 1'a<lministration de la Marine marchande.

M. Caprile, secrétaire du Syndica,t des marins-pêcheurs cie Mar·
seille-Ville, présente à la Section nn proj et de vœu tendant it

l'abai~ement de 4.0 3, 30 ans de l'âge d'éligibilité des prud'hommes
pêcheurs. Ce projet de vœu est adopté.

M. le Président fait connaître qu'il a reçu de la Chambre syndi.
cale des commerçants et industriels de la Marée de Bordeaux et du
Sud-Ouest un projet de vœu dont il donne lecture.
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Ce projet tend à faire exonérer de tout impôt de consommation,
et notàmnlent {le toute taxe Bur le chiffr~ d'l1ffaiil'es, les produits de
la mer vendus à l'état frais.

M. le Président, après discussion, met aux voix le projet de vœu,
qUi est adopté par la Section.

M.)e Président donne ensuite la parole à M. Vincent Cameleyre,
armateur à Arcachon, qui présente ·deux pî'Oj ets de vœux, l'un
<'ur l'e.J:IJnération d.e~ d'roits dl' douâne au bélléfice des t()!lucs et

tourteau.'l: pour la pêche li la sardine. l'au.tre sur l'mterdielion
d'exporter le bnis de rd1/. néeessrlil'c (l1!:.c exp,;dilcU/'s de poisson
(fuibl'icatioIJj des calssM).

M. le Président, après di,scussion, met a.ux voix cee deux vœux.
Le second dé ces projets est rejeté; le premièl' est Itdopté âprès UM
intervention de M. CERvERA,armateur à Algel'.

La séance est levée à midi.
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Séance du mercred't 27 avril 1927 (11iatin).

PRÉSIDENCE DE M.. GIRAULT,. PRÉSIDENT.

La séance est oUV'ert~ à 9 h. 15.

M. le Président indique que l'ordre du jour aippelle ~n premier
lieu 'l'examen des mémoires relatifs à l'organisation du sauvetage
à bo'rd des navires de pêche.

Il fait cool1aître qu'il EL reçu sur cette question deux intéressants
mémoires: l'un de M. D]';BRnSSE, calpita,ine Lm long caoUrs, intitulé:
Notes rétTOspectives sm l'orga:nüation d'u saut'ctage à bord des
bateaux de pêche, l'autre de M; BELLEMÈRE, administrateur de l'Ins
cription maritime, qui l.l pour titre : Contribution ri l'étude des
moyens de sauvetage à bo'rd ries navires de pêche.

M. le Président fai~ donner l{'eture du tra.vail de M. DF.BROSSE.

M. Debrosse fait ressortir qu'il crooit indispensable de rendre
réglementaires à bord de tau <; les bateaux de pêche de 5à 50 tx
et mêm~ sur c~ux de moins de 5 tx allant au large, une ancre
fi.ottante en toile avec ùispositiï pour le filage i.le l'huile, et, à bord
des bateaux de pêche de plus de 50 tx, un fileur fixe intérieur avec
tubulures débou:;h[)Jlt à la mE\r au-dessui3 de la flotta,lsolll. L'auteur
a inséré, dans :oon tmvail, des figures montrant le fonctionnement
de ces deux engins

M. le Président signale que ce que M. DEBROSSE réclame POU'l" les
petits bateaux de pêche est déjà réglementaire sur les embarcations
de sauvetage des grands navires, en vertu du décret du 31 août 1921.

Après un échange de vues, auquel prennent part, notamment,
plusieurs aTInat~uI1s à la pêche, qui font valoir que la pêche souffre
déjà d'un abus de réglementaition et que le,! charges de toutes
sortes qui pèsent sur cette industrie nE\' lui permettent pa,s de sup
porter de nouvellef; contraintes aussi inutiles qu'onéreuses, attendu
que les marins ne réclament rien de tel et ne fera,ient aucun cas
de ce, engins, 1:1 Section décide de pa.,;ser outre aux suggestions
de M. DEBROSSE et de s'en tenir aux recommanda,tions adoptées par
les précédents Congrès en ce qui Cü-Ilicerne le fI.lage de l'huile sa,ns
préconiser de nouvelles obligations réglementaires.

M. le Président df'mnnde à M. ROULllER, secrMaire, d'a.nalyser
le ra,pport présenté par M. BELLEMÈRF: proposant l'adoption d'un
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certain nombre de mesures destin;;es ù mieux a.ssurer le sauvetage
collectif et individLel à bO'rd des hateaux de pèclle.

M. Roullier développ'e le~ conclm,io'!JB dn tra:vail de M. DELLF.MtRF.,
lequel pl'üpC!f,e. d'une part., certaines amélioratio'ns à apporter à
la réglementation applicable aux bateaux de pIns de 25 tx, d'autre
part, la pubiïcation depuis longtemps attendue du règlement d'ad
ministratiO'fi publique qui doit fixer les mesures applicables aux
bateaux de moins de 25 tx.

En ce qui concerne les hatem.lx d'un tonna,ge supérieuJ.· à 25 tx,
M. BELLEMÈRE'voudrait quo leur armement fût complété d'un fusil
porte-amarre, d'un doris, de chantiers il rabat.tement automatiquE;
permettant de mettre plus fadlement les embarca,uons en de:1Ors
du navire, enfin d'une boîte à pansements très ruàimentaire.

Pour ce qui est des bateaux de moins de 25 tx, M. BELLEMÈRE pro
pose que le règlement à intervenir impose sur tous les bateaux d'un
tonnaga süpérieur à"6 t01meaux, indépendamment de la brassière
de sauvetage par T€rsonne embarquée dérjà réclnmée à Boulogne
et à Bordeaux, une ancre avec chaîne, une pompe à main genre
Ja,py, une ancre fir..ttante pour filage de l'huile, un fusil porte
amarre, u?e bouée .~ouronne, un appareil à signaux phoniques,
un e-ompas, un baromètre, une carie de la région, une hoUe à
pansements, une toîte à ,signa;ux pyrotp,chniques, des fanaux et des
aviron;; de see-ours, a.vec un appa.reil extincteur d'incendié lo·rsque
le bate~.u est à prüopulsiün mécanique. Au-desso'lls de 6 tx, le
mémoire réclame seulE'ment un grappin et un câblot, une' ancre
flottante. un.e corne è, brume, une bOoÎte iL signn;ux pyrotechniques,
un senu et une écvpe..

M. le Président signaJû que l'Ull Ges vœux pré&cntés par M. BRLLE
MÈRE va. recevoir ,sr.tÎ!:faction dans que.lques .iour~ ; le règlement
rela,tif aux ba,teaux de moins de 25 t,.x n. été enfin élabo-ré ; il a été
adopté par le Co,nseil supéri03ur de la MalÎne marchande et le Con
!:oeil supérieur des Fêches, ct le Conseil d'Etat en a délibéré tout
récemment ; il sera certainement signé, dans quelqu.es jours par
le Président de la République. Mais, M. GIRAULT ajoute que le matée
riel d'armement imposé à bord des petits bate~LUx est loin de
répondre aux desià.erata de M. BELLEMÈRE ; il prévoit simplement
un gilet-brassière par personne embarquée et une bouée de sau:
vetage munie d'une ligne de lancement r,'ar ba,teau, et i.l a déjà été
fort difficile d'obtenir l'insertion dans le règlement de ce minimum
indispensable.

Après discussion, la Section décide qu'il oonvient de s'en tenir
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aux prescrIpotions d~ ce règlement, sans chercher à exiger davan
tage, a,uendu quO on peut être certain. d'a.vancE\ que toutes prescrip
tions complémentaires np. seraient pas observées, les marins
pêcheurs étant réfractaires à. l'encombrement de leur bateau par
toute espèce d~ mûtériel qu~ n'est pas strictement indispensable
rour ln, pêche.

M. le Président exprime le regret « que l'on n'oblige pas le marin
à être. prévoyant malgré lui n, selon l'expression emploryée par
l'auteur du mémoire lui-même.

M. III Président indique que lu, suite de l'ordre du jour est con
sacrée à l'examen des mémoires relatif'; à la reglementalum du

travail à bord iles nav11es dc pêd/c.

M. LE PRÉSIDENT annonce que trois rapports sont soumis à la
Section: l'un de M. BI::SSET, administrateu.r de l'inscription mari
time, intitulé : « Réglementation dn l 'l'avail sur les navires de
IJèchc n, un autre de M. l'administrateur LETO~:R.MY, qui a pour
titre : « Le lIO'tlveau Code ilu travail 'maritime cl la pêche n ; le
troisième de M. 1'1n8peeteur de la navigatiŒl RO~É, portant sur la
" Reglementation du trll'cail à bo1'd de~ chaJut.iers· pratiquant la

fJrande pêche n.

M. LE PRÉSlDfu\T fait dO'1JIler lecture dU! mémOIre de M. BESSET,
qui, après lm hist.orique très précIs de la. régl8rneniation du travail
il Dord des navires en génél'U.1, rappelle sommairement les dispo
Bitions qui. régisBE<nt spécialement les bo,tea,ux de pêche, suivant
qu'ils sont en route, sur les lieux de pêche ou daJhS les ports ou
sur rades abritées, et, a,bordant. alors la rritique de üelte ré:glemen_
taUon., propose la l'E":vi';ion de celle-<:Ï SUI' trois rdnts.

A l'article 13 du décret du 24 février 1920, M. BESSET pn\eonise
la, suppressim de ln disposition qui prévoit que le repos ininter
rompu de huit heures pa.r vingt-quatre heures, dont tou.t homme
doit disposer, peut être réduit à six heures pendant cinq jours con
sécutifs. M. BESSET trouve cette disposition inhumaine et en contra
diction flagrante avec le principe de la loi du 2 août ~919.

M. !..E PnÉsUlENT indique qu'il pa:rtage pleinement sur ce point
l' vpinion de M. BESSET.

M. Besset pr<Ji[JJ:J13 ensuite que le mêm~ article 13 soH, en vertu
du p-rincipe in&crit à l'article '27 du nouveau Corle du Travail mari
time, complété d'une disposition stipulant qu'en aucun cas, les
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mooamCllms et ('hauffeurfl ne peuvellt être emplQIYés à nunasser
le po,i890n ou à d'autrels iravllux étrallgers à leur spécialité pro
fessionnelle.

Enfin, le tl'o-isiètmf, vœu prés~'nté par :M. BESSET tend il ce que ln.
faculté ouverte par le même articl'~ 1:~ de prolonger le travu.jl, dans
le port et sur rade abritée, au delà de huit heures lorsqu'il s'agit
de procéd.er a;u· déchargement du pois::;cn, soit limitée en ce sens
que, de toute façon. le travail ne pUl&Sc jamais dép8Jsser 12 heures.

J.'auteurr ajoute quelques cOlJ1sidél'atiuns sur l'::tHîibution du repos
hebdomadaire aux marins·pêcheurs, sur le travail des mousses et
IHIVic8:3 à bord des Latfa.ux de )J'8che et sur les CCiliCliliol1s spé-.eialcs
du travail à bord des chalutiers de la Méditerranée, et il conclut
qu'en définitive, sauf sur les trois point,; relevés var lui, la régle
mentation du travail à bord des navires' de pêche est satisfaisante
et Lien adaptée au genre d'industrie spécial qu'est la pêche.

M. le Président ClJvre la discussion au !:'ujet du mémoire dont il
vient d'être dÜ'nné lecture.

Plusieurs membres de la Section font o,tserver que la, réglemen
tation du travail il bord des navires a ôt~ édict('e à la suite d'ac
cords pa.ritaires et aprè:::; consultation ;1f~ groupemen.ts profession
nels d'armateurs et de marins ; il semble dangereux de vouloir
modifier des dispositions établies dans ees co,nditions, En l'absence
notamment de délégués des marins-pêcheurs.

M. de Laurens·Castelet, repréE'enlant du Comité central des Arma
teurs de France, appuie ces observations; il rappelle que, lors de
l'élaboration du dernier règlement sur le tl'u,vail il bord des navires,
en date du 31 mars HJ25 , leI'; représenta,nis d~ la. Fédération des
Syndicats maritime30lJt, eux-mêmes, riema"nùé Clue la pêche fùt
laissée en dehors de la nouvelle réglementation pt qu'on s'en tînt, ,
pour les bateaux Ile pêche, aux dispositions du décret du 24 féVlier
1920.

M. le Président demande iL la Secti(1n d'expllmer son avis.

Cnnformément aUX conclusions présentées par M. DE LAlJRENS

CASTELE'I', la Section décide de ne IJB,& prendre en considération les
vœux exprimés dans le mémoire de M. BESSEl'.

M. le Président rétmm.= rapidement le mémoire de M. l'Insp€cteur
de la mI.Vigat1on Rc,zÉ, qui a trait, lui aussi, à la rélglementation
ùu travail sur les bateaux de pèche. L'auteur Mcla,re qu.'une telle
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réglementation apparatt impo~sible et inutile sur les bateaux pra
tiquant la pêche dans la première ZOM établie pM' le décret du
20 juillet 1924.. ailli3i que !'ur les bateaux pêchant aux filets déri
vants en deuxième zone ; mais il croit pos!lible une réglementa
tion: sur les gros chalu1Ü'rs de rêche liauturière, et signale celle
appliquée à Ln, He·chelle comme sembhnt donner saUsfaction à
tous, et il insiste surtuut pour qu'une réglementation intervienne
en ce qui concerne les navires de pèéb~ de la troisième zone, A
Terre-Neuve, on fait encore régulièrement des quarts de clnq et
même de six heuree, et, sur les trois bordées, il y en a toujours
deux au travaiL Il semble qu'aujourrd'hui, alors que, grà.ee aux
renseignements fournis pa.r l'Office ~;cielltifique des Pèches, !a
pêche Se fo.it avec lleaucoup muins d'imjJr6vu qu'auü'etois et d'une
façon presque aUBsi l'l:'gulière qlJie le tra.vuil d'une usine il feu
continu, on pourrait économiser les forces ct, utiliser plus judi
cieusement les énergies, M, RozÉ conclut à ce que, dans l'inter
valle entre les deme plus prochaines campagnes, soft élaboré un
règlement d'aidministration publique, basé autant qua possible sur
un accord paritaire, fixant les règle~ de tra.vail à bord des navires
m!>rutiers.

Apr0S discl1.&sion, la Section ~st d'avis que, pour les raisons déjà
exposées iL l'occasioll ùe l'examen du mémoire de M. BESSET. et'
étant donné, d'ailleurs, qu'aucun armateur ni 1cJ.Uetlll marin aux
grandp.s pêches n'ef't présent, il est impo'ssible de prendre en con
sidération les ·concllLSions du mémoire de M. RozÉ.

M. le Président fait connaître que le mémoire de M. i'Adminis
trateur de l'Tnscription, maritime LETOliHMY [L pOUl' objet l'examen
des conséqlleuces qu.e le nOUvea.u Code du Travail maritime a eues
Bur le contrat d'enga;gement à la pêche et des nouveaux rapports
qu'il a créé;; entre l'entrepreneur df's pêches et sa, main-d'œuVTe,
L'auteur ~xposa que la. nouvelle législation n'est, en somme, qu'une
mise a.u point du traditionnel contrat d'engagem~utmaritime, dont
la physionomie pü.rticulière subsiste intégralement. Il paSse en
revue les dispositiüns ùu nouve'au Code, en Ce qui concerne la
fOTmation du contra.t du tru.vaiI ; leB l'bligations respectives du
marin et de 1',LrIJwteur, le changement de jUl'idiction en matière
de litiges, et il propose, en manIère de C'onclusicn, qutIques vœux
tendant, d'une part, à la publicatiJon aUf:si mpide que possible des
règlements d'administration publiqu.e prévU!:! par la nouvelle légis
lati'Ûu et à la, solution pa.r la, voie administrative de quelques ques
tions de détail qui ~e tr{)uvent 60wevées par cette législation,
d'autre part, à l'Hablissement d'une charte-partie type pour les
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chalutiers de pêche fraîche comme il en existe pour les diverses
catégories de bateaux pratiquant les grandes p~ches.

Aprè.- discussion, la Section est unanimement d'ams qu'il con
vient de rendre hommage au travail très intéressant de M. LE

TOURl\lY ; mais elle ne juge pas néc,esl:'uire. d'émettre le5 vœux .dont
cet administrateur a pris l'initiative, ef;timan~, IliOtamment, qu'il
n'y a. aucune urgE'nce spéciale à ajouter dtl nouvelles réglementa
tions à celles déj à cxi.!:;tantes ; elle croit devoir laisser à l'Admi
nistration le so-ir. d'élaborer et det faire paraître le~ règlements
prévus par le nouveau Code du Travail 10rsqll'<,Ue aura pu pro
céder à tOlUtes les consultations nécest;aires.

M. le Président fait savoir que le projet de règlement relatif à
l'emba,rquemen.t de m0USSE'S et de novice~ Bur ks bate'J,ux dt' petit
tonnage est déjà prêt et que son texte est actuellement soumis à
une· enquête dans tous les quartiers d'iIl~criptil'n maritime.

Un ~ongressiste olgérien 'demande s'il n'y aurait pas intérêt à
établir; comme le suggère M. LETOUnNlY, une charte-partie type
pour les chalutier~ de l'èche fraîche.

M. 1e Président edime qU'E'n l'absence de reprù'entants qualifiés
de l'industrie du chalutage, il ne peut ête émis d'avis à ce sujet,
l'initiative d'une charte-partie type devant, (n fin de oompte,
émanH def; in1 éressés eux-même», a,l'matcurs et m.aJ'in<•.

La Section, consultt:'e , adopte la manière de voir de son Président.

M. le Président annonce que l'ordre du jour appelle maintenant
l'examen des mémoires relatifs à 1:1. quc~tion de hl taxe d'appTen

lissa(Je, qui ont dé ré!'él"Vés lors de la discus::;ion des questions
concerna.nt l'enseignement maritime,

M. LI:: PRt:SIDE~T r?sume d'abord le rapf.rO·I't pr';'senté pa.r M. CHA- ,
RJÉ-M,IRSAINES, 6ecrôtaire a,ùjoint de la Section de·s Pêches du
Comitè Central de~ ArrnatE'urs de France, sur l'application' de la
taxe d'a]Jp1'entissa(Jc à l'illdllsl1·i..: de (u pêche.

M. Charié-Marsaines Hl.]J{Jelle que la tuxe d'tL[l]JI'(mtissage, insti
tuée pa.r l'article 25 de la loi de finances du 13 ju.illet 1925, poUT
Bubvenir aux « déJie.nse~ nécessaire's au développement de rensei
gnement t~chnique et de l'apprentissage Il.insi qU'à celles des labO'
ratoires scientifiques », dQii être payée, aux termes mêmes de la
loi, pa,r tuut chef d'e,ntreprise assujetti. il l'impôt BUT les bénéfices
industl'iels et ~ommE'rciaux, il raison cl 'un tant pO'l1r cent (fixé
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annuellement)' sur le InOlitullt total des "ala.ires ul10ués par lui à
son personne( ÛC'mme tnus le, industri€,ls,. Jes anniateurs, et
no,tamment 1e6 annateun à la pèche, ·'-out. donc astre:ints au paie
ment d~ la « taxe d'apprentissage H. Or, les armateurs ~e(ltuent

déjà de nombreuses dépenses d'en6eignem~nt technique, puisqu'ils
doivent ohligatoirement embarquer des mauSSl'S et des novices
pour assurer leur apl)rentissage et que, en outre, les anu!lJte\lrs
à la, pèche, ponr c.e qui les concerne ~pécia,lernent, sont tenus de
payer une ta.xf annuelle fort lourùe ]'-ou.r l'entretien de l'Office
~cientifique et technique des Pêches maritimes.

Il semblait donc que les annateurs à la pêche sorent en mesure
de se prévaloir des exonérations dGnt la. loi prévoyait le jeu au
hénéfice des assujeLtis qui aUJ'nient 1( pris deR ~lisposit1ons ... en vue
(( de favo'riser l'emeignement tecllllique et l'apprentissage, soit
« directement, soit pa,t' l'intermédiaire des Cliambres syndicales,
« des Chambres de cOlllmerce, etc. H,

Malheureusement, 1:1 Commission permanent.e du Conseil supé
rieUiI' de l'EnseignE·ment technique, appelée à 6e prononcer en
dernier ressort sur les demandes cl·exollt::'1'a.tiù'll fürmulées par les
assujettis, a estimé que ces dépensps Ile· comtituaient pas des
dépelli3es d'cnséignemc:nt ieclmique et a repol\Jssé toutes les
demandes d'exc,néraiÏoIi présentées par les armateurs à la pêche.

M. CH.\RIE-IVIAP:;:AJNES déclare. qu.'une ü'l1e docii'ine ne peut être
admise et conclut qu'il est indispensable qu'il soH tenu compte,
aux armateurs à la pê.che, des' p,ffol'ls considérables déjà faits par
eu..'{ pour former des apprentis et. entretenir des laboratoires scien
tifiques.

M. le Président ùune la discussion sur' les conclu:;ions de ce
l'apport.

Après quelques olJseI'vaiions dans le même sens présentées par
MM. CAPOUE'f, ÇAMELl\:YRE, CHARRIER et DE LAUltENS-CASTELET, la Sec
tion émet il l'unanimité un vœu indiqtlUJlt en principe;

« QUie les sommes YI:' rspes tHLl' ra rmement, au titre de la taxe
,« d'apprentissage (loi du 13 juillet 1925), soient intégralement
(i affectées à l'cl1"eignement. lllarilÎlllP public et privé;

(( Que "oient l1Ccordée:' aux armateurs à la p~che des exonéra,·
Il tians du paiement. de la taxe d'apprent.issage en c-oDsidération
« des charges qu'ils supportent du fait de la double obligation qui
" leur est imposée d'embarquer des mousses et des novices et de
(, payer la. taxe ~nstitUiée par la loi du 7 juin 1920 au profit ùe
« l'Offie.;! scientifJque et technique des Pêches n;uritimes li,

10
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M., le ~résident fait ensuite (!ollner lecture du rapport présenté
par M. LABBÉ, directeur général de l'Enseignement' techr:ique, sur
leS services que l'Enuignement technique peul rendre aUx pêches
et industries ma1·itimes.

Ce ra,pport oot résumé pal' :rvr. BOUTIRü:-;, cnns.'il1er techllique du
Gouvernement géIlt:Tal de l'Algérie.

M. Labbé rappelle que l'enseiguement ma.l'itinH', comprend aduel
lement des cours (;]émentaires dans les (;cnles prirru:Lires, les cours
d.es éCl>les dt pêche, ceux des éwles nation.<tles de navigation
maritim~, et l'enseignfmE:nt thôvrique d pratique donné à Dord du
Jacque:;·Cm'Uel'. Il c('nstule qU.'Ul1e cerüLÏlle ('.()lla,bnraJÜm existe,
dès maintenant, entl'e les 2trvice::; de la. Maline marchande et ceux
de l'Instruction publique, d'abord SUI' le'i bancs de l'éco,le plimaire,
ensuite dans certainr.s (:eûles na,tional8s de n,wigation maritime
qui sont conjuguées, pour ce qui con~~ern.e lp.!" sections d'élèves·
mécaniciens, avec les écoles pratiques d'industrie des mêmes villes.

M. LABBÉ estime que, dans l'ensemble, l'organisation actuellp. est
satisfaisante. Des amélioraHons ne sOllt pas, c~rJendm1t., S[Lns être
désirables. En ce qui concernE' les écol,~s fll'imaires du littoral, il
serait possible' d'accentuer encore la part qu'y occupe l'ensei
gnement naut.ique. Il sornit, notamment, d'une bonne méthode,
d'initier leo; enfa.nts il Ja, lecture :les ('a.r'tes ma,l'ill~s. D'aUleurs,
l'instruction géntiraJe, t'Ile-même. de., jeune" pêclleu,rs devrait,
autant que possible, être poussée au delà du certificat d'études.
La f1':?quentrr.tinn des écoles primaires 'iUI.iérieures et des· écoles
pratiques du littoral d~ vraH leur être rccommn.ndée dans toute la
mesure du possible, et il y uundt intéI'~t ;:L ce qlle des co'urs na.ll
t.iques fig'urassent dans leurs programmes d'enseignement,

M. Boutiron insi;,.Ii: pal'1iculii::rcme:lt sur la formaiiu-tl du persllll
nel mécanicien. Il é~time acceptable la. collfLbc,ration aduellement
exisüU1ta au Hp.vre, ::1 Nantés et. il Mu,r~€iJIe cn!Te l'éclile pratique
d'industrie et l'~ol.~ mLliollale (le na.vi~ati()n maritime. Peut-être,
en outre, serait-Il opportun lie crf!'er, dans les pc.oles i)l'tLtiques QlU

les éc.oles pmfe~ionnelles du littoral, des cour;: de radiotélégra
phie et de moteurs Inodernes. Diesel, l'tc.

Il termine en sïgnalunt que le n~pport de !\L LABBÉ conclut en
recommandant l'eifnplni du )Jwdûit de 'la taxe d'apprenltssage pour
le paiement des frais nécessités par la nou:vd1e orga.nisation et
rachat de l'outillage qui deviendrait nécessaire.

M. le Président remercie M. LAUBÉ du. très important travail qu'il
a bien voulu: prœenter au C\lllgrès et M. BOFl'IRON [Jour le très
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intéressant exposé qu'Ü a fait ; il l'end hommage aux suggestion'!
si particulièrement· autorisées de M. le Directeur général LABBÉ.

L'Administration de la l\1arilliE.; marchande, qui s'est toujours
efforcé'e de travailler en liaisoo avec l'enseignement public géné
ra,l pour l'nrganisation de l'ense,ignement maritime, ne pourra,
dit-il, qu'àccueillir avec empressement et reconnaissance les idées
émise!:; dans le rapport qui vient d'être résumé. Il ajoute que la
question de la création !l'une secUm: maritime dans les écoIes pri
maires supffiieures et dans les écoles pra.tiques d'industrie dU'lit
toral ,L déjà fillt l'of.,jet d'un vœu émis dans une précédente séance
sur le rapport de M. ROGER.'

Il oUivre ensuite la discussiern au sujet des conclulSions qui ont
été émises par M. L.-\BBÉ.

MM. de Laurens et CameleYl'e demande,nt comment M.' LABBÉ
concilie les pr0poaitions Émise!> dans SŒl mémeiire relativement à
l'ufili.:mtion, pour l'amélioration de l't~nseignement de la pêche,
des ressourCES provenant de la taxe d'apprentbsage avec la thèse
du Département de l'Emieignement technique selon laqu.elle l'en
seignement maritime, 11 'étant pas organisé dans le cadre de ses
propres établissements, ne saurait prétendre' à aucune part du
produit de la taxe: d'apprentissage.

M. le Président répond qu'il croit pouvoir interpréter les propo
sitions de M. le Directeur général de l'Enseignement technique
comme permettant d'~~compter un revirement dans les intentions
de son AdministrD.tion. Les représentants def; gmndes Fédérations
maritimes sont d'ailleurs allés protester auprès du Ministre de
l'Instruction publique contre l'ostraci;;me iont l'enseignement
maritime avaH été frappé par les Service.s de M. LABBÉ et M. HER

mOT a, formellement promis que la Marine rna.-:chande et rEnsei
gnement maritime recevraient leur part équitable dans la réparti
tion du produit ùe la taxe d'apprentissage.

M. LE PRÉSIDENT, l'ordre du JOUI' étant ppuisé, demande aux mem
bres de la Section $'ils ont quelque observation à pr~enter ou
quelqu,~ propositi-on à formule·r.

M. Carabin soumet à la Secti.on un ·certaoin nombre d'observa
tions concernant le règlt'ment infernational du 21 février 1897. ayant
pour objet de pr&verJir les abordages en mer et demande qu'il soit .
émis un vœu tendant à en réviser le texte sur crwlques points
intéressant les navires· de pêche, .

" ',\.
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Il signale, notamment, que l'article 2,) devrait, à son :'l.vis, être
cump1f:lté pal~ une di~position spécifiant. qu.e les navires faisant
rout.e doivent s'écarter du chemin suivi aussi biEn pa,r les navires
il vapeur en pêche que par les navires à voiles. Le fait d'attribuer
aux chalutiers à vapoo,r des si.gnallx de nuit distinctifs prouve
biE'n que l'on a entendu classer ces Ilavire~ dans une catégorie
spéciale. Un chalutier à vapeur, en effet, bien que navire à vapeur,
n'est pas en mesure de s'écarter, en toutes circonstances, du che·
min des navires à voiles, parce qu'il est gêné dan& ses mouvements.
11 y aurait donc lieu d'obliger tou~ les na,vires à s'écarter de la
route des chalutiers à vapeur en pêche, comme des voHiers en
pêche.

D'autre part, à l'article 9 (§ a,) du même règlement, modifié paT
le décret du 9 novembre 1905, l'alinéa 1er pa.rle d'un « appareil
immergé» et l'alinéa 2 parle d'un « appareil immergé qui
déborde » ; on ne voit pas bien l'intérêt de CeS formules, ni la
différence qui les distiIJgue. Tous les appareils de pêche SOlllt néces.
~airement immergés pour capturer le poisson et tous les filets
débÜ'rdent.

Au même article 9 (§ c), il est fait UJle assimila,tion complète
entre le ba,teau qui élonge ses lign~ {~t celui qui, pêche avec les
lignes traînan.tes ; cependant le premier n'est pas tout à fait aussi
libre de ses mouvements que le second, et il y a là une assimila
tion assez fâcheuse.

M. le Président déclare qu'il laisse aux techniciens le soin de se
prQl,Iloncer SUI' les suggestions de M. CARABIN. n ~n est une, toute
f01is,sUiI' laquelle il croü préférable de ne pas le suivre: c'est celle
qui est relative aux tennes « appareil immergé » Ou « déb()rdant ll.

n ne faut pa~ perdre de vue que l'on ~e trouve en présence d'un
règlement international, traduit dans toutes les langues j il peut
se faire, dès lors, que telle ou telle disposition ne soit pas exprimée,
d'une façon pleinement satisfaisante dans telle ou telle langue, sans
qu'il y ait lieu pour cela de eOnclUT€ à la llé::essité d'une modifi·
ca.tion du règlement; il faudrait d'ailleW'i:I vo~r le contexte et ne
pas se borner à envisager une expression isolée.

M. de Laurens-Castelet se prononce dans le même se.ns et estime
suffisant dtlJ retenir la propositiml, ù~ M. CARABIN concernant
l'article 26.

Après échange d'observations, la Section se range à cl!!t avi~. et
émet le vœu (( que. l'article 26 du règlement internatiOll1al du
« 21 février 1897 sur les abordages en IDer soit complété en spéci.
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(( fiant que tO'Ut navire en marche doit s'pcarter de la route de tout'
(( navire de pêche, quP. celui-ci ,soit à voUe ouà :vapeur Il.

M. le Président, personne ne demandant plus la parole,
remercie les membres de la Section de l'8JSsiduité et de l'attention
avec lesquelles ils ont suivi ses travaux el. les f~1icite des résultats
auxquels ils ont abouti SOUR la forme d'un nonibre important de
vœux qu'il transmettra au Comité exécutif.

La séance est levée à midi.
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VII& SECTION

\ "';"(".

LA PÊCHE DANS LES COLONIES
ET PAYS DE PROTECTORAT

PRÉSInEl\'T : M. A. GRUVEL,

PROFESSEUR AU MUSÉUM D'HISTOIRE NATURELLE DE PARIS

SECRÉTAIRE : M. PETIT, ATTACHÉ AU MUSÉUM ;j'HISTOIRE NAn/RELLE

DE PARIS

Séa.nce du samedi 23 avril (ap1'ès-midi) .

PRÉSIDENCE DE M.. I.E PROFESSEVR GRUVEL, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 15 heures.

M. le Président rq}pelle les traivaux poursuivis dans les prece-·
dents Congrès, les résulta.!s déjà obtenus et ceux que, à la suite
du Xe Congrès, il espère qu'on obtiendra encnre. Ce Congrès, tenu
à Alger, est. nettE·ment dominé par les questil(}ns qui intéressent,
plus spécialement, l'Afl'ique du Nord: Algérie, Tunisie et Maroc.

Danis chacun cie ces pays, 10. pêche présente des caractères. dif
férents, ce qui fait que les méDlodes de capture et la réglemen
tn.tion ne peuvent être établies Sur le même plan.

M. LE PRÉSIDE;>;T, jetant llIl roup d'œil ra'l)ide sur l'ensemble des
colonies frn.nçaise<;, montre lBS progrès accomplis pa.r certaines

.d'entre elles, la stagnatioll, au contraire, qui conlinue chez les
a.utres, malgré les effort;:; du l\1ini'5tre des Colonies et de ses ser
vices, pour amener, peu à peu, l'intensilication de la pèche indi
gène dans l'ensemble cie no,s possessions. D'une f<LÇOll générale,
cependa,nt, un mouvement sérieux se dessine pour tirer de nos
richesses marines c(,louiales un parti commercial et industriel inté
ressant.

La ])€.che des sljuales Pot. de;; grandes nLies cnllmiales est tout à
fait à l'onlœ du jour, il. cause de la possibilité d'utilisation totale.
de ce~ animaux, surtcut de,; requins, depuis ht peau et les
n3lgeoires, jusqut'à l'estom'ac et, même, l'intestin.

,.
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La France s'est mis~, enfin, à l'étude, ùu tannage des peaux de,
poissons et nous d.evorns dire que les résultats que nous avons pu
constater, nous-même, sont, tout à fait encourageants,

Il fau.t espérer que d'ici deux années, au plus, une grande partie,
des peaux de po'issons utiliE'ée3 pour lru maJ'orquinerie et, peut-être,
la cordonnerie, '.serÛ'nt originaires ùes ,colonies françaises et pré
parées et utilisées dans n<J.trè pa,ys.

Dans l'Afrique ùu. Nüord, notamment, la pèche a, pris, dans ces
dernières années, un dévelo!'Pement considérable, part.iculièrement
au Maroc.

MalhelJrBusement, il existe, dan~ cet int,éressant pays, une région
extrêmement riche, qui n'est pnint e1100ro3 explo·iiée, au grand détri
ment du Ma.roc tout entier, c'est celle d'Agadir, dDnt M. GRUVEL

a fait une étude complète qui sera exposée au CGurs du Congrès.
M, LE PRÉSIDENT f::.i1: ensllite connaître i la, Section quels sont les

ra,pports au communica.t.ions qu'elle aura à discuter.
Un certain nombre de ces rappOlis intéressent ù'autres Sections,

et. réciproquement, certains rappnrts, qui figl1,rellt ii l'ordre, du jOlur
f1'autras Sections, iniÉ'ressent la St'ctioon coloniale. Pour c~s motifs,
le Comité exécutif du Cüongrès a prévu des séances communes à
plusieurs Sections. C'est ainsi que la Scctiorn oO"loniale se réunira
il la, Section scientifique e1. à la Section des industries mail'itimes.

Enfin, le Comité (·xécutif n. égal€:ment décidé que t'Ûutes les ques
tion~ relatives à rAlgérie, iL la Tunisie et au Maroc: seraient dis·
ciutéles en assemblée générale, toutes Sect.ions réunies.

Après l'écha,Ylge de ùiverses observa.ti ons, la Section arrête le
programme de ses travaux et l'ordre du jour de Sés séances.

La séance est levée à 16 heures.

/'
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Séance. du lundi .25 avril (ap-rès·midi)

PRÉSIDENCE DE M.. I.E PROFESSEUR Gl\UVEL, PRÉSIDEltt

La. Séance ~st ouverte à 14 heures.

M. le Président donne la pa,role à M. R.·Ph. DOLLFUS, assistant à
l'Ecole prllJtique des Hautes Etudes, pout la lecture d'un travail
sur les poissons Utilisés pour la wnsBrverie sUr la cdte atlantique
du Maroc.

M. Dallfus montre qu'au Maroo, les types commerciaux de pré-
sentation du p04sson en boîtes soudées p~uvent Se ramener à trois :

a) TYlle sardine à l'huile.
b) Typ~ maquereaU à l'hUile ou au vin blanc.
c) Typ1e tho.n à l'huile.

Dans le premier groupa, le choix est li~té aM espèces dont on
peut obtenir des individus d'une taille d'environ 10 centimètres,
tête non comprise, cell~ci étant rejetée. Il faut y comprendre la
sardine vraie Sardina pi/chardus (WaJbaum), qui se trouve toute
l'année dans les èaùX atlantiques du Maroc, mais que l'on ne
pêche pas aVec des engin!! à grand' rendement: le ChinchM'd (T"a,
Ch1tTUs trachul'us L.) qui e~t vendu sou~ le nom de le Poissons à
l'huile Il ; l'Anchois (Eng1'a,u/.is enC1'ltssicholus L.) qui est oou
ramment apporté en grand nombre sur l~ marché de Casablanca.
Les poisso.ns ùu dE'uxième grouPe doiVent mesurer, tête non com
prise, celle-ci étant rejetée, environ 20 centimètres. 11 faut y Com
prendre le Scombe1' scombel' L. ou maquereali vrai, abondant à
partir d'avril et le Scomber colio.~ L.

Enfin, les espèces qu~ entrent dans le gro<Upe C sont celles dont
la chair e~t débitée en morCeaux et débarrassoo dEl la peau et des
grosse!:! arêtes avant la; mise en boîte. CF\ sont le Ge1'ii1QD. (Thynnus
alalonga L.), le thon vulgaire ou rouge (i'hynnus tkynnus L.), la
Bonite à dOf:! ra,yé (Sarda sa,rda Bloch), le Pelamide à ventre rouge
(Th. pelamys L.), la Thonine (Tk. thunnina C. V.), le Tasart (Orcy
nopsis unicoloT Geof. St.-Hil.).

On peut ~oore utiliSer, pour donner une conserve du genre
thon, di,verses formes plus vulgairef:! comme produits, telles que' le
Tassergal, la L~che, La, 8ciœne, la Coryphœne, ete.

M. le Président donne ensuite la pàTole à M. FonT, de là « Société
. des PêcherieS de Fe.dhala. H, pout un~ communication aur la pêche
au Maroc et sur le' port de Fedhala.

. ,'\

.' ,',/

., .

~. ,"

...
'.~ .



-110 -

, Après avoir rapp€lé les' tra;vauiX poursUIVIs sur les côtes dn
Maroc par M. le professeur GRUVEL et sr·n assistant, M. DOLLFUS,
ainsi qu:e le livre très documenté du Président de la Section,
M. A. FORT rappelle rapidement que le<; poissons qUie l'on y ren
cont.re peuvent se diviser En qua.tre ca,tégories : le." « migrat~urs H,

les « hn.bitants des granàs fonds' 'i, les « habitant.s des petits fonds ))
et, enfin, les squaJes et les Baleilllopètres.

Il montre comment s'exeiI'ce, actuellement, la pêche au Maroc et
donne des chiffres très intéressants à ce sujet.

M. FORT expose les progrès aœomplis par le port de pêche de
Fedhala, plus spécialement poUir les madragues dont le rendement
est passé de '17.645 kilos en 1921 à 542.02;' kilos en 1926..

Il indique toutes les amélioratiO'l1s apportées récemment â ce
port, qui reçoit· de gmsses quantités de oombustibles liquides en
vrac et possède un gril pOOl' le carénage spécial des chalutiers.
Il lui manque un port suffisamment prMond POUlI' assurer l'entrée
des chalutiers de haute mer à toute heure -demaiI.ée.C.es.t le
travail· de demain, si le Gouvernement local veut bien aider la
Société du port de Fedhala à ia.ire faire. CeS importants travaux.

M. le professeur Gruvel so.uligne l'intérêt de l'expüsé de M. FORT.
L'idée de Fedhala, gTand port de pêche du Maroc, n'est pas neuve.
Si les usines doivent s'y développer, il est certain qu'il y a,ura un
intérêt p·uissant à mettre le port en état de rece,voir les navires de
pêche à. toute heure. C'est la CO'nidiUon. essentielle du &uccès.

M. le Président présente sur le Maroc une étude dO'l1t il est l'au
teur et qui constitue le fascicule premier de la Faune des Colonies
françaises, publication dont il ar-:sume 1<::, charge.

Venu à trois reprises différen.tes à Agadir et ùans la région du
Sous, ;\'1. GIHlVEL en a. étuùié les richesses marines, aussi bien que
les productions terrestres, actuelles oU' possibles.

Il examine d'abord la constitution des fonds de pêche, tant au
point de vue scientifique pur, en signalant les espèces d'invertébrés

/ caractéristiques de ces fonds, qu'aui point de vue technique du
chalutage et du poissnn destiné, soit ù. l'alimentation à l'état fmis,
soit à la conserve.

Quant à la région du Sous qu'il a entièren1elllt parcourue à plu~

sieurs reprises, jusqu'à Tiznit même, il rrrontre sa richesse en
oliviers (près de 4 millions de pieds) et en ar~aniers répandus sur
un immense espace. Enfin, cette région, formée surtout d'alluvions
dépnsées par 14 neuve au moment des crues, est ext.rêmement fertile
et pourrait fqurnir en quantités considérables et pendant à peu

. '
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près tou~ l'année, de!,! légumes frais : petits pois, ha~oots vens,
tom8ltes, etc., qui nourriraient pendant les mois « creux Il les
usiniers de conserves de poissons installés à Agadir. .

On trouve tout : matière première, huile, main-d'œuvre et situa
tion parfaite, il ne manque plus que les boîtes.

En ouVrant le port d'Agadir, tout au moins à l'industrie des
pêches maritimes, le Protectorat obtiendrait des résultats écono
miques sociaux et même politiques considérables, avec un effa,rt
financier des plus mQdefltes.

M. LE PRÉSIDENT présente' ensuite un intéressant mémoire de
M. Th. MONOD, âssistant au Muséum, QUI' les C1·us/.acés et jl(ol!lls

ques utiles du Cameroun.

M. Monod, qui a passé un an dans celte colonie en a. rappnrté des
collectLnns importantes dont l'étude fera l'objet d'un travail d'en
semble qui Sera publié dans la Faune .ries Culonies françaises.

Parmi les crustacés utiles, il faut ci'al1ord citer les Penaeidés,
famille des c.revettes marines, représentée au Cameroun par trois
espèces : Penœus ùTCTsiliensis, Lat., P. tl'isulcata Leach, Pa.rapœ

nœ opsis atlantica Bals.
Les crevettes de la famille des Palœmonidés, très répandues au

Cameroun, vivent dans les eaux saumâtres et les eaux douces.
Certa,ines atteignent une taille considéra IJle : Ulle vingtaine de cen
timètres, environ. Citons Palaemon ja11l.uicensis Herbt, P. acan
thu1'1ts Wiegm., P. olfcl's'i Wiegm.

La famille des AJyidé;; E;st exclusivement dulcaquicolc. M. MOt\OD 1

n'en a rencontré que deux espèces da.n" les cours d'eau forestiers.
Une espèce de Caniana~sidé, Cllll:irmasslL /lll'nenal'fl. \Vhite, a une

importance économique relativement c'onsidérable à Douala. Ces
crustacés appnraif'H:nt en pleine sa.ison des pluies, aU! mois de
s€lptembre en', quantité prodigieusl1. mais le phénomène ne se mani
festerait dans tmlte son ampleur que tous les trois ans. Du portu
ga.is II camarOo11'es ,) est venn le nom anglais « River cameraons ll,

d'où l'allemand « Kamel'lll1 II et le français « Cameroun n. Ainsi,
ces prétendu.es crevettes 'Ont donné lel11' nom au pays.

Parmi les crabes nageurs, l'une ùe::\ fG,rmes les plus fréquentes
est le Callinectes latimanus Ratbb.

Parmi les mollusques comestibles, M. MONOD signaJe : Ostl'ea

gasar, Adan., Os. RUfa, Lmk, Senilia scnilis, L., des Galatea, sp.
des Aetheria (A. clliptil'a. Lmk) et, enfin, parmi les mollusques
terrestres, différentes espèces d'A chatina.

\ 1
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M, le Président présente un inté<ressant travail de M. P. CtlABA

NAUD, llISsi~tant à l'Ecole des· Hau.tes Etud~, intitulé: Les diffé1'entes
variétés de Soles des côles de France (' t d'Atrique a1'.· no?'d kle
l'Equateur. Ce travail, conçu d'une manière à la: fnis scientifique
et pratiqu.e, comprend des clefs de détermination qui perm.ettent
d'identifier les espèces. On y trouve, en cutre, une définition claire
dé tous les t.e'rmes techr.îques employés et aussi la descripUon très
complète de chaque espèce.

Sept genres sont rep,résenlfs dans !es région.s envisagées par
M. CHABANAUD. Ils comprennent 17 espèces. Il fa,ut ajouter à cet
ensemble la sous-famille ùes SY/iaztlll1'Ï11(le et celle des eynogZos.

sidae.
Ce travail de' M. CHABANAUD jette un jour nouve,a,u sur la, c1assifi

ca.tioll1 des Soleidae et sera lu par tous les ichthyo,logues.

M. le Président avant de préRenter un travail de M, CONSEIL sur
Za Pêche industl'ielle cl la Jlll"Un'Ïque, rappelle que M. CONSEIL, qUii
n'est pas un inconnu pour les ub<'iclus dos Congrès des Pêches, est
chef d.e lru Mission officielle des Pêches à la Martinique. Il s'occupe
depuis quatre ans de l'établissement d'un inventaire scientifiqu.e
de la, faune marine des AntilleE' et de sa, misE' en exploitation:

L'intéressant travail qu'il a adrp-ssé à la Section colüI1Ïale est
une mise au point très serrée tie la question des l;êches, si impor
tante pour notre c{)lünie.

M. Conseil lllontre tout. d'abord l 'insuffisance du rendement actuel
de la pêche 11U,'il attrilmf à diverses causes, dont les effets se sura
ju-uJent. : sécheresse CI'oü;sallte (lont E'ouffre le l'n,ys et qui empêche
l'eau (louce d'appûrtpl" avec elle les éléments minéra,ux et o-rga
Iliqees nécessaires ù la, fOI'lIla.tilJlI du plnnktnn, nourriture princi
lnde des jeunes pois';o!ls et de beaucoup (l'autre" ; accroissement du
nombre des distilleries dont les produi:s coni·a.minent les. eaux
côtières ; accroissement du numhre d'eng-ins ~lestructifs et, enfin,
emplo'i des exploosifs, lIIalgré lIne interdiction sévère.

Les poissons dits Il migrateurs ", qui ,;e tiennent au large, n'étant
pas snumis à ceg cn.lIRe" (le destruction. sont extrêmement abon
dants et intéressants,

1\1, COI\SEIL, après flN(}Ü f:üt reSE)(I'I1ir les cauees du ,Inll! en indique
'leS rem,èdes, par le reboisement Pot l'étude scientifique de tous les
éléments océanogrophiqnes de ln. région, d'où nécessité de recher
ches biologiques et océan()graphiques méthodiques et de longue
haleine,
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L'auteur montre l'importance, con:sidérable à la vérité, des tra
vn.ux qu'il a déjà n.ccomplis avec des moyens rudimentaires, établit
un inventaire ~cien1.ifique de la faune marine de la région et expose
les résultats qu'il a, déjà obtenus et qui préparent le terrain à une
exploitation méthodiqu.e.

Enfin, M. C01\SEIL pose la questio'Il : QUê reste-toi! à fairtl ? Beau
coup enc'Üre, éviùemment" rar l'o,rgunisation d'une industrie nou
velle ùans un pa,y~ ne s'irnpj·o·vise pas.

M. CONSEIL demande, avec raison, l'organisation la plus rapide
possible du crédit maritime, avec coopérative d'achat et assurance
mutuelle. Il pourrait ajouter: encouragement à la proiCluction, du
moins pour les débuts.

M. le Président, ,en ccmmentant le beau ralPIJort de M. CONSEIL,

fait remarquer (Ille ln. présence ùu Germon ou Thon blanc repré
sente, à eEe seule, une richesse énorme qui, si elle était convena
blement exploité, suffirait à faire vivre plusieurs usines de con
serves et ne peut que féliciter M. CONSEIL des résultats extrêmement
intéressants qu'il a déjà obten~avec des moryens tout à fait rudi
mentaires.

M. le Président. - Perf\onne ne demandant la par&e e;t l'ordre
du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures.
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Séance du ma1'di 26 a.vril (mat-ln)

PRf:SIDENCE DE M. GRUVEL, PRÉSIDENT

La s(;ance est ('uverte à ~ heures.

M. le Président ouvre la. séance l'Il! donnant la parole à M. BLACHE

pour la lecture d'une communication sur les intérêts de la M étro
pole et des Colonies françaises dans l,~ marché mondial de la
NaC1'e.

M. Blache expose que la France s'est toujours intéressée aux
matières précieuses. Sa place sur le marché de la nacre, n()tam
ment, a toujours été une des premièrl~s, car cette matière fait
vivre Uille des principales industries de la région ùe l'Oise. On s'est
intéressé, à juste titre, à essa,yer de créer, dans un de nos ports,
un marché de cette matière première.

Il convient, tout d'abord, de distinguer ta nacre franche pro~

prmnent dite des différents coquillages nacriers qui portent COlm·
munément le nom de nacre.

La nacre fr&.nche, blaJlche ou nGire, a É:té exclusivement emplo,yée,
jusqu'à c.es qua,rante dernières années, dans l'industrie du bouton
et la tabletterie. Ce n'est que depuis peu qu'on a signalé l'a,ppa
rition de coquillages nacl'iers de remplacement, en raison des
prix de, plus en plus élevés di! la nacre franche. La France, qui
a éte la première à utiliser ces c,oquillages (tl'ocas surtout et bur
gau), a orienté depuis la presquè totalité de sa fabricationi dans
ces dernières matières.

Elle n'a plus qu'un intérêt très limité dans le marché de la
nacre- francIle qui (,,,,t [lctuellement à Lc,ndres et à New-York et
il n'y a donc aucun intérêt à chercher. un marché de ces matières
qui serajent d'autant plus difficile qu'auc.une colonie française ne
produit de la nacre franche Llanche,

Par cüntre, no'tre importation, qui se dispute les tracas avec le
Japon sur tous les principa,ux ceiltres de pêche, a su amener au
Havre un ma,rché de ces ma.tières qui est largement suffisant à
l'industrie métropolitaine. La production coloniale française des
tracas est en Neuvelle-Calédonie et à Djibouti. Le Havre importe,
.en dehors des tracas de la Nouvelle-Calédonie, une quantité impor
tante d'Australie, de Fiji, de MaC8JSsar et de l'Indochine.

M. le Président remercie particulièremènt M., BLACHE pour la
très intéressante communication qu'il vient. d~ faire, M. Pierre
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llLACHE e&t un des homme~ connaissant le mieux la question de
la nacre qu'il a étudiée sur plaa _dan~ l'archipel néocalédonien.

M. le Président donne' ensuite la parole à M. le Secrétaire pour
la lecture d'un rapport de M. le m,lrquh; DE B.ŒTHELÉMY ~,ur les
l)êches mw'ilimes en Indoch'ine.

M. de Barthelémy traite surto-ut la; question de la pêche sur les
côtes d'Annam. Il montre leS innombralJles peUts villages de
pêcheurs, cachés au fond de criques sauvages où il eRt difficile de
les déco<uvrir, ce à quoi les employés de lu. Régie du sel parviennent
cependant. La, gabelle d'Annam, elit·il, est le plus grand ennemi
de la p-êche. Il déplore la mauvatise utilisation des produits et la
perte absolue, en ces villages, des parties, pourtant intéressantes,
qui ,sont jetées à la mer et pourra,ient seIvir à obtenir: des vessies
nata,toües, de la. colle de poisson, etc. Le seul produit préparé est
une so'rte de stock-fish d,e mauvais aloi.

Quelle éduca,üon reste à faire pour obtenir de bons résultats !
Cependant, quelle l-norme quantité de poissons, de surfa(;e surtout,
ùans ces meTS ! Les villages de pêchp.UI'S restent pauvres, au
milieu de richesses insoupçonnées !

Il est nécessaire de faire rentrer ces h isolés Jl dans le cOUl'allt
économique nonnal de l'Indnchine.

M. DE BARTHF.lF.MY voudrait voir s'installer dans le Sud-Annam
une société de pêcheurs, dont les bateaux pOTteraient dans tous
les villages de'l acheteurs, qui geraien~ aussi d~s édUJCateurs au
point de vue de la pêche.

Le mn,rché chiJ1oi~:, 'li proch~ e~ si énorme, devrait inciter les
financï.ers à cn)~r une so-ciété de pêche importante pour tirer parti
de tout, produJts et sous-produits.

M. le marquis DE BARTHELÉMY conclat en espérant que le très
important travail du professeur GRn'EL sur l'Indochine attirera
l'attention sur l'intérêt qu'offrirait une entreprise de pêche dans
uotre colonie d'Extrême-Orient. On oublie trop que la pêche donne
des résultats immédiats que la plupart des cultures sont très loin
d'offrir.

M. le Président donne ensuite la parole à M. le Secrétaire pour
la lecture d'une communication de. M. le lieutenant HERVIOT sur
le Gabon et le Congo maritimes.

M. le lieutenant Herviot, après avojr donné un aperçu géogra
phique des régions, f()?rnit des renseignements documentés sur
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les peuplements de pêcheurs, les eng'ins employés p!llr eux et l'uti
lisation des produits de la pêche. M. HERVIOT se plaint de la" d~s

paritton, dE;l jour en jour, des produits de la pêche dont le prix
augmente, par conséquent, d'une façon inquiétante. C'est encore
le facteur Ct paresSe li qui a,ugm~nte' le plus !

M. le Président annonce que l'ordre du: jour est épuisé; il remer
ciel les rapport~UJ'& et les congressistes. qut lui ont prêté leUT c:on
cours. li déclare clos les travaux de la Section eolOlJliale du
Congrès.

La, sé8lllc~ est levée à 11 heures.
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';éance du me,,.r.redi 27 am'il. (apl'ès-midi).

(Séance, commune a.vec la 1"~ Section et la VII" Section).

PJU~SIDENCE DE M. LE PROFESSEUR GRUVEL, PRÉSfDF.NT

OF. B VIle SECTION

La -séance ('st ouverte à 14 h. 30.

M. le Président doune la parole à M. nANTAN pour la. lecture d"une
communication sur la crlJissance du corail 1·ollge.

M. Dantan s'est demanllé s'il n'était pas 'possible d'étudier la
CfDiss[LBCe du cora.il rouge, pal' l'examen de plaque" minces faites
da.ns le polypier.

Dans huit, échantillons de rorail envoyés de La Calle pal'
M. DnouARo, il a. fait faire <les pJa.ques dans des branches de diffp
rentes grosseurs,

Les prépaI'[~tions présentent toutes des couches concentriques
ffiùntrant que la cf(,issaJlce est discontinue. Presque to,utes ont UH

noyau cenil'al à contour il'régulier, ce qui ne permet pas d'indiquer
sa grosseur d'une fa.çon J!rédse. Le polypier se régu.larise ensuite,
et les branches pourvues de deux couchescùncentriques Gnt, ell
mo,yenne, 3 millimètres de di:unètrf).

Li troisième couche e~t généralement plus importante t:t la gros
SeUil' est aJors de 5mj w7.

Enfin, les' branches présentnnt quatre couches conceI)triques IInt
8 millimètres et celles qui en muntrent cinq, ont 10 millimètres.

Si, comme rOll est naturell~'melJt pÜ'I'té à le croire, ces zones de
cI'Oissan.ce· ma,rquent les pousses a,nnuelles la cfo,issance du cora i l

serait rapide-, puisqu'un 1~l1ypier de 5 ans a,uTaH 10 millimètres de
diamèt.re à sn, base.

Des expéTienees seraient lIéressaires pour confirmer eette con
clusion.

M. le Président dl'Hlle ensuite la. parole à M. NOVELLA pour la
lecture d'une communicatilHl sur la Myliiicultu1'e et l'Ost1'éiculture
en Algérie. M. NOVELLA expose qu'à Mers-el-Kébil', il s'est livré h
des expériences ·sur les moules, qui ont donné des résultats fort
encolu.ragean ts.

11
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M. le Président donne ensuite la parÜ'le à M. POHL pour la lecture
d'une oonlinunication intitulée Avantages et. inconvénients qll,e peut

111'esenteT la cultll1'tsous-marine des IJe1'les fines dans les colonies

françaises.

M. Pohl' montre comment nos cÜ'lonie3 pourra,ient profiter des
découvertes japonaises concernant la, culture méthodique des perles
fines, appelée il remplacer' peu à peu les vieilles méthodes ba,rbares
de pêche au hasard, et comment la métro'püle pnurradt, ainsi
s'affranchir de la, tutrlle étrangère pour son approvisiÜ'nnement
en perles fines.

Les perlés produites ]Jar le nouveau procédé de greffe sont, de
l'avis de tous les biologistes compétents, de véritables pales fines,

an même titre que les perles accidentelles, car elles sont secrétées
par les mêmes mollusques et dans les mêmes conditions naturelles.
Par suite de la, sélection 'rationnelle des hUlÎtres perlières, et par
snite des récentes amélio'rations apportées au procédé opératoirl:
et ft, l'installatinn des fermes sous-marines, ces perles sÜ'nt même
extél'ieurement plus belles que les autres perles fines ,; elles sont,
en outre, d'une stI'Ucture interne plus ho,mÜ'gène, plus pa,rfaite ;
elles sont enfin plus durables et elles se prêteront d'une fa.çoll
plus sa!.isfa,isante à l'opénltiÜ'n du pelage si celle-ci devenait néces
saire. En somme, la va/ellr de ces IJ)'oduits cll.i/h";s esl 'inr/:iscIIIII

/I/nnl'nl s1!]léricUTe à celle des }J)'odllits sauvages.

Cette culture serait pus;üble et, même assez facile, pense-toi 1.
daJis la, plupart de JlUf; colonies de l'Océan Indien et d'Océanie.
Ce serait, pour la France, une "ource énnrme de revenus. Mais,
en présence de l'hostilité Ilettement et même farouchement déclarée
pal' la Chambre syndicale' des perles fines, iJ se demande s'il faul
(onseiller ou non cette cult.ure. Il pense qu'il est préférable de
s'a,bstenir jusqu'à ce que les questions scientifiques et c.ommer
('iales qui s'a.tta,chent ù la cuItare des perles fines soient définitive
ment résolues, et il pmpüse que le, Minist.re des Co,lonies prenne
]l'initiative de la, ré.union d'une Commission interministérielle, pour
essayer de mettre définitivemf:nt au point cette' question, d'un
intérêt considérabl~ !JOUI' notre pays.

M. le Président (luvre la discussion l:\ur la communication, qui
vient d'être faite.

Personne ne demandant la, parole et l'O'rdre' du jour étant épuisé,
la séance est ievée à 16 heures.
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VIII" SECTION

OSTRÉICULTU RE

PRÉSIDENT : M~ CADORET,

PRÉS1DENT HONORAIRE DU SYNDICAT GÉNÉRAL DE L'OS1;IlÉICULTURE.

SECRÉTAIRE : M. DONIES,

S~CR~TAIRE DE LA SOCIÉTÉ D'ENSEIGNEMENT PROFESSlON1'lFlL ET TECHNIQm~

DES PÊCHES MARITIMES.

Séance du samedi 23 avril (a,]n·è.ç.midi).

pnf:SIDENCE DE M. CADORET, PRÉSIDENT.

La séance. est. ouverte à 14 h. 15.

M. le Président souhaite la. bienvenue à ses collègues qui n'ont

pa.s craint d'affronter les fa.tigues d'un long voyage pOUl' participer

au Congrès.
Il remercie plus particulièrement M. Ll~BEYRIE, vice-président. du

Syndicat général de l'Ostréiculture; M. FAUCHIE, secrétaire du Syn.

dicat Ostréicole du Morbihan; M. Vincent. CAMEI.EYRE, ostI'éicultein

il Arcacholl, et Mi"!. BAYLE, TURLOT, TAB.\RY.

M. lê Président expose ensuite que le Syndicat général de l'Osfl'éi
cultUl'e a présenté au Congrès une note concerIl'll1t le résultat. rle_
ses travaux et le vote de ses membres sur les sujets suivants:

Application du décret du 31 juillet 1923 à t.ous les coquillages.

Protection des bancs coquillie.rs.

Consei,l d'administ.ration de l'Oftlce scientifique et technique des

Pèches maritimes.

Permissions aux militaires et marins ost.réieu1teurs.
Transport des m()ules, coques, huitres.

Redevances des établissements de pêche mm·itime.

n demande à l'assemblée de bien vouloir procéder à l'examen

et à la discussion des vœux présentés, sur ces différents sujets, par
le Syndical généml de Z'Os/l'éiculttt1·e.

11 en est ainsi décidé.
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M. le Président donne lecture de la proposition suivante concer
liant l'application du décret du 31 juillet HJ23 cl 1011,S les coqu'illa,ges,

Il expose que le Syndicat général de r ostréi~ulture considère :

« Qu'il est, absolument nécessaire .de protéger la santé publique
(\n exerçant uno surveillance active sur la pêche, l'expédition et
la, vente de tOlUS les coquillage!;; ;

« Que dans centaines régiont;, il a été constaté des casd'intoxi
cation pmvoqués par des eoquillages, récoltés dans des eaux mal
saines et livrés aussitôt à la, consommation;

« Que les îaits de cette nature, en jetant le discrédit sur taus
les Go(]umages, sont susceptibles de po,rter préjudice aux ostréi
culteurs, malgré les mesures de salubrité imposées püur l'expé
dition et la vente des huîtres par le décret du 31 juillet lfl2.1

Le Syndicat généra,]. cl.c l'Ostréil'uliuri) demande à ce que le (on
g"rès émette un vœu ainsi conçu.

« Que les disposition!;; du décret du 31 juillet 1923, instituant
un contrôle sanitaire nstréicole, so'ient rendues applicables à tous
les coquillages. tant à la. production ei à l'expédition qu'n la
vente ».

M. le Président ouvre la discussion ft. ce sujet.

M. Lecourbe sculève quelques objections sur les mo(lalit6s d'np-
plïcatirm, de la mesure proposée.

M. Le Danois appuie cette manière de voir.
A la ·suite de cette discussion, l'adjonction suivante est pro

pll'sée :

Considém,nt, toutefois, que l'application rapide et globale de
ce régime it tous les coquillages peut présenter de réelles diffi
cultés, l'Assemblée suggère à l'Administra,tion de la Marine mar
chande de procéder par étapes, snit, par exemple, en n'appliquant,
HII début, la réglementation qu'aux exp,"ditions partant des lieux
cie production, l"U it certaines espèces cle coquillages et, notam
ment, il ceux qui sont consommés CI·US.

M. le Président met aux voix le principe du vœu formulé. Celui-ci
est adopté à l'unanimité.

M. le Président passe, ensuite, à la question de la protection
il es bancs coquillie1·s.

Il expose les deSiderata du S. G.O.

Celui-ci cOll.,;idérant :

. ~':"\'.;.
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(l Que les. anivages de moules, coques, ~tc. r-ré'sentent, cn grande
proportion, de~ éohantillcms de petite taille qui, souvent, 11' attei·
gnent pas la dimension réglementaire ;

« Que ces produits sont peu appréciés de la clientèle et restent
parfois. invendus ;

« Qu'il est ùe l'intérêt général, aussi bien pour les pêcheurs
que po-ulr les consommateurs, de fournir à ceux-ci ùe la. mar
chandis~ de. belle ta.iJle, afin. ct 'éviter unt~ diminution de la. vente
de produits constituant un aliment populaire et relativement bon
marché ».

Demande que l'administration de la Marine marchande fasse
exercer une. surveillance active sur tous les gisements coquilliers,
à l'effet de faâ.re respecter les arrêtés d'interdiction de pêche et
d'empêcher la rkoUe et l'expédition des coquillages de trop faible
dimension ;

Que, en c'e qui concerne, plu!;! ;spédalement, les bancs de la
baie de Somme, et afin de ménager les ressources de ces bancs,
la pêcha des coques soit interdite du 1er avril au 15 septembre, au
cours des années 1927 et 1928.

M. le Président, après une courte discussion, met u;ux voix le
principe du. vœu. présenté par le S. G. O.

Celui-Ci est adopté à l'unanimité.

M. le Président expose el1~uite les desilJ.erata du S. G. O. COll

cernant la 1'eprése'fltalion des ostréicul!eurs au sein du Cunseil
d'administrat.ion de l'Office scientifique et technique lles Pèches
maritimes.

Le S. G. O., considérant

« Que les Ü'st.réiculteurs versent. a,u bU9get de l'Office scienti
fique e,1, t,ec.hniqlle' des Pèches maritimes, des &(~rnmes très imp·or
ta.llt.es, soit comme taxe sur les cOl1Jcessiolls, soH comme t.a;xe sur
les duplkatal et diquettes du COlltrôle sanitaire ostréiC(lle ;

" Qne le CO!H;ourS dl' professionnels expérimentés des cultures
IIHLI'ines, offre une grallue .utilité po'u.r l'examen des questions COll
cenlant les industries coquiliières li.

Demande qu'il soit attribué, dans le Conseil d'administration
d.e l'Offi'Ce scieJ;ltifique et techniqpe des Pêches ma.riÜmes, quelques
places aux représentants professionnels des ostréiculteurs etmyti
Hculteurs de façon qu'il y a,it, au mQlÏns, un repr~~ntant pour k
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littoral ~itu.é au nord de la Loire et un re.préseP-ta.nt pour le. lit
toral situé aill sud de la Loire.

M. le Président OUivre la discussion à ce sujet.

r,{. Cameleyre demande qu'en particulier, un représentant soit
désigné pour le sud de la Gironde.

1'4. le, Président met ensuite a,ux voix le principe du vœu for
mulé par le S. (J. O.

Celui-ci est adopté à l'unanimité.

M. le Président expose ensuite une demande qui a, été formulée
à l'effet de faire obtenir, aux m{litail'cs et marins ostréiculteurs,
des permissions de longue durée penda,nt la. sa,i'son ostréicÛ'le, de
septembre à mU.rs.

Cetto question dr;nne lieu à discussion.

Certains congres!:'istes font. observe-r qu'elle ne rentre pas dans
le cadre des tra,v:1Ux du Congrès et qu'elle sera, sans doute', écartée
à ce titre par le Comité exécutif en application du règlement.

M. LE PRÉSlDENr met cependant aux voix l'ado'ption de la motion
qui est prononcée à la majÛ'rité.

M. le Président expose ensuite les desilierata du S. G. O. concer
nant le transport des lIw'1I1e~, deE coques et des huîtres.

Le S. G. O. considérant :

« Que les moules, coques. hudtl'es po,rtugaises, etc., d'une valeur
initiale rela.tivement faible, supportent des prix de transpo-rt très
élevés et calculés comme les prix de transpc,rt des coquillages
d'une bien plus grande valeur ;

« Que, notamment, les mo'wes et coques font l'objet d'une très
g-rande consommation familiale li.

« Démande que les Compagnies de chemin de fer veuillent bien
étudier, avec bienveillanct!, la question du transport de ces mol
lusques et établir des tarifs tfmant compte de la valeur des mar
chandises tr8J1::lport.ées ;

Qu'une réduction de t.a.rifs soit accordée pour les transports
d 'huîtres portugaises dont la valeur est bien inférieure à la valeur
des huîtres plates ;

QU'l;m <;lutre, pour tous les transports dt Jll91].lusqueS, d~ réd"\lç.
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lions soient consenties pour les envois effectués par wagons
complets.

M. le Président demande !'ii quelqu'un a des 'Ü'bservations à pré
senter.

Un memlJre de la Section l}mpOSe l'adjondiun de la propO'si·
liun suivélute :

QUie les, CU'TÜipag-nies de chE'mins de -fer apportent plus de soin
à la manipulation. des manhanaiseil périssables de l'ostréiculture.

M. LE PRÉSIDENT met a.ux vo·ix la propositio-n ainsi complétée,
llui est adoptée à l'unanimité.

M. le Président pa..<;se ensuite à l'examen des desiderata du
S. G. O. concernant les redevances des étnbli.ssements ostricoles.

Le S. G. O. expose :

« Que les tarifs de redevances des établissements de pêche, fixés
par l'arrêté du 26 février 1927, prévoient. des échelles progressives
avec des 'taux unitaires variant suivant la superficie ou la lon
gueur des établissements, et laissant à l'Administration, au-dessus
de certaines dimensions, le soin de déterminer le montan.t des rede·
vances à exiger;

« Que, si, d'une part, il y a intérêt à protéger les petits conces
sionnaires exploitant p·ersonnellement ou a.vec l'aide de membres
de leur famille, il existe, d'autre part, un intérêt non moins grand
ù. laisser se constituer des exploitations importantes, fo-yers d'adi·
vité, de recherches, de perfectionnements, élargissant les m()oyens
de production et de vente et employant un certain nombre de
sala,riés ;

« Que le rendement des terrain~ varie suivant leur utilisation ;
que, par exemple, les terrains servant de dépôts sur lesquels les
mollusques ne profitent pas ne doivent pas être sOllmis aux mêmes
t.axes que les terrains affectés à la « pousse» ou' à l'engrais
sement.

Il uemaJlde, ell conséquence, que le Congrès veuille bien émettre
1l.I1, vœu. qui pourrait être formulé aim;i :

Que les taxes progressives, fixées pHI' l'arrêté du 26 février
1927, soient remplacées, pour les établissements similaires, par
des taxes d'un t.aux uniforme, par are, mètre carré ()ou mètre
linéaire, quellfils que soi(mt le~ dimfilnsjons des étaP.li:l?~f;)mept$

. ,
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Que dans chaque catégorie d'établissements, figurant à l'al'·
rêté susvisé, il soit appliqué deux ou trois taxes unitaires suivant
['utilisation ~t le rendement des concessions ;
. QU~ la! détermiJlation des n{}uvelles taiXes soit étudiée, dUlIS

chaque quartier, par les Commissions instituées pa.r l'article 4 du
décret du 21 décembre 1915, auxquelles s~raient adjoints les prési
dents des Syndicats de parqueurs et un r:eprésentant lûcal de l'Ad
ministra,tion des Domaines.

M, Je Président ouvre la discussion à ce sujet,

M, Lecourbe exprim~ quelques crainteô- sur les oppositions que
fera, sans doute, le Ministère des Finances.

Un certain nombre de membres de la SectiOOl demandent que
la rédaction du dernier paràgra.phe' soit changée et remplacée par
la suivante

Qu'il soit entendu qu'en tous cas, le wefficient 5 sur Les taxes
de 1914 ne puisse être f,éprussé.

Après une courte discussion, M. LE PFÉSIDENT me·t aux voix l'en
semble de la proposition qui est a:doptée a,vec la modification pro
posée.

M. le Président fait ensuite donner lecture d'une note de M. l'Ad
ministra,tenr maritime de Port-Vendres sur un insf1'ument pratique
pour le mesurage de la taille marchœnd~ des huUres.

La, Section prend connaissance, avec grand intérêt, de cette
note, l'inst.rument préconi'sé étant simple, de. cornstruction facile
et de ])ature à faciliter la tâche des agents charg~s du contrôle.

M. le Président fait observer que l'ordre dù jour est épuisé. Il
f:lit connaîtra que la sectiûn tiendra, le mercredi 27 a,vl'il, .à 14 h, 30,
une séanc'e commune avec la. VII" Sedion.

Personne ne demandant la pa,l'ole, la séJince est levée à 16 heures.
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SÉANCES GÉNÉRALES
POUR L'ÉTUDE DES QUESTIONS

CONr.ERNANT l)LUS SPÉCIALEMENT L'ALGÉRIE,

LA TUNISIE· ET LE MAROC

PRÉSIDENCE DE M. LE PROFESSEUR :P.EmARD,

PRÉSIDENT Dt!J COMITÉ EXÉCUTIF,

assisté de

MM. BOUTAN, LECOURBE, COPPIN, GIRAULT, GRUVEL,

PRÉSIDENTS DE SECTION.

SECRÉTAIRES: MM. TERRIN, LE BAIL, ZIEGLER, ROULLIER,

SECRÉTAIRES DE SECTION.

Si ance du mard:l 26 (l:/)rll (malin)

La. séance est ouverte à 8 h. 1/2.

M. le Président fait connait!'e que le Comité ex~utif du Congrès
a. pensé, qu'étant donné, d'une part, l'importance particulière que
prennent dans ce xe Congrès les travaux concernant l'Algérie, la
Tunisie et le Maroc, d'autre part la difficulté de faire une répat'
tition entre les différentes Sections d'études originales dans les
quelles il était envisagé à la fois des questions rentrant dans le
programme de plusieurs sections, il était nécessaire de grouper
taus les mémoires concernant l'Afrique du Nord, de les examiner
et de les discuter au cours de séances générales. Le Comité exécutif
a chargé son Président de présider les séances générales, étant
entendu qu'il serait successivement assisté des présidents de Sec
tion dans la discussion technique des questions exposées.

En suivant le programme ainsi tracé, il va être procédé tout
d'abol'd à la discussion des travaux concernant la première Section.

M. le Président donne alors la parole à M. le professeur Boutan
po'ur la lecture d'une communication 'lUI' les crustacés d'Algérie.
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M. le professeur Boutan expose que les crustacés vendus en
Alg·érie sont de quatre sortes différentes.

« Les (,tIlH'mes crevettes rouges (Poenctts foliaceus) Ile sont ven
dues en grande abondance à la pêcherie d'Alger que depuis peu de
temps C'est en effet un crustacé de la zone méso-abyssale, et il
constitue actuellement un a.ppoint des plus importants dans les
pêches de nos chalutiers, depuis que ces derniers se sont décidés à
aborder les grands ·fonds. Sans eux, les chalutiers déclarent qu'ils
ne feraient pas leurs frais. La crevette rose, ordinairement plus
petite, est le Pal'aptneus membl'll'Tlacens. Elle vit moins profondé
ment et on la troave en .abundance par 100 à 150 mèt.resde fond,
mélangée avec un beau type, également oomestible, le Pal1dalus

Narval, qui se reconnaît à première vue à son rostre démesuré.
Cette forme est plus rare; elle vivrait dans une zone intermédiaire
entre l'habitat des deux espèces précédentes.

« Enfin, comme dernier type, ayant un habitat beaucoup plus
lllcali'sél, citons le Poel1eus CU'/'Il'mn[r:. qui f'e pè-:'he en grande abon
dance à Bône, et qui se trouve seulement à l'état sporadique dans
les environs d'Alger. C'est un animal d'estuaire, se pêchant sur-
tout clans les 25 mètres de fond. .,

Ces différentes sortes de crevettes constituent un facteur impor
tant clans la consomma.tion SUI' l.es côtes d'Algérie. Malheureu·
sement, la difficile conservation des crustacés l'empêche d'êtr:!
actuellement un objet d'exportation. Je me propose de l'étudier
tout spécialement à ce point cl," vue, au laboratoire.

M. le Président remercie M. BOUTAN de sa très intéressante com
munication.

Pel'SlInne IW demandant la puro,le Ù SOli sujet, il dOline la parllle
à M. le lieutenant de vaisseau MORIN, commandant le groupe garde
pêche d'Alger, poUl' la lectul'13 d'une communication concernant
les cltTles de pêche en AlgéTie.··

M. le commandant Morin p'résente au Congrès un exemplaire des
<:urtes du Cap BenguL à Cherchell. Il a cherché à établir des cal'les
qui soient d'ulle lectuI'13 facile. Il a., évité les oomJllic.ations gra,
phiques, et a voulu faire œuvre pratique'. Il a divisé les fonds en
deux groupes: chalutables e,t non chalutables.

M. le Président remercie M. MoRI:,>, et donne la parole à

y!, NOVELLA, administrat~ur de l'Inscription m~ritime à Oran, pour

:";':
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la lecture d'une eommunication concernant cette même question
des cnrtes de peche en Algérie.

M. Novella présente au Congrès une caite de pêche qu'il a établie
pour le quartier d'Oran. Il expose les principes qui l'ont guidé dans
l'établissement de celle-ci. .

M. le Président, après avoir remercié M .. NOVELLA, ouvre la dis
cussion au sujet des deux communications qui viennent d'être pré
sentées.

M. Le Danois, directeur de l'Office scientifique et technique des
Pêches, rappelle ce qui a été fait en France à ce point de vue. Il
insiste sur la collaboration des patrons-pêcheurs et de la Marine
natIonale, indispensable pour fahe œuvre utile.

M. Legendre ajoute que l'établissement de ces cartes serait faci·
lité, ainsi que la navigation et la pêche des chalutiers, par l'emploi
des procédés ùe sonùage ultrasunones LANGEVIN-CHlLOWSKY, dont il
a parlé au Congrès.

M. Lacoste demande l'unification des indi.cations conventionnelles
des cartes. et notamment des couleurs.

M.' le Président résume la discussion et remercie' encore
MM. MORIN et NOVELLA et les différents orateurs qui ont pris la
parole sur ce sujet. Il seulble qu'un échange de vue plus complet
que celui qui a eu lieu en séance serait nécessaire et il propose à
cet effet la, nomination d'une Sous-Commission d'étude ; il en est
ainsi décidé.

M. le Président donne ensuite la parole à M. le docteur J. PELLE
GHIN, pour la lecture d'une .communication sur les poissons enl'ylw.

lins de ~'Afriqne d1l Nord.

M, le docteur Jacques Pel1egcin fait une communication sur les
poissons enryhalins de l'Afrique du Nord. On désigne sous ,ce
lIom les espèces peu sensibles aux changements de salure, qui
p-asslent une partie de leur existenCe dans les eaux douces, une
autre dans la rner.

Parmi ces poissons, il en est un certain nombre qui présentent
un intérêt éconorni~e considérable, à cause de leur valeur alimen
taire, comm.e les aloses, les anguilles, les muges, les ba.rs, par
exemple. Au point de: vue purement scientifique. on en compte plu_
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sieurs qui Iriérit.entuneattention particulière, surtout en ce qui con
cerne leur distrivution gl'Ographique. En Berbérie, il reste encore
bien des points à élucide!;, notamment a,1l sujet de la biologie de
l'n,nguille et de la date d'appariti.ou des civelles de montée, ùe la
présence de!';l esturgeons ou des lamproies et de civerses autres espè
ces venues soit du nard, soit de l'Atlan tiqlH tropical. C'est p(yurquoi
le docteur J. PELLEGRIN sera très reconnaissant à ceux qui s'inté
ressent aux questions de pêche, de bien vouloir lui adresser les
échantillons remarquables au IVluséum national d'histoire naturelle,
57, rue Cuvier, à Paris.

. M. le Président fai~ conna.ître qu'il va être procédé maintenant à
la discussion de divers mémoires relevant de la Ile Section du
Congrès. Il pria M. LEC OliRBE, président de la Ile Section, de
prendre pllllce à côté de lui au bureau,

Puis il domne la: parol(~ à M. LE SECRÉT.URE de la Ile Section pour
la lecture en premier lieu des monographies concernant les diffé
rentes pêches algériennes.

M. le Secrétaire donn.e alo,rs lecture d'une étude de M. BLANC,
agent d'Administration de l'Inscription maritime à Djdjelli sur la
]Îêche au maqv.ereau en Algérie.

M. Blanc signale que l€ Inuquereau est pèché à la ligne de traîne
(lès avIil ou. ma~l, et par les bateaux dif:<; « lampariens » de judIlet
il fin septembre.

Les baten,ux emr·lnYés sont du t.ype itaJien jaugeant e-nviron
:3 (,onnea,llx, qui tend cependant, il (lisparaHl'e, les pê.cheurs préfè
rant. les bat.eaux de coupe espagnole dit& « oranaig ). Beauco(}up
d'pntr'e eux sont mnnis de moteurs. Ces bateaulX sont montés pa.r
IIll' équipage' de 7 à 8 hommes.

Les centres cle vpnte les plus iInpüItants sont : Alger, Ol'a,n,
Bône et. Philippeville. A Alger et à Oran le poisson est vellllu il
l'encan. Il est, également. livré aux a,teliers de !<a.l<tiso[}.

M. BI.ANf: demande que la pêche au la.mp,arQ soit libre toutn
J'a,nnée et que soient créées des wcpératives de vente du POiSSOll.

M. le Secrétaire donne ensuite lecture du rapport de M. BERTO~I,

syn'(]ic d~s gen~ de mer de 1re classe sur la. pêche au. thon dŒns le
qum'tier d'Oran.

M. Bertoni exposo:, hmt ll"alwrd, les différent.es méthodes ùe pêche
au t.hr.m pratiquélesdans le qua.rtier d'Oran.

' .
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- A la ligne 7 le l-'oiss<JIl est capturé au moyen d'une ligne de
chanvre terminée par ur~ hameçon appùté avec des aHaches. Ce
procédé est surtout en lIsage à Arzew.

-A la traine : trois ligues terminées par des hameçons gal'llis de
JlllllneS rire coq sont. traînées par le bateau sur les fonds poisson
neux.

A l'appdt : cette ]Jêch~ se pratique le navire étant en marche. Le
tho'n pêché iL la ligne est attiré par des petit'" pois~ons :1ppelés
chinrhards. attirés eux-mêmes pal' des hranche~ de pins immergées
dans lesquelles ilslJeuvent se réfugier. Une pêche identique est
pra,tiquée avec des anchoi~ comme appài. Cette méthode de pêche
estprin:cipalement en usage à Mostaganem.

l'lu fUel fixe dit tho'lt7lO.ire : trois embarcatiOl'IS pourchassent et.
cernent les thons qn'ils obligent à se diriger du côté ùu filet où ils
se pl'ennernt pail" les .ouïes.

•-1. la. 1/l.wl1·ayue : la madrague est un vaste filet dont M. BERT01\I

do,lIlIle une descrip-lioll détaillée permettant. des captures impoT
ta,ntes. Il en exist(, ulle à Ane\\'.

:lu filct t-raîuftnt lli1 /w'IIliche : cette [.tehe cst. pratiquée seule
ment sur deux rroints de la. côte: iL la plage de l'Oureah et à la
)lIage de la Maet.IL situées entré :Most.agwH'm et Arzew. Un décret
du 5 décembre 1D25, re"treignant la, pratique de cette méthode de
pêche e-na., en fait, entnLiné la sup·pression.

La pèche alli thon pounait êtr," dan:'\ le quartier d'Oran d'un
rendement bien supérieur, mais les pêcheurs la délaissent pOUl'

pratiquer la. pêche au feu plus j·émunératrice. Il est à craindre,
sign:.Lle M. BERTO"!, que le HlOn Se raréfie< si les chaluts continu.ent,
['Il I:Lbourant les fends, Ft détruire les petits pniss'lIliS qui co,nstituenl
sa nourriture. .

M. BERTONI termine en attirant l'attention sur' l'intérêt que- pour
ra.it présenter l'inst.a.l1at1on de mùdragu~", qui permettent d'impor
ln.nt.es c:~ptures et mé'nagent le petit pdsson.

M. le Président ouvre 1ft discussion SUl' les çonclusions de ce
rapport.

M. Jeannot, maire d'Arzew, reconnaît qu'au point. de VUl;l écono
mique il y aurait. int.érêt à diffuser l'installation de madr:lgues,
mais l'augment.ation du nombre de ces engins risquerait de porter
préjudice aux mn.rins pêchant le thon à la. ligne très nombreu/X
dans la. haie d'Arzew. Les autorisations de caler des madragul:'s
ne devraient ii()rtc être délivrées qu'avec parcimonie et l'Adrninis-.
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tration devrait, da.us tous IfS cas, prendre J'a:\is des municipalités
lies ports dans lesquels ces engins de pêc,he doivent être installés.

M. Le Danois, dU'ecieur de l'Office: scient.ifique et technique des
Pêches maritimes émet un avis contraire. Les madragues, dit-il,
Ile peuvent nuire a la pê{;he du thon à la· ligne. Le nmnbre de t.ho,ns
n'est pas limit.é, ~l convient de remarquer d'a.illem·s que les
madragues étant fixées sur la côte ne peuvent gêne'r le·s pêcheurs
iL la ligne qui tra.vaillent habituellement au la.rge. Il insiste sur le
danger qu'il y a.'t opposer les intérêts ltE,S différents pêcheurs, en
l'espèce les pêcheurs à la. madrague et le" pèclleurs à la ligne.

M. le Président fait donner lecture p~r M. LE S~:CHÉTAJRE de la.
II" Section du. l'Ur. purt de M. HAyr;AUO, inspect.eur de la navigatinn
fi Bône, sur la l'f:che aux frlistaâ;s en A/rib·iI'.

Les crustacés sont peu fll)Olldants sur toute la côle ~Llgérienne il
l'exception des parages de Bône et de La Calie. Les espèc.es les plus
communes sont les langO'ustes, les homard,;, les crabf.s, les crevett.es
et les langoustines.

Les crevettes et les langoustines sont pêchées par des chalutiers il
l'aide du filet bœuf.

A l'embouchu.re de la Seybouse on pèche la grosse. crevelie dite
Camll:Ll'on a.vec. le filet traîllél nt appelé tarta,non.

Les langoustes et les homards, dont la. pêche est pratiquée princi
pa,lement il Alger, Castiglione. Cherchell et DelLys, se CH,ptUl'ellt
génémlemen.t avec des nasses. La. pèche de ces crust·a,cés est inter
dite du l"r octobre au 30 novembrCi, époque à laquelle' les femelles
sont. gr(1,inées rl.U! ma.ximum. M. RAYNAl'Destime ceUe période
d'interdictioll ir,suffisante. Un minimum de trnis mois lui parflît
nécessaire.

La pêche ,'l la langouste devrait être encouragée dans les ea.1lX
du qUa.l1ier de Bône en ])a.rticulier dans les pa,rages de La Calle.
A cette fin, des subventions devrfl,i,ent Ure ILccordéeos H,UX bateaux
viviers qui inLient pêcher da,ns ces parages.

M. le Président ouvre la discussion sur Je ra.pl'ort. l'fui vient d'être
lu.

La quçsl.ion de la réglementatil1u cie la pèche à la. crevette iL l'aide
du. filet. tartanon donne lieu. à une intéressante discu'ssiQlIlI.

M. le professeur Boutan rappelle l'exposé qu'il a fait tout iL l'heure.
Il résulte de cet exposé que lal réglementation de ln pêche à ln
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crevette .ne saurait êtr'é' uniforme mais devrait varier avec les
espèces et aNec les fonds. M. BOllTAN estime que ùans le cas parti
clllier' de Bône remploi du tartanon poUtITa~t·être autorisé pOUl'
l'exploitation de la caramote.

M. Marec, administraJeur de .pc claBse de l'Inscl'ipüon maritime.
chef du quartier de Bône, partage cette manière deI voir. Il
demaudeque l'usage du tartanon, actuellement frappé d"interdic
tion saisonnière soit, ft Bône, tolt>ré en t,out Lerr;ps, a.itenc111 qu'il
n'est employé que }AlUr la capture de la grosse crevette (ca.ramnte)
qu.i se pêche nnique!nent dans le cône de déjection de la Seybouse
et lH'écisément à l'époque de cette interdiction dont le maintien'
ahoutirn.it en faM ~1. la SuppreEsion d'une intéressante industrie.
M. MAREe reconnaît cependant la néŒssité d'exiger un maillage
minimum de 25 millimètres. .

M. Le Danois estirne éga.lement que le secteur de Bône aiyant un
ca,r-aiCLère de fo·n.d spécial qui le m,pproche des fends tunisiens,
une exception à la réglfmel1tation ùu tartanon pourmH être e'llvi
sagée dans Ce qu.'1.rtier sous résel'Vl" de fixer dec; p&ri(}des de pêche.

M. le professeur Gruvel émet une opinion contraire. Il ne faut
poa.s aller tl'OP loin dans la. voie des déruga.!i(}n" et ne pas permettre
qu'an engin soit autori~é, dans une région sons limitation dr.
dimensions de mailles tandis qu'il est prohibé dans d'autres. A
Bône, en particulier. des ahus s'Maient. Pl'Grluits, il faut en éviter
le retour.

M. Vilarem, administrateur de 1re clas~e d~ 1'Iusc-ription mari·
time. chef du quartier de Philippeville, est d'avis d'interdire le
tartu.nnn dans tous les qu[\rtiPI'S sans distinctinn, s'il est prouvé
que cet clngin est nuisible.

M. le Président fait donner lecture par le Secrétaire de la.
lIe Section d'une notice. de M. DRme.HW, agent de l'In.scription

- t
maritime .... La. Callt SUl' la. }Ièche ri la sm·di.ne SUT les côtes de

l'AlgéTie.

M. Drouard, aprè,s avoir fait Ull historique ra.pide de la pêche à
la sa.rdine eu AIg'éI'ie, indique. qu.e cette poche est pratiquoée. à l'aide
de bateaux non püntés jaugeant en moyenne 2 tormeaux 500 et
monté., par i à ~ hommes. Les engin~ p.mployés sont le sardinal
filet dérivant il maille régulière de 10 millimètres et surtout le
lamparo ou rêt. volant, filet à poche. L'emploi de ce dernier engin
est réglementé par l'a.rrêté du 8 décembre '1925. Jusqu'à cette date,
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l'emploi et les ûimmsi10ns de ce filet n'étaient, da.ns le quartier de
Bône soumis il aucune réglementation, en raison de la. proximité
de la Tunisie où cet engin est librement utili~é pa,r les pêcheurs.
La nouvelle réglementation plae./;'! les pêcheurs de Bône dans une
sit.uation inférieure vis-à-vis de,s, pêcheurs ét.rang,ers opérant dans
les eaulX tunisiennes. M. DROlTARD demande, en c(lnséquence, le
retour au: statn qno ante.

La; pêche à la sa,rdine eonstitue une importante ressource pour
les ~1Jrmat.euJ's et pêcheurs algériens. Une faible part.ie du poissa,n
est livrée à la consommation locale à l'Mat frais, la part la plm
importante des captures est livrée aux usines et aux ateliers de
salaison.

Le nombre des bateaux armés à la pêche à la sardine augmente
dans de fortes proportions (29P en 1mB; 404 en 1925). Cette faveur
tient, de l'avis de M. DRÛlJARD, à la fa,culté: lais~ée aux pêcheurs de
prn,tiquer la pêche au feu du, 15 juillet au 15 octobre. L'aulteur fait la
description de la lamp€ employée dans ce genre (le pêclie et donne
(;nsuite des indications $ur le ùével{)lppemen~ du moteur à hord des
bateaux sardiniers. Son' rapport est. complété d'états et de gr-a.
phiques concernant les armement;; e~ le rendemen.t de cette pêrhe
au C'Ü'urs de la périClde 1916-1925.

M. le Président Ùonne ensuite. la pa.r'J'le à M. CM:roror.o, indus
1riel à PhiÜppeville, pour la, lecture de "on ra.prart sur/a '[11)<:11('

Il1/. lamparo.

M. Caciotolo rappelle If'lS diverses phases de la réglemen1a1ion
ù Ja:quelle la. pèche au lampnl'f1 a été ~oumise depuis 187:3, ,(opoque
;'l laquelle certains pêcheurs H saleurs d" Stma commencèrent il
en demander l'interdiction. Longtemps l'AdministrnJion, estimant
que ce mode d'c pêche n'était pas nuisible, se f('fusa ù leur donner
satisfaction. Cependant el1 18!l1, le 12 janvier, un d(~ret en interdit
J'emploi sur toute la côte rIe l'Algérie pendant Jes mois de' février.
mars et l1Jvril. De vives p,'o.f,(·stations accueilliT'l'nt cette mesure qilJ
privait. les pêcheurs (le 10ules ressources pendant tmis mois de
l'année" ca,r la période d 'jnterdiction coïncidait .i ustement a,vec celle
pendant laquelle les poissons migl'1Lteurs ne peuvent être ca.pturés
au M,rdinaI. Un décret du :2 juillet 1894, suivi des arrêtés du
5 juillet 1894 relatifs à chaeun des quar-tiers de J'Algérie, dO'J1na
satisfactIon à ~ous les pêcheurs algériens En auto,risant le lamparo
toute l'année dans les qu.artiens d~ Bône et de Phîlippeville et en
le pl'Ohibant pendant les mois de février, ma.rs et .avril à Alger et fi
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ür<!-ll. Plvstardun arrêté du'! juillet 1908 en interdit l'usage en
mai,juin et juillet, à Philippeville et à St.ora. Telle était la. situa
tion lorsque l'arrêté du 8 déc~mbJ"e 1925 vint. prohiber l'emploi de
cet. engin en févrIer, mars et avril.

M. CACIOTOLO estime que cette in.terdictio!n ne se justifie pas. A
l'appui de son a1firmation il invoque l'autorité de M. le professeur
GRUVEL do-nt il cite les écrits relatifs àce:tte quesliDn. Il montre
ensuite combien son maintien serait préju.diciable à l'intérêt des
pècheurs et des' ·industriels ; le8 premiers devraient 'renoncer à
l'exercfce < de leur -pmfe:;sion, les deuxièmes seraient contraints il
ln: fermeture de leurs usineE. Spules les usines de salaisons étra.n
gère.~ instaUées sur la côte algériE'nne profiteraient de C€ltte situa
Hon. En terminant M. CACIOTOLO demande dcme iT\lstam~.ei1t la
suppression, de 'cettE' interdictinn.

M. le Président dl:mande si fjuelqu'un ù de~ ohservlLlions il pré
senter au suje.t ctes conclui';inflS de ce ra,rre·rt.

M. Hend Schiavo, au. nom des petits pêchem's d:Alger, déclare
pa.rtager entièrement la manièfl' cie voir de M. CACIOTOLO. I.e
lamp,al'O> doit être autnrisé pal' h11US le!;: fnnds et d'un hout de
l'a,nnéeà l'aoUtre.

M. Novella, administrateur principal de l'InscIiption 1Ilaritime.
Exprime un a,vis semblable. Il il d'ail!eur's traité CE'tt€ qllestion daw;
un 1'iùPPO'T'I. qu'il a présenté au Cong-r'ès . et soutenu devant la
VI- Section.

M. CadOi'et fah alors rema,rquer que Je la,mparÜ' pré<sente le gra.ve
inconvénient œabimer le poisson et que. les rnnserves prépa.rées
a.vec le püisson capturé avec ce filet sont souvent défectueuses..

M. Vilacem, a.dministrateur de pe classe de l'Inscri!}tion mari
time, répond à cetle observation en faisant rema,rquer que cc n'est
pas pai'ce· qu'il est pêché au lamparo que le poissoIl. est livré en
ma.uvu.ïs éta,t a.UiX usines. Cela tie.nt uniquement au fait que le
pècheur ne veut pas se résoudre il l'entrer auportlool'!;qu'Ü acupturé
une certaine quantité de poisson. Il faut, donc éduquer le pêcheur
et l'obliger il do tréquents app(~rt'5 a,ux u~ines, mai~ il ne faut pas
il1it~rdirè' l'elIDplüi du lainp-aTo.

D'a.illeurs, il ne faut voir dans la question du lamp<LI'O qu'une
phase de la, lutte entre saleurs et. friteurs. Les industriels doivent
au débu.t de la campagne s'engager à absorber tout le poissnn
captu.ré IXLr les bateaux; nI', les sa.leurs ne veulent pas du pois!'Oon .
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de ja.nvier, février; et mars,trop maigre ~ cette épbque, à1àrsqu'i1
est.l)articulièrem'c'Ilt 'recherché d'esfriteurs. Interdü-e le lamparo
pendant ces mois c'est favoriser les saleurs, t.ons étrangers, qui
ne t.ravaillent que pour l'étranger, n,u détriment des conserveurs
(lui toUiS Français exportent leurs marchandi5es dans la métro
pole. M. VILAREM l!f:mande donc (lue le lamparo soJÏt. aiJ,torisé toute
l'année.

M. Antraygues, aùministrat.eur de 1"6 classe de l'Inscription m.a,Ti
timt', chef du. Service de la Marine marchande et. des Pêches a,u
Mnl"l\Ç, fa,it observer que"l'm;age du lamparÛ'an. Maroc est absolu
ment indispensable pour assurer le raYitaillement des usines.
Cumme M. VILAREM, il crG,il que, si le poissai1 est souvent livré
f:U mauvais état. aux usine.s, C'f:st" p,a,rcc que les pêcheurs n'en
prennent pas un suin suffisa,nt,.

M. le capitain~ de corvette Moneonduit est également de cet avis :
il estime, cependant, qu'il convient de maintenir une limite de
fornds suffisan.te pe'uT qUlû le filct. en traînant, ne détrüise pas le
fonds.

M. Lacoste, dh'ccteur de l'Inscription muriHme en. Algérie, pral
fite de cette occasion pour déplorer les fluctuations In.eessantes de
la, réglement.ation de·s Il arts Il ell Algérie. Il y aurait le plus grand
int.érêt. il insüLUre/', dam; la ~()limie, une pÛ'!it.ique stable de la
pêche.

M. le Président d.()JlJ]f: f,llsuite la. parole à M. LAMBERT, capitaine
du port. à Alger, j!our lu. lecture de son rap'port SUll' les ]101'/ s dl'

fléche en Algé1·ie.

M. Lambeort déuil la situatiu'll particulière de. cha.cun des ports
de pêche algériens. Tandis q1le les ports de Nemours, Boni-Saf,
Arzew. J.\tIn3ta.gallc·m, Tén.ès, Cherchell, TijJaza. Castiglione, Alger
('\ Philippeyille p[~rais5ent suffisants avec les installa.tions exis
ta.ntes, en C-OUI'S de l'éa,lisatioll ou décidées, il estime que les amr'
)jol'utiüns sui V U.ll te '3. devraient f:tre apportées a.1Ix 'luil'es ports:

1° J)lLllS tÛ'w; 'les ports, à l'exception de celui d'Alge:r qui la
Jlflssède : établissement de ùistJibuteurs d'essence automatiques
/l1l\IT' le ravita.illement ell ~p,sence ùes hlteaux de pêche à mo-teur
aux prix de la meT, franc~ ùe llrüits, sous le c:ontrôl~ de la Douane;

2° A Oran, attributinn d'un quai ou d'une portioJ) oe quai ré-scl'vé
il la pêche ,'[ vapeur avec aménagC'Jl1Jent::o néce8saires ;
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30 A Dellys,ÎJ~stallation à créer pout: le ravita,illement ·éventuel
en eau dou.ce des navire!'l accostant le débarcadère ;

40 A Bougie, attribution d'une portion de quai avec prise d'eau
et détpôt. ùe· charbon pour les chalutiers fi vapeur ;

[}O A Djidjelli, amélioration (tu port potlr que deux paires de cha
lutiers puissent y opérer et y trouver 'Jn abri ;

6° A Bône, agra.ndissement et amélioration du pœte attribu.é tl

la, petite pêche.

En ce qu~ C'lncerne les cH,les sèches ou de ha.lage, 1'1'1. L.~MBERr

fa.it opserver que.:

1° Dans le département li 'Oran, In",b ports possèdent des, cales
de halage pou:va.nt recevÜ'ir des chalutiers el que des formes de
ra.d()oub ,sont prévues dans les travaux d'extension du })()irt d'Oran ,

2° Dans le dépfl..rtement tl'Alger. Alger [.us"ède for11),es de ra.douh
et cales de ha,la.ge nécessaires ;

3° Quns ,le département de Constantin~, il existe seulement, à
Bougie et Bône, des calps de ha.)age ; enoore s(mt-elles trop petites
pour les graoo:s chalutÎl:.l's qui doivent venir à Alger ()lU emplo.ient
des moyens de fp·rlune peu sùrs et peu e,o~modes, t.els que de faiT:e
hisser l' AV puis l'AR a.vec une grue poUI~ le cRrénage o'u les rép-a
rations;

4° En consé(IUenCe, lI'Arzew à la frontiè,re tunisienne, le sèul
port d'Alger es!. en mesure de J}nurvoir au ca.rénage d'un gms
chalutier. Cette ,situ.ation mérite d'être améliorée.

M. LAMBERT termine son exposé en émettant Ull certain nombre
de vœux dans le sens d~g ob!ôervations qui précèdent.

M. le Président c'emande ~i quelque membre de l'assemblée a
des observa,tilons à présente!'.
.' \

M. Caciotolo demande 'lue le p(l·rt de Philip'lJe\'ille snit doté d'une
cale sèche, pour la mise ù terre des chalu,tiers, bala,ncelles et autres
navires.

.M. Laui'ora, arnmteur il 13Ôlle. lIéTwncc les ravages exercés sur
les fronds tle pêc.lll'c par les Intleaux pratiqua.nt {a pèche aù filet
bœuf. Il demande l'interdiction de cet engin au moins pendaIit
qua.tre mois d~ l'année, du 1er mai au 31 août.

M. Jeannot, maire à Arzew, dans un e,xposé très clair sur le
(1 boulkh9l », plaide éloquemment la cause des pêcheurs d'Arzew
emp:lo'yant ce filet qui on t. {té si durement éprouvés par un l't'Cent
cyclone.
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M. le.Prësident'ilnÙneJa.'parole il M. l'administrateur de 1re classe
ùe l'Inscription maritime V~LARE:>1. oher duqu('l.rtier de Philippe
ville, pOoUr la lecture. de son. rapport sur ks mesures d'ordre 1:ég~e

mentail'e susccprible~' d'em'ayer l'acfiviUdes pécheurs à I.a dYlllt
mite en Algérie.

M. Vilarem, après avoir rappelé les dégâts que la p~'Che à la
dynamite cause à là faune marine" signale que celte pêche frau
duleuse pourraJt être, sinon supptimé;e, du moins ccmsidérablement
enra,yée par l'adùption des mesures modifi,ant, d'ti~lepart les règle.
mentssur la .pêche, d'autre part, la. législation qui régit la déten
tion de la dynamite.

La régiement.nJion actuelle de ia pêche comporte une lacune très
fâcheuse dails le fait qu'elle n'intürdit pas le colportage et la
vente du poisson dynamité. Le poisson tué par explosion est cepen
dant facile à recolUmître, M. le pl1o,fesseur BOUTAN, inspecteur des
Pêches en Algérie, a. fait, à cet égard, des expériences concluantes.
Il oanviendrait ·je compléter au plus tôt les règlements de police
cie la pêche, en permettant a:ux agents quali.fiés d~ verbalise,r contre
les colporteurs ou vèndeurs de pÛ'isson ainsi capturé.

Concurremment, la. législation sur la. détention de la dynamite
encore insuffisante püur éviter des fraudes devrait être com
plétée. 11 f,Lu,drait que dans 'chaque' mIne soit tenue une véri
ta,hle oomptahilité des explosifs, afin qu'aucune cartouche ne puisse
êt l'a di st l'aite et. cédée à de's pêcheùrs par des ouvriers QlU contre·
maHres peu scrupuleux, PlI,r ameurs, les agent~ dE! service des
mines qui SOJlt chargés de contrôler les dépôts devra.ient avoir
qualité pnur constater les infra.ctiOIlis. Enfin les cartouches déli
nées devl'H.ient être marquées d'un numéro ou ù'une marque
particulière kt chaque mine, de fa.çon à ce que l'on puisse déter
miner la prnvenance de celles qui seraient saioSies sur les frau
deurs.

En terminant. snll expcsé, M. VILAREM demande le renfQlI"::ement
de la, police: de la. pêche par l'interdiction de transporter et de
vendre le poisson dyna.mité. Il estime également nécessaire· le
renforcement du cuntrôle de l'emploi dE! la dynamite dans les
mi n'es, par l'h~tbilitation des agen.~s du Semee des Min€s à CQn~·

tater les infractio·ns à la iégislaÜon en vigueur,' la; modification de
l'anêté du 1er :i,Vri! 1919, da.ns le sens de l'obligation pÛ'ur les mines
de lenÎl' une cpmptabilité .des expl'Ûsifs et de la modification du
dl"cret cl u 20 juin. 1915, de telle, façon que le. ruarquage de la, dyna
mite snit rendu obligatoire au mnment de la, vente à l'entrepôt.
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M. le P,rési.dent ctl:1ma,n(ie .&i qu~lqu:un a, de& observa.tions à pré
senter. Un certàin: nombre de cnngressistés prennent la parole.
Tou& rooon;llaissent avec M. YILAREM 181 nécessité de mettre un terme.
aux agissements d~ ~ynamiteurs.

M. LE PRÉSIDENT prüp{lse d~· renvoyer la, suite de l'ofpre du juur
à la; Sé8l11Ce de l'après-midi. Il en est ainsi décidé.

:La séa,nceesUeyée. à .11 h. 3/4.
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Séance .géné}·ale du mardi. 26 aV1·il. (après-midi).

PRÉSIDENCE DE M. LE pROFESSJ<;UR PERARD,

PRÉSIDENT DU COMITÉ EXECUTIF.

La séanoe est oùverte à 15 heures.

M. le Président indique qum va. être prOlCédé en premier lieu à
la. discussion des mémoires concernant la. section colonjaJ.~. Il p.rie
M. le professeur GRUVEL de p~endre place à ses côtés.

M. le Président donne ensuite la parole à M. ALLOUES, membre
de la Chambre de commerCf: de Bizerte, pour· l'exposé de son rap
port sur l'indus/rie dl'. la pèche sur le littor(Û de Bizerte, de

Tabarka et de l'ile de la GaiUe.

M. Alloues étudie le littnra.l de Bizerte et les poissons qui le fré
quent..:mt et montre comment la pêche }' est pratiquée et quels'
engins sont emplo.yés.

II donne. un a.perçu SUl' les passages et les captures de thons
d~LI1s la région qui l'intÉ-resse. De ùécembn HJ26 à février 1927, il a'
été pêché 521 thons, pesant en moyennf: de 45 à 50 kilos.

La pêche dans les lacs amodiés relient ~ussi. l'attëntion de M. AL
LOUES ; les statistiques fournies sont intéressantes : en 1926, la
pêcherie de l'Oued Tinclja a donné ·1-5.000 kilos de poissons et la
pêcherie cie Sidi-Ahmed, 10.000 kilos.

Daons ces clliffres, le mulet entre pour près de 50.000 kilos.
M. ALLOUES expose la questioo du rétablissement des pêcheries

ùans le lac ùe Bizerte, auquel l'Administration des Travaux
publics n'est pa.~ hostilf:, et après avoir rapi.dement examiné la.
pêc·he sur le liUnraJ de Tabarka., term·ine son intéressante commu
nication par des faits CDI1Cernant la pêche de la. langouste à l'île
de la Galite et l'ostréiculture; l'une et l'autre I:>ont à enoourager.

M. le Président donne ensuite la parole à M. MONCONDUIT, capi
taine de 0Û'rvet.t.e, inspecteur du, Service d~ la Navigation et ùes
Pêches, poul!' la. lecture de son l'apport sur la. pêche en Tunisie.

M. Monconduit, prenant pour bàse l'excellent OIUvrruge publié par
M. le Professeur GRUVEL sur la pêche maritime en Tunisie, s'at
tache à jeter un coup d'œil d'ensemble su.r 1.'évÜ'luti.on de cette
ind~strie dan.s le l)ro-tectora.t, a,u cours de ce.s dernières années•

./
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La: pêche mariiime compretHI lup~he libre en mc·r et les exploi
tatiol1ls concédées.

La pèche' libl'e en meT prüvieut pour près de la moitié de. l'ex
ploitatiQlIl, des gnUlds' arts traînants : en 1926, sur 4.800.000 l\ilos,
ils ont produü 1.974.000 kilos.

P.endant de lor:gues années, les ba,teaux-bœufs Jl'ont exploité
que 1e golfe de Tunis, mais à la' suite des campagnes de recherches
exécutées de' 1920 à 1923, ils o·nt abordé le: golfe d'Hammamet dom
la, .producÙcm s'est· développée considérablement il. mesure que
celle .du golfe de Tunis s'épuisait; de 1!J24 à 1926, la production
du golfe de TU!nis est tomhée de 1.395.000 kilos il. 808.000 kilos ;
celle du golfe d'Hammamet est passée de 453.000 kilQls à 1 million
166.00\) kilos.

Simultanément, les engins ù mot.eur ou à va,peur n,nt pris la
'place des balancelles a voiles : de 1924 à 19:26, la, pmdu.ction des
dtalutiers à propulsion mécanique est passée de tl02.ooo à 1.621.000,
tandis que celle des balancelles à voiles tomba.it de 1.046.000 il.
353.000. Norus estimnns lJUe la pêche dn.ns le golfe de TUl1is a franchi
la limite d'exploitation norma.le, et que le chalu.tage, dans les ea:ux
t.unisiennes. doit rester très modéré.

La. pèche a.u feu n'a été a.lltorisée, en Tunisie, qU'~l pa,rUr de
1923 ; les indigènes y étaient très oppos6s; en opérant pro~ressi

vement et quartif,r par quartier, nous sommes arrivés à la, fajre
accepter dans toute la région nord où eae favürise l'int.roduction
de la: petite barque· à mot.eur ; en 1926, il Y a.vait, à Bizerie seule·,
15 barqu'CS la pratiquant, et grâce il. elles, les pêcheurs pratiquent
dans d~ meilleures conditions la pêclw au thon d'hiver qui n')'
était que très acdctentelle.

La pèche des é110nges n, prodnit plus de 100.000 kilos en 1926,
c'est Je meilleur rendement obtenu depuis 30 ans; un décret, pris
en 1922,a interdit le dragage des evl{)nges à la .g<lngave par les
fO'nids inférieurs à 20 mètres ail lieu de..15 ; au dire des pêcheul'is,
C-l devait être la ruine de cette industrie. En réalité, beaucoup de
ga,ngaviers, a,près avoir essayé en 19:2:~, 19241 de se cantonner aux
l'Mes de,'Tripolitaine, sont revenus en Tuuisie, tandis que la pêclle
HoU triden~ se développait considérablement, elle est passée de
50.000. kilos en 1922 à 96.000 en 1!l26 ; les prix qui atteignent
160 francs le kilo, pour les meilleures espèces, ont stimulé la pro
du:ction.

La pêche des langoustes se ressent aussi de la diminution <les
mois de camipagne et de l'inwrdiction de pêCher les femelles la



pr:oduction, a.pr~ avoir été de 80 à 100:000 kilQS en .1919-1920, était
tombée à 14.000 en 1923 ; elle est remonœe il 56.000etl1. 1926 ; nous
faisons dépendre l'a, durée de.. la campagne de l'abondance de la
pêche.

Les pêches œmodiées comprennent les conœssions de thonaires
et la pêche dans les lacs ; la. plupart des thonaires se trouvent
être, par' la force des choses. entre les mains d'une puissante
solCiété italienne, la Société Parodi. La. campagne de 1926 a été
spécialement mauvaise ; aloIis qU.'une bonne année proouit
18.000 thons, la, dernièr~ campagne n'en a paS produit 5.000 ; il
semble que ces résultats do,ivent être aitribués ft la faiblé tempé
rature des eaux au moment; de la passe : cette irrégularité du
renJdement rend extrêmement difficile, l'exp,loitation d'un'ethonaire
aux SOCIétés qui ne disposent p~ de puissants moyens financiers.
Il n'en est, j}as de même des lacs dont, quelques-uns constituent
des affaires très sûres, et dont la presque to,ta.lité couvre toujours,
par leurs revenus, les dépenses d'exploitation. Ils sont très étroi
tement soumis aux conditions hydroologiques' du voisinage et le
rendement de certains varie, du simple au double; d'une amiée à
l'autre. .

Le lac de l'Iskeul, dont l'entretien du che·nal a. été insuffisant,
writ sa; production tomber de 110.000 kilo·!; en 192"2 ft 24.000 en 1926 ;
le lac de Porto·Fa,rina qui n'a pas subi penidant deux hivers l'inva
sion des eaux douces de la, Medjerdah a. vu, au c'Ontraire, la, sienne
passel' de 38.000 kilos en 1924 à 113.000 en 1926 ; les deux ia.es de
Tunis sont plus réguliers, la pê~he en lfi26 y a donné respective-

. ment 213.000 ct 113.000 Idl08. La dernière passe d'anguilles de la
partie nord avec 50.000 kilos en deux mois a é'té spéoialement
remarquable.

La grande nappe d'eau des BibUJ1S, pendant long·temps inexplQi
table, en raison des difficultés d~ transpoll't a donné 179.000 kilQS
dont la plus gràllde pa,rt,ie a pu être, vendue à TunIS le surlend'e
main de l~ pêche.

Le ]J'Tix du 7J'oisson en Tunisie. - L'exportation du poisoon est
interdite en Tunisie, à quelques M'rogations près; cette mesure- qui
est une ,surviva,nce de la guerre empêche les cours ·de. s'envoler ;
vO'ici le mouvemerut des co-urs p()ur~ le prix moyen du grQssur le
marché de Tunis qui· absQI"be plus de la mGiUé de la produ.ction :
1923 : 1 fI'. 99 ; 1924 : 2 fI'. 11 : 1925 : 2 fI'. 26 ; 1926 : 3 fr. 15; Ces
prix comprennent CéUX du poisson de chalu.t et du podsson fin.

L'explO'iialtion de la pa.rtie nord du lac de Tunis qui fmunit les
fond~ néc~sai.res a,u fopctionn~ment de la" Station d'e Salammbô,

/
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continue à réaliser <les bénéfices intéressants ; malgré les sacri·
fices qu"elle wnsentpar Son organisation de vente audetaH et qui
peuvent être estimés à 100.000 francs pour '1925, elle a au cours de
cette ail1'l1Jéle réaJisé plus de 900.000 fraillcs de. profit..

.. M. le Président remercie M,le commanidant MONeoNDUIT pour son
très remfLrquable rappmt dont U vient de donner lecture. Il
demande. si .quelqu'un a. des observations à présenter.

M. le professeur Gruvel s'aswcie aux éloges de M. LE PRÉSIDENT
et rend hommage aux effDrtg dm cOffijIlli8.Jldant MONeoNDUIT pt tient
iL associer à 'cette œuvre le· souvenir du regretté M. BOURGE qui a
été l'instiga,te'Uir du développement des pêches tunisiennes.

M. Le Danois s'a.ssocie également a.ux pail'Ü'les qui viennent d'être
pronoJ1Clées.

M. le Président donne la. parnle à M. MAREe, administratèur de
l'Inscription maritime, pour la lecture de son rapPD'rt SUl' la pêche
du Comil en Algérie.

M. Maree expose que les bancs de corail des côtes numides ont
été exp10'ités dès l'antiquité. Le corail était ~éj à en vogue chez les
anciens, chez les Arabes qui en continuaient la pêche à La: Calle au
xe siècle. A cette époque, et jusque dans les tumps modernes, des
propriétés merveilleuses lui ont été attribuées. Ce ne fut guère qu'à
pa,riir de 1860 qu'il fut connU! scientifiquement.

L'hist,nire de' JJOoS rela.tions commerciales avec les habitants de la
région de. Bône remo,nte aU :xve siècle et l'auteur retrace . l'histoIre
politique et écof\(;.mique de la pêche au corail en Algérie, dep'uis
cette époque jusqu'à nos jour!:!, pour étudier en dernier lieu com
ment se pose actuellement le problèm~"

M. MAREe préconise, pour l'exploitation rationnelle des bancs,
ruinés en grande partie autrefÜ'is par unE' pêche trop intensive et
aujo'urd'hui recollstituée, les réformes suivantes : réglementation
de la IJêche a,lI scaphandre, extension de la zo'n:e territoriale, limi
tatüm du nombre des exploiUlinb, mise en cOlUpe des gisements
a,près délimitation précise, concession ,:O<ŒS le contrôle de l'Etat,
iL IIne Société de la, mise en valerur intégraJe de niO-S richesses C'(~rail

lières, aménagement d'un port algérien dans ce but.

M. le Présiclent remE'rcie M:. MAREe de sa communica.tion si inté
res.sante et si complète et lui donne à nnuve:m la pa.rOlle pDur
l'exposé de son rapport sur la pêche aUx éponges SUl' les c6tes
d'Algérie.

La pêche des éponges a été, dans l'antiquité, une. des principales
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industries du litto-ral lybie'll. On leur. aUrib,uait des vertus théra,·
peutiquesmerveilleuse!'1 oontre les tumeurs qu'elles résolvent,
c(lnire l'hémoptysie, etc.

C'est en Méditerranée qu'ont été récoltées de tou,t temps les
meilleures éponges. On les j)êche au large d~ la Grèçe et des îles
de la mer Egée, en face des Da.rdaneUes, le long du litt<Yr~ qui va
de Smyrne à -Chypre, sur les côteségyptienrie:; et celles de Tr:ipo
litaine. Mais leur exploitation est coûteuse dans le golfe de Gabès.
Les méthodes de pêche sont, du 108te, re&tées immuables.· Seule, la
pêche au scaphandre, inaugurée par les Grec:s, surtout ceux
d 'Hydra, et de la Dodécanèse, Coonstitue une ihnmatkm, du reste,
très heureuse, en particulier parce que le ('hamp d'action des
pêcheurs a été largement augmenté. Jusqu'à présent, les éponges
d'Algérie n'avaient jamais Mé l'objet (l'une exploita,tian régulière
parce que. à tort nu à raison, elles passaient pour assez rares et
de qu.aJité médiocre. Or, la campagne d,'0tude entreprise en 1926 a
mÜ'ntl'l~ que l'Elispongin officinalis, vari~rté rTwllissi'U7'a, l'une des
espèces les plus :ippréciés, s'y rencontre en qua.ntit.é suffisante
pour permettre une explnitatiün rémunér'l.trice.

En effet, en un mois. le bateau Navarin. venant de Sfax, a. pêché
rla.ns ies eaux (]'Herbillon 470 kilos d 'éponges, estimées 190.000 fI'.

L'aruteur mÛ'ntre ensuite les différences qui existent entre l'arme·
ment tu,nisien et l'armpmel1t algérien, et entre les conditions de
pêche )Jolur les deux p·ays. Il insiste sur la. situation des scaphan·
driers étrang'ers et surJa nécessité de pr~2ciser leur situation légale
il bord, et montre c~}mment Je quartier de Bône a résolu ces diffi
cultés en 1920. Il fait ressortir l'intérêt qu~ présente une mise en
\'Hlleur rat.inTI.nelle des gisem·ent.s spongifères algériens et, par con
séquent. l'urgence de r~glementer cette pêche, d'établir une carte
des gisements. d'étendre à J'Algérie les essais de spongiculture en
cü,urs, de rechercher, enfin, comme pour le corail, des moùalités
d'explnit.a.tion qui empê<:bent le gnspillage des gisements et permet
tent même de les développpr.

Enfin, lVL J\-1AREC commente un. t1'O'isième rapport sur l'intérêt et
les possibilités cl'une lwifiCl1tion plus complète des réglementations
al.gériennes el l1lnisiwllucs en matière d~ lJ'p.che.

A m.esure que la situation de la France se consolide en Afriqu.e
du Nnrd, elle a int~rêt à apporter, dan" la limite des pOfisibilités,
internatinnarles, une unité de plus (-n plus grande. dans les régle
mentatinTls disparates imposée;, par les régime!:' différents des telTi
toires sur lesquelH flotte son pavillon.

C'est., évidemment, l'Algérie, véritable ])wloiflgement de la métro
po'le, qui doit en f'rendr~ l'initiatiVe et chercher à adapt.er a:UX

\ ..
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protectGrats du Maroc et de lai Tunisie l'essentiel de sa législa.
tion.

La nécessité i.le cette unification s'impose plus particulièrement
sur mer uù le.s divergences se font plus sensibles e~ plus gênantes,
pa.r contraste avec la lihE,rté de la mer internationale.

Des différences existent dans l'étendue de la wn~ territoriale,
da,ns les dates d'intprdictiO'Il de la. p€che. dans le maillage des
fUets. Cependa.nt, il y H, identite a,u poin~ de vue' géologique et
ncéanographique. particulièrement entr8 le secteur nord tunisien et
le littoral du quartier de Bône,

La raJson de l'état de choses a.ctuel e~t que la France a trouvé
en Tunisie. oo.rnme récemment a.u Ma,ro~,' des situations acquises.
La C'onventioui pa.ssée le 23 mars 1810 entre la France, l'Angleterre
et l'IüLlîe TIO'US ]}(lTte un préjudice cOllsi'dérable. L'expérience

,prouve que c.'est ù des conventions similaires qui ont subsisté tIe
la. COtnquête à. 1888, qu'il faut attribuer la ruine des bancs de corail
:dgétriens. Il y aurait intérêt à comprendre da,ns le programme de
1I0S revendications internationaJ'ls la révision de ces conventions
qui ne so·nt plus CC'nformes à notre situation d'après guerre,.

En attendant,. il 8era.it nécessaire : 10 d'étendre la zone territo
riale algérien.ne aulX limitl"s minima admises au Ma,rote et en
Tunisie ; 2° de Iwocéder à lin rénj ustement de détail de certa,jnes
mesures loc;a,les a.1I moyen ùe conférences privées entre les services
(;{)mpétent,s de nos protl'ctorats et de l'Algérie, qui établiront Ull

pro'jet d'ensemble à soumettre à la ]Jrochaine conférence nord
a,fricaine.

M. le Président olU.vre la discussion sur les conclusions des
ra.pports qui viennent d'être' lus.

Sur la; nécessité de la réglementati{)ln de la coupe du corail. Une
discussio'Ü, s'engage à la((Uelle prennent part M. le professeur
GRUVEL, M. LECOURBE. M. LE DANOIS, le commandant MONCONDUlT,
MM:' MORIN, NOVELLA. A la -suite de cette discussion un certain
nombre de vœux sont adoptés.

Au sujet d~ la réglementation connue. une, discussion s'engage
éga,lement. On fait ressortir que la, question poulITait être traitée ù

la !J'rocha.ine eunférenc~ de, l'Afrique du Nord.

M. le Président fait observer qu~ l'heure ~st très a,vancée d qu'il
reste beaucoup de- questions à traiter. Il propose de lever la séance
et de reporter à une séance de nuit, qui aura lieu à21 heures, la
suite de la discussion.

Il en est a.insi décidé.

lA" i:léanCe est levée à 19 he\lres,

. ~'.' .
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Séance générale du mm'di 26 avril· (nuit).

PRÉSIDENCE DF M. LE PROFESSEUR PERARD,

PlÜtslDF..NT DU COMITÉ EXÉCUTIF.

La Séance est ouverte à· 21 heures.

M. le rrésident expose qu'il va tou t d'abÜ'rd donner la, parÛ'le. aux
orateurs inscrits ~ur des sujets se ra,pportaJnt à la V" SecUon.

M. le Pr.ésident donne alors la parole à M. AUFFRET, officier
d'administration de la marine pour la lecture d'une communi·
caiion sur l'uHlisal.ion des d"chelsde poissons en Algérie,

M. Auffret expose qu'il a fait une enquête pour rechercher corn·
Illent les déchets de poissons étaient utilisés en Algérie, il a pu
se rendre compte qu'il se produisait un véritable gaspillage. C'est
ainsi qu'à Castiglione, qui comprend des usines de conserves et une
trentaine d'ateliers de salaison, plus de' 600 tonnes de déchets sont
annuellement inutilisés. A Alger, toutefÛ'is, les déchets de la
pHissÜ'nnel'ie sÜ'nt adjugés à l'entrepreneur d'éq'uarrissage, qui les
nlêle aux divers résidus organiques amenés de la ville et trans
forme le tout en une poudre qui est mélangée avec d'autres pro,
duits sous le nom de tourteau organique.

M. AUFFRtT passe erisuite' en revue les installations d'utilisation
qu'il a, visitées dans certaines villes de Bretagne et Vendée et
examine· ce qui pourrait être fait en Algérie.

M. le Président, après LLVO-ir remercié M. AUFFRET, rappelle' que
la, question süulevé€ a été, dans son ensemble, longuement traitée
au Congrè<; de Boulogne" les so·lutio-ns envisagées va.rient. suiva,nt
les cas pm-ticuliers. Les chiffres mdiqués par M. AUFFRET montrent.
que nulle part il n'existe encore en Algérie un tonnage suffisant
pour permettre à une usine moderne de vivre.

I! faut donc, suivant les cas, prendre des solutions intermédi'aires,
c'est-à-dire l'extraction de l'huile des poissons par simple cuisson,
et J'~tilisation des auh'es déchets à J'état de compo-st. Toutefois,
les poissons maigres non comestibles pourraient avantageusement
être' transfOIméstl;Il. farine de P'O,isson.

M. le professeur Péral'd, à la demande de queiqu.es congressistes,
est am~lIé à donner quelques chiffres concernant le coût de l'instal
la,tion d,es usines de traitement dans Jes .divers ca~ .envisagés, le
rendement et le prix de revient.

. \
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M. Caciotolosignale que lui-même li. .fait à Philippeville !luelques
essais d'utilLsa..tion des déc,hets de pO'isS<lll, mail' les eultivateur~

u.uxquels il s'est adressé pour les applications pràtiques n'ont pas
voulu y donner suite malgré dés résultat:; intéressants.

M. le Président donne la plllrole' à. M. LUMET p<lur lai lectu.re du
"apport pTésenté par ~I. BISEUIL sur l'accl'Oissement du nom.b1'e
des bntenux de péche à moleuT ~1l1' le hllo1'al alge·I'ien.

M. Biseuil étudie d'abord les caractères èssentiels de la. pêche en
Algüie. Il dit la natUl:e d.es pÜ'issolls, puis les mooalit,~ de pêche,
mets traoinanr.3, chalu.ts, palangres.

Etu.diant p,lu~ spÉ:cialement le pO'isso,n bleu, il en déduit les rai
sons du développement ùu moteur du fa.it du déplacement des
bancs migrateurs.

11 envisage ensuite le côté technique et économique de la. que:;
tion de j'uWisa,tjoH des moteurs et con.clu.t en proposant. un vœu
pour l'()rgatlisation de la vont.o a.ux pêcheurs de' l'essence
dédouanée.

M. Lumet indique qu.'un VŒU dOollnant sa,tisfaction ij M. BISElïL

a été vÜ't.é pa,j' la. Sous-Sectic}ll des moteurs.

M .. le Président ou,vre la,· disDussion sur les conclusions de ce
l'apport.

Plusieurs congressistes demandent il ce qu'il soit installé, dans
les ports, des distl'ibut'eul's automatiques d'essence contrôlés par
le sel'viC'e des douanes.

On exa,mint~ ègalunent la qu.estion du recrutement de·s mécani
ciens et les examens qu'il y n, lieu de ieur faire subir.

M. Lumet intcr-vient dans la cliscusshm pour demandlE'T qu'un
minimum d~ wnna.issances soit exigé de ceux qui sÛ'~1.t a,ppelés à
condu.ire' les moteurs il hord.

M: le Président fait rema,rqUler que, pour permettre le dévelop
(Ho'menrt des a,pplichtiolls des ma/chines, il est cependant nécessaire
de Ile pas être tro,p' sévère pOllr ne pas entraver ce développement
en pleine évolu~iÜ'n. Il montre également la nécessité de cours et
de tra.vaux l}fatiques à organiser· dans les: centres de .l:>êche.

M. le Président indique qu'il va être mûntenant passé en revue
les questions cuncernant la, IVe Section, et' se rapportant àux
wnserves, sala,isons et industrie frig-orifiqrie. Il pl'i'e M. COPPIN de
prendre place à ses côtés.

...;" .
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M. le Président donne ensuite la pa,l'ole à M MARIA r'ColUl' la; lec
ture de son rapport sur le transport de poisS01l tra.is WU' chemin
de fë'l'.

M. Maria montre que le dH'min de In li été· Il:' plus importa.nt
facteur des progrès de la consomma,tion du !)(.isson de mer. La
France occupe, a,vec la Belgique, la première place sur le marché
européen quant il la valeur mn.rchltnde de ses produits. Cependant,
elle a. beaucoup à fa.ire au point de vue deR ,appareils de conser
vation du poisson pendl.lnt le transport. L'emballage direct dans
la glace fait., en effet, pHdre sa finesse au produit.

En Algérie, des perspectives presque illimitées sont QlU,vertes à
la pêche. La flottille comprend 1.1()\) 1>àtiments montés par
5.740 hommes. La France consomme une notable partie du pois
son pêché. Cette exportation s'est con&idérablement développée
depuis la guerre.

M. MARIA expose, d'une façon particulièrement détaillée, la situa
tion de chaque poTt algérien. D'une façon générale, on peut dire
qu'en Algérie tout est à fa.ire pour le transport du j}O·iSSOll frais.
ie matériel réfrigérant manque sllr les réseaux. LeUr situation bud
géta,ire ne leur Il pa,s permis d'envisager la construction de ce
matériel spécial très coûteux. L'initiative prévue pourrait y sup
pléer. Les preuves de l'u1ilité de mat.ériel frigorifique sont faites.
L'intelligente activité et l'initiative de nos 00mmerçants doit s'en
gager dans cette voie.

M. le Président d(lnne la pa.rule à M. AUFFRET, officier d'adminjs·
tration de Fe classe pour la le('!ure I.I.~ son ra.ppOIt sur' la. con·
sommation tin poisson de 1W!r ci 1'1-1! fén,cUJ' de l' _4lgé1'ie.

M. Auffret expose qu'il résulte d'une enquête auprès des maires,
que la consommation intérieure représt:nte deux tiers environ de
la consommation. totale.

Que la consommation annuelle, par tête, a été, dans les villes,
de 24 kilos pour les euro')Jéens et de ;2 kilos j'XlUl' les indigè:nes ;
que cette moyenne, pO'ur l'ensemble de l'intérieU'T', a, été de 7 kil. 2(\0
par européen et de 0 kil. 474 par indigène,

C'est dans le département d'Oran que la C'(~nsumrnatiolla été
la plus forte, à cause d'unepil'oduction plus grande, d'une meil
Jeure répart.ition et, par suite, d'un prix moins élevé.

Les poissoll1.S oornrnUnsse sont vendus entre 1 fr. 50 et 4 francs
Je kilo' ; le t.hon., la honite. le m'uge, de 3 il 8 francs ; les poissons
fins, de Cl à 20 francs.

1-.-.
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LallangQus~, de 15' à 35 francs, mais les crevettes n 'onipas
dépassé 10 francs le kilo.

Le poisson est consommé à l'état'· frais, très frais.
L'intervalle entre l'instant ct~ la capture et celui de la conso.ffi

ma.t.ion depassant rarement 36 heures pour le;; céntres é-IQ-ignés. Il .
est de 16 heures environ, en moyenne.

Si l'indigèlie consomme si 1){)U: de püisson, c'est dans l'intérieur,
à cause de. son prix qui, bieli que sou.vent raJoonnable, dépass~

ses moyens. A Alger, les Arabes font du l)(Ji8son, la base azotée de
leu.r alimentn.tio,n.

M. AUFFRET te:-rrrJne !:ion expo~é en proposant des vœux qui
tendent il rechercher des nouveaux fonds jans ~a zone de 500 à
1.000 mètres, créer des cent.res de pèche', Mudier l'influence des
pêche.l'ies permanentes et temporaires, le tout pour augmenter la
production.
. Organiser des trafics réguliers et directs ; créer des coo-pèra.

tives de pêcheur" r~our les achats en commun et la, réparfition des
produits directement aux consommateurs.

M. le Président donne la paro,le à M. VILLARFM, o.4ministrateur de
11"0 classe cle 1. M., pour la, lecture de SOli ru.ppü1rt sur les indus/ries
de .w./aisons et de C(,'l/se'l"Ccs (le lJOissoll~ en. Algéri,c.

M. Villarem fait d'abord un E-xp{)sé bü,toriquede la question.
L'o,rigine des industries de C>Ü'llserves et de salaison, en Algérie,
date' de la secunde moitié du siècle dernier. A pa,rtir de 187ô, elles
prennent, de plus en plus. d'implH'tance.

Actuèllement., les centrés usiniers de conserves les plus impor
tants SOillt à Cast.iglione, Oran, Philippeville. Les ateliers de salai
sons sont assez nombreux ; les pius importants sont à Nemo-urs.
Ils sont, en génëraJ., a,ux mains des étrangers.

]\iI; VULAREM étudie ensuite la pêche ét les quantités traitées pa.!'
les usines p{),u.r les sa.rdines et. les anchc.is. La pèche aux maque
l'eaux a, fl·ris lUl.e grand" extensiml, Les slileurs expo,rtent ces pois
sOins en GrêcE\'. La pêch'.' an thon est assez impo,rtr.,llte et les usines
commencent à les traite!".

En somme le rendement des industries de conserve est peu impor
tant eu égard aux possibilités, tandis ql1'au contraire les a.teliers
'de salaisÜ'n~ cccupent une grande place. Les tro'is qu.a.rts cte la
production SOlJJt dirigés vers l'étranger.

Peut-être pourrait-on remédier à cette situation RaI' le contin
gent.ement de l'exportation. Pour augmenter la fabrication des
conserves de p0isson, U faudra.it moderniser le matériel des usines,

\ .
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créel: ù~~ usine~ nouvelles sur certa.ins poül,ts ùe, la côte particu
lièremen.t fa,vorables.

Il faudra.it. aussi. s'occuper du persO'llnel) favoriser son recrute
ment, .surtout chez les Kabyles qui sont leH indigènes les plus quali
fiés poUl' devenir marins. 11 faudraJt les éduQu.er et leur faire
faire leur service dans la rnarine.

Enfin: de nouveaux engins de pêche à grand rendement. seraient
à envisager.

M. le Président ouvre la discussion sur les conclusions duràpp<lI't
dont il vient d'être donné lecture.

M. Tarting..- 011 est opposé dans les chambres de comIn.erce
d'Algérie au C{}·nlingentement. C'est la. liberté ~u comm.erce absolue
que demanden.t industriels et c~mmer~ants algériens. Ils s'oppose
ront il tou.t. vœu demandant le contingentement.

M. Le Danois est surprit: d'apprl:'ndre que Jll'esque ioutes les
industries de salaison' sont étrangères. PO\1:rqlliÜi et c{lmment
aJTivent-ils à éliminer lps mnisom françaises?

M. Caciotolo répond que les maisons l'rança,ises ne sont pas assez
modernisées. La, cencurrence étrangère est terrible.

Une discussion s'engage il laquelle J1remlenJ par1.. n~tamment :
MM. BLONDELLE, de Mers El Kébk, PITOLLET, d'Oran. et r:AClOTOLO, de
Philippeville, fabricants de conserves.

Ils demandent, qu'étant donnée l'interdiction d'apposer le mot
Fr'ance SUir leurs produits, les dro'its de douane soient. augmentés
sllr les conserves étrangères, p-a.rticuliè.rement SUl' les sa.T'dines
port.ugaise's, qui ::-.ont l'objet. de fa.veurs spéciales ùans leur pays.
Les fers blancs en particulier sont exonérés de droHs de douane il
leur entrée a,u Portugal.

M. Blondelle, [Lppuyé pa.r ses coHègues. demande qu.e les saJa.i
sons destinées à l'étranger soient ta;x:ées à la sortie et que les
saleurf:j étrangers sdent (.traitement soumis au;x: jmpôts et. charges
qui frappent les usiniers algériens.

M. Galle demande que le Gouvernement général fa,vorise le déve
loppement des usines d~ sardines en ::;impUfiant les formalités
admi!1istratives et €in assurant une protection plus effica.ce contre
les produits d'origine étrangè>I'e.

Un certai:l. nombre de congressistes dem3llldent à (e qu,'il soit
fait des clOurs techniques dans les écoles de pêché pour fa.voris-er
le recrutement des directeurs et d~s eoontllemaîtres pour les usines
de cC'nserves.

,,'.
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M. le Président donne lecture d'un certain nombre de vœux pré
sentés .a,u sujat des mémoires dont il vient d'être d()nné·ledure.

Après discussion, les principes posés dans lin certain nombre
de ces vœ1lJX sont adoptés..

M. le Président donne la parole à M. VILLAREM pour la lecture' de
son rappo,rt sur l'Algérie et le 'l'ilvitaillà'l.ent de la -mét1'o11ole en

poissons tnLis C01UC1'vés et salés.

M: Villarem ,étudie d'abord les exportations du poisson frais,
donnant les statistiques du poisson expédié au CQlurs des dernières
annlées. Ce poisson est expédié en France dans de très mauvaises
conditions, d'où nécessité d'étudier des moyens plus m()dernes,
soit ~n faisant del;l essais de chamhre frigorifique' à bord des paque.
bo,ts appartenant à l'Etat, soit en favorisant en Algérie l'installa·
tion cl/une usine ayant pour objet la. congélation en saumure ùu à
l'air.

M. VILlARE!"\1 étudie ensuit.~ la ~it.uation pour les exportatiolls de
poissons conservés, et les exportations ùe poissons sa·lés. La plus
grande partie de ces derniers est s!'ilée par des industriels étrangers
qui les exrédient à l'étranger. Cette industrie ne profite donc 'pa~

à la France.
Il étudie les moyens susceptibles de d(.tourner ces exportations

et préconise pour la sardine l'intensification des productions des
usines de c.onserves.
. POUl" 1e maquereau, il recomma,nde des essais de dagage' et: de

fumage (genre haddoek) pour accommoder ce poisson au goût fran
çais.

Il termine en présentant un vœu dans t~e sens.

M. le Président ouvre la discussion SUI" le!'> conclusions du rapport
de M. VILLAREM. Après l'échange oe quelques observa.t~0'I1S, diffé
rents vœux sont, adopt,és llotammC'nt un vœu relatif aux transpo,rts,
demandant que l~s avantages et prioritts accmdés par d'autres
Compagnies au transport rapide du poisson sO'ient étendus il la
Compagnie des Chemins de fel" Algériens de l'Etat..

M. Raymond demande qu~ le Gouvernement généraJ veuille bien
ac.corder des subventions afin d'enc<Jurager une nouvelle tenta.tive
de campa~gne, de pêche à ln, langouste par bate:;lUx il viviers, dans
les parages de La Calle ou du quartieœ de Bône.

M. le Président ùonne la parole il M. C(t~SllREL, inspecteut". Ile la

13
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navigation à Alger, pour la lecture de s(}n rapport sur l'Utilisation
éventuelle des proctdé.~ f1'igo1'ifl,qt~es pour le t1'anspo1'f et la conse1;
valion du. poisson en A/.gé1'ie,

M. Cossurel expose d'abord que le froid est jmsqu'à présent le
seul moyen que l'on possède pour c;onservel' et transpoTter le
poisson, matière essentiellemfnt périssable,
Il est aussi nécessaire en Algérie et péut-être même davantage à

cause de la température, qu'en France où on l'utililse en grand.
PU'ur le moment 'les grands moyens employés En France, et ailleurs
ne sont pas néci'ssnires en Algérie où la production suffit à peine ù

la coJ1sonunation. jUUlrna.lière des grandes villes du litto,raJ.
Pour que ï'on y ait recours, il fa.udrait in.tensifier la p·roductioJl.,

L'effort doit portel' a.ctuellement :;:ur le d{vp.l()ppement de la pêche
et la, j)roductinn obtenue, il suffira, tant pC'ur le transport à l'inté
rieur jusqu'aux confin;; du Sud, où cet aliment manque tota~e

m€llt, que l:HYUl' la, consommation, d'avoir recours et d'appliquer
les procédés empIoyés à cet effet dans la. métropo,le.

Actuellement on emploie pour le transpO'ft, et la oonservation, des
camionnettes OTclinaires et la -gla,ce concassée tlue l'on produit faci
lement en Algerie,

Le (ranspÜ'rt ne 'durant que quelques heures, tant en bateaux
qu'en camionnettes, ces moyens suffisent.

.le crois qu'il serait bon, en a.ttendant que la production
a,ugment.e, de rendre les camionnettes iS(lothermiques, d'aJVüir des
chamhres froides dans. les grand!' centres pour la resserre et de
supprimer les intE:rmédiaires qui so,rit une de::. principaJes causes
de chert3 rendant tet a.\iment pE'U abordatle aux petites bourses,

M. le Président indique qu'il va être procédé, maintenant, à.
l'examen des questions eoncernunt la VII- Section du Congrès,
(E<:.onc/mie sochle ft lég'islation), Il prie M. GIRAULT, l,résident de
cette Section, de, r'l'endJ'~ plac.::~ ft ses côtés,

M. le Président ùOIlIle em:uite la parGle à- M. ALBERTINI, admi
nistratenr, de l'Ir.sctiption maritime à Alger, pOlUr la lecture d'unb
communication sur la mulualité l~n A/gé'l'ic.

M. Albertini expose les effort.,. faits peur amener les pêcheurs
algériens a,ux idées de mutuaHté et de cmJopération.

Les I){),pulations côtières, formée;s surt,ou.t d'Italiens et d'Espa.
gn{lls immigrés, vivaient, jusqu'à ces derniers temps, en isolés,
Leur espl'it partic'ulariste les tenait élorignées d~ tou:te idée de
soHdarité. Ce n'est qu'avec beau.coup de' peine et de temps que' le
Gouvernement- nIgérien et. les administrateurs rIe l'Inscription

"'... " ..... ,..
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maritime ont pu réali$er l'œuvre actuellement existante, dont
M., ALBERTINI trace If:; tableau suivant :

Les sociétés d~ secours mutuels (accident, maJadie), sont peu
nombreuses, les pêchê'ur;; préfé~ant encore s'adresser à l'As.sistance
publique qui ne leur demandE aucune cotisation. Par cooitre, il
existe, c,~nq « Sociét.és d'assurances mutuelles maritimes n (aeci
den~ de' matériel : corp,; et engins), à Bône, Philippeville, Alger,
Castiglione et Oran. Trois d'entre elles ('int accepté de se grouper
pour former une Il Caisse centra,le de réassurance maritime n. Un
certain nombr'e de coopératives d'achat, ('t de vente sont constitué'es
ou. en train de, se constituer (unel il, Alger, ]Jour l'achat d'engins et
la délivrance d"essence dédouanée ; Iln~, à. Djidjelli, pour la, vente
de$ salaisons ; une à Philippeville', pour la délivrance. d'essence
dédouainée). Le mcuverr.ent pa,ra.it. en 11l)IHle voie. Enfin, le Crédit
maritime mutuel, qui, seul, peut lui f(}\]'rr1ir les capitaux indis
peonsables, est sur le point d'être organisé eh Algerie.

M. ALBERTINI suggère la création, à Alger, par la Chambre de
commerce, d'un « abri du marin n et demandeo 'lue des encoura
gement,s soient donnés aux coopératïve'3 rna-ritimes et au Crédit
malritime mut.uel en Algérif'.

M. le Président remercie M.. ALRERTINI et ouvre la discussion an
sujet des conclusions de sOn travail.

M. Lecourbe fait remarquer que la loi de. H113 sur, le erf·dit mari.
time mutuel est applicable à. l'Algérie et qu'aucune disposition
spéc.iale nouvelle n'est nécessaire. L'initiative app·a,rtient aux inté
ressés.

M. Galle, délégu,é ftnanc-ïer"n'en croit. pas moins nécessaire qu.e
ceux-ci soient aidés et incités par j'amorce d'une subvention. Il
fa,it connaître, que les délégations financièr'è!,; viennent de con
sacrer 50.000 francs au Crédit maritime.

M. Cayron, adjoint au Maire d'Alger, tout en app-ré.ciant l'inté
rêt de cette init.iative, la, considère oomme insuffisante. Il demande
qu'une loi vienne modifier la réf1a,rtition des redevances de· la
Banque ct' Algérie, de manière que le Crédit maritime mutuel en
ait sa part au même titre qu'actu.ellement le C.rédit agricole.

M. Girault. fait remarquer au Congrès qu'un point de vue sem
blable a éoté adopté par la VIe Section, en ce qui concerne les rede

'vanlces. de la Banque de France.

M. Tarting, vice·président de laChamLre de oommerce d'Alger,
approuve chaleureusement et 'appuie la prOlpOsitioll de M. C.WRON.

.(
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·M. Schiavo; au nom du Syndicat des Pêcheurs d'Alger, exprime
la, wnviction que des résultats importants seront obtenus dès que
des crédits pounont êtr.~ mts à la dispusiti<m des Caisses régio
nales. Si beaucoiU,j} (l~ pêcheurs ne. viennent pa~ aux œuvres
sociales, c'est qu'ils en ignorent l'existence. Qu.e les administra
teurs de l'Inscription maritime continuent d~ lutle,r pou.r elles, et
qU'(JIl1 leur donn.e des capItaux, alors on les verra se développer
rapidement, en, dépit de toutes, les prévisions pessimistes.

M. Vilarem, administrateur de l'Inscription IOl:Lritime, chef du
qUla,rUer de Philipptville, exprime la même co~fiance dans l'esprit
cra·issant de s(~lidarité clu p'êcheur aJgénetl.

M. Charrier, ma.ire de Port-Louis" est .. égalemoot optimiste sur
l'avenir du Crédit maritime. Il signale que, dans la Métropole,
malgré la modicité des crédits InIis à sa disposition, cette insti
tution a groupé, en 1926,. 36 Caisses lœaies et 32 Coopératives et
que ses mouvements de fonds, dans l'année, ont atteint 98 mn
lions !Jour 7.653,170 francs seulement d'avances de l'Etat.

M. le Président résume la discussioiIl et met aux voix les pro
jets de vœux de MM, CAYRON et ALBERTlNI, qui sont adoptés par
l'assemblée. '

M. le Président donne la, ramIe à M. GIRAULT pour la présenta
tion d'un mémoire de Ivl. le Pro<fesseur d'hydrographie BOUVAIST,
rlirectelll' de l'Ecnle nationale de NaNigation maritime d'Alger,
SUI' l'enseignement m.ll1'itime en Alge1'ie.

M. Bouvaist constate qu'exception faite de l'Ecole de pêche
d'Oran et du cours préparatoire au brevet de patron au. bornage,
créé à l'Ecole de navigation d'Alger, pa,r la Chambre de corm
merce de cette ville, il n'existe, dans tout.e l'Afrique du NO'rd,
aucune école dont les pêcheurs algérien" puisO\ent suhTe les C(llurs
pour y recevoir une certain.e' instruction technique.

Il estime que les jeunes généra.tions dé pêcheurs aJgériens sont
désireuses de le faire, mais qum n(l saurait être questi.on de leur
demander d'abandonner. pOUl' y parvenir, même poux peu de
temps, leurs occupation..; prO>fessionnelles. ,C(l qu'il importe, pp l'

conséquent de créer, ce sont d(ls c'entrés d'enseignement !oca.nx.
que les pêcheurs algériens puissent fréquenter à leu,rs 'heures de
loisirs.

La créa.ti:on d'écoles de pêche., analogu.es à celles qui exi;;tbnt
da.ns la métropole, lui parait difficilement réalisable, en. raiscll
des dépenses élevées que nécessiteraient leur installaUQIIl et leur

...•,1·
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fOnJotion:nement. Par ailleurs, le recrutement du p,el'sonnel ensei
gu'ant se heu~era.it à de grosses difficultés.

M. BOUVAlsT'préfère la solution suivalnte :,de jeunes instituteurs,
ayant terminé leurs études réglementaires seraient maintenus pen.
dant UllJau à, l'Ecole' normale ei suivraient, à titre d'auditeuI)s
libres, les princ:ip3:ux cours de l'Eoole nationale de' navigation
ma,ritimed'Alger.

Ils, seraient, ensuite, affectés il une éCÇlle publique. dépendant
d'un centre de pêche, et pourraient alms diriger, au moyen de
cours oomplémentaires" lm petit centre d'enseignement maritime
élémentaire. .

M. Girault fait siennes les conclusions de M. BOUVAIST. Il fa,it
appel aux armateulls et aux Ch8mbres de commerce, les uns pour
qu'ils exigent les brevets de leurs patrons, les autres pour qu'elles
subventionnent' les couros de pêche.

M. Jeanmot, maire d'Àrzelv. souscrit éga,lemelllt aux conclusions
de M. BouVAlsr. Il signale que de premiers ré<;ultats ont ,été obte
llUS à. Arzew, où fonctionne un COUTS élémentaire, où d'ailleurs
une école privée. est e~ formation.

1
M. Novella, administrateur de l'Inscription maritime, chef ùu

ql1'art.ieI d'Oran, confirme ces indications et s~uligne leur impor
tance.

M. le Président consulte l'assemblée au sujet des conCtusion8 ùes
travaux qui viennent d'être présentés.

Le point dé vue de M, BOtTVAIST est adopté.

M. le Président donne ensudte lai parole à M. COSsuRF.L.,inspec
,teur de la navigation maritime à Alger, pour la lecture d'un
mémoire sur la SéWTité et l' hygiène à bord des chalutiers en
Algérie.

M. Cossurel explique que l'exigUïté des chalutiers algériens et
la manœuvre des filets amènent so,uvent les équipages à considé
rer le canot comme llne gêne et il. le la,isser à terre. Il s'est ùonc
attaché à chercher un type de canot. lèger et à lui troove1' une
pIaice où il ne soit pas une gêne toJUt en pouvant être mis rapi
ùement à. la mer. Il préconise l'usage obliga,toire, sur les cha,lu·
tiers de müins de 100 tonneaux, d'une ou plusieurs doris.

M, COSSUREL expose ensuite qu.e l'insta.llation des chalutiers algé
riens est également défectueuse au point de vue de l'hygiène. Les
postes d'équipage y sotnt uniquement écladrés et aérés par le pan

n~au de del;lcente,' Ce ~ont à\ls cba,.ml;>re~ qb~c\l>r~:;; ~t sans a~rf

•
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Les marins ne sont que trop portés à négliger la propreté. Des
postes clairs et bien aérés, les obligeraJent, au contraire, à des
soins quJ'ils ne prennent pa~ toujours. Il demande qu'avant la
construction d'un navire de pêche ou l'affectation il. la. pêche d'un
naiVÏre quelconque, les plan!' des looaux d'habita,uolll soient, Ü'hli
gatoirement, soumis à l'examen du Service de la sécuritë de la
navigatiom, qui, n'autoriserait la constructi'On ou l'affeci.aJtion que
si ses lûCauiX offraient les conditions d'éclairruge, d'aéraüonet de
calpa.cité nécessaires à une bonne hygiène.

M. le Président met aux voix les deux projets de vœux de M. Cos
SUREL qui sont. adoptés après a,voir été légèrement remaniés.

M. le Président donne la parole à M. GIRWLT, qui présente au
Congrès, un mémoire de M. BOBEHIER, inspecteur de la Navigation
maritime à Oran, l'ur le sauvetage maritime en tflgérie.

M. Bobehier réclame la mise en service d'un canot de sauvetage
à Nemou.rs, d'uni autre à Arzew, le remp'la~erntent du c'anot à
rames de Philippeville par un canolt, à moteur, la créatiOn d'une
station de sau.vetage à Bône, l'affecta,tioll à la pa,rtie est de la côte
~LIgérienne d'un remorqueur de ~auve:tage. n demande, en outre,
que soit accrue la; sécurité des navires de pêche à moteuT, il.
bord desqueLs les incendies se multiplient.

M. Girault ill!;ist.e personn.ellement sur le risque, de plus en
plus grand, d'incendie que fait courir, ;wx bateaux de pêche, l'em
ploi du moteur, surtout du mot.eur à essenc,ej quand les précau
tions convenables ne sont pas prises.

M. le Président ouvr~ la discussion SUI' cette question après
l'éohan.ge de diverses observa,tions.

Le Congl"ès adopte un 1'1'0jet de vœu demanuant que les bateaux
de pêche à moteur soient pourvus d'app'arells extincteurs d'in
cendie plus puJs~ants et plus efficaces que ceux dont ils sont géné
ralement munis. Il adopte les proposifions de M. BOBEHIER en ce
qui concerne. les stations de sauvetage ~t crée'f sur le littoral algé
rien, en y ajO'utant la dema,nde d'un canot ,supplémentaire pour
Mers el Kébir, et d'un autre pour Tipaza (et la; baie de C.as~i

glione).

M. Cervara, armateur, demande vainement un canot pour le port
de La, Calle.

M. le Président signale qUJe l'ordre du jôur est épuisé peraonn.e
pe demandant la parol~. la. s~nc~ est lev~ il wlnuit.

',', 1 ::: • ".' ~ .' ~~' ••
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SÊANèE '. GENÉRALE

Jeudi 28 avril (matin)

PRÉSIDENCE DE M. LE PROFESSEUR PmRARD;

PRÉSIDENT DU COMITÉ EXÉCUTIF;

La séance est ouverte à 10 heures.

M. le Président fait connaître que la séance est consacrée au vote
des vœux émis par les .sections du Congrès, il rappelle qu'aux
termes du règlem.ent, il ne peut interveniJr aucune discussion au
cours de cette séance.

Toutefois, des amendement peuvent être apportés aux textes pro
posés, à condition qu'ils ne soient pas de nature' à changer la
nat.ure ou la portée des vœux présentés à l'Assemblée.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite successivement la parole aux
Secrétaires de section, qui procèdent à la lecture des vœux pré
sentés par leurs sections respectiv~.

M. LE PRÉSIDENT met aux voix successivement chaque' vœu ceT
tains donnent lieu à une modification du texte.

La liste des vœux adoptès pm' le Congrès est donné~ ci-après (1).

M. LE PRÉSIDENT faH wl1ll.aît.re ensuite qu'il y a, lieu de fixer queis
seront la. date et le lieu de réunio'll du proch'aill Congrès.

Différ~ntes invitations ont ét~ remises au bureau du Congrès.

La première en date émane de M. 1'HCUMYRE,' député, éonseiller
général de la Seine-Inférieure, proposant Dieppe comme lieU de
réunion du prochain Congrès.

Une autre. de M. CARABIN propuse que le XIe CongT'ès se tienne
en Corse. f'

Enfin, Ulle lettre signée> de nombrffiJx c;Û'ngressisief'. demande qu'e
le XIe Congrès se tienne à Paris, où se ti('ndra le prüchajn Congrès
international

(1) Voir pa~e 15(1

," ~... . : .'.
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M. le Président fait connaître que, tout en re~erciant M. CARABIN
de son invitation et en ta ~etenal11t, en prindp~., 'pour r uvenir, il est
contraiTe à nos traditions qu'QJl congrès se tienne deux ans de
suite dans la Méditerranée; d'après le roulement établi, le XIe

Congrès devrait se teniJr dans un port ·depêche de la Manche. Le
choix de la ville de Dieppe serait donc ~n tous points conforme à
nos traditions.

Toutefois, le Comité exécutif, prenant en considération la
demande qui lui a été adressée de failre coïnçider dans la mesure
du possible le· prochain Congrès national et le Congrès interna
tional, prepose à l'assemblée de désigner Paris comme siège du
XIe Congrès, laissant au Comité exécutif le soin de décider s'il ne
pourrait pas être tenu à Dieppe une partie du Congrès, comme le
fait s'est produit en 1925 pour Areachon 'et BOlrd.eaux.

Après l'échange ùe diverses observations entre les membres pré
sents à l'assemblée, M. le Président met aux voix la proposition
suivante qui est adoptée à l'unanimité:

Le XIe Cong1'è.~ national se tiend1'a à Paris en 1929, en même
temps que le Congrès international.

M. le Président fait connaître à l'assemblée que le Comité exécutif
du Congrès, avait procédé, il l'instigation de. la. Sous-Section des
Moteurs, à un<e, enquète sur laquesU(ln rie l'amémlgement des
chambres des moteurs et la définition du noyau d'habitabilité, des
médailles devant être uéc~rnées aux auteurs des travaux le., plus
intéressa,nts. De très intéref:snnL; rapports furent présentés à ce
sujet par les inspecteurs de la navigation. La Commilssion spéciale
de la Sous-Section des moteurs, ~hargée de déJsigner les lauréats
évent.u.els, ~L présenté au Comité ~xécutif des propositions ~L la
suite desquelles le Comité a d~cerné les médailles suivantes :

111 édaiHes d'a1'gent :

1\11\-1. les inspecteurs de la. na.vigation : KERNAFLEN, dU! Havre
MAGRIN, de Dieppe; BO'CTIN, de Bordeaux.

jH.>dailles de bronz~

MM. les inspecteurs de la navigation : PEAUCELLIER,' dè Caen ;
ROSÉ, de Saint-Malo; POLLES, de Nantes; BONVYI de Vannes i
13ISEUILI d'Algjer,

.•..
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Mentiont honorables

MM. les inspecteurs de lanaVigati~~ é:' DUtAMIN, .dé Dunkerque;
PICHON, de Bordeaux ; SALOMON, de Nice.

Des médaJlles ont été mises à la disposition du. COIffiité exécutif
du Congrès par :

La, Société d'Enstignement p1'ofessionnel et technique des Pêches
mal'iti1nes:

L'Association techmque maritime
L'Automobile-Club de France.

M. le Président félicite les lauréats et les remercie de leur colla-
I \

boration aux trav8JUX du Congrès.

L'assemblée tout entière" par ses applaudissêments, s'associe
aUx paroles 'prononcées par son' PrésidenL

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à nrldi 1/4.

1
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VŒUX ADOPTÉS,.PAR LE CONGRÈS

A. - VŒUX CONCERNANT PLUS SPÉCIALEMENT L'ALGÉRIE, LA TUNISIE

ET LE MAROC.

Le Congrès éme,t le vœu:

lOQue le Gouvernement général de l'Algérie favorise spéciale
ment le développement dE la pêche sl/stéma.tilJue des squales du
genre Controphore, très abondants sur les côtes algériennes, et
dont l'exploitation peut donner lieu à une industrie intéressante
en ce qui concerne l'huile et la peau ;

2° Qu'étan.t dÜ'nnée liimportallce qu'il y aurait à écouler vers l'in
térieur de l'Algérie une partie du poisson bleUi pêché pendant la
saison chaude en grande quantité. le Gouvernement général de
l'Algérie coordOlwe Jes effo'rts des malreye'urs et des transportelurs
pour que le poi8son alTive en bon état. et av"ec le minimum de
frais, sur les lieux de vente ;

30 Que l'emploi du filet « lamparo» soit auto,risé en Algérie, sans
condition de dimensions, de temp8, ni de lieu, sous la réserve que
la maille du filet ait 10 millimètres au minimum et que ,le filet ne
cesse d'être employé comme filet flottant;

40 Qlle soit fa,vorisée Je plus possible la c-réatiolJ1 de madragues
sur la, côt.e a.Igérienne ;

5° Que tous les t.ravaux en cours ou décidés dans les ports de
pêche algériens soient hâtés dans toute' la mesure du possible;

Que des quajs ou pÜ'l'tiOIlS de qua,is sllffisan.tf; poc!' les beso,ins
de la pêche locale soient prévus dans les différents ports algérieIlii
et que ces qUél,is reçoivent les a.rr.~I1agelllents nécessajres ;

(lo Que des criées voisines des quais soient établies au plus tôt
dans les principaux centres de pêche d'Algéri~ ;

7° Que le fell de la jetée J oinville, à Cherchell, soU rendu per
manent;

8° Qu'un feu permanent soit établi au plus tôt à l'extrémité
ouest de la digue de Ténès ;

9° Qu'en considération des dommages éprouvé!; pUlr la population
maritime du quartieT d'Oran, au cours d'Un récent cyclone

l
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Gouventlffir général veùille: bien étudier la possibilité d'autoriser
la pêche au' filet dénommé li bouliche », à titre ~out à fait excep
tionnel, cette année, pendant les périodes d'interdiction prévues
par les règlements en vigueur;

10° Que l'attention des armateurs algériens soit attirée par
l'intérêt qu'il y aurait pour eux:

a) De pêcher à la drague dans les ,grands fonds au delà de
500 mètres ;

b) D'étendre leur champ d'a:ction jusque sur les côtes du Maroc
et de la Mauritanie, comme le font les Bretons, les Rochelais et les
EspagnoJ:s, et, à cet effet, de modifier en cons€quence leur matériel
et leurs navires ;

11° Que le Gouvernement général de l'Algérie favorise le dévè
loppement des usines de conserves, en simplifiant les formalitéH
administratives et en assurant une protection plus efficace contre
les produits d'origine étrangère ;

Que les usines de conserves de poissons développent leurs moyens
de production en modernisant leur outillage;

12° Que les avantages et priorités accordés par d'autres compa
gnies pour le transport. rapide du poisson frais soient appliqués
par la Compagnie des chemim de fer algériens de l'Etat : que
ces mesures soient applicables en tous temps, y compris les jour
fériés, et à toute heure d'arrivée, jusqu'à la dernière heure ou
matin;

13° Que les services compétents ùu Gouvernement génétral de
l'Algérie veuillent bien étudier les possibilités de moderniser les
exportations algériennes de poissons frais, soit par l'installation
de chambres frigorifiques sur les bateaux, soit en encourageant
l'installation, en Algérie, de sociéte,s a.yant pour but la congélation
en saumure 0·\1 à l'air;

14° Que des expériences pra.tiques de dagage et de fumage des
maquereaux, en Algérie, soient effectuées par les soins des Services
scientifiques des pêches;

15° Que l'emploi du wagon frigorifique à forte i'solation sans
réfrigération (wagon isothermique), recommandé dans les préCé
dents congrès des pêches et qui s'est répandu avec succès, non
seulement en France, mais à l'étranger, soit généralisé en Algérie,
notamment ponr les eXJlQrtations de marée;

16° Que l'Algérie s'inspire, dans la plus large mesure:, tant pour
ses transports intérieUrs que pour ses exportations, des résultatc;

" ,1
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acquis par l'application du principé' de la forte :i:solation au trans
porLinLérieur .dU poisson emballé .en gl~e;

,17° Qu'étant donné! le développ:ementeonsidérabl~'que. tend ù
prendre la pêche maritime au Maroc; les ,.plus grandes facilités
soient accordées .aux inclustri~ls pou!, le .développement ,de leurs
exploitations ;

18° Que les travaux en vue de l'établissement dee cartes de
pêche soient continués sur tout le littoràl nord~africain ;

19° Que les gr:livernement.s ll>caux de l'Afrique du No.rd, fassent
explol'er, sO'US le contrôle de' leurs services teclÙliques, les -régions
ehcore .inexploitées par les pêcheurs, pour étendre les' territoires
de pêche; ,

20° Que les gouvernements locaux veuillent bien'· fourmI' les
moyens matériels l,our pour~uivre, dans le. plus bref dèla:i, la réali
sation des caries de pêche;

21 ° Que soit modifiée, s'il est nécessaire, la loi' qui règle la
répartition des redevances de .la Banque d'Algérie, de façon à

permettre de prélever, à titre de, subveillt~on et d'avances, de~

sommes importante!! permettant la création ou le dévelop,pement
ùe caisses d~ crédit maritime en Algérie;

22° Que MM. les administrateurs, de. l'~nscription maritime de
J'Algérie continuent d'aider, par une active propagande, au déve
loppement des œuvres de mutuaÜté :. mutuelles d'assur~ces
coopératives, caisse de, crédit maritime, fonctionnant déjà en
Algérie, et de rechercher les moyens de créer de semblable,s.orga·
ni sa,tions. dMls les ports où elles n'existent pas encore;

23 Qu'il soit créé, à Alger, un abri du marin;
2~0 Que soient créés, en Algérie, en Tunisie et au Ma·roc, des

centres d'enseignement maritime élémentaire, où les marin~

pêcheurs puissen~ acquérir les connaissances professionneÙes qUJ
leur sont indispensables;

25° Que des cours nautiques soient professés dans les écoles
normales' de l'Algérie, en vue de la formation de jeunes institu·
teurs spécia.lisés dans les questions maritimes;

21)0 Qu'il soit effectué une révision des moyens de sauvetage,
employés sur les côtes de l'Algérie, de façon à assurer au mieu,x
leur utilisation et'leur efficacité; .

27° Qu'étant donnée l'importance que pourraient avüir la mytill
culture et l'ostreicùlture pour l'Algérie, le Gouvernemertt gé'néi3..l
fasse tenter' des essais de mytiJiculture et d'ostréiculture paT
un professionnel compétent Sur la côte, sous le contrôle du Service
technique.

. ..... ,.
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B. - VŒUX n'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

1",. SECTION

Etudes scientifiques maritimes.

loQue le ministre des Travaux publics introduise dans la régle
ruentation relative au~ premiers secours aux noyés ap.plicables
dans la marine ma.rchande les dispositions du déc:œt du 23 jan
!Vier 1927, sur les p'remiers secours aux électrocutés, méthodè
Schafèr.

Ile SECTION

Technique des pêches maritimes.

.10 Que des démarches soient poursuivies, en vue de réaliser une
entente inte'l'llationale pour la création en mer libre de canton·
nemen.ts de pêche püur Ver'meUre a;ux poissons de se reproduire;

20 Que les peines de. prison actuellement prévues par la loi poUl'

la répression des délits de pêche soient supprimées, sauf dans les
cas où le délinquant a fa.it usage çle ma.ti~res explosives ou toxiques,
ou d'engins prohibés d'wle façon absolue;

Que, pal' contre, le montant des amendes existantes soit très
fortement augmenté; le taux actuel étant absolument dérisoire,

Qu'en outre, en cas de récidive dans un délai de deux mois, les
tIibunaux soient autorisés il prononcer égah;rnellLia saisie du
poisson indûment capturé;

Qu'enfin, au cas de nouvelle récidive dans un délai de six mois,
la loi prl:Vüie la, possibilité pour le .i uge d'appliquer aU l-ateau
délinquant une peine d'interdict.ion de pêche allant jusqu'à cinq
jours;

30 Que I:L réglementation stricte prévue dans les conventions
en vigueur pour les chaluts soit abrogée, sous 'réserve des rlispCl:
sitions à prendre pour éviter tous dégâts aux câbles sous-marins;

Que la régle.mentativn internatiullale pour la pèche dans la
Manche et la Mer du Nord soit refondue en un telXte unique;

Que la nouvelle réglementation prévoie qu'en cas d'avaries cau
sées aux engins de pê.che par les chalutiers, ces derniJers soient
présumés responsables, jusqu'à preuve du contraire, aucune res·

"
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triCtiOll du dmit de pêche et,aucune condition de distance, n'étant
par a,illeu.rs imposées à ces navires;

QUie l~s engins dérivants soient jalonr;.és par des bouées qui ell
signalent la présence ;

Que lorsque deux bateaux s'aperçoivent que leurs filets sont
emmêlés, celui qui est au vent attende, s'il le peut, pOUl' relevel'
ses filets, que le bateau sous le vent ait rentré les siens jusqu'à
sa hauteur;

Que, pour prévoir le cas où l'un des bateaux est obligé d'amar
rer ou de tenir un bateau sur les engins d'un autre, la rédaction
de l'article 18 de la convention du 6 mai 1882 soit ainsi modifiée :
« Il est interdit à tout pêcheur d'amarrer ou de, U~nir son bateau
sur les filets, Douées, flottes ou toute (Lut!'e pa,rtie de l'attirail de
pêche d.'uJl< au.tre pêcheur, d'une manière qui ponrl'ait causer des
domnLages à ces engins ;

QU'une série de signaux simples soit établie pour les commu
nicfl.tions entre pêcheurs ;

4° (1) Qu'il soit interdit, sous peine de sanctions, de transpÛ'rte.r
et de venure le poisson tué à la dynamite;'

b} Que le controle de l'emploi de la dynamite dans les mines
soit renforcé pal' l'habilitation des agents du Service des mines
il constater les illfra.ctif>llS à ln' législation en vigu,eur, pu.r la
modification de l'arrêté du 1er a.vril 1919, dans le sens de l'obli
gation, pour les mines, de tenir unecomptabilitél des explosifs.
et pal' lfl. modifica.tion du rlécreit du 20 juillet 1918, de telle fa~"'11

que le marquage de la dynamite soit rendu obligatoire au moment
de la vente à l'entrepôt;

5° Qu'un régime analogue à celui édicté pour la 'pêche au feu
en Algérie, pal' le décret du 1er juillet 1926, soit progressivement
étendu aux côtes métropolitaines et à ceUes des autres posSeSi"iOllR
de l'Afl'Îque du Nord et de l'Afrique oœidentale ;

Que, d'une façon générale, la pêche au feu soit autorisée au
moins huit ou neuf mois pendant l'année, à condition d'être pra
tiquée à l'aide de filets flottants qui ne pourront être mouillés que
pal' des fonds d'au moins 40 mètres, le foyer lumineux pouvant
être' allumé en. tous points ùe la côte, quelle que soit la profondeur
de l'eau;

6° Que soient activés, autant que possible, les travaux actuelle
ment en COIUl'S au port de Saint-PielTe, de façon à permettre' aalX
grands chalutie.rs de s'y ravitailler et d'y débarquer le produit
ue leur pêche et que soient consacrées à l'exécution de ces tl-avaux

..,. ./.
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les sommes annuelles payées par les chalutiers, sous forme de
taxes, à la colonie de Saint-Pierre-et-Miquelorn.

Ille & IV· SECTIONS

Armement. - Conservation des produits.

10 Q.u'en vue de diminuer les fra,ü:; généraux des entreprises de
pêche et d'augmenter le rendement de la pêche et ainsi de pere
mettre à ces industriels de se mainteIÙr :

a) Les produits de la mer soient assimilés, au, point de vut!
fiscal, aux produits de la tene ;

b) Les tarifs de transpoJ:t pal' chemin de fer' tiennent le plus
grand compte du poids mort transporté avec la marée, emballag9
et glace, dont la fû~.iun ayant modifié le poids au départ ne corres
pond plus à celui de l'arrivée;

c) Les compagnies de chemin de fer repreIment l'étude des ta.rifs
saisonIÙers ;

d) L'Office scientifique et technique des pêches concentre tous
ses efforts sur la recherche de nouveaux fonds de pêche;

2° Que les articles G2 et 63 des conditionto d'applications des taI'ifs
généraux de grande vitesse soient modifiés pour prévoir l'utili
sation du télégraphe et du téléphone, pour avertir, à leurs frais,
les expéditeurs de denrées périssables, de la souffrance de leurs
marchandises, et leur permettre de modifier éventueIlement la
destination des 'colis, ceci en vue d'éviter, lorsque cela est possible,
la perte de certaines denrées alimentatres à une période où tOU3
les efforts doivent tendre à év,iter tout gaspillage;

Que lorsqu'une gare a été amenée à vendre une denrée péris.
sable tombée en souffrance, elle ind.ique obligatoirement à l'expé
diteur, sur le décompte de la vente, le nom et l'adresse de l'adju
dicataire;

3° Que les Coumpagnies de chemins de fer (et notamm,ent la Com
pagnie du Midi) mettent obligatoire en service et sa,ns majo
ratiOin de ta,Iif Oill avec une majora,tiun. égale pour les réseaux
des wagons i'sothermiques pour les colis' de marée à destination
des au-delà d'une certaine distance, par exemple 400 kilomètres;

4° Que les compagnies de chemin de fer améliorent les moyens
de transport de la marée au départ d'Arcachon, notamment à.
destination de Marseille, de Toulon et de Nice;

j' ""
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-5? 'Que, pour permettre de lutter efficacement contre la concur
rence étrangère et faciliter le's exportations, les tat:ifs de transport
des harengs salés ou fumés, logés en barils ou en caisses, soiem
l'evisés de façon à ce qu'ils jouissent des mêmes réductions que
celles accordées au transport des morues et des conserves de pois,
sons ;

6° Qu'étant donnés les J'ésuHa,t~ obtenus à Bo,ulôgné, La. Rochelle
et Dieppe, et ainsi que cela existe en Angleterre, il soit créé dans
tous les centres de pêche d'une certaine importance des caisses
d'assurances mutuelles entre ar~ateur;; de pêche, ainsi que des
coopératives d'achats et réparations et, en général, toutes organi
sati9ns qui tendent à di~nuer les fraiJS d'exploitation;

7° Que les Pouvoirs publics continuent à encourager l'a.rmement
iL la pêche et à soutenir ses entreprises :

a) En évitant d'augmenter ses charges par une roéIglementaiion
trop, ~troite et trop différente de cene qui régit les armements
étrangers;

b} En continuant, par une propagande active et des prescriptions
tvlministra,tives, il. développer de plus en plus la consommaüim du
poisson dans les établissement.> publics, tels que casernes, lycées,
collèges, hôpitaux, etc.;

8°' Que soit envisagée à bref délai dans l'armée la création d'un
COl'PS de cuisiniers militaires analogue iL celui qui existe dans la

maline nationale;
9° Que des brochures simples et pratiques soient distribuées aux

corps de troupe, afin de permettre aux offiriers chargés des ordi
naires de faire confectionner, dans les meilleures conditions pos
sibles, des plats de poiÏssons ;

10° Que, dans le but d'améliorer les procédoéls actuels de conser·
vation du thon à bord des bateaux (procédés qui manquent d'e1ffi
cacité), il soit effectué à bord des bateaux thonie,rs, pendant la
campagne 1927, des expériences de conservation par le procédé
simple et peu coûteux de la ventilation suppléant l'aération nd.tu·
relIe;

11° Que les caisses d'origine des produits alimentarl.res frigorifiés
portent d'une façon a.pparente la date de mise en frigorifique du
produit ;

12° Que l'Administration des P. T. T. facilite les abonnements
de conveœations téléphoniques à heu!'es fixes, comme- cela a. lieu
de Paris sur certaines villes pour le service de la Presse.

.'.



VC SECTION

Industries maritimes.

lOQue, prenant en considération les vœux déj à émis dans les
Congrès antérieurs (Eoulogne 1923, Bordeaux 1925) :

a} li soit comprh dans le Conseil d'administration de l'Office
technique et scientifique des Pêches maritimes un représentant

. de l'industrie des huiles et des engrais de poissons;
ù) Les études chimiques concernant les produits de la mer soient

développées et encouragées par tous les nioyens possibles;
c) La terminologie ell1ployé'~ dans le commerce des huiles et·

graisses d'animamc marins soit précisée, la dénomination commer
ciale courante « Huile de poissons» s'appliquant à des produits
de comp()sition et de propriétés très différentes;

d) Il ,soit obligatoirement établl, dans la. défùc,mina,tion com
merciale des engrais cle poissons, une distinction o.fficiella entre
les engrais de poissons purs et les composts dans lesquels d'autres
matières premières sont Employées dans la fabrication concurrem
ment avec les tiéchets de poissons;

e) L'attention bienveillante tie M. le Ministre de l'Agriculture
soit attirée sur les difficultés d'a,pp1ïcation de la circulaire n° 70
aux agents tiu sel'vicede· la répression des fraudes en ce qui
concerne les engrais de poissons purs;

2° QUie les labe'ratoires ufficiels tiu service de la. répression des
fraudes reçoivent des illtlications précises et détaillées en ce qui
concerne l'application de la méthode Kjeldahl pour le dosage de
l'azote dans les engrais de poissons, de nHlllii're il ce (lue les résul
tats des 11l1alyses tiu même produit faites pal' des laboratoires
différents soient aussi wncordant.s que pû,ssible ;

3° Que les règlements d'administrat.lon publique, concernant la
dmée du travail dans les usines traitant les sous-produits de la
pêche ou des usines de conserves de poissons, ne so'ient pris
qu'après avoir entendu les explications des industriels intéressés
et qUi'on tienne cJmptc, dan:;; la plus large mesure, dE ce rlue ces
csines de sous-produits, étant alimentées par la pêche locale ou
les usines de conserves et trait.ant une matièil'e première éminem
ment putrescible, et qui doit être traitée saillS délai, doivent, béné
ficier des conditiùns qui sont faites à oes mêmes établil:>sements de
pêche o'u usi~es <l~ conserves.

14,
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Sous-section des moteurs.

lOQue le règlement <:l'administration publique du 21 avril 1914
spécifie explieitement les prescriptions ci-après afférentes à l'amé
nagement des chambres de moteurs:

a) Toutes les parties des moteurs doivent être facilement acces
sibles ;

li} Le moteur doit être soigneusemmt IlSsujetti en plaee sur un
carlingage renforcé et il doU en être de même des appareils dl;!

'marche arrière, lesquels èoivent pouvoir être démontés sans qu'il
soit nécessaire de déplace·r le, moteur ou de sortir l'arbre. porte
hélice;

c) Les parois latérales du compartiment doivent être recouvertes
d'un revêtement métallique qui s'étendra jusqu'à la cuvette inf~

rieUl'e. Le plafullld. Ju wmpartlment hors clail'p-voie doit lui-mèlIlt.
être recouvert d'une feuille métallique;

~o Que le noyau d'habitabilité d.u moteur s\Jit défini comme' suit :

10 Pour l'installation d'un moteur à huile lomde :

li) La. largeur de chaque coursive dtvra ê1,re au mo~ égale
0'''00 x 1 mètre ; 1 mètre etant la largem du moteur hors tout, la
largeu.r de la ClYursive n'étant d'ailleurs en aucun cas inférieure à

0111 30 ;
li) La largeur du passage libre à l'arrière du bâtis du moteur

sera au moins égale il la largeur des cow'sives latérales;
c) En cas de lancement à la main" il devra rester à partir de

l'extrémité Je lu manivelle un espace entiè,rement libl'e d'une' lar
geu.r rninimum de 0111 50 SUl' toute la llautpur de la chambre;

d) La nauteur à réserver au-dessus du moteur devra permettœ
d'accéder au moteur en vue d'un démontage facile des pièces d'en
tretien courant.

~o Pour l'installatlOn d'un moteur à explosion (essence ou pétrole
lampant).

Les mêmes prescriptions que ci-dessus devront être appliquées,
mais en raison de la plus grande inflammabilité de ces combus
til.des et du faible encombrement des moteurs à explosion, les
dimensions des coursives déterminées aux paragraphes a) et b)
seront majorées de 50 % (soit om 90 x L et, en aucun cas, les cour
sives ne devront avoir une largeur inférieure à om 50).

30 Que, pour favoriser le développement des moteurs et permettre,
pour les usagers, de réduire les frais d'exploitation, les administra-
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tiOl)s intéressées et particulièrelllent celle des douanes (tant de la
Métropole que de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc) :

a) Facilitent, dans tous les l'entres de pêche et partout où beso'in
sera, la création d'entrepôts fictifs, anaJogues à ceux qui existent
d(,jà Jans divers ports, pour la délivrance des combustibles soit en
r..:,servcü'S fixes, svit en lJiduns ou autres.

b} Recherchent. et appliquent une formule simple permettant aux
petits pêcheurs de s'approvisionner facilement à ces entrepôts fictifs
en carburants et. huiles minéraleH de graiss'age de toutes sortes,
exempts 'de droits de douane.

4v Que l'Administration de la Marine, marchande, à l'occasion
d'un prochain concours de bateaux de pêche à moteurs, procède à.

des essais mét.hodiques de mesure de l'effort de traction d'un chalut
dans les conùitions halJit.uelles de la pêche.

VIc SECTION

Economie sociale et législation, '

1" Que la fréquentation scolaire soit assurée d'une manière plus
rigoureuse dans les communes maritimes et que des cours élémen
taires spéciaux appropl'iés au métier de pêcheur soient professés
da.rlS le plus grand nombre possilJle de cef:> écoles désignées par les
préfets;

;20 Que soient professés dans tuutes les écoles normaJes des dépar
tements côtiers les cours spéciaux d'enseignement nautique, prévus
par les arrêtés pris de concert entre' le département de l'Instruction
publiqUe et l'Actministra.tion de ilL Ma,rine ma,rchande, :i.Jln de
fÜ'I1n~r des instituteurs spécialisés dans les questiolls maritimes ;

Que des règles par'iiculières d'affectation soient établies pOUl' ces
in stitu t.eu l'S, cie, façon à assurer la cl()ntinudié cIe jeur coUaburation
à l'enseignement maritime j

3v Que dans les écoles primaires et supérieures et dans les école"
pratiques établies dans les localités du littoral il soit croo une sec
tion maritime, à côté des sections industrielles" commerciales, et
l1gricoles déjà existantes, de façon que ces ~coles puiiSs~nt con- '
courir à la préparation professionnelle de patrons et de mécani
ciens pour l'industrie de la pêche;

4° Que, dans le but d'encourager la fréquentation des écoles de
pêche pa!' les pêcheurs et surtout de permettre la formation Ùi\
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},latrons -de pêche -brevetés, les armateurs et USInIerS -organisent
dans les principaux centres de pêche des caisses de compensation
d,estinées à a,ssurer le paiem~nt d'un salaire normal aux pêcheUl's
pendant qu'ils suivent les cours der; écoles de pêche;

5" Que les sommes versé'es par l'armement au titre: de' la taxe'
d'appi'entissage soient intégralement affectées à l'enseignement
maritime public et privé;

Que soient accordées aux armateurs à la pèche des èxonératioDs
du paiement de la taxe d'apprentissage (loi du 13 juillet 1925), en
considération des charges qu'ils supportent du fuit de la double
oIJligationqu1 leur est imposée d'embarquer des mousses et des
novices et de payer la taxe instituée par la 101 du '7 juin 1\.r20, au
profit de l'Office scientifique et te<:hnique des Pêches maritimes j

6° Qu'un programme sommaire· des connaissances à la fois teeh
niques et pratiques soit rendu réglementaire, pour les épreuves
du permis de conduire, et que les écoles de pêche fassent pénétrer
c~s eujllla~SSUJlces chez l~s marins-pêcheurs dons des conférences
périodiques comportant notamment des démonstrations pratiques
sur des moteurs ;

7° Que l'attention ùes constructeurs soit appelée sur l'întéTêt
qu'il y aurait pour eux à mettre à la disposition des écoles de
pêche des moteurs de Jemonstration;

8' Que des avantages spéciaux soient accorùés pour l'accom·
plissement de lew' service militaire aux marins titulaires du brevet
de patron de pêche;

9° Que soit étudiée la question de la formation d'un personnel
spécialisé en vue de la direction des entreprises de conserves de
poissons et crustacés;

100 Que soit modifiée la répartition des fonds provenant des
reùevances de la Banque de Francs', telle qu'elle est fixée pal'
l'article Go de la loi de finances du 19 décembre 1926, et que le
crédit maritime soit compris au nombre des institutions appelées
à bénéficier de cette répartition;

11 0 Que soit créée et organisée, aussitôt que possible, une fédé·
ration des coopératives de crédit maritime mutuel et que les
avances de l'Etat nécessaires à son fonctionnement soient mises
en rapport avec ses besoins;

12° a) Qu'aucun secours individuel pour perte de matériel de
pêche ne soit cQnsenti, même en cas de calamités publiques, et
que les crédits votés pour y remédier soient intégralement attribués
aux sociétés d'assurances mutuelles;

. \~,,;..• <,.:~. :~. ":""
'... ··i .... , .
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b) Que soit réalisée, dans le plus bref délai, la création de caisses
régionales de réassurances .venant apporter une garantie nouvelle
iWIX assu.rances ,!'ur corps consenties par les sociétés;

c) Que l'extension de l'assurance aux engins de pêche soit laisséE;
à l'appréciation des sociétés mutueUes, sans qu'il paraisse opportun
d'elIl.'wurager cette extension, étant donnés les difficultés d'appli
cation qu'elle soulève et les risques considérables qu'elle est suscell
tible de faire courir aux sociétés ;

1'!o Que soit abaissé de 40 à 30 ans, l'âge d'éligibilité des prud'
hommes pêcheurs;

14° Que l'article 26 du règlement interministériel du 21 février
1!J27, sur les abordages en mer, soit comp~été en spécifiant qUf~

tout navire doit s'écarter de la ·route de tout navire de pêche, que
celui-ci soit à voile ou ù vapeur;

15° Que les bateaux de' pêche dont les dimensions ou les dispo
sitions ne permettent pas, soit l'embarquement ù'une embarcation
de sauvetage, soit l'installat.ion de manœuvre et sa mise'ù la mer
facile's et rapIdes, soient munis, de moyens de ~auvetage approprié~

en nombre suffisant pour contenir tout l'équipager et que la déli
vrallce ùu permis de navigation soit subordonnée à la présentation
de ce matériel ;

1no Que les plans des locaux d'habitation de tout bateau de pêche
soient soumis à l'examen du service de sécurité et de navigation,
avant commencement d'exécution des ~ravaux de construction
réglementaires d'éclairage, d'aération et de capacité nécessaires
Ù une bonne hygiène ;

17° Que les bateaux de pêche à moteur soient pourvus d'a;pparei!s
extincteurs d'incendie plus puissants que Ce'\lX dont. ils sont géné
ralement munis;

18° Que le règlement j'administration publique, prévu par l'al"
ticle 117 du nouveau Code du travail maritime et qui doit fixer
l'effectif et les conditions de travail des mousses et novices sur les
navires de pêche, intervienne aussi prochainemoot que possible'.

VIIo SECTION

La pêcbe dans les colonies.

l'} QU'étlLut dO'1llllée l'opinion unanime des bio·logistes français sur
les perles de culture, co~sidér{jes par eux comme des perles fine..c;,
au même titre que les perles sauvages .:

.'
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a) M. lé Ministre d,es Colonies prenne l'initiative de l'a réunion
d'une commtssion intenninistérielle, pour mettre définitivement
a.u point la question des peries fine8 de culture·, avec l'aidp. de.,
laboratoires maritimes et des bi<Jlogistes compétents ;
. b) Cette commissi<Jn intermini·stérielle fasse d'urgence le néces

saire pour modifier une situation profondément regrettable dont
le résultat a été d'empêcher, dans les colonies françaises, la créa
tion et le développement de la méléagriniculture peTlièl"e, grâce
à laquelle la mét.ropole pourrait s'affIanchit de la tutelle étrangère
j'uur ia. qua,si.tC'laHié des perles fines tlc:R1.inées à son exportatÎl l l1 ;

C) Le Gouvernement. glénéral de l'Algérie favorise l'introduction
des pintadines du golfe de Gabès, dans les environs d'Alger, en
'vue de recherches' scientifiques sur les greffes perlières et SUl' les
perles fines de culture;

20 Que, pour donner au grand public une idée nette et frappant.:
de l'importance considerable des richesses de nos eaux coloniales
e! l'inciter' il ell (tUllier l'explnihlot-wn. le Ministre des Col(}ni~s

insiste d'une façon pressante auprès du Commissaire général de
l'Exposition coloniale de 1929, ainSi qu'auprès des Gouvernements
généraux des cu.lu,:)ies, )Jour lIn 'un pŒ/Œis de la 'liter soit. édifié
en un point convenablement choisi de l'Exposition. Il importe, en
effet, d'attirer l'attention, aussi vivement que possible, sur l'en
semble des ressources marines et fluviales coloniales encore insuf.
fisamment exploitées;

3" Que le Min.istre des Colonies invite les glll1.verneurs et lea
conseils généraux des deux colonies des Antilles à prendre
d'urgence toutes les dispositions, fl,p·l'ès avis du laborat.oire central
des pêches coloniales, en vue de l'exploitation rationnelle des
immenses ressources qu'offre la mer des Antilles, aussi bien POU!'

la consommation locale que pOUl' l'exploitation;
4° Que la réglementation de la pêche au comi! soit l'olJjet tl'un(~

refonte totale s'inspirant de la constatation que cette industrie
doit être considérée comme une coupe· r~gulièl'e ùe produits sous
marins, plutôt que comme une pêche proprerpent dite ;

Que l'établissement d'une carte topographique et géologique des
bancs de wrail, fixant leurs limites, leurs profondeurs re'spectives.
les époques et les duréf,s de leur 'mise' en exploftation, etc., soit
poursuiVi dans le plus bref délai possible';

Que des mesùres de protection fiscale soient envisagées, mêmt?
poùr les parties des bancs d~ corail s;étendant au delà de la. limite
ùes eaux territoriales;

..
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Qu'un contingentement des exploitants soit imposé proportion.'
nellement aux ca.pacités d'exploitation rp,ti(mnelle des bancs de
corail ;

Que l'emploi du sca.phandre, pour la récolte d~ corail, soit
subordonné au paiement de d~oits annuels;

Qu'enfin la durée de croissance du corail soit scientifiquement
étudiée, afin de permettre d'établir la réglementation rationnelle
ùe cette exploitation sur le littoral algérien où le corail constitue
une source importante de richesse;

5° Qu'une réglementation de la pêche auxé'ponges soit au plus
tôt instaurée en Algérie, en raison de la puissance constatée de
fonds spongifères susceptibles ù'exploitation ;

Que cette pêche, ainsi que ,cE'lle du corail, soit considérée comme
une coupe régulière de produits sous·marins et réglementée comme
telle;

fio Qlle l'étuue d'une ca.rte des gisements spl'ngifères soH entre·
prise;

70 Que les études relatives à la spungiculture suient po'ursulivies
par les services scientifiques et techniques algériens.

V:HIe SECTION

Ostréiculture

lOQue le8 dispositions du décret du 31 juillet Hr23 institu~nt un
contrôle sa.nitaire ostréicole soient rendues applicables à tous les
coquil.lages, tant à la production qu'à la vente;

Que, toutefois, l'application rapide et globale de ce régime à
tous les coquillages pouvant présenter de réelles dffficultés, il soH
procédé pal' étapes, par exemple en n'appliquant, au début, la
réglementation qu'aux exp€ditions partant des lieux de production,
ou à certaines E'spc'ces de coquillages et notamment à ceux qui sont
consolllmés crus;

2° Qu'il soit exercé une surveillance active sur tous les gisements
coquilliers à l'effet de faire respecter les arrêtés d'interdiction de
pêche et d'empêcher la récolte et l'expédition des coquillages de
trop faible dimension;

Que, en ce qui concerne pl~s spécialement les bancs de la baie
de Somme et afin de mélnager les ressources de ces bancs, la pêche
des coques soit interdite du 1er avril au 15 septembre, au cours des
années 1927 et 1928 ;

.. ,
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3° Qu'il soit attribué, dans le Conseil d'administration de l'Office
scientifique et technique des Pêches maritimes, quelques places aux
représentants professionnels des ostréiculteurs et mytiliculteurs,
tle façon qu'il y ait au moins un reiprésentant pour le littora,} situ p

au sud de la "Loire;
40 Que les Compagnies de chemins de fer veudUent bien étudier

avec bienveillance la question du transport des huîtres portugaises,
moules et coques, et établir des tarifs tenant compte de la valeur
des marchandises transportées ;

QU'uEe réduction des tarifs soit acwrdée pü\ll" ies trans]J'nrts
d'huîtres portugajses dont la valeur est bien inférieure à la valeur
des huîtres plates;

Qu'en out.re, pour /(ms les transports de mollusques, des réduc
tions soient consenties pour les envois effectués par des wagons
complets;

Que les Compagnies de chemins de fer apportent plus de soin
ü la ma,nillulatiun des marchandises rériss<Jblf:>s expédiées par
l'industrie ostréicole et mytilicole ;

5° Que des taxes progressives fixées pal' l'arrêt du 26 février 1!Jn
sur l€s concessi/J!]s maritimes soient remplacées, puur les 6talJlis
sements similaires, par des ta,xes d'un taux uniforme, par are,
mètre ctœré ou mètre linÉaire, quelles quP, soient les (iimellsi"IlS des
établissements. ; ~

Que, dans clmque ca.!égol'ie d.'é:!ablissemlmts ùe pêche figurant il

l'arrêté susvisé, il soit appliqué deux ou trois taxes unHakes sui
vant l'utilisation et le rendement des concessions;

Que la détermination des nouvelles taxes soit étudiée dans chaque
quartier, par les Commissions instituées par l'article 4 du décret
du 21 décembre 1915, auxquelles seraient adjoints les présidellts ùe;;
Syndicats de parqueurs et un représentant local de l'Administra
tion des Domaines; ,

Que toutefois, ~i cette procédure ,para.issait trop compliquée, il
wH apl}liqué, d'une manière généorale et ~;auf quelques cas spéciaux,
uri coefficient nouveau.

,.
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S~A~CE SOLE~NEllEDE CLOTURE

PRF:SIDEt'CE DF. M. VIOLL,ETTE,

GOUVF.RNIWn r.~:I\ÉRAL DF. L'ALGKHlE.

Jwlli 18 ((l'l'il (après-midij.

LL'~ sùalJ.ce est üliverte Ù. 15 heures.

L'J. parole est ùotflllée ù M. Maurice Ajam, anden sous-secrétaire
d'Elal, Président du C(,n!lrès, qui. pnHlL'nCe l'aHücution suivante:

Sülyez c(;lIva.incu, .MÜ'nsieur. lè Gouverneur général, que je i.l'ai
pa.s l'inicntiu<r\ de vous infliger un nouwàu ùiscl'urs. Mun rÔle ici
est très simple. TOIute \a. partie extérieure, hL parUe protocolaire
en quelque sorti:!' du COiJîogrès ~L été résol"ut' jusqu'il. présent. Elle est
terminée.

Nous ClItt"OIlS m::iniel:ant da,[Ji3 la parUe t.echnique. Il s'agit ùe
faire toucher du d(~igt quelle a été l'im11Oriance des travaux :Lccorn
plis IHLr IW~ sections, et il n'y ~, ici qu'un homme qui puisse TIl1'US

l'enseigner: c'est !'llOmme qui a été l'animateur du; Congrès, qui
a, suivi 10'us ;;es traiVa,ux : mon distillgu;! coHubora.t.eul', le> profe,;;
seut" püunu.

,Je n'a.i plus qui'une mif;sioll :.'L lLceom]Jlïr, et ii m'est I)articulière
lIlcnt agréa.JJle de le fl,,ire. C'est En pré!sellce dl' ce publio réuni ici
pUUl' reud re Iwmmage a.ux congressiste:;', et en )Jrl1sence Iles
l'Ù'ugTe·;;sistes eux-mêmes, de vous remercier une' f{)is -encm-e, Mon
sielll' le GÙ'lI,Vemelll' généra.l, de la, fa,çon si courtnise, si amicale, si
bienveillante d·ont- voos 11O'IIS avez reçu.s. (A IJ]J ta,udissements
répétés).

M. le GUllvcl'lleurgf.llél'Ul de l'Algérie JOllne ensuite la parole il
M. LE PROFESSEUR Pf:RARU, secrétaire général, l:.résident du Comité
exôcut-if du .Cnngrès, qui donne lecture du rapport suivant:

~lonsieur le Gouverneur gé:q.éraI,

Mesdames,

Messieurs,

Il est. ceriaines dll-ies dans le cours du tEmps que l'usage considère
comme fatidiques: 10, 25, 50. Aujourd'hui se clôture notre Xe Con
grès quJ collsacre 30 a.ns d;effcrts. N(JllJ~ pouvons mesurer le che·
Il!Ï1}i parcouru ~~ prendre act(l des progrès accomplis.

. " .'..
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En 1896, lorsque, sur l'initiative" de- notre premier président; le
regretté M, Emile CACHEUX, se tint le Congrès de SaintrMalo, com
bien peu croyaÏ,ent à la réussite de cette Société d'enseignellwlI(.

]Jrofessionnel mnritime, alo·rs en projet ; à l'heure a,ctueHe., au
contraire, quel est celui qui ne rend justice aux services qu'elle a
rendus? Ses fondateurs firent 1)T'euve œune clairvo'yante initiaitve
en prévoyant l'évolution fatale qu'allait subir la pêche maritime.

Celle-ci, peI}dant cette période de trente ann~e8, il f[Uut le recon
naître, est devenue une grande et véritable industrie. Le chalutier
à voiles, presque uniqu.ement unplo'yé en 1896, a, dans les grands
ports, cédé sa place au c1l<llutiE'-l' à vayeur de fort tomlaige ; et si,
dans les po,rts de mo-indre importànce ou encore pour certaines
pêclles sais:Jnnièl'es et loca,lès, on emplo-ie ùes !Jarques plus
moùest.es, du m,JÏns vnit-on, pour ceHels-ci, l'em.jJloi du moteur
IJrillcipaJ ou auxiliai re 3e généraliser de plus en plus. A cet arme
ment iw.1usü'iel, aux mn'yens puissants de capture que l'on met
E-n œuvre aujourd'hui, doit conespondre, à terre, toute une o'rga
nisalion industrielle m~thodiqup.ment l·t rationneilement conduite
pour le traitement, le transport et la vente des produits de pêche.

A la vase de tnute industri·e do.ivent être prévues des élllàC's scienti
fiques. Nul ne discute cc point lLcquis et c'estmême'ù l'heure a:Ctuelle
un lieu, commun que de parler de la né,~essité de l'alJiance de la
science et. dei l'iJjdustrie. Le,s pêches maritime's n'échappent pas à
cette loi générale. Tout au. contntire', dalls cette industrie de la pêche,
et. pIns mW0I1e peut-êt.re que da.ns l'industrie minière eu chimique,
pa,r exemple, la n·cherche scientifique s'impose, cal' î.ei la matière
première, an lieu. d'êtr~e inerte, est vivantE;. Les animtt.'Jx ma,rins se
déplacellt, vivent, se reprodui'sen.t clans la vaste étendue des mers,
d'a,près des lois qu'ü fu,UJt .('onna.ître si l'on v,eut ohtenir le maxi
mum de rell.llement et pratiquer une pêche intensive, sans appau
vrir pa,r tn'!) les f( l1(ls.

Les ét.udes longues, patientes des savants doivent être la base
sllr laquelle doivent s'appuyer à la fois les armateurs pour lem'
exploit.ation industrielle <1l'S mers et les Pouvoirs publics p01l1' la
codification ùe leurs règlement.p. répressifs, car ln, réglementation
devient d'autant plus nécessaire qu'une industrie se développe
davantage.

Mais les 1'echeTches sC'Ïcnlifi·lfues ne sont pas les seules qui inté
ressent l'industrie; les NurJes techniques présentent pour elle une
importance au moins égale; de ce point de vue, la France a, depui~

la guerre, suivi l'exemple que lui donnait l'étrangel' et la création
de l'Office teclmiqué et scientifique des pêches, que dirige avec tant

;~ .
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de compétence mon collègue et ami L~~ DANOIS. est venue il point
pour apporter ù l'armement français, grand ou petit, une c,ollabora,-
tion méthodique e:t éclairée. '

Ensuite dans toute grande industrie se pose la qUiestion du prix

de revient, Due industrie, pour être prospère, dClit être payante,
elle duit rémun.é;-er largement les 'capitaux qui vont vers elle. C'est
là un point de départ inéluctable, Ne pa~ le reconnaître serait une
bourde et impardünnable faute, L'indUistriel doit, pour atteindre ce
résultat, poursuivre p-arallèlement deux buts ,: intensifier sa 1n'o

duction, diminuer ses tl'ais d' fxploitaHon et ses fra-is généraux.

C'elst pour répondre à cette nécessité d'assurer une production
intensive qU'au Gours de ces trent~ dernières années nous avons vu
se développer les moyens de captuJ1e, pal" l'emploi du IlIavire de
tonnage de plus en plus élevé, permettant d'aller plus loin du port
rechercher des fonds de pêche plus productifs, par l'emploi d'engins
de plus en plus perfectionnés: chalut ù pla,teau, puis chalut Vigne
rnn Dahl et enfin chalut Aristag, invention nouvelle présentée à ce
CéHlgr'ès même, pa.r M. GUERNlER, arma.teur à Casablanca.

Ensuite il est nécessaire, avons-nous dit, de réduire le plus
possible les fra,~s d'exploitation. Dans ce· but, il faut, entre autres
choses, supprimer toute manutention inutile et organiser indus
triellement, à cet effet" des grands port,s de pèche en ]üdson étroite
avec les gaœes marHimeset les ent~epôts frigorifiques.

Cette organisation rationne/le ri l' ?I()5 grands lJOrls dl' pêche est
loin d'être réalisée à l'heure aduelle ; dans la plupart de' nos ports
n.etucI8, q:;e de IIlllllŒUVI'CS inutiles et pnr suite que de dépenses
impruductives !

Il est justcl de fail'!) ressOliir cep,elldallt que, grâ.ce il l'initiative
éclairée; d'un de nos anciens Présidents, le regretté M, NAIL, ancien
député de Lurient, et sous-secrétajre d'Eta.t de la Marine mar
chande, a ét~, créé: de t('ui.c:s pièces le pÛ'f1 de pêt~he de Lorient-Kero
ma,n, qui va entrer très pra,chaine11lent en exploitatiun et peut être
cité ctlmme un modèle du genre, mêm'3 en face des plus grands
Illirts de pêche étranpErs.

Mais l'intensification de la production conduirait à une crise
gra,ve, si elle n"! s'p,cccmpagrw,il du développement corrélatif de
l'écoulement des produits fabriqués. L'étude des 'moyens p'l'opre's à
augmenter la consommation du poisson' a donc été une des préoc
cupations constantes de notre Société et une sorte de « leit motiv »

dans nos différents Congrès.
An surplus, même en dehors de toute préoccupation industrielle,

n'e8t-ce pas un devoir d'ordre sodaI et national, surtout à l'heure
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actuelle, d'abaisser le plus possible le coût de la vie? Et n'est-ce pa,!>
uni des moyens d'y arriver que d'amener en CJuantit~ de plus ell
plus grande, suw les marchés de nos villes de l'intérieur, le poisson
de mer, aHmentsain, d'un pouvüirnutritif égal à celui de la viande,
et d'en fa.ciliter la, wnsommf1Jtion aux cla.sses oruvrièreis ?

D'autre part, il faut faire l'éducation de la m,,,:sse, surtout dans
not,re palYs où bien des préj ugps subsistent enCio,re sur la nécessité
de l'alimentation carnée. Le França,is n'c,st pas assez ichtyophage,
il faut qu'il le devienne davantagE:. Permettez-moi de vous rappeler
ce que nous avons faH et réalisé dans ce but. Notre brochure de
propagando « Dn poisson sur toutes lt~s tables ll, vendue, oh !
à un prix modeste, à la vérité' : 0 fI'. 10, mais vendue tout
lie même à des cenlaines de milliers d'exemplaires, a connu Ull

succès considéra.ble, puisque nous avons dû, comme pO~lr un roman
en vogue, faire plusieurs tirages successifs.

Et puis ce fut, en 1923, à Büulogne, l'organisation en commun
avec les armateurs de ce grand port de pêche de nOT,re VIlle Congrès
el cIe la grande semaine du poilsson, où quatre ministres, dont le
Président du Conseil d'alors, M. Poincaré, voulurent bien nom;
donner le haut appui de leur p~ésence.

Pendant la g'rande semaine de Boulogne, on vit fonctionner rle~

friteries de poissons en plein a.ir ; les congressistes, les nombreux
visiteurs purent, dans cee; établissements de démonstra.tion, con
sommer gratuitement des plat,s de poissons préparés devant eux.
Le succès fut considérable.

Au Congrès de Bordeaux, il y a de11X 8ns, une friterie automo
bile stationna à la parte même de la Faculté des Sciences, où se
lenait notre séance d'ouverture, et parl)m1111t rllsuite successive
ment les grandes artères de la dt~ bordelaise. Mais, malgré tous
les efforts, nous sommes loin encore rIes 25.000 friteries qui existent
en Angleterre et des 5 mi1lions de plais de poissons qu'ils servent
en moyenne par semaine.

Et nous abordons maintenant les ŒuvreS sociales.

Toute industrie, pour se clévelopper et grandir, doit possédeT des
cadres instruits ; la nécessité de l'enseignement technique et de
l'a]Jp1'entissage méthodique dans l'industrie maritime est apparue
dès le premi'er Congrès tenu à. Saint-Malo --en 1896, et c'est à la
suite de ce Congrès que fut crééel dans ce but, eomniJe je l'a.i in'diqué
tout à l'heure, notre Société d' Rnseig1Ll!ment prOfessionnel et tech
nique des péches maritimes. Son premirr soin fut de créer des
écoles professionnelles de péche, mais ses débuts furent difficiles;



'pour en aesUirer, la VIe, il fallut toute la !énacité d'hommeS
comme : MM. ROCHÉ, CANU, CACHEUX, GUI~4ARD, Amédée ODIN, ces
trois derniers aujourd'hui disparus et dont je salue respectueu
sement la mémoire.

A l'heure Ulctuelle, nous voyons tous les pêcheurs rtclamer eux
mêmes la création de ces écoles p,rofessionnelles. Il faut ajouter,
d'autre part" que depuis deux ans, le commandement des navires
de pêche est réglerllenté et que l'école de pêche répond à une néces
sité.

Dans l'indùstrie des pêches ma.ritimes, les institutions de pré
voyance furent de tout temps eH honneur; je ne passeraii pas ell

, revue tOlites les créations utiles qui furent réalisées dans ces
30 dernières anuées, je mentionnerai seulement le c1'éâ'i/ mal'ilitnc,

dont la r.l'éation fut demand.ée dans nos Congrès et obtenue grâce
à l'intervention éclairée auprès des Pouvoirs publics, d'un de nos
membres les plus dévoués, M. LE BAIL, député du Finistère.

Les caisses de crédit maritimes prêtent à cümt terme aux
Sociétés ,coopératives de pêcheurs les soinmes nécessaires à l'achat
de leurs engins; de leurs appâts et pa.r des prêts à long terme
encouragent la construction des navires, permettant ains~ aux
marins disposant d~ ressources insuffii:.antes, la transformtLtiulI
nÜionnelle de leur armement..

Le Crédit maritime s'est largement développé dans la Métropole,
il 'y a liea, (le regœtter toutefoi~. que les ressources dont il dispose
ne soient pas beaucoup plus importantes.

Il est cla.ir, mes chers Collègues, que tout l'exposé que je viens
de faire ne fait que mentIOrmer un état de choses connu de vous
ocpuis longtemps; VOIlS m'excuserez de l'avoir rappelé dans ce
t:oup d'œil rét.rospectif sur nos efforts passés, en raison ùe ce qu'ici,
ù t:Q Congrès ù' Alger, beaucoup d~ nouveaux conègu~~ sont venus
il lI;}U~ po,ur s'ins! ruire et qu'il n'e~t Pas indiffër~nt de leur montrer
tvus les aspects que peuvent. présenter les progrès réaliséS dans cett~

gra.nde industrie des pêches maritimes.
Au surplus, tons ces points de vue différents nécessitent' encore

des études nouvelles, il n'en est pa~ de meilleure preuve que les
120 ra.pport~ préilelltés à notr,~ X" Congrès et qui touchent, d'ail
leurs, à toutes les questiüns que je viens d'énumérer.

Je suis heureux de constater que le succès du Xe Congrès a
dépassé n~ plus optimiste~ prévision~ ; vou~ m'excuserez de ne
pas fllire ici l'exposé statistique que l'observation stricte· de nos
tI'adiiions m'obligerait à insérer dan~ mon rapport; je me borneraI
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il mentlonnér simplement que le nombre de nos adhérents est de
30 % supérieur à celui obtenu au Congrès de Bordeaux. Le Congrès
d'Alger ne le cède donc en rien il ses bril~an.ts devanciers. C'est là
une consta,tation qu'il m'est t,l'ès agréabl~ de fa.ire.

Ce succès est dû au concours si la.rg~ ~t si dévoué' des membres
du Comité d'organisation, du Comité local algérien et du Comité
exécutif. Permettez-moi de leur adresser encore une fois, à titre de
Président, mes remerciements les plus c1JaJeureux.

La création d'une section nouvelle, celle de l'armement, dont la
présidence fut confiée à un armateur distingué désigné à notre
clwix par ses c.ollègues eux-mêmc3, M. COPPI!'. président du. Syn
dicat des Am'J.ateurs de Boulogne-sur-Me·r, et l'organisation d'une
séance générale pour traiter toutes les questions relatives ~~ l'Algé
rie et il i'Afrique du Nt.rd, constituent de·ux l'Hints nouveaux qu'il
élait de mon devoir de signaler.

Et maintenant il me reste, selon la tradition, à faire l'examen
des questiuns techniques qui. ont été truitbes au Congrès et à signa
ler les VŒUX les plus imp{)J'tants qui ont lité émis.

Messieurs, nous avons. vouJu que l~ X· Congrès présente très
nettement un caractère local ct nous avuns réussi., puisqul:< p.lus
des tmis quarts ùes rapports ou des wmmunicati:ous présentés au
Conlgrès se l'apportent Ù l'Algérie ou, ù l'Afrique du Nere1.

Il rn'est, vous le comprenez sans peJi.ne, impossible de les tLOulyser
ou même de les énumérer tous, ce serait abuser par trop de. votre
patience.

Pour les mêmes raisons, je ne ferai pas, à nouvea,u, la lecture
des vœuIX émis paJ' le Congrès ; vous serez slw;i officiellement. dè::;
demain, Monsieur l~ Gouverneur général, d~ ceux qui concement
plus spécialement l'Algérie et j~ les recommande à votre bienveil
lant.e attention.

Maintenant, Rans m'attarder dans une énumé:ration fastidieuse,
llU'il me soit permis de vous signaler, en suivant drms l'ordre
même du. programme techniqu,c, des trav:mx du Congrès, quelques
points 'particulièremellt impnrüLO!s. Mai.:;, au.pa.ravant, il m'es! un
devoir t.rès agréable à remplir, j'ai à cœur de prodamer ici et bien
lw.ut tOUlt l'intérêt que le Gouvernem.e,nt généJ'fLl de l'Algérie n'a
cessé de témoigner aux travaux de nos Congrès. Aussi, nous vo,us
prions, Monsieur le Gouverneur général, d'ac.c.epter nos remercie
ment.s chaleureux et l'expression de notre gratitude et il vous sem
blera équitable que nous associj,ons à vot.re nom ceux de vos ·prédé.
cesseurs, MM. Sma et Ll'TAUD. (Applaudisse1nents répétés).

En ce qui concerne plu~ particulièrement les études uienti·
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tiques !lont VOU$ a.v~z e.ompris tout l'intérêt, le Gouvernement
géné.ra.l de l'Algérie a o-rganisé la station de Castiglione dont votre
conseiller technique, M. le professeur BOUTAN, fera demain les
honneurs à ses collègues du Congrès.

Vous avez également compris 1.out l'intérêt qu'il y avait à réunir
dans un même conseil, « le conseil des pêches ", les fonctionnaires
de vus divers services compétent,; e:n cei; questions et, prenant en
consid(,rati{)n le vœu d'un de pos précédents Congrès, vous avez
appelé, au sein de Ce conseil, un représentant des aImateurs et un
représentant des pêcheurs. Peut-être e::;timerez-vous, suivant en
ce,la ]e$ suggestions de notre Congrès, que cette re.-présentat.ion pro
fessionnelle gagnerait à être étendue enco're.

La section scientifique de notre Congrès signaJe à votre bien
veillante attention l'intérêt qu'il y a à faire établir, en Al,gérie,
des cartes de lJl!che. Des études très intéressantes nÜ'us ont eté
présentées sur Ce point particulier, je: regrette qu'il ne me soit
pas possible de les rE','umer, mais l~s hUlutes autÜ'rltbs qui repré
sentant, ici, votTr Gouvernement général ne manqueront pas d'ail
leurs, j'en suis certain, dan$ 1~ rapport qu'il$ VQiUS présenteront,
de vÜ'us donner toutes précisions dé5irables..

Desalll;éliorat.ions sont à réaliser dans les ports de pêche.
Les pêcheurs de la Méditerranée· n'ont p·as, c.omme ceux de

l'Al.lantique, la. fa.cilHé! de pouvcroir pro·fite,' des marées p(;·ur caréner
leu.rs barques et ils demandent que les services compétents· du
Gouvernement généraI mettent à l'étude les dispositions à prendre
pOUl' leUl' fa,ciliter cette opération. Je signale, en passa.nt, que les
pêcheurs de Marseille, d'ailleur::; repré5entés ici à ce Congrès,
m'ont entret.enu, lors ùe moo passage ùans cette ville, de cette
même question qui sera résolue pa.r eux très prochainement, gràce
au conCOUl'S de la. Chambre de commerce de Ma.rseille. Il y aurait
peut-ê,tre intérêt à .prendre ici des mesures analogues.

La. 1'églementalion des engins de peche a été la.rgement discutée
a.u cours de no~ séances, je ne l'abordera.i pas ici, mais cependant
et parce qu'il y a urgence, je vais, Monsieur le Gouverneur général,
vous re.comma,uder tOUlt particuli'èrement la priSe en considération
d'un vœu lilnis paT le Congrès. sur la proposition de .1'1'1. le Maire
d'Arzew.

Au ba.nquet d'hier, vous nous a.vez dépeint, a.vec votre belle élo
quence, la. situation particulièr&ment pénible créée en Oranie par
les derniers cyclones. Les pêchcur~ d'ArzeW, agriculteurs aUSsi, ne
peuvent plus maintenant compter qu~ sur la pêche pour.. assurer
leurs moyens d'existence. Or, l'engin dont ils s~ servent la, bou-
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liche, est, d~ p..'1r l~s règlements actUellement en vigueur, interdit
pendant les mois d'été.

Le Congrès a été unanime pOUI' demander que, nonobstan;, toute
cOlll5idéJratio'fi d'ordre scientifique ou autr~, on permette à ces mal
heureux pêcheurs si duremènt éprouvés de ü1Ïre usage, à titre
exceptiOlI1l1Jel, de cet engin au cours de eette année. C'est pour eux
une question vitale.

Touchant cet1,c l11êm~ question de la ,'églementntio1/. des cllg'ills

,ze pêche, il a été égaJement signalé au Congrès tout l'intérêt d'une
entente possible entre le Gouvernement général d,e. l'Algé<rie et les
prntec.tÜil'ats. Tunisien ~t MUl'cca;in pOUl' la refonte de leur régle
ment.ation particulière et la, mi~e en vigueur, chaque fois que la
ch-oGe pa,raîtra; pou\'oiI' se fail"~, fIe dispositions rüm,lnunes.

De ce point de vue, les conversatiuns pa,rt iculières qui ont eu
lieu ici: entre les délégu?s des protectoI'u,ts Tunisien et. Maroca,in"
M. le oommandant M01\CO!'iDlJIT, M. ENTRAYGUES et certains de vos
chefs de services, pouTrant sans doute faciliter cette réalisation,

D'ailleurs, je CI'c,is savoir que vO'us-mème, Monsieur le G{)'\l,ver
!leur, vous devez vous rencontrer bientôt fl,vec les Rfsitients gétné
r:wx du Maroc et de la Tunisie, et l'ludier,dans la, conféren.ce
de l'Afrique du Nord, l~s questions intérE;ssant à la fois i'Algérie,
ln Tunisie et le Maroc. Nou~ vous demandons qu~ dans cet examen
les pêches el les industriES maritimes ne soient pas cubliées,

No-us attirons tout particulièrement votre attention sur ln p/ichf'

/lu c01'nil OUI, ]1.our paTle-r pl us eo-rrectemellt., sur la couJl'e du c01'ail;

le Congrès a pris connaissance à ce sujet d'un rapport. des plus
intéressants ; des mesures rigoureuses de réglemer:taJion s'im
jl<Jscnt si an ne veut voir, !"J'ml' des année:::, dispa.ra.ître cet élément
de richesse.

Les questiuns cOlicernunt ies indusl.,.-i/!s mlO'"ilimes a/gé/'ic"/t'/I/!S

ont. été largement. traitées au. (ongrè~ pa,l' divers l'appo'r-Ieul's ; il se
dégage nettement de l'exposé qui nous a été fait, que, l'évolution
indns\.l"ielle dont j'ai pa.rléJ clans la première partie d€ ce compte
renflu es\. il peine amorcée en Algérie, '

Il est certain que la consomma.tion du poissOJl pourrait êtTe
dével('pp~e, les transpor1s améliorés (Wec la, coupé.ration de l'in
dustrie frigorifique, l'outillage d~s fabriques de conserves devrait
être ID{)dernisé.

Mais ici les mesures ù prendre semblent coneerner plus spéciale
ment les intéressé9 eux-mêmes : le GouverI1l'llllent ne peut en
l'espèce qu'encourager les efforts individuels, les guider et donne"
des oonseils. .

',.'
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Dans cet ordre œidées il y auraH grand avantage à c{)mpl~ter les
études scientifiques entreprises par vos services pax des études
techniques concernant les questions industrielles. Il n'est pas
douteux qu'il est tout à fait nécessaire de voir en Algérie la pêche
s'industrialiser dayantage.. Les intéressés ont dé.claré au Congrès
qu'ils étaient disposés à faire l'effort nf.ce,ssaire pour moderniser
encnre plus leur mat~riel, ils demandent seulement que ceux qui
ont pO>Ul~ mission de leur donner leurs conseils éclairés veuillent
bien les aider à cet effet.

Les questions concernallt l'écurtomie sGciale sont en honneur en
Algérie aussi bien que dans la métropole. Le ümgrès a pris con·
naissance avec le plus grand ittérêt des efforts qui ont étÉ faits
dans le but de faire profiter les IJ-ècheurs algériens ries dispositions
législatives prises en leur fa.veu/'.

Dans certains cas, l'Algérie a même devancé la métmpole. Je
ràppelle, pour ne citer qu'un exemple, qu'une des premières écoles
de pêche de notre ,société a été créée à Philippeville ,il y a plus de
25 ans.

Il l'este cependant beaucoup à faire. Le Crédit Maritime pourrait
rendre de très grands services s'il était organisé ~n Algérie, même
dans le cadre des lois actuelles et sans r"itenctre des disr~:l'"iti()ns

législa.tives nou,Hlles. Les caisses régionales algériennes <Luraient
d'a,j]]eurs un avnnlage marqué; sur celles de la métropo,le, celui de
pouvo·k disposer ùe ressources spéciales heaucoup plus impoT
tantes.

Ma.is je ne veux r'a.s abuser de votre pf.tience, Monsieur le Gou
verneur g"énéml. je conna.is tout l'intérêt qUE\ vous portez aux
pêcheurs algériens, aux annateurs, à tous ceux qui s'occupent
du traitement des produits de la, mer, VliUS examinerez avec bieTl
veillar.ce leurs desiderata mùrement étudiés, longuement discutés
à. notre Congrès et que nou., vOUs prrsenterons sous fnrme de
vœux adoptés ce matin pal' le Congrès ·t.out entier.

NOlus sommes assurés que vou/,; fel'\~z tout ce qui sera .possible
pour leur donner satisfaction. ~ous vou.~ en exprimons par avance
toute notre gra.titude.

Et maintenant, mes chers Collègues, il V<L faJloü nous séparer.
Dans quelques instants ce Congrès va finir, et nous allons pa,rtir.
les uns directement ver., la métropole, les <Lutres vers la Tunisie,
un groupe illlportant d'entre nous va participer à un voyage
d'é:tudes <LU Maroc. Le teinps passé ici nous a paru bien court.

15
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Nous empoduns tuus de l'Algérie, et de cette bell~ ville d'Alger en
partic:u lier, dés souvenirs inoubliables.

Soye·z remerciés, vous to,us, qud r.oous avez accueillis si
cordialement et qui Il,Ü'US avel permis; en nous conviant à venir
en Algérie, d'apprécier et d'admirer votre magnifique œuvre de
réalisat.i>on agricole ri industrielle qui p(''I1r certains d'entre nooUs
a été une révélation.

Ce que l'Algérie a faÙ pour les industries agriooles, eUe le fera
pour les industries uquico,les, nous en sommes pleinement con.
vaincus maintenant que vous connaissez peut-être mieux les points
sur lesquels doivent pc·rier Vl)~ effo,rts, Et ce faisunt, vüus aurez,
soyez-en cerüdns, travaiIJé pourl1o>tre plUiS grande France, pour
l'union t.oujours plus étroite de la métropo,le et de ses départe
ments algériens et cette œuvre méritè par avance toute notre recon·
naissance.

En HW) nous serons heureux de vous recevoir à Pt1l1'is et ft
Dieppe a.ussi curdiaiernent que nous avons été reçus ici, quüiqu'à
vrai dire, vous recevoir aussi la,rg'""ment et aUlSsi brillammen.t sera
une tàche difficile flour les organisa,teurs qu, XIe Congrès. Nous
espérons que vous y viendrez nombreux.

Si notre visite il Alger ft été pour l-eaucoup d'entre nous une
magnifique leçon de cboRGs, l'éciproquemf'Ilt. nous pensons que pour
bea.ueoup d'Algériens notre X'" Congrès a {>té aussi un enseigne
ment; maintena,nt que vous no'us avez vus au travail, vous seTez
sans doute des nôtres, et vous aurez à cœur de répongre à notre
appel, pour collaborer' i:.vec nous, assister et prendre part aux
travaux du 'XIe Co·ngrès.

C'est donc il Paris, en 19:2n, que je vous donne rendez-vous ell
vous rEm.erciant enCül'e pour l'accueil inoubliable qui nÜ'us a été
fait. ici, et je termine ell vous disant. Ilml pas aif]iell', mais au revoir.

])e très vifs applaudi~gements soulignent la péroraison du.' rap
pm'\. du SeCl'étail'è géllél'fll du Congrès.

M. Viollette, (jUW;(1I1CII1' gel1é'l'al de l'Algérie, prend alors ln
parole et prononce le discours suivant:

D'un mot, je "eux remercier votre Président, mon vieil ami
AJ.lM, du t.émoignage qU'i) lui a plu d'apporter au Gouverneur
g'enéra.l de; l'Algérie ct à l'Algérie .f·lle-même.

Il éta.it vraiment l~itime que l'Algérie, à son habitude, se mon
trât a,ccueillan:e pour une grande Jl:'!anifestat.ion nont l'importance
ne pouvait (cha.pper à. personne.

" .
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L'industrie' d~ la pêche, qu~ donc pourrait la, méconna,ître ? Et
lQ'rsqu'elle trouvillt ici, pOlUr discuter de ses intérêts et de ses
méthodes, des il'terprètes a,ussiauto'risés que ceux qui ont délibéré
ces jours passés, Gomment l'Algérie ne Se sera,it-elle ras mise, en
fniis ptOm' recevoir de tels hommes ?

En ce qu~ me conc~rne personnellement, je n'ai qu'un regret:
c'est d'avoir été éloigné du Palais d'F.té le jour où vous y êtes
venus et d'a,v~ir été ohiigé de m'y Jaj,re représenter par mon dis
tingué oollaborrlteuT, M. le Secrétaire général. Du moins, cela vo'us
a-t-,il permis d'apprécier sa souvenjne amaJlilité, et il a pu vous
lIonner le témoigTlagc que l'administr!Uion algérienne tout entière
éta.it d'accord PC'Ul' vuus dire: Merci ! (Applaudissements).

Vous avez, lVI. le Secrétaire général, dans votre rapport extrême.
ment nourri, tir;; l'économie générale de vo;; tra,vaux, et vous a.vez
longuement im.iste SUT cette nécessité qui s'impose actuellement
en France C(Jlffim" à i'Hra,nger, ùe systématiser, - je reprends un
mot (jue VOlIS avez prononcé Lout à l'heure, mon, cher ami, - de
l'1Ltionaliser l'.\ndustrie de la, pêche.

11 est clair qu.e les méthudes (lU tEmps jadis : la petite barque
montée par quE.1ques he,mmes au cœur SüliÙè, qu.i s'en allaient
bravant les temps les plus fàc!léUX et les p.Ju;; inquiétants au ùevant
(l'un résultant souvent si maigr'~, cela, Ce so'nt. des choses d'un \
temps périmé ! Ypus avez [J'rorioncé le mot d'in.dustrie ; c'est en
vérité une grand? industrie qui, depuis quelques années, s'installe
dans le monde entier a.utÛ'ul' de,; questions de la pêche, et vrill
ment, c'est une chose légitime.

Partout, les homme's fnnt l'(:,f[pl't ie plus soutenu pOUl' arriver :'t
organiser non seulement la. récfJltc des i'üéales et des produits
de la, terre, mai;; mêmE; l'élevage. V' problème ùes ovins, celui des
bovins, sont des prol.Jlèmes qui, ~I l'heure actuelle, com.po,rtent de
véritables étudp.s scientifiques, Ùt~ ·études de laboratoire. Et c'est
aussi une indusirif; de l'élevage que l'indnstrie de la pêche ! EHe
compÜ'I'te l'étude det; cü)),ditions d!.' rp[Jroductjon du poisson, l'étude
des moyens de: conservation du pojs~on,

Il y a toute une organisation commerciale qui s'impose pour
arriver, de la façon la plus htul'euse, sans perte PUUI' le pêcheur,
à a,pporter le produit SUI' le marché qui peut le mieux payer et
rémunérer l'effort. Et ainsi, il est évident que cette industrie de
la pêche deviem de par le mŒlde une de ces nécessités qui
3:ppellent nécessa.irement l'attention des pouvoirs l}ublics et l'inter
vention de l'Etat.

J'entends bien., mon cher Président, que, fort justement, vous
faisiez observer qu'il était souhaitable que: l'Etat n'intervienne pa.s

.'
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trup ; ma.is, I~~ plus individualistes sont bien forcés, lorsqu'il
s'agit. de coordonner les efforts, de h~s associer, de le$ distribuer,
ils sontbie!1 forcés, dis-j e, <]e rewuxir à un arbitrage qui soit
supérieur a,u caprice individuel; et c'est ainsi qu,e, de la façon lu,
plus naturelle, i1e demandent à la. pUissaJ.lce publique de vouloir
bien se charger de cette sorte de rôle de police qui est indispen
sable à la sécurité des efforts de chacun.

UL question dE:vient natinnale et toute findustrle de la pêche se
trouve ma,intenant,' et désormais de la façon la, plus na,turelle, être
condensée et consacree pal' des textes législatifs qui précisent les
droits de clJac::un.

Au surplus, CL'n~ment parler de l'industrie de la. pèche sans pa.rlt!'
de l'industrie du froid, qui en est inséparable?

Lorsque, la récolte est bonne, n'pst-il pas indispensable de penser
aux jours où ]a pèche fst impossible? Comment aussi ne pas se
préuccu,per de pôsséder des moyens d'éIva.cuation vers les marchés
llJ'intains ? Et c'est, dè$ lors, toute, une technique infiniment com
pliquée, infiniment complexe, et, je comprends que des hommes
comme vous ~e passionnent pour un tel problème.

Et puis - ,~t (lue les représentants des nations l'tpangères qui
slint ici mEi pa!'donnent, et ils me pardo-illlEiront bien volontiers
parcc que lClus [,réoccupations sont identiques aux nôtres - lors
que nuus lmcou::'ugeons l'industrie cle. la, pêche, très naturellement
nous avons le souci de donner à ces génératiŒI,s de marins lu
po,ssibilitéJ d9 b'a.gner leur vie'! Ces hommE'':l qui, de père en fils,
sillonnent ies mErs ; ces hormnes qui, de père en fiLs, o·nt coIÎlme
une sorte de ))(;stalgie rie la. mer, nostalgie telle qu'ils seraient
bien ellllJaIT~l.S3'~S s'il leur fu.llait redevEr:ir des terriens. Oh
pèclwurs iJrE-\.mls. vous me cc,mpf(mez ! Ce~. hommes qui ont en
qu.elque sOl1e la mer dans le sang, dont ln. possibilité d'existence
Il'est que sur ces f1ot~ tour à t~'ur ÜJpaisés et to-ur à, teur tumul
t ueux ; ces hommes, conlment n'avoIr pas la préoccupation de leur
lLSSUrel', le C1l3 lch~a.ll.t, par le crédit, pa.r Ips débou.chés, la sécurité
de l'existence et la récumpens,f;' d'un laJ.)eur si rude, et si aaml
l'able ? (Appla'Ud:is,~emel1ts.)

Ces hommes, ce S(lnt ceux qui, à l'occasion, fO'urnis"ent la grande
c(~lItrilmtion à. r efi'ort de la défense nationale.

Il ne ,s'agit pns pour la, FranCe· de réclamer la souveraineté des
mers! La. Fra.'1.ce n'a aucune préoccl1pation de domination, et elle
('st tüute prête il. s'a.lIier avec les a,atres nations pour organiser,
lion pas 111 souveraineté au pr.nfit. d'un Empire, mais la liberté
des mers au [~wfit de tous! (Vifs app'laudissements).
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Et ainsi, dans ce vaste effort d'ordre économique et d'ordre
national, auqu(ü peuvent c{)llabcrer, sans préoccupatÎlm, sans
arrière-pensée, les peuples les plU5 divers ; dan"s cet immell.~tl

effo,rt qui n'a qu'un souci : donner à l'humanit.é un peu plus de
bien-être, lu~ distribuer tous les jOUiI'S de plus grandes facilités
ù'existence, lui donner un peu plus dl:\ cette substance indispen
sn,ble à SOIIli fl,Cth'ité, vous. qui vous êtes réunis ici pour y apporter
vu,tre petite pierre, pour coHaborer à l'édifice, pour ma,rquer un
point de plus sur la route du progrès, soyez-en remerciés au nom
du G;)'Uvernement de la République qui, à tous, Français et étran
ger's, donne Sf"; sGuhaits de meilleure bienvenue et son assurance
dû sympathie profonde .(,4pIJlaudisscmc/lls.)

Vous aUez quitter l' Alg~rie ; VOlllS allez prendre les routes les plus
diverses. Pays paradisiaque. ôisiez-vous, mc·n cher ami; nui, pays
par.adisiaque pour ceux qui le l'ego l'dent, mais vous le savez, il
n'est pas d'Eldorado! Ce pay,s de ~)aradi~. si vous saviez combiel}
d'efforts et de peines, quel labe'Ur intense et formidable il n, fallu
dépenser pour arriver .1. le créer'!

Ce matin, <l,ve'.': M. le Minbirr Je l'Intérieur, nous allions vélir
cette merveille des merveilles : Doufal'ik, h~ porte du pays de'13
"rangers, et M. Ifl lVIa,ire rIe Boufarik nous rappelaü qu'il y a
\0 ans, là où s'instaUent les planü:.tions admirables, les vignobles
les plus nierveHleux,c'étaH !r marécage, c'était la, fièvre, c'~était

les colons t.ombant par centaines. Mais l'effort humain a, triomphé
de tout; la foi humaine a triomphé de tout. L'espérance humaine
n. été: supérÎ<:mre à Ja, na,ture, et aujourd'hui, sur cette terre
d'Afrique, eominuant leur rude labeur, colo,ns, euro'péens, indi
gènes, frança.is tout comme les eurol~éens. ils donnent le même
cœur, le même amour, la même affectton à la tâche sacrée, à la.
prospérité du poa.ys.

Rempnrtez-en le souvenir, et que ce soit une raison de plus,
Français, de vous enorgueillir de votre Pa,trie ; étrangens, de vous
apercevoir que la, Fmnce est souriante. tra.vailleuse et a.ccueillante.
(Vifs applalldüsernenls.)

C'est sur ces simples paroles que je déclare closes les sessions
ùu Xe C()Ulgrès des Pêches de cette D.nnée. (Appla.udissements pro
longés.)

La séance est levée à 17 heures.

,;,.:',:('"''
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Voyage a'aller

L<;~s congressistes partis de la métropole arrivèrent à Alger en
deux groupes principaux.

Le premier embarqué sur l~ paquebot Gouverneu1'-Général

Chanzy, de léL C. G. T. arnva à Alger le 20 avril dans l'après
midi.

Ce premier groupe comportait une pa.rtie de l'état-major du
Congrès; il eut la bonne fortune de vnyager en même temps quil
M. Maurice SARRAUT, ministre de l'Intérieur, se rendant en Algérie
pour représenter le Gouvernement d'abord aux fêtes du cinquan
tena,ire parlementaire de M. THOMSON, puis au Xe Congrès national
des pêches et industries maritimes.

Le deuxième groupe comprenant près deux cents congressistes
arriva le ·22 avril à 15 heures. par le paquebot Timgad, de la C.
G. T.

Ces deux groupes furent reçus à leUir arrivée par M. TARTING,

président du Comité local entouré des représentants du gnuverne
ment géIiéml de r Algérie, de M. le Préfet d'Alger, de la Muni
c-ipalité et de la Chambre de commerce ainsi que de nombreuses
personnalités algéroises qui leur souhaitèrent la bienvenue.

D'autres groupes importaJIl,ts arrivèrent pa,r le paquebot de la
Carri:pagnie Touache.

Le Comité exécutif du CongI'ès adresse tnus ses remerciements' à
la Cnmpagnie g'énérale transatlantique et à la. Compagnie Touache
non seulement pOUi' les importantes réductions de tarif dont elles
·voulurent bi~n faire bénéficier les congressistes, mais aussi pour les
attentions de tous ordres dont ils furent l'objet à bo·rd des paque
bnts.

('
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Vin a'honneur
olfert aux congressistes par le comité local d'organisation

du Congrès.

Samedi 23 aVl'H (soil'ée).

Le 23 avril, à 21 heures, les congressistes ont été reçus par le
Comité local algéru·is dans le hall du Palaois cl)·nsulaire tout spé,
ciaJement déoQlré à cet effet avec de nombreux drapeaux, des
plantes vertes et des fleurs à profusion.

M. TARTING, p1'l!sident du Cùmité ~ocnl du Cong1'ès recevait les
congressistes At les hautés personnalités algéroises qui avaient..
au nombre de plus de quatre cent;::, répondu à l'invita.tiün qui leur
avait été adressée. M. Jean CAUSERET, secl'élo,i1'e généml dn GOIt

ve1'nement géné1'Œt représentait. M. VWLLLTI·l::,. gouVe1'1leUr géné1'al

de l'Algé1'ie, absent d'Alger.

M. Tarting, da.ns une allocution vihrallLe, exprima tout le plaisir
qu'il avaoit il aocueillir <.:e soir se.s coHègu.es de la métrop0'le et les
remercia d'être venus en si grand nùmbre parti'ciper aux: travaU.1L
du Congrès, il eut un mot aimable pO'ur 'les darnes qui n'avaient
pas craint la faiigue de la. tra.versée. 11 leur 3o,uhaita à to,us une
cordiale bienvenue, leu/' a.ssurant que Je C.omité Jocal d'o·rganisa.
tion a.vait fa.it et ferait t~lUt sail possible pour que leur séjour dan::;
la ville d'Alger leur sooit le plus agréable possible.

Il fu.t très chaleureusement applaudi.

M. Ajam, pl'(~~ident du Con.grèr, remercia M. TmTING' et les
membres du Comité local de leur si ~\ctive collabnration aux tra
va.ux du Congrès, et les félicita de l'organisation locale en tout
point remarquable'.

Il dit combien il avait été tO'lJ,ché de l'accueil si cmdial fait aux
congressistes dans cette belle ville d'Alll;€lr. Il but au succès du
Congrès qui s'annonce cc,mme dervant surpasser tous ceux qui l'ont
précédé. .

.....
\, . '
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êxcursion àe la }YlificJja

Visite de Blida et des gorges de La Chlft'a

Journée du dimanche 24 avril.

Dès huit heures les congressilô'tes au nombre de près de deux
cents prirent place dans les auto-ea.rs de la maison Catelan et à
huit heures le signal du dépa,rt fut donné pa.r M. CHARl'US, rédac
teur à la, Chambre de commerce qui avait la direction du convoi.

Les excursionnistes {lnt succes;,ivement passé dflns, les localités
c.i-a.près : Birmandreis, Birkadem, Birtouta, Boufarik. Oued-el
Alleug et La Chiffa, pui~ se sont arrêtés au Ruisseau des Singes
où un repaiS d'une demi-heure leur a. permi's d'admireT les superbes
g01'ges de La Chiffa, et de se distraire· avec les singes, habitants de
l'endroit de longue date.

A midi et demi, un déjeuner, présidé par M. DACHOT, maire de
Blida" a élté servi à l'hôtel d'Orient.

Au dessert, M. Tarting a remercié M. DACHOT d'avoir bien voulu
accepter la présidence du banquet et a fadt l'étIage de Blida sur
nommée avec justesse la Ville des Roses. Il n'u pas oublié de
rendre hommage à l'effo'rt inlassable rle~ oolons et des indigènes
auxquels on doit la prospérité a:griwle de la Mitidja.

M. Dachot lui a répondu par une charmante jmprÛ'visation en
fa.isant ressortir les beautés dBiS jardins et des sites de sa localité.
Il s'est rlé'Cla.ré fier de recevoir les membres du Xe Congrès des
Pêches et Industries maritimes a,uxquels il a souhaité un heureux
séjour en Algérie.

M. Ajam a. pris ensuite la parole pour remercier M. le Maire
de Blida, de son oordial accueil. Il a exprimé la joie de tous ses
amis et de lm-même d"avoir visité les belles plaines de la. Mitidja
où les parfums des orangers en fleu.r les ont. captivés, et leur ont
dooné l'impression d'être dans un paradis t.errestre.

Le retour s'est effectué par Dalmatie, Souma, Rovigo, rArba,
Rivet, le$ Eucalyptus, Mais<}ll-Carrée et Alger.

"".- .....•. '-.',-.';;";
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llécepfion au palais a''Éfé
par M. le Gouverneur général de l'Algérie.

Dimanche 24 avril (après-midi)

MM. les congressistes avaient été invités par Mme VioOUette et
M. le Gouventeur général de l'Algérie, il une réce[}tion donnée en
leUir honneur a.u Palais d'Eté, le dimanche 24 a,vril, à 17 h. 30.

Mais, ce même, jour, M. VroLLETTI: devajt se t:wuver aux côtés
de. M. SARRAllT, Ministre de l'Int{>rieur, à Constantine pour célé
brer le cinqu,antenaire parlementaire d'!. M. THOMSON.

En son absence, c'est M. CAUSERET, secrétaire généml du Gou

vernem.ent général de l'Algb'ie, assisté de M. PRroux, directeur
du. cabinet de· M. VIOLI.ETTE, qui fit, aux co·ngressistes, les honneurs
de. ce magnifique palais. Sous la conduite de MM. CAPSERET et
PRroux, les oongre·ssistes purent admirer les salTes de réception
et. les magnifiques jardins, p·uis ils se rendirent. dans une des
sanes attenant à la grande saJle des fèt8s où un buffet, cléccl1'é de
fleurs superbes, avait été dressé.

M. Ajam, da.ns une très sp'irituelle et très co-rùia.le allocution,
remercia vivement M. ]e Gouverneur général de J'Algérie et M. le
Secrétaire général CAUSEHET pour l'accueil si c.orc1ia.l qui leur avait
été fait dans cette ma:gnifique résidenc~ d'été.

M. Causeret, après avüir excusé Mil'" VIOLLETTE et M. ]e Gouver
nenr généra,], retenus dans le c1ép,a.rtemenL de Constantine, exprima
aux· congressistes combien il était heureux de les recevoir et se
fit applaudir en remerciant plus particulièrem~ntles dames d'être
venues en grand nombre, malgré la longue excursion de la jour
née. Il termina; en souhaitant, à no·uvea.u, la bienvenue, au nom
de l'Algérie, aux congressistes métropolitains.

.l.

.,. .1.'.

. - . ~
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Visife à la Station zoologique a'filger
Lundi 25 avril 1927 (matinj.

Les congressistes, membres de la 1re Section, réunis le lundi
25 avril, Ù 9 h~ures, dans le hall du Palais consula.ire, partent,
sous la conduite de IVI. le professeur BOUTAN, directeur de la Station
zoologique, ~t. de M. nIEliZElm.. , assistant, pour visiter le Labora,toire
maritime de la. StHti;~Jl1 zoologique située à la jetée Nord. Ils furent
très ,intéressés par les aquarimlls où on avait réuni un certain
nombre d'exemplaires de la riche faune de la baie d'Alger:

Anenwllia suTcala ;

As/roides calyeularis

Mm'l1w.slerias glaeialis
Spi1'og !'aphis Spalla1l.za.nü;
Aplysia depilanç ;

EI/.pagllrus Pl'idernt:Eü avec .cldamsia,

])es poissons :

Pageltus ncarlle ;

Diplodus annulrl1"is ;

lltlis Giuf'redi ;

l3le1l-1I.ius, etc.

Puis on leur montra la salle de collections, les laboratoires, les
appareils scientifiques. L'embarcation de la. Station expérimentaJe
de Castiglione « Chrysophyrs ", les amenait ensuite vers le fortin
du Musoir Nord, ù. côté duquel H existe un gisement important
d'un beau madréporaire, Ast1'()ides calycula-ris, qui forme un
magnifique tapis orange sur les pierres de la jetée.

On revint, ensuite, vers 9 h. 3/4, au Palais Consulaire.



- 194 ~ ,

Visite- àes ?:ravaux à'extension

au port à' fllger
Lundi 25 avril (ap1'è:>·lllilli)

'.

La Société SCHNEIllER et. Cie qui est chargée 'les travaux d'exten
sion du ]J'Û'lt <l'Alger, avait bien. voulu convier les congressistes
,:l visiter l'état actuel des chaJltiers et ù se rendre comp,te, paor eux
mêmes, des difficultés de toute nature qu.'il y avait tU à va,incre
]JOUI' mener à Lien les tr'UV,lUX déj à exécutés.

A 15 heures, les coJlgressi~tes se sont rE·trouvés 3ur le quai de la
g[Lre mariti'me où les attelllhlt le remA~rqueur FII1'CI, rnis gra·
cieusem.ent à leur disposit.iun IJÙl' la, C(,mpagnie SCHIAFFINO. Ils
furent reçus à bord pur le comrll:lndunt LAMBFHT, commandant du
port d'Alger. Après UlI[ visite des differenls baô-::<ins, le Furet
déharqua. ses passa.gers ù l'a.rrière-port, à Hi heures, f;UI' les chan
tiers m.êmes de la Compagnie SCHNnDEH

Devant les J:.urE:uux de la, Compagnie, M. BALF.NSI, ingemeul' en
chef I.les ponts et chaussées, fit une c.r,nff.rence surIes tru,va.ux
en cours et projetés et expusa, en détaH, le~ méthodes qui avaient
é~é employées. Sous sa conduite, les oongressistes se rendirent
ensuite dans les différents cha,ntiers, où l'on fit exécuter, devan.t
eux, des m.anŒUVl'es trèf> intéressa,nles, l!otamment. la mise à l'eau
d'un blcc de 50 t.onnes et. la Illanipulation, à 1'a:ide de bardeul' et
de transbordeur électrique, d'un blo,c de 450 tonnes.

M. BALENSI leur do,nna ensuite un aperçu du fonctionnemellt
des grues et des Létonnières servant à la confection des hlocs des
tillés à la, construction du môle de pèche et des jetées ùu large.

M. LE PROFESSEUH Pf:RAnn J'emercia. M. Balensi de ses très int.éres
santes explications et félicita les ingénieurs de laCumpagnie Schnei
der pour la science et l'ingènioô-ité dont ils ava~ent, fait preuve )J()l1I'

résoudre a'Vec le plUS' grand succès les délicats problèmes qui
s'étaient posés au cours des travaux.

. j'
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1ieprêsenfafion ôe çaJa

au 'Chéâfre )Yiunicipal
L 11.11 di 25 aV1'il (so'iTée)

La soirée du lundi 25 avril fut. cnnsaaée à une représentation
de gala donnée en l'honnenr des cÜ'ngressiste~, nu gnmà Théâtre
municipal. ,

Les congressistes fureL! vivûmellt int.éressé-s pal' les ùanses indi
gèlles, les chants arabes ponr lesquels le Comité local s'était
assu.ré le concours d'artistes tout :'t fait remarquables; ces derniers'
furent d'ailleurs, très chaleureusement applaudi's.

",;
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Visites àiverses
Ma1'r/'Î 26 et men:1'edi. 27 avril (a'[ffès-mridi)

Le ma,rdi 26, dam: l'apl'ès-midi, le~ congr·e;;sist.es, sous la. conduite
de M. TARTING et. de M. LAHOQ1!E, ~ecrP.taire de la Chambre d.~ CHm
mc'!'ce, p,rirent place dans des itutocars et visitèrent, successive
ment la. fabrique d'allumett.es Causemille, la manufacture de tapis
algériens et J'usine Ml-lia. Ils furent très cordialement accueillis
par MM. MOLLET, CROClLIRD et MÜIA, qui leur donnèrent tnutes les
explica,uons teclmiques f'usceptibles cie lp.s intéres~er.

Le mercredi 27, dans l'après-midi, lrs congressistes et lem'
famille firent en auto-car un.e visite détaillé:e et des plus intéres
santes de la, ville d'Alger et de sp..~ p.nvirûns. Après s'être arrêtés i
l'Ecole indigène de la rUe Marey où ils purent suivre les travaux
de hroclerie$ et de dentElles. jls :::e rendirent ~LU jardin d'essai où
ils demeurèrent assez longtemps à admirer les splendide~ cultures.
Puis ils visitèrent différentes éco1es' ménagères et (j'horticulture et
enfin la. fabrique cie bonchons Borgeaud.

Les [l,uta-cars les conduisirent ensuite au ravin de la, Femme
Sauvage et au boulevard Bru d'cù ils l'urent admirer le magni
fique panorama d'Alger et de ~a baie. Après Une· prumena.de ;'1. Mus
tapha.-Supérienr, ils rentrèrent à Alger :t la. tombée de la nuit.

.-
." :

.1

, .. , ,



-197 -'

Visite et excursion

plus spécialement réservées

aux ~ames.

Réceptio'n par Mme Tam:z:all

Samedi 23 avril (après-mid.i)

"

Le Co,mité local d'organisation du Congrès, prévoyant que les
damEls viendraient en grand nombre au Congrès d'Alger, aVait eu
l'heureuse idoo de con~tituer un Comité spécial de darnes poUT les
recevoir et, leur montrer, à Alger, des choses susceptibles de les
intéresser parttculièrement.

C'est ainsi que, le 23 avril, Ylme TAMZALl, épouse de notre' c<ll
lègue, M. TAMZALI, membre de la Chambre de commerce d'Alger
et du Comité local d'organisation, avait bien voulu faire aux
dames congressistes les honneurs de c;a maison de style mau:"
resque et organiser une petite fête en leur honneur, au cours de
laquelle furent servis des mets indigène.,; qui furent très goûtés.

Mme PÉRARD s~ fit l'interprète de ses compagnes pour adresser,
à MU\O TAMZAU, leurs unanimes et chaleureux remerciements.

Une promenade fm autocaJ' précéda et suivit cette ré<:eption.
Les damés furent, en particulier, conduiies à N.-D. d'Afrique d'où
elles purent admirer le splendide panorama. de la baie d'Alger.

. "-,' \ ','
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V,lslte à IJExpositi~n de Dentelles et d'Objet!;' d'arts Indigènes

Dans l'apr~-mjdi du lundi 25 avril, les dames cO'l1gre~sistes,

-après ~ très intéressante prptIDenade fa.ite en autocar, visitèrent
une exposition dq dentplles, broderies, v:mnerie, halk spécialement
organisée par lea dame)s françaises.
. Elle~ furent reçues par Mm. ARDA1LLIN qui leur Œonna.,' a.vec la
plus extrême Qbligeance-, toute~ 100 explications désirables ~ur les
obj ets exposés.

Excursion à El Biar et Bouzareah

'.
Dans l:a,près-midi du mardi 24 Élt/üt prévue une excursion à

El Bia.r et Bouzareah.. ,
Cette excursion, tout à fait remarquable, permit aux dame~

d'admiI1er les plus b~a.u:x panoramas de la ville d'Alger et de ses
environs.

A Bouzareah, elles furent eonviées à prendre un tas~e de thé
sur la terrass~ du célèbre Hôtel, d'QIÙ l'on aperçoit les côtes algé
roises de Sid'i-Ferruch et du Chenoua.

La rentrée à Alger Se fit par la forêJt de Bainem et 'Saint-Eugène.
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,Banquet offert aux·Congressisfes

par la jVfunicipaliié

el la .Chambre de rlommerce d'fllger.

Ce banquet, qui comptait plus de 400 couverts, s'est tenu à la
salle des fêtes de la Chambre de commerce.

La musique des zouaves exécuta, à de nombreuses reprises, de
très brillants morceatL'<, qui furent chaleureusement applaudis.
Enfin, le menu, particulièrement soigné,. fut très goûté des convives
qui ne manquèrent pas, d'ailleurs, d'appréder les vins algériens
de grands crus qui leur furent servis.

A la table d' honneur se trouvaient :

M. Jean CAUSERET, secrétaire général du GouvlJlfl1ement, qui pré"
sidait au lieu et place de M. VWLLETTE, gouverneur général, absent
d'Alger; M. AJAM, ancien sous-secrétaire d'Etat, président du
Congrès ; M.. DUHOUX, sénateur d'Alger ; FENOUX, sénateur du
Finistère, président de la Commission de la marine marchande ;
BORDES, préfet d'Alger; MALLARMÈ, député d'Alger; CANDACE, député
de la Guadeloupe, rapporteur du budget de la marine ma.rchande ;
le Professeur PÉRARD, président du Comité exécutif du Congrès ;
RAFFI, mai.re d'AlgeT; le général NAULIN, commandant le 19" corps
d'armée; le contre-amiral VINORY, commandant la marine en
Algérie ; TARTING, vice-président d~ la Chambre de commerce
d'Alger; MM. les Délégués des Gouvernements étrangers; MM. les
Présidents de Section du Cüngrès ; M.. le Recteur de l'Université
et MM. les Hauts Fonctionnaires du Gouvernement général.

A une table spéciale, particulièrement fleurie, avaient pris place
des dames et de nO'Illbreuses personnalités de la ville d'Alger
et du Congrès.

Au champagne, les discours suivants furent pron~ncés

.-.
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Lai pa.rol~ est dfrnné~ taut d'abord à M. RAFFI, maire d'AlgC1',

qui pronon{:e le discours ~uiva.nt :

MONSIEUR. LE SEC;RÉTAIRE LÉNÉRAL,

MESDAMES,

MESSIEURS,

Mea premi~'S mots, dit-il, seron·t pour: rendre un, bien sincère
hommage à tous: ceux qui, depuil;\ d~s al1l1ées, s'appUquent
à résoudre-les différents- p~oblèmes que pose l'exploitation ration·.
nelle des produits de la mer.

Avec une ~deur jamais lasse et le sentiment de contribuer à la
prospérité du pays, vou~ VOUI;\ effo'rcez de déchiffrer, messieurs,
les secrets des eaux chantantes où se multiplie une faune inépui
sable, où tant de richesses n'attendent que le labeur de l'homme
pour être mises à jûllJl' et aider à sa vie. .

Ava.nt la guerre, rien n'incitait, d'une façon pressante, à <lei>
recherches, et c'est sans grand intérêt que les pouvoirs publics
portaient leur attention vers la création de ressources nouvelles,
qui ne s'imposaient pas absolument.

Les mauvais jours sont venus; si l'après-guerre nous a trouvés
riches de gloire, elle nous a trouvé8, par contre, d.émun~s de matière
première, pauvres d'argent.

Alors, sous l'aiguillon de la nécessité, nous nous sommes em·
ployés à trouver,. chez nous et dans nos colonies, les moyens de
vivre, de refaire noire fortune, pour échapper au joug de la finance
internationale, après avoir échappé au joug de l'ennemi.

Pour votre part, messieurs, vos regards se sont portéls vers la
mer.

Avec persévérance, vous vous êtes mis au travail. Bientôt, le
long du littoral français, ont été créés des centres d'études ichtyo
logiques, des congrès ont .été tenus, des concours ont eu lieu.

Pour atténuer la crise économique, diminuer le coût de la Vie,
vous avez reconnu qu'il était nécessaire d'intensifier la pêche, de
moderniser les embarcations et. les engins, d'étendre la consom
mation du poi.sson.

Déjà, des résultats sont venus récompenser vos efforts.
Grâce au moteur marin, la plupa.rt àes emb8Jl'cations peUvelllt

aller plus loin, reve:pir plus tôt et· plus stirement,. rapporter une
pêche plus abondante.

Dans de nombreuses villes, des friteries ont été installées et
rendent à la population pauvre des services appréciables. Del'
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traini'l rapides vont portel' à l'intérièur du pays la pêche de chaque
JOUi'. \

Pour aider le petit patron, le crédit et l'assurance maritimes
ont été institués.

Mais le moteur consomme de l'essence de llétr<lle qu'il faut :payer
en livres ou en dollars; il fallait trouver autre chose.

C'est presque fait:

Au récent concours de La Rochelle, a été démontrée l'excêllence
des moteurs économiques à huile lourde. Mieux encore, un Yâ.cht,
le « Rémi H, a fonctionné d'nne façon parfaite en utilisant Un
moteur au gaz de charbon de bois.

Ainsi, Pl:)U à peu, les problèmes qui vous sont posés se résbo!vem"
et la mer - champ immense que labourent sans répit nos pêcheurs
- nous donne des moissons toUjours plus lOUrdes, des profits
toujours plus grands.

Ces progrès, qui vous sont dus pour ilhe large part, nos 'pê~heurs

les suivent avec attention,
Partout en Algér~e, la rame a cédé ou cède, la place au moteur,

l'homme peine motns et gagne plus. '
Nos gens de mer, latins aux décisions rapides, entrent réSolU

ment dans la voiades transformations nécessaires, et s'11s atténdetlt
nos avis, ce n'est pas pour les discuter, mais pour s'en inspirer
et les suivre.

Nous sonunes ici dans un pays jeune, plein d'allant, 011, certes,
l'on aime la parole, mais autant qu'elle accomp,agne l'action.

Vous avez parcouru, hier, le'8 alentours d'Alger j VOtis aV'ez
visité quelques-uns de nos grands domaines, admiré au pass3lge
nos jardins et nos vignes; vous vous êtes émerveillés, j'en suis
bien sür, devant l'œUvre àdmirable de nos colons et, à votré retour,
notre gtlinde ville vous a séduits un peu par SOh iilcontestà.ble
MaUté.

Eh bien! cette œuvre magnifique est à peine l'œuvre d'un siMle
d'histoire et réellement celle de cinquante ans de travail.

En 1830, lors de notre venue, Alger, que ravageaient des épidé
mies fréquentes, des révoltes continuelles et d61S calamités de toutes
sortes, comptait au plus 20.000 habitants.

Ce n'était pius une ville, mais un l'Muge dè pirates turos, un
bagne Où agonisaient des captifs.

, Quarante ans après notre axtivée, en 1870, A1ger domptait un
peu plus de 60.000 habitants; l'Empire avait rêvé d'un royaume
aràbe et la colonisation iIl;quiète hésitait.
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Vint Sedan, l'élan français, brisé en Europe, se reporta sur cette
terre, et ce fut bientôt un splendide épanouissement. A pas de
géant, la colonisation et notre ville progressèrent.

Alger comptait 78.000 habitants ert 1881, 87.000 en 1886, 105.000
en 1891, 122.000 en 1896, 133.000 en 1901, 145.000 en 1906, 152.000 en
1911, et notre dernier recensement nous donne, à l'heure actuelle,
plus de 225.000 habitants.

Voilà, Messieurs, ce que les Français qui, dit-on, ne savent pas
coloniser, ont su faire en cinquante ans; aucun peuple d'Europe
n'a fait mieux, plus grand, plus beau et plus humain.

Car, il faut le dire bien haut, la population indigène a largement
pris sa place dans ce développement : Alger, qui comptait environ
15.000 Arabes et Kabyles en 1830, en compte aujourd'hui plus de
50.000, et il en est beaucoup parmi eux qui, à tous les points de
vue, sont nos collaborateurs, nos associés et nos amis.

Pouvons-nous,. après cela, douter de notre avenir?
Ln> guerrre a pu vider nos coffres, faucher nos plus beaux

hommes: elle n'a pas épuisé les qualités de notre grande et fière
race, et voici que drjà nous nous 'l'elevon., de nos ruines pour pour
suivre, dans la paix, seule féconde, notre marche incessante vers
un avenir de mieux-être, de justice et de fraternité.

Je lève mon verre à M. le Secrétaire général du Gouvernement,
à M. le Président du Congrès des Pêches maritimes, à M. le Préfet,
à notre dévo'ué sénateur M. DUROUX, à nos députés FIORI et MAL
LARMÉ, à vous, ~Iesdame's et Messieurs : .i e bois à la, France et à la
prospérité! toujours croissante de notre belle Algérie. (Vifs applau
dissements.)

M. Tarting, vice-président de la Chambre de commerce d'Alger,
après avoir lu les lettres d'excuse 1e MM. CUTTOLI, président des
Délégations financières, et FIORI, député, prononce le discours sui
vant:

MONSIEUR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

MESDAMES, MESSIEURS,

En l'absence de M. L. BILLIARD, l'éminent président de la
Chambre de commerce d'Alger, que d'impérieuses obligations de sa
charge ont appelé en France et dont j'apporte ici les excuses et les
regrets, j'ai le très grand honneur, en ma qualité de vice-président
de l'AssembléJe consulaire, de prendre en son nom la parole à ce
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banquet au sein duquel, avec la municipalité d'Alger, elle est heu
reuse de vous accueillir.

La Chambre de commerce prête, vous le savez, une attention vigi.
lante à tout ce qui est de nature à favO'I'iser l'essor de sa circom
cription et celui de son port incomparable.

Elle conseille et appuie les manifestations d'ordre pratique dont
l'objet immédiat ou prochain est de révéler des richeSses nouvelle.~

ou de tirer u:r;l parti meilleur des ressources existantes, pal' l'appli
cation d'une politique économique dont le principe est basé à la
foi:s sur les besoins croissants à satisfaire et sur les perfection
nements que le progrès apporte chaque jour à la technique
moderne.

C'est donc avec un très vif empr.essement qu'elle a souscrit à
l'idée, que je lui suggérailS, de pmvoquer la tenue à Alger du
X· Congrès national des pêches et indust·ries maritimes.

La concentration, sur les possibilités maxima d'exploitation du
littoral algfu'ien - et ne se.rait-ce que de quelques jours - des
efforts des personnalités éminentes qui! se sont donné pour t~che

de faire prospérer au voisinage des eaux nationales françaises l'in
dustrie de la pêche, rentrait trop bien dans le cadre de son pro
gramme, pour qu'elle ne saisisse pas l'occasion qui lui était offerte
de faire réellement nàître cette industri'e sur les côles algériennes.

Elle était sûre d'avance de compter pour ce Congrès sur l'appui
des Pouvoirs publics.

Messieurs, la Chambre de commerce d'Alger a, depuis le 7 dé
cembre 1830, date de sa création officieUe par un arrêté du général
en chef CLAUZEL, concouru par tous les moyens à sa disposition à
faire du port d'Alger un grand emporium africain et la réplique
des plus grands ports des côtes méditerranéennes d'Europe.

En 1913, elle avait atteint le faite de ses aspirations.
Au point de vue du tonnage de jauge, il occupait le deuxième

rang parmi les principaux ports de France avec un tonnage de
19.500.000 tonneaux de jauge, venant immédiatement après Mar·
seille, 21.200.000, et le huitième rang parmi les ports du monde,
après New-York, Hambourg, Anvers, Londres, Liverpool, Marseille
et Hong-Kong.

Par sa position géographique exceptionnelle, à égale distance du
Nord de l'Europe et du canal de Suez, et grâce aussi à une habile
propagande à laquelle la Chambre de commerce s'est largement
associée, il a été choisi par de nombreuses compagnies de naviga
tion comme port de ravitaillement et de relâche.
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Ce trafic spécial s'est accru au point que le problème du stockage
et de 'la manutention des charbons de soute n~cessaires est devenu .
uné déS préôccupations dominantes de notre Compagnie.

PIUS de 100.000 tonnes sont en permanence sur ses quais.
Ce problème, elle le résoudra comme elle a si vigoureusement

poursuivi, en plein accord avec les PouvoiTs publics, le vote de la
loi du 21 avril 1921 qui, répondant à l'activité débordante du com
merce maritime du port, autorisait la construction d~ deux bassins
nouveaux, travaux dont la première étape : la construction du bas
sin de Mustapha, est en voie de l''éalisation par l'emploi d'un outil
lage dont vous apprécierez, ft l'issue ùe ce déjeuner - puisque vous
devez effectuer la visite des chantiers - et l'importance et le per
fectionnement.

L'lndustrie du tourisme vient, avec la relâche, concourir à la
prospérité du port. La Chambre de commerce n'a cessé de l'encou
l'ager. Récemment encore, elle démontrait aux grandes Compagnies
étrangères et françaises les facilité8 qu'avaient les grands paque
bots pour pénétrer ùans le port même et y trouver un abri 811r. Au
cours de la campagne 1925-1026, plus de 90 navires de tourisme
ont escalé à Alger, porte des gra.ndes oasis du Sud, Ghardaïa,
Biskra, Touggourt, voie d'accès aussi aux grandes villes mb,rtes,
si impressionnantes de Timgad et Djemila.

Le 4 avril dernier a été inauguré avec éclat, parce que cette
inauguration marquait une date dans l'histoire des relations du
port d'Alger avec Marseille et Port-Vendres, en présence des auto
rités; d'une délégation de la Chambre de commerce de Marseille
et de nombreuses personnalités du monde maritiime et commercial,
la gare maritime par laquelle vous avez débarqué.

Cette gare maritime est aussi l'œuvre de la Chambre de com
merce. Son objet est de rendre plus modernes, plus commodes, plus
rapides les opérations d'embarquement et de débarquement des
passagers, da la poste, des bagages, des marchandises, des pri·
meurs en particulier, qui constituent la richesse croissante de notre
proche littûTaJ.

En V'Ue de faire, d'autre part, du port d'Alger la tête de ligne des
services aériens commerciaux Algérie-Métropole, l'Assemblée con·
sulaire a. mis à hi. disposition du Sou5-8ecrétariat d'Eta.t de l'Aéra
nè,utique, des ha.ngars magnifiques, dont vous trouverez la photo
graphie sUr la plaquette qui vous a été remise et que nous avons
fait éditer à l'occasion de ce Congrès.
. Ainsi donc, la Ghambre de commeœ-Ge a largement contribué à
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faire de notre port un grand port de commerce, un grand port de
relâche, un grand port de tourisme, un grand port aérien. Pour que
l'œuvre soit complète,. le port d'Alger doit prochainement devenir
un grand port de pêche.

L'Assembléê consulaire s'y empioiera activement. Elle est déjà
d'ailleurs sur le chemin des réalisations en cette matière.

Le 10 mars 19"26, en effet, elle a décidé de créer dans le bassin
du vieux port un môle exclusivement réservé à la pêche et suscep·
tible d'améliorer, par les installations modernes qui pourront ulté·
rieurement y être faites j . les conditions de la vente à la criée et des
expéditions de poisson.

L'idée de création à Alger d'une école de pêche doit aussi fair\!
son chemin.

Pour que la pêche s'industrialise et se modernise sur les côtes
d'Algérie, il faut faire l'éducation du pêcheur.

Dans la limite des moyens dont elle dispose, la Chambre de corn·
merce d'Alger apporterait certainement son concours à la création
d'une telle institution et à son fonctioImement.

Messieurs, je lève mon verre à M. le Secrétaire général, à
MM. les Parlementaires qui nous ont fait l'honneur d'assister à ce
banquet, à MM. les Congressistes, à tous nos invités.

Je bOis au plus grand essor de l'industrie de la pêche en Algérie,
dont votre Congrès doit marquer l'origine.

Ce discours est chaleureusement applaudi.

La parole est ensuite dc;nnée à M. Duroux, sénateur d'Alger,
président du Conseil général, qui s'exprime en ces termes

MESSIEURS,

J'ai le devoir d'associer les parlementaires du département
d'Alger : MM. FIORI et MALLARMÉ, ainsi que le Conseil général
d'Alger tout entier, à l'accueil qui a été réservé alL'{ congressistes.
Cet accueil vous prouve combien nous avons été heureux de voir que
vous aviez choisi pOUl' Biège de vos travaux en 19"27 notre belle ville
d'Alger. /

Jë serai bref, car vous devez tout à l'heure visiter le port et je
m'en vo·udrai'3 de vous faire perdre des instants qui peuvent être
précieux.

C'est que, dans un moment, vous serez appelés à admirer les
magnifiques résultats obtenus par l'effort et le labeur persévérant
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des Algériens et de notre active Chambre de commerce. Vous
constaterez que ces résultats sont beaucoup plus beaux que tout
ce que l'on a écrit et tout ce que l'on a pu dire.

Je tiens tout particulièrement à m'adresser à un Il nouveau
débarqué» : M. le député CANDACE, dont nous saluons avec joie la
présence ici. Il me permettra de le mettre en garde contre les 'ten
tatives de « bourrage de crâne» dont il- pourrait être l'objet. Il
comprendra vite toute la puissance matérielle et morale qui a été
créée ici par les premiers Français, par ceux qui n'ont pas hésité,
entre 1835 et 1845, à venir faire souche en Algérie et à supporter
des heures pénibles et douloureuses.

Comme eux, leurs fils, leurs successeurs, imbus de l'idéal démo
cratique français, ont toujours considéré fraternellement les indi
gènes avec lesque1ls ils n'ont 'pas cessé de travailler en plus parfait
accord pour le bien commun.

Quelles que soient les tentatives pernicieuses, issues d'imagina
tions néfastes ou dangereuses, nous tenons à déclarer, nous, Algé
riens de souche, que nous ne laisserons pas toucher à l'œuvre de
nos pères et de nos grands-pères, et que nous sommes pleins de
mépris pour ceux qui nous méprisent.

Vous tous, Messieurs les Congressistes, avez subi le charme de
notre Algérie, comme l'ont subi ceux qui sont venus ici à une
époque où le pays était mnins hospitalier.

Ce charme, il vient de ce que l'Algérie est, dans la pure lumière
qui l'éclaire, la terre de la franchise. La franchise, c'est la plus
belle des qualités algériennes.

Aussi, vous me croirez quand je vous dis combien nous a été
agréable votre visite. Je vous souhaite un bon séjour ici et un
heureux reto·ur dans la Mère-Patlie. (Applaudissements répétés).

Invité à prendre la. pamle, M, Candace, cleputé de la Guadeloupe,
se lève à snn tour et, dans une très brillante et toute vibrante
improvisation, fait connaître les sentiments dont il est pénétré.

Il s'exprime en ces termes :

MESSIEURS,

Comme le rappelait tout à l'heure mon ami DUROUX, j'ai été,
certes, émerveillé par ce que j'ai vu ce matin en parcourant cette
belle ville d'Alger. Mais que DUROUX se rassure; tout de suite j'ai
été impressionné par cette force morale de la France, force que l'on
retrouve ici dans toute sa plénitude, force qui montre, par les résul-
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tats obtenus en Algérie, la grandeur et l'unité de la France à tra
vers le monde.

Partout, que ce soit à ses portes ou dans les pa;ys lointains, par·
tout, la France apparaît comme le pays de justice', de liberté et de
fraternité.

Ah ! oui, vous le rappeliez tout à l'heure, DUROUX, que c'est
en 1830 que la France a planté son drapeau sur la terre algérienne.
N'oublions pas que c'est en 1635, il Y a trois siècles, qu'elle a planté
son drapeau dans le département d'outre-meT qui' m'a vu naître.

Je tiens à le répéter, il n'y a qU,e les Français pour mener à bien
une telle œuvre admirablf' si loin de leur patrie.

Aussi, en 1914, quand la guerre a éclaté, vous avez pu voir cette
chose magnifique : tous, qu'ils fussent Marocains conquis récem
ment à la France, ou Canadiens sép3JTés de la Mère-Patrie par
l'infâme traité de Paris, tous sont venus au secours de' la Patrie en
danger.

N'oublions pas que quand la France colonise, sa civilisation, en
dépit de tout, reste dans les cœurs.

Je me suis promené dans cette capitale de l'Afrique du Nord
avec une fierté remplie d'émotion. Je pe-nsais que, puisque la
France a terminé sa lutte contre l'envahi'l3seur sur la M3JTlle, sur
les marches d'Alsace, à Verdun, maintenant que la guerre est ter
minée-, nous devons la seconder dans son œuvre de paix. Tous ceux
qui la défendaient doivent aider à la restauration économique du
pays.

Ce Congrès signifie que la France ne doit plus s'astreindre à
demander aux pays étrangeJ's le poisson, les denrées qu'elle peut
obtenir dans son prop·re sol, dans ses mers et dans celles de, ses
colonies. Ce Congrès doit être un symbole pour l'avenir. Il prou
vera que tous sont unis dans la même tâche, cœur contre cœur,
bras liés aux bras, dans le même espotr : la restauration d'un pays
qui affirma son indépendance devant le monde entier.

Quant aux indigènes, je tiens à leur dire que la France n'a
jamais fait de différence entre eux et les Français, puisque c'est la
même chose, et ceci est ma fierté, à moi - colonial - de proclamer
que la France n'a jamai!S regardé la couleur de la peau, et qu'elle
ne connaît qu'un devoir immuable : l'Humanité.

La France ne' veut pas de races inférieures et c'est son honneur
d'avoir fait la révolution de 1789, par laquelle elle est descendue
dans les profondeurs de souffrance et de misère pour élever sans
distinction tous les siens vers la lumière et la civilisation.
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Nous ne devons jamais oublier cela; mettons-nons tous à l'œuvre
pour la France rayonnante pal" sa bonté, par son libéralisme, par
sa fraternité universelle,

L'assemhlée tout entière couvre d'appl8Judissements 1e Dépùté
de la, Guadeloupe et lu\ fait une magnifique ovation.

M. Maurice Ajam, ancien sous-sec'réta,i?'c d'Etat, président du
Congrès, prononce ensuite l'aUocutioil1i suivante :

MESSIEURS,

J'ai eu déjà l'occasion de dire, à plusieurs reprises, ce que les
congressistes ont éprouvé de plaisir à êtreo reçus si cordialement
par la MUnicipalité et la Chambre de commerce d'Alger.

A l'issue de ce banqUet, il hoUS faut vous témoigner notre tecOn
naissance, car vraiment vous nous avez gâtés, Nous occupO'OS dan.s
ce Congrès des postes peut-être mal payés, mais, en tout cas, nous
ne pourrons pas dire que l'Algérie nous a... mal nourris.

Louis FOREST, président" comme vous lé savez, du Club des Cent,
assistait à notre banquet de clôture lors du Congrès de Boulogne
et, pour tout discours de remerciements, fit venir le chef de cuisine
et lUi adressa publiquement des éloges.

Je voudrais bien pouvoir en fuire autant, car, eil plus de vos
invitations gastronomiques, vous vous ingéniez àrendrè très
agréable notre séjour dans noire belle ville d'Alger.

Ceux qui, comme CANDACE vous le disait tOut à l'heure, ne con
naissaient pas la capitale de l'Algérie, ontélté frappés par le spec
tacle majestueux offert à leurs yeux éblouis par ce ciel si pur, Et
hier, à Blida, nous avons enfin découvert le paradis terrestre, Ce
n'est plus l'Algérie qui envie la France, mais celle-ci qui va envier
votre charmant pays.

Et puis, vraiment, n'êtes-vous pas un peu à craindre? AlgieT
aspire à être une station climatique en face de Nloe, et Chréa. aura,
sans doute un jour: la. prétention de concurrencer Chamonix 1

Vous voUs dites, et ,vous êtes d'a.illeurs des enfants de la métro
pole, mais en tout cas, des enf:Yl.u; terribles 1 Et qui s'entendent
très bien lorsqu'il s'agit de défendre tout ce qui touohe à la.oolonie.

Vos élus, à quelque parti qu'ils appartinrent, furent toujours de
sages administ.rateurs, Et ce. n'est pas SallS émotion que je me sou
viens de mon regretté ami Charles DE GALLAND, qui présida, durant
plusieurs années, aux destinées de votre cité.
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Les études des "Sa.vants et des spéicialistes' attachés a.u Congrès
d'Alg~r font état de~ q;ualités du pêcheur algérien auquel il fau
drait donner peut-être un outillage plus perfectionné; afin que,
dans les eaux si liches de la Méditerranée, il puisse obtenir le
maximum de résultats. '

Ce qui est également nécessaire, c'est de doter nos laboratoires
et d'aider nos savants. Sans doute, ceux-ci a'Ccompli'ssent leur tâche
avec un désintéressement comp~et" mais encore, faut-il assurer leur
existence matérielle.

A cet égard, l'Allemagne a fait des efio'rts considérables et notre
devoir est de ne pas trop nous lalsser distancer sur ce terrain.
Je compte que l'Algérie, qui a déjà beaucoup fait, continuera.
l'exemple qu'e.lle a largement donné, et ainsi elle pourra bénéficier,
en retour, des étuJes et des travaux de nos savants.

Je porte un toast à tous ceux qui nous ont aidés à l'occasion du
Congrès d'Alg~r, à la prospérité de l'Algérie ~t de sa capitale. (Vifs
applaudissements).

M. Jean Gauseret, seC1'étai1'e généTal du Gouvenwment généTal
de l'Algérie, pr~nd à son t~r la parole ~t prononc~ l'allocution
suivante:

Une fois de plus, dit-il, mais avec un cœur fait de cordialité et
plein du sentiment de l'amitié que je vous dois et que je vous garde,
je viens, au nom de M. le Gouverneur général, vous adresser un
affectueux salut. -

Votre Congrès a débuté sous les plus heureux auspices, et, dans
la manifestation d'aujourd'hui, je vois une preuve nouvelle de
votre union, gage indispensable du succès. Votre président doit
être fier d'avoir, avec ses compagnons, mené le bon combat daml
la ville d'Alger,

La Municipalité et la Chambre de commerce d'Alger, le Conseil
général, le département, l'Algérie tout entièr,e vous ont fait fête
sous des formes diverses, mais aVl/C le même élan aifectu&ux.

J'ai eu la charmante s'Qrprîse" en arrivant ici, d'y trouver M. le
député CANDACE et j'ai eu la joie d'entendre av~ vous ces paroles
q,u'i1 a. prononcées tout à l'heure, vibrantes, patriotiques, et qui
nous ont tous profondément touchés.

Il a, d'une façon majestueuse, défini la pensée qUi anime la
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France à i'égard des popula~ons de ses colonies et l'œuvre d'huma,.
nité qu'elle poursuit à travers le monde.

Labelle manifestation d'aujourd'hui est comme le prélude de
celle qui se déroulera, grandiose, en 1930, pour célébrer le cente
naire du débarquement des Français en Algérie.

Dites bien, quand vous' serez retournés au pays natal, ce que
vous avez vu ici. Conviez vos amis à venir nous voir, nous les
recevrons de grand cœur. Faites que surtout la jeunesse vienne
sur nos rives ensoleillées, afin qu'il nous en demeure un peu de
cette jeunesse française, dans ce pays déjà si français. L'Algérie
en tire,ra un excellent profit, et la, France aussi.

Nous pouvons avoir foi dans l'avenù', car l'avenir est bien a.
ceux qui poursuivent inlassablement l'effort et qui ne se reposent
jamais.

Et pour clôturer dignement cette manifestation,. je vous deman
derai d'acclanler tous ensemble les deux télégrammes dont je vais
vous donner lecture et qui s'adressent à deu,x grands Français.

DOUMERGUE, prhident de la République, Paris.

400 congressistes français et indigèneli, réunis sous la présidence
du Gouverneur genéral, en 'll.n banquet offert à l'occasion du
1()c Congrès national des Pêches et Industries maritimes à Alger,
adressent à M. Gaston DOUMERGUE, président de la République fran.
çaise, avec l'hommage rle leur plus profond attachement aux libres
institutions du pays, rassurance de leur dévouement:

Saluent avec respcct sa. personne qui symbolise avec tant d'éclat
toutes les vertus de notre 1'ace et demeure le plus pu'/' Tettet de la
plus haute conscience 1'(;publicaine,

POINCARÉ, prés'idcnt du Conseil, I-aris,

En présence de MM, Durwux, MALU.HMÉ, FENOUX, CANDACE, séna
teurs et députés, 400 congressistes fran(:fl'is et indigènes réunis,
sous la présidencp. du Gouve1'l1eur générlll, en un banquet offert à

l'occasion du 1()c Congrès national des Pêches et Industries mari
times, à Alger, sa.lu·ent avec gratitude et fie1'té M. Raymond PaIN
CAHÉ, président d'u Conseil, dont la sagel'se, la fenneté, le patrio
tism,e ont su, en de -récentes hfure~ difficiles po'ur le pays, ramener
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chez tous la confiance et a m.érité ainsi, 1Jn~ fois de plus, la recon
naissance de la Patrie.

Et se séparent aux c1·is una,nimement 1'épétés de '. Il Vive la
France! Vive l'Algérie! Vive la République! li

Ces deux motions sont adoptées au milieu d'une émotion indes
criptible. La musique du 96 zouaves, à ce moment, joue la Il Mar
seillaise Il qui est écoutée debout par tous les convives et fréné
tiquement applaudie.

.! 1
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..Banquef de C/ôfure

Jeudi 28 avriZ (1Tt:idi).

Le banquet de clôture du Congrès ~'es.t tenu SOUi:\ la pi"ésidemce
de M. Maurice SAr.RAUT; ministre de l'!ntéTif1ur, dans la magni
fique salle des fêtes de la préfecture d'Alger, mise très gracieuse
ment par M. BORDES, pTéfet d'Alger, à la disposition du Comité
local d'organisation.

Le menu des pius délicats, les vins des meilleurs crus algériems,
la décoration de la table, tout fut parfait dans ce banquet dont
l'organisation fit le plu~ grand honneur au Comité locaJ algérnis.

Près de trois c.ents convives, dont un, trèi:\ grand n'Ombre de
dames avaient donné leur adhésion. Le~ hauts fonctionnaires du
Gouvernement généraI, les notabilités de lavil1e d'Alger, les
représentants des corps constitués, les délégué~ de la presse métro
politaine et algérienne avaient tenu à honneur d'être des nôtres.
leur placement dans la salle, côte à côte avec les congressistes,
donna à notre fête un caraCtère de grande cordialité en pmmetta.nt
au surplus entre convives des échanges dEl! vues des plui:\ intéres
sants.

A la table d'honneur avaient prig place, à gauche du ministre:
}I. A.J.~M, président du X· Congrès; Mmc VIOLLETTE; M. CAUSjillET,
secrétaire général du Gouvernement; Mm. AJAM ; M.· FARJON, séna
teur du Pas-de-Calais; Mme CAVSFRET ; Mmc BORm~s ; M.. CANDACE,
député de la·· Guadeloupe; Mm. CORNU ; M.. Roux-FREYSSINENG,
député d'Oran ; Mme LECOURBE ; M. GALLE, délégué financier de
Bougie; Mme GlRAl1LT ; le professeur PÉRARD, secrétaire général dUi
Congrès; le contr'3-amira.1 VINDRY.

Le Ministre avait à sa clràite, M. VIOLLETTE ;. Mm. SARRAUT; M. Du
ROUX, sénateur d'Alger ; Mme LUTAUD ; M. FENOUX, sénateur du
Finistère ; Mme FENOUX ; M. M.\LLARMÉ, député d'AlgelI" ; Mme CAN
DACE; M. BORDES, préfet d'Alger; Mme PÉRARD ; M. CORNU, directeur
au Ministère de l'Intérieur ; Mm. LAROCHE ; le général NAULIN ;
M. Raphaël DE BUEl\, délégué du gouvernement espa,gnoi ; RAFFI,
maire d'Alger.

Au champagne, M.. leMinlstre SARRAUT donna, en premier, la
parole à M. Maurice AJAM, ancien Sous-Secrétaire d'Etat, président
du Congrès, qui prononça le disc<l'ul"ssuivant :



X' CONGRES DES peCHES E7' INDUSTRIES MARITIMES

VISLTE DE. TRA.VAUX DU PORT D'ALGER

Bureau du Congrès L'embarquement sur le Furet.

'J'J.lflsl l'fleul' IcvulIl un bloc de 450 lonnes.

l\lM "'AllllAUT cL TUOMSON

SUI' le pont du Chanzy.
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Banquet oiTe... aux Congressistes pal' la Municipalité
et la Chambre rie Commerce d'Alger
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MONSIEUR LE MINISTRE,

MESDAMES, MESSIEURS;

Pennettez-moi, tout d'a,bo,rd, de vous donner lecture de la
dépêche suivante qu~ je viens de recevoir :

« Vous pri~ de remercier congressistes français et indigènes de
leur témoignage et de les assurer du vif intérêt que le Gouverne
ment porte à leurs vœux.

cc POINCARÉ Il.

De vifs applaudissements saluent la lqcture de ce télégramme.

MESSIEURS,

C'est pour mni un grand honneur que. de présider une mamfes
talion économique aussi brillante que le. Xe Congrès. des Pêches
et Industries maritimes. Mais cet honneur ne va pas sans quelques

. difficultés et la principale est de chercher des termes pour exprimer
la reconnaissance et l'émervèillement des congressi'stes qui ont
bien voulu mé choisir comme interprète.

Vous-même, Monsieur le Ministre, qui êtes un de nos plus élo
quents tribuns et qui maniez aNec; habileté toutes les re.sso'llrces
de la langue française, n'avez-vQlUs pa,; été quelque peUl embar
rassé, à votr(\ dixième discours. pour traduire votre admiration,
en présence des spectacles que vO'us avez cmitemplës ?

La' première parole que prononcent nos amis aJgériens, dès que
l'on· touche leur terre paradisiaq~, est celle-ci : « Pourquoi nos
frè,res de France ne viennent-il:; pa,s plus nombreux nous visiter ll.

Panni les 400 congressistes qui m'ont accompagné, il n'yen a
guère plus d'une vingtaine qui acoomplissaient un second voya:ge.

Après avoir rappelé une visite qu'il fit en Algérie, il y a plus de
vingt ans, M. AJAM continue :

Dans mon enthom'iasme, j'ai cru sincèrement que j'avai's décou.
vert i'Algérie, qu.e personne ~l'en avait pa;rlé avant moi et j'ai,
dans une impmvisation véritable. écrit un bouquin de 300 pages, .
intitulé : « Problèmes Algériens Il. Cela s~ trouve encore !lUI' les
quais. J'on ad rencontré un exemplaire l'autre jour et j'ai eu le
courage de me lire. Eh bien ! il Y a du bQln et du mauvo.js là
dedans ! Le mauvais est de moi, le bon est de Charles LUTAUD, qui
a été mon véritable collabora,teur. Laissez-moi, ici, saluer respec
tueusement la mémoire de cet administra,teur de grande classe
qui fut mon ami. J~ l'ai connu du tempE> où il était mon préfet

17
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de la Sarthe - car le hasard nolUS, n. flôilliê làAjà5 6ôï:iJ.ïne fOrDc
tionnaires des (; Algériens n : LUTAUD, DELt\NNEYI BQRDES. Ils ont été
tous les trois d'une rude école. Mme Ch. LUTAUD est, en ce moment,
à, ALger. j~ croi~ ifié faii'~ "btte: inti~ï'pfètè à hHIS en lbi MfiffiHmt
que nous avons consetv~ lé eülte de, son illàJrî. Qootlt ~ ceti~ éh!ü'
Ihante f6Înme; quel Algérien p()urrait oublier que c'est son goût
parfait ~t SOill: intelligence .affinée qUJi ont inspiré, à leurs artistes,
ce chef-d'œUIVre mondial qu'on appelle le Palais d;Eté !

Ma voici un peu loin du Congrès des Pêches. Il faut y reverur.
Au Congrès de Boulogne, qui eut lieu en septembre 1923, nous

eûttŒs l'f1ivaùtil.g·e tIe veit suivré Ms tràvaUx paœ lèS repréSen
tants officielsl du GouiVernemel1t britannique. L'Angleterre avait
délégué son Ministre de l'Agriculture, pairee que, pat Une eons
truction logique, le sorus-secréta.riat des Pêches ma,ritimes dépend
du Il Ministre de l'AgricultUre n. La pla.îile HqÙldé tl;llst que la
00ntinuaHon d~ la plainè terrestre. La gta:tlde ptêtiècupàtiorn
huînaitle e$1:. d'extraire de l'Océlm autaiit d'almltlhtEl qU'oh peut èh
extraire. d.u sol. .

Quand les COUTANT et les CAtfîtux dnt fondé, à ih. fiti du siètie
dernier, la; « Société d'Êlliselgiiément teêhhiquè et prOfèssio'Iiiièl
des Pêches înàritÎmes )l ilS àvaJchJ üniqueril.êll,t poUr idéal de i1ül.in
tenIr et déVèlolj,pét, eh Francè,une hitltH3ttlë capàblè et dé fll.ll'e
vivre dés lnilliers de ll1ariiis et de fàiié viVl'é dëS lnilliuns dé côn
somma.télirs.

Ils avaient fèffiàhtiIé que 110s a:rtliatétirs,rnalgl'é Ïtmf àtd~ti.r

au travail, ma.hquaÎènt de ffiétilÔc1ë, se ti'a;inaient dans la. toütlne.
LàI SoCiété d'E7I~eignèmeht P"'o1essio1Inel d'/~s Pèèhës 1ttlititît1l.és

s'èst foildée et a ()Î'gânÏ'3é S~g congrès èn ptèrhiète lighe dillis lé but
dé mUltiplier hl êohsoihrr1àtl6h du poisson, t11: poPUHLi'lsër tette
àliriJ.êiltatlôn qUI ~gà.lê, eh rendemênt Vhysloibgique, là viatlde de
boticherie, dé faite pénétrer tes produit" dè: lU mer jtll'tqtle dfitlS les
populations ouvrières de l'intélieur. Pui~ ellê s'est aperçué bien
vité que les ressources de l'Océan n'étaient }3-:18 aussi inépuisables
qu,'on voulait bien le dire et que le poi,,"!on, pour dt:meurer abon
dantl devait être ménagé dans son développement embryonnaire.

Vous qui êtes un Méditerranéen! Monsieur le Ministre, vous
savez qu.e les fonds de p~che du grand la.e ont teIlidan€e à s'épuiser.
Et cela n'est pas particulier à la Méditerranée.

C<mBtatatio,n dont il ne faut pas tr0'P s'émouvoir, mais qui
indique; éependàntj d'une pa,rh la née~ssité po'UI' nos rurmtliteurs
d'algrandir leur rayon d'action (!t, d'autl'e part. l'obligatim d'abou
tir à des règlements nationaux et internationaux susceptibles de
oomp'rimer c~aines exploitations abusives.
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Il parsâtlmntradictoire de provoqiie;r, en même teDl'p6, la; non
I:lomma.u.ùll et la C{)nRl1rvation de la marée, MaJ.~ ici c"estcOomme
éti ma.t1èr~ de Gh9lS1S~. cela dépeml du point de vue auquel (JIll se
pla~e:

Le lieu n'Elst POis fait ici pour le8- disous.sions techniques. Tout
il, l'hèl.ü'·e, I110n di8tinguj50 collaborateur, le professe.ur PÉRARV, don
fIera, a.u do'l1rs dé n01tr('; s6ance de clôture, le résumé des tra.vaux sL
ÜitilêS du Congrès. Il dira. domment l'Algérie est appelée àen pro
fiter soit directement soit indirectement. Et maiintenanrt il ne ttle
reste Plus qu'a. demander et aux armuteurs et aux pêcheurs et
a.ux Savants spécialisés, coiIllile a.ussi àux Pouvoirs publics, de nous
aider à préparer le grand Congrès interllational qui lllura lieu à
Paris, pendant l'Exposition coloniale, congrès auquêl pl\is tIe
trente nations mairitimes prendront part

Je ne répQlIldrais pas au. vœu de mes amis Bi je ne remereUl;l.S
encore une fois -'-'-' la. dernière, hélas ! ~ la ville d'Alger et l'Al·
gérie de rhoSpitalite !!i cordiale qui nous a été- accordée.. Le COJlseiI
fnll11icipal, hL Chambre de commerce, lei5 déJélgati<l'lls financières
ont fait preu.ve, à notre égard j d'une grande générosité;

Nous emporteIioDB de ce voyage ébluuissant! réalisation d'un
oonte des Mille et uneNuit~, un souvenir inoubliable et CoŒn1Dle le
p·êcheur endormi :,lUI' le sable, après. ~a royaiUté éphémère, nous
!louf\ d€\manderon:s, au réveil, là-bM; dlUlfl la Métropole lointa,ine,
si nous n'avons pas rêvé !

Frètes AlgériehB, nous bu.vüns à votre santé et à votre bonheur.

. Là! paroie èst ensuite donhê~ à M. l\aHi, iMiTe d'Altier, i't\J.i pro
Iitl'uce le discours süiVa.tit :

Depuis Ù'nll l3émain~, vous êtes à Alger et bientôt va sonner
l'heure de la, Ilêparatiolh

Je veille, avant votre départ., vous l'emercier encore de vous être
réunis dans not.re grm1de ville.

Avec' une conscience admirable, vous fl;Vez rempli les obllgations
d'un programme vaste et difficUe et vos études vont permeitre une
cOiIlI1aissan1::e plUB exoote des ronditiQns d8lIls lesqUelles peüVent
être exploitées les riéhesses qUe! réOOle la nier.

Je will très fier d'avoir M l'hGnneur dé voua redevoir et j'épr()ll1Ve
un~ viV'è joie à la pex/sétl que, du Ccmgrès d'Alger, sortitla., non
seulement, un peu plus de bien-être pour les gens de tne!', aUx
quels m'o.t.to.chent tant de souvenirs, mais encore pour l'ensemble
du; pe.ys,

,;
. , ..:. r
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ùans cette France nouvelle de l'Afrique du NÛ'td, nous norus
a.ppliquons à atteindre ce but, ; certes, noo succès !:ont déjà grands,
mais nous pourrions faire mieux encore si la ma.Ïn-d'œuvre, l'in
telli:genceet la fortune' françaises se portaient davantage vers nous.

Hommes de science, marins des port;; de la Manche, de l'Océan
ou des deux rives de la Méditerranée, c:ommerçarutB et industriels,
vülUJs qui oomptez pa,rmi' les représentants qualifiés de l'élite de la
Nation, aceordez-nous v,otre pui'ssante protection, soyez aujour
d'hui, plus qu'hier, nos 8JIDis ~,incè'res et agissants.

Dites, à votre retour, aux Français aventureux que tentent des
horizons lointa,ins, qu'ils trouveront ici des côtes immenses où
le pO[S60n abonde, des terres en friche qui n'attendent qUel l'effort
de leurs bras pour produire de nouveau.

Je vous exprime toute ma gratitude pour avoir choisi notre ville
pour le Xe CO'Ilgrès des Pêches maritimes, je vous suis reconnais
sant de vous être mêlés à nous et d'avoir travaillé pour nous,

Je remercie encorEl M. SARRAUT, Mini6tre de l'Intérieur, d'être
venu exprès de Cor.stantine, où tant d'amis désira,ient le retenir,
pour présider ce banquet et tbmoigner, par 'sa présenc'e, le vif
intérêt qUl'il porte aux questions économiques, à tout ce qui peut
contribuer à la prospérité du pays.

Je dis. a.ussi à :ms représentants au sein de vos Commissions :
MM. CAYRON, CARABIN et MOULIN: à M. TARTING, ainSi qU'à ses dis
tingués oollalJ.orateurs de la Chambre de cOJII1merce, mes vifs
remerc,iaments ; je les félicite pour la part qu'ils ont prise à vos
tnwaux.

Je lève mon verre en l'honneur de M. SARRAUT, Ministre de l'In
térieur ; je bois à M. li! Gouverneur général, à M. le Secrétaire
général du Gouvernement, à M. BORDES, préfet d'Alger, aux Con
gressistes, à nos représrntants au Sénat et au Pa,rlement, à vous
tous, à ]a France, à. l'Algérie et à la République.

Lai pa.ro!e est ensuite donnée il M. le Professeur Pérard, secré
taire général du Congrès, qui s'exprime en ces termes :

Le Congrès d'Alger marque une époque dans la série de nos
manifestations, car il consacre 30 années d'études et d'efforts con
tinus et patients de noire Société d'en.seignernent professionnel
des Pêches rnaritirnes pour mener à bien sa haute mission m'dus
trielle et sociale.

Le succès de ce Congrès a dépassé nos prévisions même les plus
optimistes. Certes, nous n'avions j8JIDaiS douté du succès lorsque

...,',



nous acceptâmes avec: enthousiasme l'invitation. que le!l déléguœ'
algérien~, MM. GAIn:, TARTING, CARABIN et R!\MOS noU8avaien~

adressée au nom des Délégations fiI1laneières, de la ville d'Alger
et de sa Chambre: de c.ommerce, et au nom des Syndicats profes
sionnels d'armateu~s et de pêcheurs.

Vous pensez bien que l'organisation d'une manifestation de
l'ordre de celle qui no·u~ réunit ici ne peut être réalisée sans le
conCOiurs d'un ét..'ü-major de wllalJorateurs dévoués, et c'est püùr
moi un devo·ir - oh ! d'ailleurs des plus agreaJ:Jles à remplir - de
leur adresser, aujourd'hui, mes remerciements les plus chaleureux.

Une voix plus autorisée que la mienne, celle de notre Président,
a d'ailleurs rempli ce d'evoir oe. gratitude et de reconnaissance
auprès d,es membre;, du Gouvernement tt des hautes autorités qui
ont patronné Thotre Congrès.

Excusez-moi donc, mes chers Collabara,.teurs, si aujourd'hUI je
me born'e à citer seulement quelques-uni-> d'èntre vous; ma recon
naissance et mes remerciements vont à tO'US, vous n'en doutez
pas, j'en suis certain.

Et puisque, tout à l'heure, J'ai prone,ncé le nom de notre pré
sident, M. MaUTice AJAM, qu'il me permette, tout d'abolI'd, de lui
apporter ici l'hommage respectueux et reconna.i.ssant du C()ngrès
tout entier. Qu'il me permette, aussi, en mOŒlTh()m pers()nnel, de
lui exprimer toute ma gratitude pmu: l'affection et la confiance
qum me témoigne.

C'est, mes chers Coillègue1;1, vous le c;avez bien, à sa haute autO'
rité, à lai sympathie générale qui s'attache à sa, personne, que
notre Société doit d'avoir pu :':e relever aprèfz la guerre et p<l'Ur
suivre depuis, dans un succè1;1 .toujours croissant, la marche de
ses impt()rtants travaux.

Et puis nos remerciements chaleureux s'adre5sent à M. TARTING,
nrésident de notre Comité local d'organisa,tion qui, tenant la prC)
messe qu'il nous avait faite à BOll'deaux, a voulu que l'organisa
tion locale du Congrès fût parfa.ite en tous pÛ'ints.

Je VÛ'us dema.nde, très respectueusement, Mesdam.es, d'être votre
interprète pour le remercier particulièŒ"ement en votre nom de
son heureuse initiative de la création d'un Comité dE!! dames, inno
valtion qul fut par vou1;1 particulièrement appréciée. M. TARTING
mrautoris~ra, j'en suis cert.am, d'associer à 1;1on nom celui de
M. GILLET, le secrétaire général de la Chambre de commerce et
calurii de ses secrétaires qui, dès mon arrivée, ont été poour moi de'
précieux et dévoué1:] coUahorateur!l. Je les ai vus à l'œuvre de
près et je sais maintenan.t ce. que l'on peut réaJis~r quand 'on, a le
bonheut- ù'êtr. a1d' pu ci. ~el_ a.UXll~a.1r,*1
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·Œ~Bt. au OOll~-QU.l1.il Mv:o~,~ d~ n.os cQUègu~a du Comité; !:xécutif
et a.usai à. M. LAGO E.'l'E, Ç.ir-eoteur de l'InEjcriptiçm maritime à. Algllr,
q'Q.fl l'organisatiQ~ tllchpique du Con.grès /li PU être ré.ll.lis~~ Ç\.'UPll
mantèr~ llUe vo~s ~ve~ tOll'i! appréJçiéfl. l'Çlrq~ lHW IOiI}lgull ~~i~

de travaux présentés à nos Seçtion.s fo,rme'n.t·, Ç.lWl'j lllllr en§ll~l~,

une étudlJi f,l~IP'111~te dll l'indq!)trifl! d~5 pêchll'~ maritimes en 1\lgé:rie,
mettoot e..u: l~mière F-On. éta,t ~Qtl~el, son lj.yepir :;;oup~~ta.Qh~ ~t PQ8

sibl~, faJsapt l'e;ll:p<ls~ des .voies et :lnO'Yens à e,mplo'Yep pOW r$ik
lise.r tout!:!> les a.mélio,rf\tiona rtél:;irable~. Je n'ai qUi'lU! r~1P'et ~

exprJ.:m.er, C'e§1t que POfljfj P'U,YOiIl!'i pa~ Pl}, copsa,çrer fi. li!< )ectlfr?
de e~'3 doc1JIm~~ti!1, tout )e temp!'l qul'il Elut fAII\)" ;resfl~fe q;qe ~rl1ce

aiU~ I;nWVt1n.tions qu:on a Mj à bien. voulu, nous a,cçordllr e.t Pllut
être el'L(l:Q'l'e, et j~ Jn'efl exçuse pa,r avance, à clll1lllil qua no'QS ~erQns

amenés à demander encore dans ce but, tOus Cll'f'l mémQirel", tO'U13
ces f!Wporlfl importan:6 pnUI'l'ont &trl\ pubHés in ~a:tllnso l)t foTIJler
a.in~~ la. QhfJJ't~ mêWB d13 l'ipqij'strte deli pêçh~iil :rD{l.ritiWl;!13 I:)p
Al'gme,

A tous les rapporteurs du Congrès. j'assoc~erM, Çlq.n~ l~~ r~:r

oi@ll~fit§\ q\le j ~ lell:f a.df~lijl~, I\.~ seqrét~ire!l de SooU@·, qt).i se
Ii!QIl1't d~flep.$~s Siifi~ c{jIIDPter, .

;r~ prÏf} M~I'\~ilJi1!iffl lll§ E;lélégué~ li~~ nAtiQ'ps ~trapgèr~s, q'l,li I:mt
bien. v~ull}. rép~:rlq.r13 à. notre. (ippel ~t pr~nq.rl:l paJ,'t iL n(llêl tr;;Lvall~,

d'êtf!'l ~Ol;; ipterpr~tl'l!:i &llPF~l> de. le.ull'$ gQ!Uv~IT\ement~ et À8! lll'Qr
exprimer, au nom dUi Comité! français, combien MlIla ~V(l~ ~té

pr(}lo1l!q~ment tOllcM§ qu'ils !j,ient .Qien YQlllll choisir )?aifis çO:rI\me
~i@g~, e.J1 1900, du pr9Q!:lajn Cpugrès jnternaMQn~, le p,perpier de
l~ ~éri~ ;ntJ'qJY~ll~ deputs la gW~l're de 1914,

J fi!) Vf;\~ ausl;;i, at il, P1{jifl tour•.remel'ciar t,ou't paJ."tilrulïèretnan.t
mes cûllègu~s et amis de la Presse, et plu~ sp~~Jialement les repré
fj~ni@ts defj grfllldiP. quotidiens d'Algel', qui nous ont :;;i largement
pr~t~ l~l!r c('l'l1al:Jç,rp,tjo.\1 pour publier leiii CQ!ll)Ptcfl rendl.Hl jQlJ.l'n~

U~r~ d~ 1}:Q~ trav~nJj:.

Je bois à la, ville d'Alger, la blQlllQhe cit~ ~i pittora!'iquerollnt
éta,gél il\!J' de~ colliPQ5l toujours veTaoyanta~ dont l'.nospità.lïté nous
fut 2i douce et dont l~ çhanne pous a" à tüut jam~i[il, conquis.
J~ poirai, ~nfiD, à l'Algérie labo,rieu&e, dont la ma.gnitiqu~ pla,in.e

dl! la: l'\1ïtidj liIi PI été, PQ1Jl' r~nO,1)!'tIil;ll. q1;I.e je il\lis, une l€l~Jli de
oh.()8ell inoubliable. Me~si8l\lrfl, à, lai ville q.'Algtlf ~t $, l'Alg~rie

t<mlt œlti~e.

La; p~rOll~ ei;1t eIlsui~ donnée à M. Tartipg, 'l{ir;e"pr6sid/!!f/,~ de la
C1J,.a,mbrf! àa eQ'ffI:m;,c'''C~ à',4./ger c~ prasidmH du ÇomUé local d'or
ganisation du Congl'ès, q,1Ji PIOQJl.Olli/el l.~ d.t~P'U:f~ ~uiv~nt j

.,
-,:. ~.
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Q~'n Ill€l !?git, tout d'abcrd pE'npis! al)! nom du Comité local
'4'P<rg9,;roêp.,Ü~ d~ x· Ç,ongrès natiçmal del;\ Pêches et Industries
m\lJrit~s !:lt ge ~a. Chi1m.br~ ùe commerce (1'Alge~, ~e j e repl"~
§Wlt~ ~n rl!!>s~p,c~ <!e: ,sQll djstin~é président, J\,f. L. Bm.u1ID, Crue
!~!? d(!v~jr~ d~ sa ch~r~e tiennent ~~p~rie~~eIl)ent éloigné d'Alger
e~ Q'Y! ser~t toutefois revl}nQ' si la, çhc-se avait ét~posstbl~, de
{ltr~ COJll.J;lif'lil nOlls appl'éciQns l'hqnneur que M. le Ministre de
!'Intért~,f II;OUI~ a fait en vl)n8Jnt présider ce banquet de clôture,
après avoir assisté à la mooifestaiion vrailllent grandtose fa~te

g~,s ~~ d~?-rt~ment de COnl;\talltine à l'hoo{)lmble député M. THOM

SON, doyen de nos représent\Ults aU Parlement, et à laquelle les
ÇhaIIl,grlls de commerçe et les Synldicats commemiaux de' la Colo
~i~, c:j,ont ~ e. fl1~ fais le porte-parole! s'assodent de tOilit cœur.

V()tre pr~sE;lncE,l ~ujo1Jl'çl'hu~ parmi nous, Monsieur le Ministl'e,
~s.t un~ preuve que le Go'uvernement de la République appréoie
nos travaux : elle est, de plus, un~ marque de votre haute bien
YE}illaqce i! no,tre é~ard et à, laquelle nous sommes partieuli~re-

mel1t sensij:>l~. ,
Je !,ern8'rc~e biE'in vive:qlent nos parlementaJl'es, 1;énat~rs :eil;

députés, dont l'entente parf~üte permet d'intervenir effi'cacem~nt

auprès des Pouvoirs publics.
A <l83 l'emeroiements, j'associe MM. les délé<g1)'~ril fhla.'Jlf:ÜI!'l> et

les conseillers générau~ aU;Kqu'els n{lilll flU~n$. CQIlfiMce P-ilur
mener à bien les destinées de l'Algérie.

Je salue M. Fmmux, !\ênateur dU! Finistère et M. FARmK, séna
teu,r et maire de Boulogne-sur-Mer, dont le~ congressistes algé
riens se rappellent l'aimable réception qu'il nOoU5 fit !ln 1~~, au
moment du VIlle C(lngrèr- des Pêches et Industries maritimetll.

Je souligne, en passant, la, présenne, ~. oette table, de M. qJ.N
DACE, le distingué député de la Guadeloupe, qui DO\]# ft feùt
l'a:gréable surpI'ise de venir pa,rnü nOUil.

Je ne veux pas oublieI' M. le Préfet d'Alger, mon ~i de vi~ille

date, dont chacun de nous se souvient du paBs~ge au Gooveme
ment général où il a o,ccupé brillamment les hautes f.on.<;tions de
secl'étaiÏI'e général. M. le Préfet noml est revenu pl'luw, a.dnÜ'ij~strer'

niOtl'e département qu'il n'a pas tl'aint de: pal'('-i()lllrir en t6U~ Sens,
depuis SO'I1 arrivée, afin de connaître 1(1$ belioins detl poPirl~ti()lÎis'

européennes et indigèn'l!B et le3 assurer da sa sympathie.
En ce qui ooncsrne les relations de M. lE' Préfet a.v~ la. C~re

de commel'ee d'Alger, je puis affirmer qu'elles sont emprlli.nt~,de
la. plus gra.nde cordialité ; aussi, je p'I'ofita de c'e banquet PQ!ll~ le
l'emel'ciel' ~t luil témoigner publiquement la reç.oIlnais~g~'de

l'Assemblée consulaire dont il facilHe lu lourde tâche.

,-.·;·!P

'.' .....

'.'

'. ,1 ", "
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Messieu~s. ce Corngrès arrivera ce SGIÏr au terme de son pro
gramm'e. En fait, U sec pI101ong.era demain encore, d'abo,rd paX'
la visite qu.e vous allez faire au: port de Castiglione de lai Station
expérimentale d'aquiculture et de pêche, laboratoire ma;ritime créé
par la Diroot1on de l'Agriculture, du Commerce et de la Co,loni
sation, sur l'initiative dec l'éminent ,directeur qu'est M. BruneI.

Puis, auront lieu, aux environs, des essa.is de pêche à grande
profondeur. Un torpilleur vous conduira au point où doit s'effec
tuer llli levée des filets.

Au retoUlr, une visite à une des usines de salaison de Casti
glione terrrinera le pmgramme prévu.

Je vorus remercie, Messieur.:;, des consens que vous nOlUs avez
prodigués et dont nous sommes diosposés à profitei, afin. de faire
prospérer l'industrie algérienne dec la pêche, et de doter la, colonie
d'un nouvel élément de richesse ; pour vous dire aussi les vœux
que n{)ltls fO'rIDons pOUir votre heureux retour.

Je termine en levant mon verre à :LVI. SARRAuT, ministre de l'Inté
rieur, à nos représèntants au Sénat' et 3 la Chambre, a.ux hôtes
de l'Algérie et à l'union de toutes les forces' vives du, pays.

La parole est ensuite donnée à M. Ameur Tahar, cUllseille'r géné
ral d'Alger, qui s'exprime en ces termes :

Permettez-mO'i, au moment où se clôt le Congrès, de vous
remercier bien vivement, aU nom des populations musulmanes'
d'Argérie, et au mien, d'avoir bien v'l'ulu venir visiter notre capi
tale ; nOlas sommes persUiadéR que vous emporterez, de l'accueil
qui. vous a été fait, du panorama de !toire. ville, son ciel bien bleu,
ses paysages uniques ct de ,SOil' grand c1~velÜlppement, un souvenir
inoubliable. Voyez, messieurs, notre belle Algérie est une colonie
riche et prospère, où la France'a beaucoup fait, mais où il reste
encore beaucoup à faire.

L'Algérie, messieurs, est une terre de. jeunesse inépuisable et
originale. ; une terre de rudes et vaillantes populations. Français
et musulmans travaillent ici, de concert, pour la prospérité de leur
pa,ys et la ;grandeur de la. France.

MOlllSieur le Ministre, nulle occasion pl~ propice ne; pouvait
ncms être offerte de dire à la France, en la personne de son éminent

. représentant, toute notre reconnaissance pour les bienfait~ sans
nombre dont les musulmans de l'Afrique du Nord lui sont l'ede

. vables dans lEl domaine de l'ordre, de la civilisation e,t du progrès;
mais si elle a. fait beaucoup, il lui reste cnco,re beauco'\1Œ> à. faire.

"
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La France, riche d~ ses traditions de justice, de générosité et de
sympathie pour les musulmans, a entrepris en Algérie une œuvre
de francisatiO!ll qu'elle a le devoir de c.mtinuer sans faiblesse et
sans défaillance. Mais pour cela, il fl:Lut ·eooo,re des éColes, il faut
enCOŒ'e instruire et éduquer.

C'est p'<lir l'instruction que les peuples se, relèvent en changeant
leurs 'habitudes, en réformant leurs mœurs. C'est à l'éwle que l'on
enseigne à tous les enfants, riches nu p~lUvres, à sentir selon leur
cœur, à pense,r selon leur raison. AInrs qu'il y a une vingtaine
d'années, l~s indigènes se m{)ntraient r{:fractaires à l'instruction,
aujourd'hui ils la ,sollicitent..

Plus que jamais, Français et musulm:ms ont besoin de l'union
qui fait la f.orce et la prospérité d'un pays.

Quoi qu'on. dise, l'antagonisme des colons et des indigènes est
souVIent un mythe ; dans le bled et les "illages de colonisatioo, il
n'y a pas entre eux la moindre zizaJ!ie. Français et indigènes se
rencontrent ~t travaillent de concert à la prospérité du puy".

Non! nous ne répéterons jamais a~sezque nous aimons la
France et que naus avons besoin d'elle. Mineurs, nous avons besoin
de tuteurs éclairés el, bienveillants. Nûtre mariage a;vec la ,France
n/est pas un mariage de force; s'il l'a été. au début, U est devenu
maintenant un mariage de ra,ison, d'am,our. '

Je salue en vous, Monsieur le Ministre, noo seulement le grand
homme d'Etat, maiE' enco·re cette France dont vous êtes l'image
vivante, cette France immortelle, l"u,ys de la justice et de la
liberté; pays de la science et du prngrès. Cette France qui, après
av{)ir conquis nos esprits, a su crmquérir nos cœurs. Cette, France
d.ont nous avon.s l'artagé les ang,o,is5es en des heures tragiques et
dont nous partageons aujourd'hui la jGie.

Je lève mon verre à l'Algèrie étroitement et indissolublement
unie à la France; je lève mon: verre à votre santé à tous, à la
santé de vos familles, et crions: (( Viw la République ! Il

La pa.role est ensuite donnée à M. Galle, me'mbre des dp./égations

tinancièTes et ]JTésident de la Commi:;dun des 'transpoTts mari

times dans cette assemblée, qui pronnl11;e l'allo<'ution suivante

J'ai reçu l'a,gréable mission de remercier M. l,e Président du
X. Congrès maritime d'avoir eu la pens~e d'associer à cette JIlani
festation l~s Délégations financières qui sont, oomme on vous l'a:
déjà dit, la plus ha.nte assemblée du IJays. Je salue en même temps,
très re::;pectueusement M. le Ministre tle l'Intérieur.

Vous m~ permettrez maintenant' d~ rappeler le~ luttes ardentes
que nola. m~nâm~li! en 1922., A ca monl~t, on penli!ait q~ la pêche



fI au bœ\lf Il ll.vait 9(Jmm~ résulta.t. dfl P.étJ'llll:r~ l~i\fop,ql'\ PQiS~Qn

neWl:. L'Il.(imini!atrp,tiQn et la. fjClflnea, df'l pQ'l1n~ fot ~vida:rmI).f'm~!

~lumf;llila.i!}nt PP""!' f~h'~ tmspenidre If\. pr~tiqull' qe (lettfl P~Qhfl, Plu.~

l,ard, en 19~,. !'W! C;ongr§s <l~ Ho~lo'gn6, gl'âl::~ ~ M. l.~ prj)fllssa-Qf
Gruvel et à M. Le Danois, auxquels je. mil };I~ai@ ;\ reng,re U!l'l p\lbliG
P9mmaJgE;\, ll'\i pêonf.'l Il ~~ P<:e.\1{ l) futa,u1p~lsé\'l ~viq.~ent~ous des
CO'nçlit~Qn!! bieD; Qé~I':rrp.iné\'ls ~ta.V(}Ç l'ntil1s1ilMQl,l <;l~ :ftl~ts aYiW-t dfil~

mamfls r~gl~mel,lt&ir{l\l, Jl1&is Bn~ fut. fj.llloMs&e. ~t C€ltt.e déçi61i<;lil\
mit fl<P- j~,i~ t,Q,ute'3 le$ popuaa,ticm~ d.!\ nOEl côtes.

Ç'llat vers la m&IIJ,~ époq1lE\ IIWl l'Mg~ri~ l;}btmt ~E\ ~e.çünd~

satisfaction : celle de la promesse qu~ l.l)~ M.a.it f<LHe (l,~ r~i.v \l~!'i

sa oa,pitale le x~ C;ongrèf; des pêches et ind"Qstri~& maritimea.
Aussi avons-nous pu suivre dlll pr~s vq!i trltva.u.:lI: ll,t ~n app,réQier

déjà leS ooncl\l·siom,
I.e pêoheur, c'est 10 l<ülQUnnlIl de la, ml'!I' qlli lut~~ ~t pa.iTl~ l:lontr.e,

la. CI grande méch~nta )1 ~ c'est ainl;;i ~.'il dé$i~~ 1<.1. m~r.
Il n~ ffl.ut pa~ W1US (ié~illtér~ssE!r du ~o'rt. Q.~ p~che'U.ll' i n f~l1t

~tudier et rea,liser lE\ crédit :q1aritirp.e pOUl' lflquel lef:! :O~lé:gR.tjQns

pnaIloières ont. Qéjo. vO'té un Ilrédit Q'amOlrc~ de 50.00Q fr~ncs. Le
pâchllur de lÇl, mec~ a, en. OiUt.re, p. 'fl$t~il pail vfq,i, qll~lq].le dIlolit il
"QnfJ part de~ recd~vaI1c~" d~ la" :aI'\JlCfQla Ç'll rA.ll:f~ri~?

Certes, il nous fa,udm, à çet effe,t, Ilfl'P!J1,li a.,u Parla.moo~ Q~ijl

rtlprésen:t~ntl\ 4u' pa,}':>, m'l,is nÇjUI\1 :aavpni~ bien PP'U.VQi~ çQmpt~r ~ur

11:\ur dévo'\la,Illfl:nt,
Ll:l!i eharga~ lllilitaires qui pè5Sent sUT l' Alg~fÎ.e !iI!?'Tlt lOI4Pdf;l1j; ;

ell\lf:\ ont pal\sé de 4 millions en 1~14 à près de 50 milljons, l}ot\l131
lement. ;Ne peTlse~,vQoUf\ pp,~ ql}.'une partie de ()ett~ sOi!llW~ ~Iwrm~

pOllfLa,it être afferM!l il. une, œuvra util~ : raide et aiilsistanoe l:l,UX

malrins, par exemple? Ce, qu'il fa,ut également qq:p.s C'e PaYs, c!g~t

&implifier les rouage~ actmini;;tratifs, ~t éviter ces lOllg\lel(l trans
mii;lsiqns de, bureau. à l:>ureall, qui ont pour résultq.t (la faire trlOl,Îner
les dossiers d'a,ffaireijl sOllvent lllI'gentes.

Les congressistes de la métropole sont venus en grand nombre,
je lefi en rem.ercie, ïefip~l'e qu'H~ emporteront III Pl13Hle1'!!' j.'!Qi\lvepir
(la notre Pf'll1l;l AIgér~e i ausêi, !LU moment 014 Ï1J'1 vpnt J1i91lfl quitttlr,
j El nfl leu.r dit Piles u,dieu, lllais fl,ll revoir 1

La: pa.role est ensuite donnée à M. Mallarmé, député d'.4lge1', dont
n<;lf\.ls résumons cf-après le di.sl:ours :

M. MlMlfl,.I'1ll~, lll!iPUté d'Alger, r~erctll. n,\). nom de la. reIlrélilen
'tation pa.rlemJmt~jfe dq d.ép~J't(tmep.t, le~ lXIf!.glll3(lsistes d'avfl'ir
§,Pport§ Il~ le~.rij ~l'~VUll;ll: l~ C1ml,1'fNJffl rie l~u.l' M~é'lientle' et leur
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$YJl1P~ibill PPUlI: unlj qnrVfe primorçliale çl'alimentation et de déve
loppement éQopomiq\l'&. Il esp~r~ qp.'il;; <l'n~ pu alle~ le long du
Htt.Q!r~ vüütel' !~ii' pê<Jhe1J,fs Mgé.ri~!);S. Nos. pêcheur~ sont, d1t-i~,

pGlffoti~ d'~utra orhiin~ ou m~me. d'~l1tre r~çe que vos :pêcheurs
bretons ou provençaux; mais n§ Qol).t cQPlm~ eu~ ï'a,mOUI; de leur
m~tie:r ; Hs :>Qnt l;!tta"Y4és ~ le\lr barqu~. à l~ur Jmrt, ils aim.ent
m~;rne. ll'ls d,l:l,Il;~wrii dE' lelJr Pf()f~ssjÇln. U~ ,!:Iont en un mQt df} vra~s

mal'iftl~ ..
Il ~o't!:hai~ que IlL vi;;ion q\le le~ çq~reêsis~ f<J.pP9nE;!nt qe

)1 Algénil- les inqite !1 y revenir ~t à Y fqire YWlir leYTs ~.IDtl?,

Puis s'adressant l'J1écjqlement à M.. AUJf}l't SARRA!i'l:, J.~ d~Illlt~

d'Alger dit: Voup I\'ête:i< pas ici s.eu]ernr,nt un Mte. VQU§ êtE:~ i<;i
chez vQl\Js, Ga·r vou!> ~vez pans VO& f~nçUQlIl~ If} \l~lJt oontrl'üe çl~$

Affaires a.lgérierwes !lt VOU~ en "'upporte~ s~ul la respQn;Hl;pmt~

pa.rl!'lUlentair~. Vou~ êt.es trop avll/f'ti Ùeê vosy~e!! g.fficie.l!:l P911I ne
pas Iwttil' poussé vot!'€'; observa.tioo au.qelà d1J. i?pecta.cl~ ç,Dtrven·
tionnel qu'DU vous a parfois offert ces jours dernieJ"s.

VÇlIW; n.::W1s rliVe,~ dit me~ qlJ'à YO~fe' reto'ur à P~r~s YQru~ mMiteriez
Sij,f les JeçQil)S qu~ Ç? vo,yag~ V{l~S fournit elt $\H' l~ r~Onp~$ qu'op.

peu.t apporter aux affairl}S l;llgélitlnnes, PQY'J;' ~es :r~formes !e :rfLfl~

ment, quii! finalement en décidera" vorus apportera, son concours
sympathique, sO'yez-en persuadé.

Mais sans même envisager des réformes futures, je varus demande
d'user de votre haute autorité pour que la, loi actuelle de décen
tr{lJlt§ç,UQ:p.a·qll1!ntstnl.tiv~. ~t financière, gont b~néfiGle l'Algérie, i?Qit
interpr!l't$e pq,r ~12 (iQllyern ement général/ comme elle do-it ,l'être,
C'ê&t-;l,·dirl' [!.nq !!l' iipéraJisrne et lç,g;éIJérosi~ que le, lé~jslate.ur

de 1900 a YOiqh,l y mettre,
;re Q!lJll!IDd!l lJlle r ~prjt dll,ns l~rpJ,el l'Âdminü,tmtipn use çle ses

p'ou,vÇl'irs. ne soit PM Vne att!lint.~ r6rma:p.eJlt~ il. la ch~rtl; <le
Hp(lrt~ et da dé.vcIÇJpP~ment éconOmi ql1c; (l1Je nOllS p'Qs$~dQ'!1s, Les
Délégations financières Ee sont montrées largem~nt cUgnesde la
ÇWlfianç~ qlJ~ le ParleIllent )!?ur il;\T~H açr:9fPéE;l, Il s~rait !Pjlli'iU: de
çpntreÇ'él.Jnr le1,!f lal;>ev.f ~t dp rep.Ol!ssc,r syst~m,[l.tiq;ueIl1ent leurs
~vis,

C;~ serA~t d,'am~lJrfj flI'9fpn'Ç1érrtent p,a.:p.~ereu~. n Eii?t I!t%eêsa~re

qe faüeo ~onn.aJ).c~ a\1X Al~éri~n13 si l'ou vept, qu~ ~~ p:;lerv~meu,x

effort que vnus. avez admiré dans ce pays COD,tin11ê 4 'i?'~l?a.n9uir l}t
À. w:rt~r ~~ fruit~, U lqut q\1e les Mgénf;lJll? tfavf!.ill~nt <!WlS pne.
a.tmiQsph~re d'a,pp~s!iment. çj,~ loy@té' et (Je cp:p.co'rd(l.

Pl,I,is l~ Q.~put(l IrA.I/Sel,' rqpPl'llle lJ\lI'H -J. 0, jUl?te J'ju,Ït jO'\l'rS, n ~e

trouvait à Strasbourg, aux côtés dEi M. PQIN(;J\l;\É, pr~i4!1nt çj,u

.'. ':--
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Conseil, au Congrès national des Etudiants de Framee et qu'il avait
tenu; en cettecirconst3nce, comme pré::;ident de la Commissiorn
d'Alsace et de Lorraine, à manifester publiquement l'adqésion et
le concours que le Parlement donne au GOfllvernement dans son
œuvr'3 d'unité nationale en Alsa,ce.

J'ai eu le bonheuT, dit M. MAILARMÉ, d'y retrouver la déléga
tion des étudiants d'Algérie. Avec eux j'ai assisté aux orvations
inoubliables qUie tous les étudiants de France ont faites aux pa;roles
de ooncorde nationale prononcées à l'Université de Strasbourg par
le président du: Conseil. Ainsi les étudiants d'Algérie sont allés
visiter les p·rovinces de la vieille France que nous aN"Ü'ns retrouvées
et qui nous sont si chères, et au même moment les congressistes
réunis dans cette salle venaient de lai Métropole visiter cette terre
algérienïl~ que des Français ont su féconder et enrichir. Dans les
deux cas il y eut des gestes très réconfortants dont ThOUS devons
nous féliciter, car ils contribuent à consolider l'unité nationale.

La parole est ensuite donnée à M. Raphaël de Buen, délégué du
Gouvernement espagnol qui, au nom de.~ délé(jués étrangers repré
sentés au Congrès, s'exprime en ces termes:

MONSIEUR lE MI!'\ISTRE,

MESDAMES, MESSIEURS,

Laissez-moi tout d'abord, en premier lieu, exprimer, au nom des
délégations étrangères représelltées au Xo Corng!"ès des Pêches, mes
plus vifs remerciements aulX o·rganisateurs et aux auto,rités de cette
ville pour l'hospitalité cordiale 3yeC laquelle ils ont été reçus.

Nous conserverons, toute notre vie, le plus agréable souvenir
de notre séjour en Algérie, sans pouvoir jamais orublier les preuves
d'amitié reçues et le spectacle de la beauté incomparable de cette
ville merveilleuse.

L'Algérie est, non seulement un pays de rêve, la perle des
oolonies frança,ises dans le passé, la fille aimée de la France dans
le présent, ma,is, aussi, comme nous venons de le voir dans les
rapports présentés au Congrès et dans nos visites aux fertiles
régions de la Mitidja, et aux industries locales, une région d'une
richesse incalculable.

La France doit être fière de l'œuvre ,si rapidement accomplie ici,
et se sentir heureuse des résultats auxquels elle a pu arriver,
grâ.ce au travail de ses fils pour l'œuvre de colonisation, à laquelle
Do c91labo·ré la race indigène,
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L'Espagne ne pouvait pas s'isoler de oes Congrès de lal Pêche,
dans lesquels on discute des problèmes si intéressants pO!Ur le
développement de la .richesse que nous offre la mer.

Le Gouvernement espagnDl ne poujVait pas manquer d'envoyer
des délégués au. Xc Congrès des Pêches, en recevant l'aimable
invitation du Ministère des Affaires étrangères de votre pa.ys.

NQIUs avons pu, ainsi, suivre les travaux des sections du Xe Con·
grès et nous sommes .sÛrs d'appo,rter dans no,tre patrie des indica
tions et des eonclm~i(}ns d'une ha.ute valeur.

En tenant compte de la nécessité d'une coopérative internatio
nale dans les problèmes liés à la pêche maritiII1€, on a discuté
à. Alger de la nécef'sité de continuer les Congrès internationaux
de pêche, interrompus depuis 1U14. La coopéraMon entre les pays
maritimes est absolument néces~aire pour palrvenir à des aœords ;
il ne faut pas oublier que, à une certaine distance de la côte, la
mer est libre mais, malgré tout, il ne peut pas exister, en dehors
des eaux territoriales, une liberté absolue qui puisse parvenir à la
destruction ou à la diminution de certaines varié-tPcS de poissons.

NollJS espérons que l'idée de réunir à Paris, en 1929, le prochain
Congrès intern'ational des Pêches ma,ritimes sera couronné par le
plus grand succès, en donnant à la France l'honneur et la satis
fruction de ,,"oir se grouper sur son territoire les savants de· tous les
pay;s du mon.de.

Je désire, én terminant, faire savoir aux congressistes français
qui m'ont offert ce:; jours-ci des preuves d'une si grande sympa
thie, qu'ils doivent me co·nsic1érer,. maintenant, comme UIl ami
personne·l qui conservera toujO'Urs le souvenir de ces jours, malheu
reusement trop courts.

Je lève mon verra à la prospérité de l'Algérie et de la France, à
la. santé de M. le Président de la. République {;ot de M. le Ministre
de l'Intérieur, et à vou~ tous, Mesdames et Messieurs.

Sur la demande de nombreux congressistes, la paro·le est ensuite
donnée à M. Candace, député de la Guadeloupe, qui prononce
l'aJlO'cution suivante

MESSIEURS,

Depujs seize ans, dit·il, que j'ai l'honneur d-e SIeger au Parle-'
ment natiüI;'aJ, j'avais fini par prendre n18.bitude· de jouer le mau
vais tour d'interpeller un mjni~tre au moment où il s'y attendait ie
moins. Mais jusqu'ici je n'avais pas vu un ministre interpeller Ulll

député pour l'inviter a prendre la parole. Pourquoi donc ? Estree

.....



p,al'~.ê @.e jesuiB tb:ppértéûr du bürdg~ d~ la Marine marchande?
Je fil avais, êfi tout c~, I}lit:! d'âliite qUalIté 1

J'ai écouté woUt à. l'hèUre lë di~eotll'~ "i Imporessi{)nnant prononcé
p.ar M. GAtti j'ai Éga:1errlètlt entendu \èi.! paroles si bien franr;Mses
dè !vi. AMWlt TARAi! et celle.'! d~ mon anlÎ MALLARMÉ qui a parlé

.des rè:vèbtHèl1.ti6i!s algênèIines.
M. le Miflisti'e de l'Intérieur al également écouté, ma~s, comme il

M'lis l'a déj à dit hiêl', il méditera, réfléchira et agira, :il 'il le faut.
Car, ne l'oubliez pas, SAitRAl;'i' n'a. pUl:\ ,seulement le' talent d'un
(j,rateUr p,résH/tieux, il a quelque chose de plU.~ : C'èst un grand
homme d'~tat dàt1s ttmte l'acceptîon du mot et qui sait toujours
préndre ses responsabilités.

Moi, nègre dés AHiilles, je n'ni qu'un mot à voliS dire ~ l'impres
sion ptofohdè gUé me laissera la belle câ,pitaJe de l'Afriqu.e du
No.td. Comiille CÙIOIliàl, j 'en sui~ fiet, comme d'aiVo'Ï.r Vu dans ce
pay~ dé lumière l'unitlltl Il,rofonde entre les FraiIlçais at les Indi
gèhes.

La France, gUé ce sail à ~es portes où dans les coloI1ies loin·
ÜÜhes, est unü~ et fotte ~ ellE! éontinué iIùllSsablement sOon œuvre
de éiviIisatWil, de progrès et, de jûstièe sociale.

Ce qui in'a fr:apj:\é, c'est de constater dans cette salla magnifique
qUé la France s;est môhh'ée respectueuse des traditions des
peuples placés sous sa tutelle.

Et èe soht des hommes clJtnmé SARRAut qui ont été les meilleurs
artisans de cette œüvre de colhLMratHm étroite ehtre les Français
et les indig-èhes. Là-bas, en Indo"Chine, il a laissé l'ertlpreinte de
son Itêniè d'ütganisatiŒL et de sa bonté.

Sur cette terre afric[Line, c'est la même tnéthodè qui a été
implâiitée ~t tiue \fe/us voulez intensifier.

Aussi, les peuples des' colol1ies, tons, 13tLi1s exception ont volé au
secours du pays durant les heutes tta:giques de 1914, câr, tIu'ils
fussent de n'imporie quelle coul\<ur, leur patrie était la même: III
France!

Ah ! qùeserait-il advenu de ces populations si l'agresseur aVait
triomphé? Qu.e seraient devenuE's ces races noires que la France a
libérées et civilisé'~s ?

Vous, indigènes algériens, qui étiez égalemenL il y a moins d'un
siècle sous le joug des pirates barbaresques, la France vous a dit,
comme à nous il y a trois siècles : (( Je vous prends sous ma protee
ti()n...

Nous sommes fiers d'ètre Français; puisque nous ne pouvons
oublier que la. France nous a sorti des abîmeS de misères et de
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sQuffrltnces pour noua hausser JUSqU'à 111 lumière d~ sa civilisa
tion et d~ sa bonté.

Aucl1Il PBlY& n'am'ait fait Cfo\ qu'a fait ltil, Fr~. Aussi permeUez
moi d~ lever muon ver~ à notre chère Patrie, mère de 1a. Justice et
de 191 FtQlternité.

M. Maurice Sarraut, minish'e de nntérie.'Ur j Bl? lèv~ alors et salué
pILr de cha.leur~W{ et unanime8 applaudi&semaIllts, prononc~ le
dîsGOur8 ~uivant :

MESSIEURS,

L~s appiaùdissements qui m'accueillent, avant même qUè j'ai
ouvert la bouche, me sont sensibles et allègent ma oOiÎlsde:ilC~e d,\in
pGl.cls (pli m'aJàurdis!Ï.a.Ît eh véiiaht ic~. J'aVais l'Mt dé fà.l.re fi'ltUre
â'1isùiiliiiéitr. tè1üi qüî iDgiquêihêtit, au'tâlt dû p'réSidt!l' ée CQib- .
grèS, mbh. émihètit col1èg-Uê et â.tî\1i André TA~Dllrti, n'a. pu. se
trouver parmi 'Vous, d'autres impérieux devoirs l~ tètàhaht àPl1rls.
ti mla èll.à.rgê d~ l'èxl!>tisef H de VdUs ~i.p-tittlèr !:lèS rllgtl=!tS.

C'eSt pülùf VOÛS Bul"1tJ.üjt que jé teigrétte sdfi IlbsèIlJCé; ~ar s'il a.vàit
. été ici Vbiu~ auriÈlz connü la double joie d'èntendté ui1 orateur
disert, 1iti Ihl1.lttl!> M la pa.t'o!lè èt qui ôotlfiait âdtt1ita.ble!inetit les
âffa,itè's da wn dépliî'tefuent.

C'est dünc dans une posture un peu humble que jl?, m'llJbtite der
rière soil aùoo.rité.

Il existe d'aillellrB une jurisprudence eh vertu de laquelle un
ministre de l'Instruction ,publique préSide des solennités de éon
cours agricoles, pendant qu'un ministre de l'Ag.rieulture peùt fort
bien allar baptiaeJ' dèS croiseurs et des cuill'a.sséS.

Mon oollègue at ami; M. AJAM '-"-' qu'U me pa.rdonne ce lapl!lus,
mMê G'éSt dàllll là pèns'éla de le 'Voir reverur au Sénat et qu'il veuille
bien trouver dans mes paroles ma vive sympathie èt dee espérà.nces
proches "-' m'a appelé· le Ministre de l'Alimentation. Je le remërcie
de cet euphémisme. La formUle exacte aurait dû être (( le ministre
correcteur dl! la vie chère lI,

Lë niinistre est dans oette tàohe tlbligé de dMendre une i.i1diVi

dUllilitél ~al1e du oonsomniatéur et dont jè voudrais parler ici avec
la défét"ence qui est due ft là fOois à un. élêC~ut et à un contribùable.

Je n'en parlerai qu'avec réserve, devant lèS journalistes qui
in'écQutent, le 8tylo à la main. Je dirai cependaint que le consom
mateur est un méchant petit animal.

Le oonsommateur: français est peut-être ,un peu reeponsable de
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la vie chère. Il s'est habitué trop aisément à payer cher les
matières et les denrées qu'il est obligé d'acheter.

Au lendemain de la guerre, et après tant de souffrances, il a
estimé qu'il avait le droit à la jouissance. Moi qui souhaite qu'on
transforme un peu la nourriture, mon désir est qu'on utilise' davan
tage ]es richesses ichtyologiques. Je veux VOIUS parl,er du pOiSSOIl qui
est un aliment essentiellement nutritif.

Dans les discours qui viennent d'être prononcés et auxquels j'ai
applaudi, on a peu parlé du poisson. Mais on a agité beaucoup
d'autres questions et, pour employer une expression connue, je
dirai qu'on a noyé le poisson. II faut lui restituer sa place. Votre
Congrès est donc invité à rechercher les moyens permettant de
multiplier la consommation du poisson.

Il n'est pas douteux que la Métropole offre d'inépuisables réserves
. et si nous nous retournons du côté des colonies françaises, nous

po'sséclons une longueur de côtes qui nous fait entrevoir d'admi·
l'ables ressources.

La question des pêches, quand j'étais rue Oudinot, avait retenu
mon attention. Je m'en suis occupé d'abord avec mon ami Can
dace qui, ILe l'oublions pas, en 1914 et 1915, a été l'auteur d'un
rapport sur la Marine marchande que je considère comme une
œuvre remarquable et auquel il faudra se rMérer chaque fois que
l'on abordera ce problème.

Je m'en suis également occupé avec mon conseiller technique,
M. GRUVEL, dont la réput:Ltion est justement r:onnue et dont j'ai
utilisé très sérieusement les conseils qU8,nd il s'est agi de !'orga
nisation des pêches coloniales.

Les travaux de votre Congrès me paraissent infiniment intéres
sants, car on y voit se resserrer l'union de la science et de la pra
tique pour l'utilisation plus ample de nos ressources nationales et
de la conservation du poisson.

Et, à ce point de vue, VOUf'; faHes une œuvre, qui intéresse d'au
tant plus, qu.'elle l'rend sa m,cine dans l'activité gouvernementale
à l'heure actuelle et qu'elle représente des principes nouveaux.
Jadis on se contenta.it de couper l'arbre' pour avoir ses fruits.

Je vous confirme le télégramme dont on vous a donné lecture
tout à l'heure et qui est signé de POINCARÉ, l'admirable ouvrier du
redressement national.

Si l'on considère sa politique, - qu'il faut soutenir à plein
cœur et non du bout des lèvres, - succédant à celle d'un' gouver·
Ilement qui a cru qu'on ne pouvait rétablir la situation financière
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qre par l'apport des concours étrangers, M. POINCARÉ a e-stiméq\ié
c'est avec l~ ressources de la France qu'on, pouvait accomplir
cette œuvre. Il n'a pas hésité à demander au peuple français lie
consentir le sacrifice d'impôts nouveaux.

Le postulat ,même, qui est à la base de cette politique, indique
avec une logique implacable la nécessité de l'utilisation.. de tout~s

les ressources nationales.
Il faut faire en sorte que le tribut formidable que nous payons

annuellement aux pays etrangers pour le,s fournitures faites :L

notre pays, soit supprimé; il faut que ces mêmes denrées la
France puisse se les procurer, soit sur notre sol, soit dans nos
colonies.

M. POINCARÉ sait que l'œuvre que vous poursuivez fait partie de
son programme et C'est pourquoi, en son nom, je viens vous appŒ.'
ter la sympathie et la gratitude du gouvernement.

J'ai entendu de très beaux discours au cours desquels des vœux
ont été formulés. .le répète qu'ave'c la plus grande attention je
prends note de.s désirs exprimés par les représentants de cette
Algérie qui fait mon admiration.

Ici; dans l'intérêt même du développement de la Colonie, plu
sieurs questions se posent et la logique commande l'action gou
vernementale et appelle également le déploiement d'un effort libre
que réclame, avec plus d'intensité, l'aveni,r naticnal.

Tous ceux qui sont venus en Algérie l'aiment et tous n'ont qu'un
désir : la servir.

Ma tâche, dans les conseils du gouvernement, consistera à sou
mettre vos légitimes préoccupations, et je le ferai avec le sentiment
d'un homme qui sait dans quêUes conditions s'exerce votre activité.

Les congressistes feront, eux, au cœur de la France, la propa
gande la plus diligente pour votre beau pays,

Je vous remercie encore une fois de l'œuvre utile que vous aNez
accomplie. Elle ne s'accompagne pas de ces fanfares qui suivent
les congrès. politiques. Nous ne vivons pas de viande creuse. Il
nous faut des choses plus substantielles. C'est alors que nous pour
rons ellvisager la r.éalisation et la marche des progrès sociaux.

Qu.elque mod~ste que ~oit votre effort, il vaut quelque cho-se. Le
gouvernement vous en remercie et VQlUS apporte le témoignage de
sa gratitude et de sa sympathie.

Une salve d'applaudissements salue ce beau discours.

Lorsque les applaudissements ont cessé, M. Maurice SARRAUT
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fait connaître que les distinctions hono-rifiques suivant~ ont été
décernées à l'occasion du X· Congrès nationaJ des p.êch~ et indus·
t.ries maritimes :

Sont nommés

Officie'l'. de l'Instruction publique : M. LACOSTE, directeur de
l'Inscription maritime d'Alger.

Officiers d'Académie : Mlle LEcLERC, chef du servi'ce de dacty
lographie à la Chambre de commerce d'Alger; MM. BRONKORST
et NOVELLA, administrateurs de l'InscriptiQlIl maritime; M. ZIÉGLER,

ingénieur.
Officier du Mérite agricole : M. le 00mmandant DE LAURENS-CAS

TELET, secréta,ire général adjoint du Congrè$.
Chevalier du Mérite agricole : M. CAMELEYRE, armateur à .Arca.

chon.
Grand-Officier du Nichan-lftikhar : M. le professeur SEURAT,

vice-président du Comité local d'organisatio'n.
Mention honorable de la Mutualité : MM. ALBERTINI et MAREe,

administrateurs de l'Inscription maritime.
1 Méda.ille de bronze de la Prévoyance sociale : MM. LE SQUIN
et DAVERAT, administrateurs de l'Inscription maritime..

M. Maurice SARRAUT fait connaître qu'une très prochaine promo~

tion comprendra les distinctions suivantes :

Chevalier du Mérite agricole' Chevaliers du Mérite agricole :
de la Chambre de commerce d'Alger, secrétaire du Comité local
d'organisa,tion du Congrès ; TERRIN, sous-ohe,f <'le bureau au Minis·
tère des Travaux publics (Marine marchande) ; Huc, brigadier
des Eaux et Forêts à Azrou (Maroc) ; BAVDIN, brigadier des EaiUX et
Forêts à Azl'c,u (Maroc), ainsi qU'un certain nombre de décora
tiQlIls dans les o,rdres coloniaux.

Des applaudissements nourris soulignent la proclamation de
chaque distinction dont les titulaires sont vivement félicités par
leurs collègues. Puis la musique du' 9· :wuaves joue la, « Marseil
laise », que tout le monde écoute debout.

, '
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Yisiie à la StafÎon 30ologique

De Clastiglione

Expériences de chalutage

Juumées du vendrc;di 29 a1JTil

~ XQ Congrès de$ Pêches et Industries maritimes s'est terminé
par une excursion faite à Tipaza, et au oour~ de lÇlquelle fUfEPnt
exécutée$ des pêches au cbalut par des fonds sp.périeur.s à
500 mètres.

Les congressistes, ~rès nombreux, qui prennent part à cette
excursion, prirent place. le vendredi 29 avnl, dès 8 heures du
matin, dan$ des auto-cars qui, par Guyotville, les conduisirent à
Sidi-Fel'rH.ch,po·int dE] débarquement des FraJJça.is en' Algérie, où
l'on s'arrêta quelques instants.

M. Gillet, secrétuire du Comdté local, ra.ppehL, en quelques mots,
l'événement historigua de 1830.

« La flotte française, commandée par l'amiral DUPERRÉ, quittait
Toulün le 25 mai 1830 au soir. Le 30, elle était en vue des côtes
d'Afrique. Le lendeml.lin, les ba.teaux de débarquement n'étant
pas encore arriv~ et le vent fraichissant, l'amiral fa.ifiait mettre
le cap sur Palma. Ge n'est que le 10 juin que la flotte remet~t

il. la voile. Le 13, dans l'après-midi, elle se trouvait -réunie dans
la baie de Sidi-Ferrucp qu~ se développe sous nos yeux. :y len
demain 14, au point du jour, l'armée de Bourmont QlPér:üt eon
débarql.l<l31Ill~mt. Le 19 avait lieu la bataille de Staouéli, ta,ut t'l'ès
d'ici. Le 4 juillet, l(! Fort l'Empereur t,o'mbait auiX. mains de l'arm;'e
française et le 5 juJllet, le Dey d'Alger capitulait )J.
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De là, les oongre~bis~s se rendirent i Castiglione où ils furent
reçus à la statlooJl de zoologie maritime, dont MM. les profess~

BOUTA!" et, SEURAT leur firent les honneurs.

Puis ils visitèrent la fabrique de conserves de sardines de M. MER
CURIO, ainsi que le village de pêcheurs de Chiffalo et enfin gagnè
rent Tipaza où le déjf:uner les attendait. La table était dressée en
plein air, sous WH~ treoille, en face de. la mer, devant un magnifique
panorama. Les congrer,sistes, dont l'appétit était aiguisÉl par la
course du matin, firent honneur au repas.

Au dessert, M. Ajam, .président" du Congrès, prononça une comie
allocution pour dire tout. son regret de voir déjà terminé le X· Con
grès des Pêches et d'avoir à se séparer de ses aimables compa
gnons. Il remercia l'amiraJ VrNDRY ·l'avoir bien voulu mettre à la
disposition des coOngressistes deux chasbe-urs pour leur permettre
de suivre les expériences de chalutage. Il remercia é-galement les
armateurs MM. DT Pozzo et RAMaS d'avoir bien voulu se prêter à
ses expériences. Enfin, il termina en soubaitant à ses collègues dt)
la métropole une excellente traversée et fÜ'~a le souhait de voir
les Algériens venir i3n grand nombre à Paris à l'occasion du pro
chain Congrès des Pèches maritimes.

Puis aussitôt après eut lieu la dislocation de la caravmJ.e des
congress1stes.

Un des groupes partit pour le voyage d'études au Ma,roc.

D13s deux autre" groupes qUii restèrent à Tipaza, l'ml visita les
ruines de Tipazza et, retourna ensuite à Alger en auto-car par
Marengo" Montebello, Attatba, Zeralda~ Staoucli, la Trappe, Che
rajos et El Biar.

L'autre grO'Upe conduit par l'amiral VUo/DRY e>t M. LACOSTE, direc
teur de l'Inscription maritime, s'embarqua sur les chasseurs 105
et 110 pour assister il de,s expériences de pêche au chalu.t.

Il s'agis,sait de 8avoir s~ l'on pouvait, dans la Méditerranée,
pêcher du. poisson c0DH:stible avec le filet-bœuf par des fonds supé
rieurs à 500 mètrers, affirmation qui avait été contestée lors des
précédents Congrès. Le~ congressistes embail'qués sur les chasseurs
de sous..marln étaient chargéf'. de contrpler officiellement les
résultats obtenus.

, '\..,. -, v· ~
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Les chasseurs prennent aussitôt la mer et se rendent à 10 milles
au large, entre Sidi-Fèrruch et .Guyotville et. à Jllle 'qistanC8 d'en
viron 20 milles de Tipaza où il<i rencontrent 'cinq paires de cha
lutiers, apparten.ant à MM. DI Pozzo, RAMOS; D.ŒNEDJl, AcmQuE et
COMBE en position de pêche. Les eO'U.ps de sonde -donnent de 500 à
600 mètres.

Le 110 accoste les chalutiers 2169 et 2170, dont le premier, La
Méduse, ramène la poche du chalut qui donne 200 k'ilogrammes 'de
poisson : 66' % de grosses crevottes rouges, 15 % d~ chiens de mer,
le :reste en poissons de qualité5 diverses doot une « chimère» aux
yeux verts et d'autres espèces inconnues sur nos marchés et dont
s'empa.rent a~!?itôt, porur les étudier, no's coJlègues spécialistes
en ces questions.

L'expérience terminée, à la satisfaction de tous, les chasseurs
regagnent Alg'er où ils accostent à l'appontement de la flottille,
vers 18 h. 30.

/
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E~cursion et voyages d'études
en Oran.ie et au Maroé

Groupe C

Chacun de nos Congrès est, suivant l'usage, suivi d'un vo'yage
d'études, dans les régions vo'isines de la vilh· siège: du Congrès.
C'est ainsi qu'après la clôture du Congrès de Bordeaux (IX- Con
grès) nombre de nos coHègues visitèrent les PO'Tts du Sud-Ouest de
la France ainsi que Pasages et Saint-Sébastien en Espagne.

A l'ocoasion du xe Congrès, le choix des organisateurs ne pou
vait guère se porter que sur l'Algérie occidentale' et le Maroc, puis
que la Tunisie avait. déjà fait l'objet d'un voyage d'études à la
suite du Congrès de Tunis en 1914.

Dès l'abâ-rd, le projet d'un voyage au MaJ"Qc rencOlIltra le plus
bienveillant accueil auprès de M. Steeg, résident général de
France, qui voulnt bien faire connaître à notre président, M. Ajam,
qu'il donnerait des instructions précises aux services divers
de la Résidence générale de France pour que nortre séjour au
Maroc nous soit aussi agréable qu'utile et profitable aaJx intérêts
dont nous nous $cnllnes eônstitués les dêrfè1iElaul'e.

Ce haut appui officiel étant acquis, restait à mettre sur pied
l'organisation matérielle du voyage. NOlus fîlIl!l8 appel encore une
fois - et, inutile de lé dire, a'V'ec le plUs grand'aUcc~!l - à notre
collègue M., DaI Piaz, président du! Conseil de la éompn,gnie Géné
rale Transatlantique, qui voulut' bien noUf! assurer là concours du
LètviM touristique dé la C. G. T. et aussi célui de .\ta flliale, la
compngfiiè des Voyages NQIt'd"Afrlcains. t'eirt, aVelc lit plus exquise
bOOM gtâ.ce que M., Regnault, directeur dé cette Cômpagnie, Sé/

mit aye(} no,us à l'ét.ude pour :tI1~ttré l'lUI' tl,iad un programme de
v'Qiyô.gê noUi!\ permettant de bian vo1r le Milroc dans le minimum
de temps possible. AjÜ'utons enfin que MM. Oal :l?iaz lit Regnault
nous ftrOlllt obtenlr des conditions de prix p,articulière:tI1ent a,van
tageuses. Aussi et avant toute chose, c'est pour fio,UA \111 devoir,
d'ailleurs très agréable à rempHr, d'adres!ièr à M. 8tl~eg, résident
général de France au Maroc, l'exprcl'lSi.on de nô,tre profonde recOll
na,issance, d'adresser également à M. Delpit, directeur général des
Travaux publies du Protecto,rat marocain, toute notre gratitude
pour le concours si dévo,ué qu'il norus a prêté, enfin de remercier
chaleureusement notre coUègue M. Antraygues, chef du Service de

'. t
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la Marine marchand~ et d~s Pèches, qui fut notre guide éclairé
pendant une partie du voyage.

N()Us adressons. également à M. DaI Pia.z l'expresston d~ notre
pro,fond~ gratitude ainsi. que nO$ chaleureux remerciements p()ur
l'élaboration de notre programme, à M. Regnault et à ses chefs de
service dont nous avons mis ~i largement à Contribution la con
naissance touristique approfondie des régioI1s que nQ>us noU$ pro
posions de visiter.

Grâce à l!!ur concours si dévoué, l'orgartisa,tion matérielle du
vo,yàge fut parfa.ite en tous points. Les congressistes purent se
rendre compte qu'un voyage exécuté dan~ ces condition!! et COID
preI1àf1t, :[)OU)" l'er.semble du drcuit. plus de 2.000 kilomètres à par"
courir en autocar n'occasiOO1nait aucune fatigue ~t que dans tous
les hOtels tram~atlantiques, on jouissait d'uti très grand confort et
d'une table pa.rticulièrement bien servie. AuSsi le voyage en OraIlie
et aU Mà%'OO tut-ll un grand succès.

41 congres~istes, dont nous donnons cl-del'lsous les noms (1),
prirent part il, G~ vQ'Yage et tous "an~ exception se déclarèrent
enchîlJltés de 1'f1.vo'ir entrepris.

Il ne pêut rentrer dans nos intentions dè faire ~i le compte rendu
toutt9tiqUe, artistique, ou archéol()ogiqUê de ce voyage, ou de
donMr des dPtails d'ordre statistique, poEtique O'li oconomlque.
Il .n. été écrit depuis une vingtaine d'âhnées de très importants et
fort intél'essants ouvrages sUt le Maroc ; et ceUx de nos coHè'gues
quiÏ désireront. sa documefiter à ce sujet n'auront que l'embarras
du choix (2).

Nous n'abo'1'derons pa.s, d'autre part, le côté technique, de
manière à ne pas faire double emploi .aVec la très intéressante
broohure publiée à 1'0c<:,àsiorl du Congrès par MM. Gruvel et
Antraygues et dont un êxemplaire a été remis a,vant le départ à
tous nos collègues excl1r~donnistes (3).

Nous nous bornerons à esquisser à grands traits une sorte de·
journal du voyage, relatant plus particulièrement Ce qui en fut
la partie officielle.

(1) MM. et Mme. Ajam, FnrJoli, Pérard, Coppin, Chérié, de Loisy, Flament,
GriiGt, Hameau, Hémier. N'ivert, Ronlland. Tony Hûber. Vincent. MM. Gru
vel, Cha'ldron, Descaz, de Vrière, Fort, Goux, Lll~y, Olier, Paisseau, de
Puytisson, Vlaudey, Wllttellu, Ziegler.

(2) Lire en particulier lèS onvrages littéraires classiques : Jérôme ct Jean
Tharaud, lvIarralœtli I1U le. seigneurs dé l'Atlas. Jérôme et JCllnTharaud,
Habat t'lIt 1•• Heure. marocaine•• Chevrillon. Mal'ralcech ~ous les palmes.

(3) A. Gruvel et E. Antruyglles, l'Indu.frie des pêches maritimes ·sur la
côte occidentale duMaroc~,;"
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Le programme du voyage avait été combiné de manière à per
mettre aux excursionnistes, en partant d'Alger le lendemain même
de la clÔture du Congrès, de faire l'excursion de Tipaza en com
mun avec les autres congressistes, pUiÏs d~ séjo'Ul'Iler environ une
journée à Oran, dont la Chambre de commerce nom; avait adressé
une invitation officielle ; puis, a,près avoir visité les plincipales
villes du Maroc (celles du Sud exceptées), de s'E,mJ:)arquer à Casa
blanca sur le paquebot de la C. G. T. dont III départ a lieu tous les
mardis, ou encore, après avoir visité Marrakech et Mazagan, tra
versé le Ml'lxo'c de Casablanca à .Tanger, de s'embarquer dans ce
port sur le paquebot de la Compag!lÏe Paquet, dont le départ a
lieu tous Jes dimanches.

A notre très grand regret, il nom fut impossible de visiter les
villes de Safi et MO'gador, malgré l'invitation pressante qui nous
en fut faite par les Chambres de commerce et les ,groupements
industriels int6rc'ssés et aussi malgré toutes les raisons qui mili
ta~ent pour nous en faveur d'une visite de ces ports de pêohe parti
culièrement intéressants.

Vendredi 29 am'il. - ALGER, TÉNÈS

Le départ eut lieu le vendredi 29 avril, dès 8 heures, devant le
palais consulaire. La ca,ravane de M excursionnistes était répartie
entre quatre autocars comprenant 10 à 11 plac,es chacun.

Ces cars, des auto-circuits nord-afri.c'ains, sont du type Pulmann
à fauteuils indépendant~ et permettent de faire sans fatigue de
longues randonuées.

NOllls rejoignîmes à la station a:quicole de Castiglione nos collè
gues des autres groillpes, et, après la visite de cette station qui
nous intéressa viveme~t et celle de la fabrique de conserves Mer
curio dont il a été déjà fait mention, nou,'\ déjeunâmes tous
ensemble à Tipaza.

Après le déjeuner eut lieu la dislocation et notre ca.ra:vane prit
le chemin de Cherchell, tandis que nos collègues visitaient les
ruines romaines de Tipaza ou s'emharquaient sur les chasseurs
pOUir assister aux expériences de pêche au large.

La visite du J'vIusée de Cherchell eut lieu sous la conduite de.
M. Glénat, oonservateur de ce musée, qui nous en fit les honneurs
avec une exquise bonne grâce. M.. Ajam se fit l'interprète .de ses

(1) La Compagnie Paquet" avait bien voulu également consentir à nos adhé
rents une réduction de 50 % sur le tarif de passagers. Nous lui expriIllOJl~ ici
(lncore toute notrl;l gr~titud~,
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collègues pOlir adresser à M. Gimat tOUE\ nos retnerciementg et nos
félicitations. Il Ilst certain que l'organisàtion du Musée de· Cher"
cheU fait le plus grand honneur à M. Glênat (1).

Après Cherchell,nollS prttne3 la. route de la corniohe d'OrMie
qui .surpa,ssé en beau~é et en, grandeur la, célêbre corniéhe de la
TUrbie, on d(}mihé SOUVent à plusieurs centaiIies de mètres les
flots bleus de la Méditerranéo dont lèS vagu,es Se brisent en éèU
mant SUIr lèS r(}chers de ceS côtes abruptes. Le coup d'œil èst p.arti
cùhèrement i~npressionnnnt.

A la. nuit tomba.I1te nous arrivâmes à Ténès, Où nous reçlllD,ès
l'hùspitalité dans les bungalowiS de l'hôtel Transatla..IitiqUé pitto
resquement installé au bord de la mer dans un joli boos CIé pins.
Les ménages eurcnt chacun leur petite 1I1aÎson blànéhe pourvue de
t(}ut le conim'i m0dérnè. Quelques congre!'Ssistes célibat&irës dU'l'ènt
se contenter de et"I.Jchei' soUS la. tente: ils le firent. avec le sourire
et la; :r>l'us exquise bonne grâc.a

Samedi 30 aV1'il. - TÉNÊS, ORAN

Le réveil eut HéU de grand matin; et même certains d'entre nous,
ma.rcheurs intrépides, devancèrent le lever du jour pour visiter la
vieille ville de .1'é-nès qUe l'Oli aperçoit juchée sur tin plateaÜJ à

qüelque$ ldlomèlres de l'hôtel. ,
Entre Télnèset Oran, l'étape est longue, le parcours en auto

càr ne peut être effectué en une matinée ou tine après-midi ; il
faut èompter la journée entière. Or il n'exisV~ pas d'hôtel entre
ces deux points. La Compagnie des voyages nord-africains y a
pOurvu ert disposaTit dans un site très pittoresque, à OuilliS, uné
camtihe où l'on sert. Un i'epas Îroid emporte le matin de rénés.

A hotre arrivée à Ouillis, nous fûmes accueî1Iis par tine foule
dé jeilliès garçons et filles arabes qui 110us entourèrent en récla
mant à grands cris le don de quelqu~ pièces de 1I1enlie inonnaie.
Cette invasion inattendue fut pCJUJr tous 'Uh amusement et l'(}bjet
de nombreuses prises de vues par nei; collègu0s photographes (2).

Nous arrivâmes à Oran vers 17 heures. Devaht la porte de l'hôtel
Continental où ncYus devions descendre, nous ·attendaient MM. Bou-

(1) Lire la brochure Intitulée : A 1t pays dc.~ nuits d'or, une ancic!nni! cltpi
tulc de l'Afriql1e latine : Cherchell, éditée par le Syndicat d'Initiative de
Cherchell. .

(2) Les illtlstrations Qui accompaWIeIit ce compte rendu provlcnnertt en
majeure partie de photographies mi~e8 à notre di~J'08ition "nr hos coll~g\le8
Flament (F.); Paisseau (P.), Pérard (J. P.), Zieglér (Chi ~.).

, j
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. chet, présîdent de la Chambre de commerce; M. Anduzé, dirèc-
1\ tffirr d~ l'agence <10 la CouipagniE! transatlantique, et notre collègue

.lVC. Novalla, administrateur de l'Inscriptio~l liHl.ritime, à qui nous
exp'rimâmes notre gratitude pour cette réception ainsi qùe notre
coo1ftlsion d'avoi~ été deV"ancés.

Ces Messieurs s'em-pressèrent d~ nous donl1et toutes les indl
C8lti~ns utiles pour que nous puissions visiter avec profit la ville
d'Oratl dans le court délai qui nous é.otait imparti. Enfin nous
teç'ÛIIle~ officicllfoment une invitation de la Chambre d,e commerce
pour assister à unl:' réception devant être donnée en notre hon
neur, le lendemain, à 11 heures.

Dimanche 10r mai. - ORAN, TLEMCEN

Suivant le programme que nous nous somllles tracé, nous ne
nous arrêterons pas à décrire la ville d'OraJll, dont la visite très
intéressante mériterait plusieurs pages de description, ainsi que
son port marchand et de pêche dont l'impû'I'tance nous a' surprls.

Nous nous bornerons à donner un compte rendu: succinot de la
. réception amicale à laquelle nou!:> étions conviés.

A onze heures précises, les congressistes se retrouvaient devant
r.hôtel de la Chambre de commerce et étaient conduits dans la
s!ll1ê dE!s fêtes où S.3 trouVaiel'it MM. l1ou.chet, président; Beaupuy,
président hOM-l'aire, entourés des membres de la Compagnie. Pour
nous faire honneur, des invitations avaient été également adres
séés à dê nollilbreuSes notabilités de la ville.

La réception fut des plus cordiales. Après l'échange ~e compli
ments de bienvenue, on se dirigea vérs le buffet très élégamment
servi et décoré de fleurs à profnsion. M. Bouchet en fit les hon

.neurs et, levant sa coupe de champargne en l'honneur de ses hôtes,
prononça une all<:ocuticin qui fut très applaudie.

Notre joie est grande, dit-il, de vous recevoir dans ce palais consulaire, de
voir réunis autour de nous, avec un groupe de femmes exquises, des sommités
du monde commercial et scientifique.

Je n'oublierai pas que vous venez d'assister àun congrès très important:
le Xe Congrès national des pêches et industries maritimes, qui s'est tenu à
Alger ces jours derniers. Or, Oran est justement le port de pêche le plus
important de la rive africaine et méritait,. à ce titre, de retenir votre attention..
- Le rendement de la pêche dans le seul quartier d'Oran s'est élevé, en 1925,
à 15 millions de francs. Artew, qui appartient à notre circonscription éonsu
laire, a produit 7.300.000 francs et le montant total, pour le départeiIlent, a
atteint, la même année, vingt-sept millions. .-' .
. Ces chiffres ont leur éloquence. Celui des embarcations cie plaisance, qui
dépasse sept cents, vous prouvera aussi que notre population ne considère pas
seulement la. pêche comme une industrie, mais aussi comme un sport, une
distraction saiDe et passionriatlte;
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J'assiste avec tristesse à la dévastation des fonds par les filets tra~nés à
l'époque du frai. J'ai la certitude que cette question n'a pas échappé à votre
vigilance et que vous aurez avisé aux moyens d'y porter remède.

Outre le poisson frais que nous expédiollS, nous avons de5 usines ùe mise en
conserve à Mers-el-Kébir, Arzew, Nemours, auxquelles il manque seulement
l'appoint des primeurs et des confitures pour combler les périodeS où le poisson
ne donne pas. Tout cela s'organise, peu à peu et l'activité de nos populations
maritimes s'accroit en même temps que leur prospérité.

M. Ajam prit à $on tour la pélJro~e et remercia M. le Président.
Bouchet et lea membres de la Chambre de commerce de. leur si
cordiale réception :le Congrès se deva.it, en effet, à lui-même de
faire un séjour à Oran, port de pêche très important et grande ville
ma,ritime. Les Oranais, d'ailleurs, Oillt pris une la,rge pmiicipation
au Congrès, SOiUS l'heureuse initiative dE! M.. Novella, administra·
teur de l'Inscrip1ion maritime, dont les travaux ont été particùJiè:
rement appréciés.

Après avoir souligné, à son tour, l'heureux développement de la:
pêche sur la côte Ouest de l'Algérie, M. Ajam dit qu'il est de
tout camI' avec les viticulteurs de ce département, à l'occasion de
la catastrophe qui vient de les atteindre.

M. Ajam termina en exprimant des s~nÙme~ts cordiaux aux
membres de la Chambre de commerce et leva ~a cDupe à la pros
périté de l'AIgéri~.

MM. Farjon P.t Beaupuy prononcèrent à leur tour des allocu
tions qui furent également très applaudies et au cours désquelles
ils tinrent à rendre hommage à M. Jonnart, ancien gouverneur
général de l'Algérie, qui a toujours donné Ron puisRant a;ppui aux
industries maritimes.

A 14 heun~s prédses, les congrrssistes prennent plaoCe à noùveau
dans les autocars, salués à leur départ par MM. Bcuchet, Anduze
et Novella" et l'on prit la mute de Tlemcen par Ain-Témouchent.

Deux routes, en effet, c;ondu~sent d'Oran à Tlemcen: l'une passe
par Sidi-bel-Abbès, c'est celle que suit le chewin de fer ; l'autre,
plus cDurt~, passll par Aïn-T~mouchent.

La route longe d'abord pendant plusieurs kilomètres la Seb
khra ou gra,nd lac ~alé d'Oran; le pa,ys &embl~ désolé et la l'OUle
est assez monotone. On traven,e la forêt de Chabet el Leham et on
arrive après 70 l,ilomètres à Aïn-Témouchent, chef-lieu de canton,
centre d'un district agric()lle très pro!"père, où noUs nous arrêtons
quelques instants. Après Aïn-Témouchent, la route redevient très
a.cc.identée ; on arrive au col de Khita,t d'QlÙ l'on jO'Uit d'ulIle vue
magnifique sur IE!s collines verdoyantes de Tlemcen.

On desceqd ensuite en lon~5 lacets jusqu'à la. va4lée de qsser qu~

".'J_.
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l'om tra.verse pour remonter ensuite sur Tlemcen. Ce n'est plus
maintenant que ftel.U's et verdures, d'immenses vergers d'oliviers,
des forêts de figuiers et d'eucalyptus, au milieu desqu.els on aper
çoit trois tache;; bianches qui grandissent au fur et à mesure. Ce
sont au centre, Tlemcen, la perle du Maghreb, la Grenade afri
caine ; sur la gauche, Sidi boU! Médine, la ville sainte, et enfin, sur
la droite, la mosquée d'Agadir.

Nos autocars, uprès avo,ir passé l'lsser, s'engagent sur les lacets
d'une forte montée et nous arrivons bientôt dans un nuage de
poussière devant l'hôtel Transa.tlantique situé à environ 500 mètres
de l'enceinte de Tlemcen, au milieu de jardins délicieusement
fleuris. .

Cette anivée à Tlemcer, fut pour beauwu,p.d'entre nous une sur
prise et pour tous un véritable émerveillement. Il est à peine
16 heures : aussi de nombreux exc.ursionnistes, sans même entrer
dans l'hôtel, prennent le chemin de la ville et,. remettant au lende
matn, suivant le programme officiel, la visite des monuments, se
mêlent dans les rues si pittoresques de la ville arabe à la foule aux
c()stumes bariolés de couleurs éclatantes. II semble que c'est déj à,
sans avoir passé la frontière, un premier contact que l'on prend
avec le Maroc. Aussi les artistes et photographes de notr:e cara.,.
vane, s'en donnent à cœur -joie et s'empressent d.e prendre fo,rce
croquds, aquarelles ou clichés.

LU'ndi 2 mai. - TLEMCEN

La ma,tinée du lundi 2 mai fut consa.eréle à la visite de Sidi bou
Médine. L'on mente en pentE. douce, derrière l'hôtel Transatlan
tique, un chemin délicieusement ombragé, bordé de haies de rosiers
du Bengale; on côtnie le cimetière, le Makbara et plusieurs kouba
très pitto·resques ; on longe des jardins, des hates de figuiers, de
grena,diers et de lauriers·roses et l'on gra,vit enfin une assez longue
rue très esca,rpée qui se .termine par la, célèbre mosquée datant d~

1339.

Nous visitons alors la kouba. du Marabout et la Mo.squée. Certains
d'entre noUiS font l'ascelJsion du minaret d'où l'on jouit d'un pano
rama merveilleax sur les rochers de Lalla.-Setti (altitude :
1.046 mètres). Toute la plaine s'étend devant nos yeux, à perte de
vue bordée aux confins de l'horizon par une pl',tite chaine de mon
tagnes qui doit IJOUS masquer la mer. Tlemcen, Ag-adir, Mansou
rah se détachent eu blan.:: éclatant sur un fouillis de verdure.

Au r~tÜ'UI', nous visitons l~ bois dl: Boulogne, jardin public de

'r ,
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Tlemcen, va...,te r-arterre de fleurs pittoresquement groupées, avee
aussi de très beaux arbres, et 1l0lUS redescendons à l'hôtel par un
peUt sentier creux ombragé de. figuiers qui côtoie un minuscule
torrent aux eaux claires et chantantes.

L'après-midi fut consacré à la. visite d'Agadir, la. cité ancienne,
la Tle'rncen prirnitive, à laquelle faisait face, le camp de Man
sourahétabli p~ Aboul YaCJ()ub~n 1302, alors qu'il faisait le- siège
de Tlemcen. Il ne reste maintenant de cette cité qu'une partie des
rempa,rts et la tour de la Mosquée, dont la hauteur aUeint40mètres.'
Pujg, revenus ù Tlemcen, nous pûmes admirer la grande Mosquée
Djama Kébir avec sa COIUl' daJlée en onyx, Sa fontaine également en
onyx et son lustre en bois de cèdre - cette mo,squée fut la dernière
qu'il DO'US fut permis de visiter (au Maro'C', il est absolument inter
dit [lUX étrangers de' pénétrer da,ns le:s mosquées), la Medersa de
Sidi bel Hassen où est maintenant installé un musp.e très intéres
sa,nt, et puùs nom~ nous empressâmes encore une fois de descendre
dans la ville arabe où la plupart d'entre nous demeureront jusqu'à
la tombée de la nuit, s'amusant à contempler les boutiques pitto
resques des ta.nneurs, des teiuturiers, des fabricants de babouches,
ainsi que les scènes de tout ordre dont les rues sorlt le théâtre.

Ma.Tdi 3 mai. - Tr.EMCDI, OUDJOA, T~ZA

Le lendemain, mardi 5 mai, il nous faut partir de bonne heure,
car l'étape est assez longue, et nous risquons, pa,raât-il, d'être immo
bilisés a~sez longtemps ft la froniière marocaine. Certains d'entre
nous sont, d'ailleurs, aso:ez inquiets, car, malgré les a,vis réitérés
qui leur 'Ont été donnés, ils ont négligé de se munir de pas
seport.

Après un dernier coup d'(Bil aux jardins fleuris de l'Hôtel
Tl'ansatla.ntique, I10US traversons la ville de Tlemcen; nous passons
à nouveau devant le rempart de Mansourah, pour nolUS engager
d:LnS une contrée accidentée et cultivée, pa,rsemé.e de bo,is d'oli
'viers et de thuy3.1S ; on descel1d enfin dans la pla.ine de la Marnia.

Et on arrive à Lella Marnia pour continuer dans la plaine une
rout.e assez monoüme ; nous croisons sur la route de nombreux
tro'upeaux d~ me,·utons qui nous immobilisent parfois assez longue
ment. Enfin nous arrivons à la frontière marocaJne, où l'arrêt est,
à notre grande surprise. de courte durée : on nous laisse passer
sans même nous demander nos passeports : le bureau frontière a
reçu, heureusement pour'nous, des instructions spéciales pour l'en
trée des congres~istes au Maroc.

11 est cependant plus de 13 heures lorsque l'ün arrive à Oudjda,

l'
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l;o<n &e precipite à table, et l'on se dépêche de déjeuner lestement,
puis de remonter en autooa.rE!, sallsmême jeter un coup d'œil 8UX

181 ville qui, parait-il, ne présente .aucun intérêt spécial. Notre
guide tient à ne p8JS arriver tro,p tard à TazBl. Il fait 'u!n soleil
éclataillt, une chaleur qui, printanière pour ce climat, passerait
pour estivale en France. La route, au début, ·est quelqu.e peu mono
tone ; aussi nombre d'entre nous, dan;j l"autocar, se laissent bientôt
aller à une douce somnolence. Nous traversons une vast.e plllline,
fertile d'ailleurs et bien cutlivée, mais nue et sans arbre.

On arrive à' El Aioun, où l'on retrouve. un peu de verdure,
quelques jardins Lien irrigués avec d.es bois de figuiers. La kasbah,
entourée de murs crénelés, est assez pittoresque. A Taiourirt, l'on·
se prépare à recevoh' le Résident général, M. Steeg, 'qui se rend
en Algérie pour aJSsister à la conférence Nord-Africaine.

Le bureaU! militaire est pavoi&é et devant sont alignés des tiraJ.l
leurs, baiionnette au canon.

No'llS. rencontrons, d'ailleurs, bie~jtôt l'autpmobilQ du Résident
général et celle de son e~corte. On fait halte. MM. Ajam, Farjon,
Pérard vont au-devallt du Résident général qui descend de voiture.
Les congressistes lui présentent leurs devoirs, et M. Steeg nous
réitère de son côté tous ses regret.s de ne pouvoir nous recevoir lui
même, mais il a donné des ordres pom que tout se passe comme
s'il était présent.

On remonte en voiture et la. route se poursuit. Nous sommes dans
la vaste plaine de la Moulouya qui &'enfonee au loin dans une
verte ooupure elltr;~ les deux contreiorts du moyen et du grand
Atlas dont on commence à apercevoir très au loin les grands
sommets neigeux. Le paysag~ a grand caractère et est tout à
fatt impressionnant. On traverse bientôt sur un magnifique pont
la Moulouya elle-même qui roule des flots gris bleuâtre sur un
vaste lit de cailloux et l'on arrivE! à Guercif où nOlUS assistons à
une fantasia tout à fait imprévue à notrEl programme.

Sans doute M. steeg n'a pas pu consacrer un temps suffisant
pour assister à t<.utes les évolutions qui devaient être faites en
son honneur, et celles-ci se poursuivent en son ahsence. Nous admi
rons l'allure guerrière de cp,s beaux cavaliers, leur maestria à
conduir~ :lIUI galop de charge leur superbe monture tout en faisant
pétarader leurs longues moukhalas filigranées d'argent. Sur la
grande place stationnent des chameaux portant des palanquins
am: couleurs éclatantes, strictement clO!!! d'ailleurs et oocUlpés sans
doute par les épouses des quelques chefs venus présenter l'hommage
de IElur tribu au Résident général de France. Mais, malgré l'attrait
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captivant du specl,acle" il faut po,ursuivre notre route, après avoir
pris d'ailleurs de nombreuses photographies de, cette scène si pitto
resque qui restera longtemps dans notre souvenir. La route monte,
atteint le col de Zhaza, et. traverse ensuite de bu,uts plateaux assez
IJl.()Ino,tones sans d(.ute en temps olJ'dina.ire, mais qui, à cette époque
de l'année, sont couveIts de fleurs champêtres aux nuances vives
et délicates. L'horizon est bordé au loin par la masse sombre de
l'Atlas, dont on aperçoit plus distinctement les glaciers. Puis
nous descendons, le pays ohange d:asPtlct, le palmier nain
fait son appariti.)ll dans le bled et nous arrivons- bientôt en vue
de Taza dout nous apercevons les blanches maisons à travers des
bois d'oliviers. Neous nous arrêtons dans le fond de la, vaUée,
l'Hôtel Transatlàntique étant situé dans la partie basse de la ville
européenne, au centre d'ulle enceir1te fortifiée, dont les murs cTé·
nelés sont ceux d'un ancien blokhaus. Cette a.rrivée met en émoi
certaines de nos compag-np.s il. qui, d'ailleurs, on n'a pas manqué
de dire que 10 puy" était rien moins que sûr, qu'il ne se passait
pas de jours où 1'01\ ne tire de-ci de-là des coups de fusils sur les
égarés et qu'il ne fallait passOltir passé le ooucher du soleil. En
fait, Taza est parfaitement calme et il n'y a aucune appréhension
à avoir, si l'on ne s'aventure pas dans les montagnes où règnent
des zones d'insécurité.

D'ailleurs, il fait huit, la journée a été fatigante, et, le dîner
achevé, la plupart des excursionnistes gagnent leurs chambres
d'ailleurs fort confortablement installées.

Mercredi 1; mai. - TAZA-FEZ

Nombre d'entre nous, levés de très matin, grimpent à travers
un bois d'oliviers un sentier rocailleux et gagnent ainsi la ville
arabe. Les autr-es, plus paresseux, s'y font conduire en autocar.

Nous ne disposons que de quelques heures pour la visite de la
ville, mais, à vrai dire, et'! temps est largement suffisant. Taza est
certes une ville très pittoresque poo: sa situation, mais elle ne, pré
sente aucun monument particulièrement remarquable.

Nous parcourons les rues principales, les souks, en admirant,
d'ailleurs, la propreté qui y règne; on sent là l'influence bienfai
sante d'une autorité ferme et vigilante j il ne faut pas oublier, en
effet, qu'en ce moment Taza est le siège d'importants Tassembl.e- \
ments de troupes et qu'une épiùémie serait un véritable désastre.
Le tour ùes remparts est à, recommander, et plus particulièrement
la pa,rtie comprenant Bab el Rih et les grottes de mfane.

Nos collègues s'attardent dans 'les souks et il faut de nombreux
appels d-e klaxon pour les rassemblm- autour des aurocars.
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La route de Taza à Fez, fart bien entr,etenue et digne des meil
leures routes françaises, grimpe· d'abord jusqu'au col de Touahar,
puis descend daJ1~ la vallée de l'Innaouene, escilladant une chaîne
de collines et débouche ensuite SUir lUl vaste pla.teau, dont l'aspect
déso'lé est impressionnant.

L'Atlas et ses cimes neigeuses bornent l'horizon. On descend
ensuite dans la vallée de Sebou traversant des gorges sauvages;
on escalade enfin une côte d'où se découvre Lruf:;quement à nos yeux
émerveillés le panorama de Fez. Nous côt()yons les remparts et la
caravane se scinde en deux groupes.

La Compagnie transatlantique possède, en effet, à Fez deux
hôtels : l'un, à une deg extrémités de la ville, près de Bab Guissa,
installé dans un ancien palai's à peine transformé pour cette desti
nation nouvelle, le Dar Jamaï ; le second, l'hôtel de France, situé
da.ns Fez el Bali, à proximit~ de Bou Jelouù, a été installé dans
la demeure d'un riche bourgeois de Fez, dont on a conse'rvé avec
art tout le caractère pittoresque.

Nous fûmes dOGe répartis entre ces deux hôlels, notre caravane
étant trop nombreuse pour pouvoir être logée dans un seul. Mais,
par UIle aima,ble attention, nous fûmes invités à lJrp.ndre nos repas
alternativement à l'un et à l'autre.

Mercredi 4 mai et jeudi 5 7na'i. - S~:JOüR A FEZ

A Fez, nous fùmes accueillis avec la plus grande\ courtoisie pa.r
~'1. Courtin, directeur des Sei'Vices municipaux, qui' s'empressa de
mettre à notre 'dbposition son brigadier rnookhruJli, pour nous servir
de guide et nous faciliter les visites des principaux monuments.

La promenade dans les souks, en dehors de l'intérêt qu'elle pré
sente en soi, fut, pour la plupart d'entre nous, l'objet d'acquisitions
multiples, après des marchandages savamment conduits par notre
guide. Grâce à l'autorité de nos collègue;, Goux et Ziegler, experts
en la matière, chaque congressist.e put rentrer nanti d'un ou plu.
sieurs coussins achetés à peu près à leur valeur marchande. Il
paraît même que 'quelques dames firent de très bonnes affaires.
"Tout arrive.

La visite de Fez se fit en suivant le programme classique : entrée "
par Bab Dekakène, la. Maldna, Fez Djediù, le :Mellah, Bou Jelo-ud,
la Medersa, -Bou Inania et la célèbre horloge qui l'avoisine, le
Dar Batha, musée, le Dar Beïda, magnifique palais qui a été amé
nagé pour la résidence générale de France; puis, rentrant dans

" ,
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Fez el BaH, la visite pittoresque du souk Attarine, la Kiseria, la
Medersa Attarine, la célèbre mosquée Karouine et son mur de
prière, dont, bien. entendu, il ne nous {ut possible de voir que
l'extérieur, encore des fOi.1douks et des souliS pittoresques fleurant.
la menthe man.caine, la l'lace Neja,rine et sa foutaine renommée, le
sanctuaire sacr,~ d~ Moulay Iùriss,. patron de Fez, la Medersa Cher
ratine, et l'on ge dispersa quelque peu. Les un::; allèrent visiter le
quartiBr des Andalous, les souks des potiers et des teinturiers;
d'autres préfèrent retourner dans les souks du centre, ayant encore
des achats en peTspe~tive.

Le premier soir, au Dar Jamaï, la direction de l'h6tel fit donner
en notre honneur une fête arabe : Nous pùmes dans ce cadre tout
à fait appropl'ié, appla.udir des danseuses et des danseurs chleuhs,
entendre des chansons a.rabes, goûte!' à des friandises, nous faire
abondamment parfumer sur et sous nos vêtements, opération qui
ne fut pas goûtée de la même manière p.ar toutes nos compagnes.

. Le lendèmain 5 mai, à 17 heures, nous étions conviés par le
général de Chambrun à un thé, où nous retrouvâmes M. Courtin,
quelques membres de la colonie françùise. Mwe la marquise de
Chambrun nous accueillit avec la plus exquise bonne grâce. Le
général prononça une courte, mais fort aimable allocution, à
laquelle M. Ajam répondit en exprimant tous nos chaleureux
remerciements et notre reconnaissance pour l'accueil si cordial qui
nous avait été fait.

Quittant à regret l'Mtel du général et notre aimable hôtesse, nous
repreno'ns naIS autocars, avec lesquels nous fajsons le tour des
remparts, prùmenade des plus pitto:resque::; et des plus intéres
santes, avec des points de vue merveilleux SUl' la ville de Fez,
notamment du Barj nord. Enfin, à la uuit tümbante, nous rega
gnons le Dar Ja.ma.ï, où un gra.nd nombre d'entre no,us s'empressent
de monter SUI' les terrasses, d'où l'on découvre toute la, ville.

Au soleil coudwnt, ce fut alors la cérémonie de la, priè're, dont
la grandeur est vraiment impressionnante ; et puig les terrasse,s
se peuplèrent peu à peu ùe Jeunes Marocaill€s. venant se divertir,
goûter la fra1cheul' et jouir de la sérénité du crépuscule. Faut-il
ajouter que nous ~isposjons d~ puissantes lorgnettes grâce aux
quelles nous pûmes apprécier, maIgre la distance, la beauté de ces
jeunes femmes lOt leurs si pittoresques costumes?

b 11U,{. - FEZ,MEK:\.Ès

Le lenJemaill, jc·udi 5 mai, départ de bonne heure pour Meknès
en passant par IG 001 de Ségotta. route. pittoresque. traversant une
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contrée agricole fertile, toute dia.prée de Heurs aux couleurs écia~

'tantes. NÜ'us visitàmes les ruines romain~s de. Volubilis, où des
fouilles savamment conduites mettent chaque jo·ur à d!kouvert de
nouvelles mervl'illes ; puis nous visitâmes Mo'ùlay Idriss, la cité
sainte, si pittc.resqucment juchée sur un piton abrupt au milieu
de riches forêt3 J'oliviers. Et c'~st aVeC plaisir qUl:' nous arrivâmes
vers midi i l'Hôtel Tmj'Jsatlantique de Meknès bâti sur une
colline juste en face de la ville arabe, dans une situation particu
lièrement bien chÜ'isie.

L'après-midi fut consacrée à. la visite de Mdmès, qui nous fut
beaucou.p facilitée par l'aimable empressement de :M. le Président

.. du Syndicat d'initiat.ive.
Visite classique à pied du quartier indigène et qes souks avec la

Medersa de Bo-u Allania: les célèbres portes de Bab-Mansour et de
.Bab-Dja.ma En NI'uar, puis en autocar au mauso'lée de Sidi Moha
med ben Aïssa, le fo·nctateur vénéré de l'importante secte des
Aïssa.oua, nous passons ensuite pm.' la célèbre porte de Bab el
Khemis' poUl' nsiter le Heri, l'Agueda.l, TIÛ'us [J·arco'urons à p~ed

le ja.rdin d'essais, et nous arrivons au Da,r el Beïda" où nous
· fûmes particulièrement bien accueillis : le COIlnmandant français

de cette école n,Jlitaire nous f'n fit lui-même les honneurs ; notre
· secrétaire général le remereia chaleureusement et lud promit, à
cha,rge de revanche, pour lui et ses l'lèves officiers marocains, une

·"isite complète de l'Ec01e centrale et de ses In.!:Jora.toires 10lfs de
leur voyage annuel à Paris. L'excursion se ter111'ina par des achats
dans les souks où chacun se dispersa.. Les phctographes, et plus
particulièrement notre ami Ziegler, prirent des clichés très inté
ressants. Profitons de cette occasion pour le remercier d'avoir bien
voulu nous l}rêt~r !sel' belles photographies )JOUT illustrer ce compte
rendu. sommaire de notre magnifique vo'yage.

Samedi 7 mai. - MEKNÈS, AZROU, RABAT

La journée du samedi 7 mai fut consacrée il. la visite d'Azrou et
de sa fo,rêt de cèdres, excursion qui, parait-il, ne rentre pas dans
le programme clasEique des visites touristiques au Maroc. A notre

· avis, c'est une faute, car cette ex':ursion est de toute beauté.
En dehors de l'intérêt touristique, nous étions attirés à Azrou

par la, visite de l'établissement de pisciculture établi en 1924 au
pied du moyen Atlas, sur les bords de l'oued l'igrigra, sur les con
seils de notre collègue le pro·fesseur Gruvel.

No·Uis -rencontrâmes à la porte de cet établiesEment M. le Conser
vateur des eaux et forêts, le garde général et les deux brigadiers,
MM. Victor Bouroon. et Louis Huc. Notre collègue Gruvel nous fit

,.
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lui-même les honneurs de l'établissement., en norus montrant en
détail ses insts.1l2.tioils et en nous indiquant to·us les services qu'il
a déjà rendlls et ceux qu'on peut attendre de lui dans l'a;venir. A
l'issue de cett.'! vl~ite, notre président, M. Ajam, félicita M. le pro
fesseur Gruvel et ses collaborateurs, ,et parliculièrement MM. Victor
Bourdon et Louis Huc, brigadiers des Eaux et Forêts, aj outant qu'il
était heureux de p'Ûuvoir, au nom du Gouvernement de la Répu
blique, leur remettre les insignes de chevalier du Mérite agricole,
que leur épingla aussitôt sur leur poitrine notre secrétaire géné
raL M. le professeur Pérard, aux a.pf11audissements répété.s de tous
les congressistes.

L'èxcursion en autocar dans la forêt de cèdres fut porur nous un
émerveillement. Nous pûmes monter jusqu'a la cnte 1800 où se
trouve un vaste plateau occupé pa,r les tentes d'Ull chef arabe dont
la, tribu protège la route de Khenifra et veille sur sa sécurité pen
dant le jour.

En passant au retour devant le magnifique cuque de l'Ho, mer
veilleusement édairé à ce moment, il nous reviJlt à la mémoire le
passage bien connu des « Seigneurs de l'Atlas lJ dans lequel Jérôme
el Jean Tharaud cüèbrent le caractère impressionnant de ce site:

« Et voilà que, tout à coup, comme nous venions de traverser le grand
plateau solitaire d'El Hajeb, se découvrit à nos yeux un paysage d'une'
grandeur singulière, tel que, sans doute, la nature n'en a pas fait deux pareils.

« Devant nous s'étendaient les premières pentes de J'Atlas, cQuvertes de
leurs forêts de cèdres, et, à nos pieds, une dépression profonde, hérissée de
choses bleuâtres, de milliers de petites collines pointues, enchevêtrées inextri
cablement, un océan de vagues pétrifiées et lumineuses, un PRYS irréel qui
paraissait taillé dans une matière dure et précieuse, opale, onyx ou béryl.
Tout cela baigné dans la lumière des fonds de tableau de Vinci. L'imagination
arrachée violemment à sa torpeur était emporlée d'un bond vers le lointain
des âges, aux époqucs où ces milliers de collines, ces milliers de coupes d'azur
étaient autant de cratères qui projetaient vers le deI leurs g-az enflammés
el leurs laves incandeseentes, illuminant la solitude et le prociig-ieuxsilence
que l'homme nc troublait pas encore. Nulle trace de vég-étation ni de vic.
Dans ce pays de pierreries il semblait que pas un insecte ne pût trouver sa
nourriture. On eût dit qu'en descendant au fond de ce g-ouffre bleuté ùn
allait pénétrer soudain dans un de ces domaines du songe, comme on en voit
dans les histoires arabes, et qu'on devait trouver au sf>uil de ce fabuleult
royaume Je derviche et les mots magiques qUI peuvent seuls en ouvrir
l'entrée... ))

Le retour à Meknès où nOl1s ne fîmes que toucher barre et le
départ pour Rabat, où nous arrivâmes la nuit déjà tombée, se
firent sans aucun incident particulier.

Dimanche 8 mai. - SÉJoun A RABAT

L'hôt·el Transatlantique est situé boulevard El Alou, en face du
cimetière d'El Alou; du haut de la terrasse supérieure on jouit

(1) J6r8me et Jean Tharaud, lIfarrakech ou les Seigneurs de-l'Atlas.
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d'un panorama de toute beauté : devant soi, un horizon de mer'Ç
infini; à droite, la kasba des Oudaïa" l'embou,chure de l'oued Bou
Regreg dont la couleur d'un bleu turquoise reftèt.e les blanches mai
sons de Salé, l'fLntique rivale de Rabat.

Aujourd'hui dimanche, c'est jour de marché. La place d'El Alou
est encombrée d'une foule composite: R'bati de toutes conditions,
Berbères, Chleuhs venus de leur!> tribus lointaines apportant sur
leurs bourriquots ou leurs chameaux toutes sortes d 'obj ets
d'échange. étoffes, tapi!;, fruits. On resterait d·es heures, du haut de
la terrasse de l'hôtel, à jouir du châtoîment. des couleurs de cette
multitude bariolé'3 se dé1achant sur le bleu intense de l'ncéan uu
celui plus tendl'e· du Bou Rf:greg, à contempler mille scènes pitto.
resques, da.ns le~quelles l'agitation des .humains contraste ave'c la
placidité des animaux.

Mais nous ne sommes que de simples prussants et pour bien peu
de temps; l'emploi de nos heures est strictement fixé et, dans notre
intérêt même, il faut se cOTJforrr,er à l'ho,raire d'un pmgtamme
qui a été minutieusement étudié.

Ce matin, nous devons visiter la ville européenne nouvelle, les
ruines du Chella et nous trouver à 11 heures précises à la Résidence
générale, où M. Urbain Blanc, ministre plénipotentï'airè, en
l'absence de M. Steeg-, dcnne une réception en notre honneur,

M. Blanc est un fonctionnaire des plus distingués, d'une ama·
bilité exquise; il connaît le !\ÜLI'OC à merveille et nous rlcl.cànte toute
unp. série d'anecdntes fort intérp.ssanteS.

La maison de France, décorée à l'arabe, est splendidement ins
tallée avec de·s jardins magnifiqües ; de la salle des fêtes, où nous
sommes reçus, le panorama est merveilleux.

Mais les conversations particulières cessent. M. Urbain Blanc,
levant une coupe de champagne en notre honneur, nous exprime
tout lp. plaisir qu'il a à accw~il1ir dans cette maison de France
des pa.rlementaires, des savants, des délégués des Chambl'es de
commerce ou des Syndicats p-rofessionnels venus ici, a.u ~v1aroc,

non pour lé seul Hg-rément d'L:n voyage touristique pittoresque,
mais encore POlU pouvoir se rendre cümpte paT eux-mêmes person
r.ellement et sur place des ressources que lJrésente le Maroc.
M. Blanc fait reô!:.'or1ir ensuite l'intérêt tout' spécial que le protec
torat porte 3. la pêche et aux industries maritimes.

L'exploitution de la richesse des enux mnrocaines, dit-il, présente pour le
gouverncment dll proteetor·lt unc importance de premier ordre qui dépasse les
espérances de bénMices mutériels que nos pêcheries .et nos industriels ont le
droit d'escompter,
. Comme vous le savez, Messieurs, nos populations sont composées' de pas

teurs et surtout d'agriculteurs céréaliers. Quoique ·le .Maroc du nord et du



centre soit g~néralemeni: fa,orisé par des pluies printanières, il ét, au· sud,
exposé à des carences de pluie qui compromettent ou ruinent les récoltes et la
bonne venue du bétail.

Au moment Otl je vous parle, les populations du Sous et de l'Anti·Atlas, gra
vement éprouvées par trois récoltes successives· nulles ou déficitaires, sont en
proie à la misère que M. Steeg s'efforce par tous les moyens d'atténuer.

Or, si les progrès de la pêche, intensifiant la production, et aussi l'éducation
du goût des indigènes nous permettaieI}t un jour de les habituer à cette riche
alimentation, nous pourrions suppléer au manque de céréales et de viande par
Je; poisson séché. Nos musulmans et nos israélites ne seraient plus exposés à
souffrir de la faim.

Faisons des vœux pour qu'il en soit ainsi dans l'avenir.
Mesdames, :Messieurs, vous avez déjà visité quelques-uues de nos villes du

nord ; vous allez vous diriger sur Fedhala et Casablanca, puis, en suivant le
l'mg de ia côte, vers 1VIajagan et enfin vers Marrakech. Vous cor,staterez que
la sécurité est partout assurée par l'organisation de la paix française. Vous
vous rendez compte aussi de la gr,mdeur de l'effort qui a été accompli dans ce
pays Ot1 vous êtes les très bien'venus.

M. MaUlice Ajam remercia M. Urbain Blanc de l'accueil fait aux
congressistes dans la maison de France. Il exprima son admiration
pour l'œuvre de la France au Maroc.

(( Nous vous enverrons du monde, déclara-t-il en terminant, pour
collaborer avec vous. »

L'après-midi de cett-e journée ùe dimanche fut consacrée à la
visite de Rabut et de Salé: nuus montàmes à la tour H USl?an, nous
Lûmes du thé à la menthe sur la terrasse de la kasbah des Oudaïa,
et, après une visite du musée, d'ailleurs fort intéressant, nos com

'pagnons et surtout nos compagnes se laissèrent à nouveau attirer
par le charme des souks et les acha.!.s de souvenirs conclus après
les longs marchandages habituels.

Lundi 9 mai. - RABAT, FEDHALA, CASABLANCA

La route qui mène de Rabat à Casabla.nca fait honneur aux ingé
nieurs des Ponts et Chaussées du protectorat. Elle est entièrement
goudronnée ,et ne le cède en rilln, pour la CÎ'l'culation des automo
biles, à nos plus belles route'l françaises. A part cela, elle est assez
monotone. A 25 kilomètres avant Casablanca, nous bifurquons sur
la droite et pl'enLIlS la J'()ute de Fedhnla.

Fedhala est un port naturel aménagé et agrandi par la Société
Hersent; toutefois le voisinage de Casablanca est pour Fedhala
une redouta.bl~ CO'llcurrence. Fedhn.la, à l 'heure actuelle, présente
de l'intérêt surtout cumm.J port cie pêche, il peut aussi et doit deve
nir bientôt un reniJ'e de villégiature et Ilne plage balnéaire pour les
ha.bitantsde Casablanca. Une soeié1é ;immobilière a Oié créée à cet
effet elle: a aménagé de vaste~ a:venues, fait des plantations qui
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. ont pa.rfaitement rèussi, construit un casino, et l'on peut avec con
fiance bien augu.rer de l'a,~enir touristique et bilInéaire de Fedhala.

A l'arrivée, nous fûmEs re:çùs par M. François Littardi, directeur
de la Compagnie Hersent, qui :rous fit parcourir les rues de
Fedhala, nous conduisit aux installations de la Société; puis,

,nous visitâmes les fabriques de conserves de notre collègue.M. Cado
l'et et de M. Vergara, le frigorifique de la Compagnie des Entrepôts
frigorifiques de l'Afrique du Nord, sous la conduite de M. Geo
Foucault, directeur général de la Compagnie, et enfin le dock de
pétrole de la Vacuum on Company, où nous attendait l~ directeur,
M. Sellers. Nous nous rendons ensuite au Casino, où la Société
Hersent donnait un ùéj euner en notre honneur ; M. Laurent,
contrôleur civil, chef de la région de la Chaouïa, pl'ésidait, ayant à
ses côtés MM. Littardi et Ajarn.

Au dessert, M. Littardi prit la parole, nous dit tout le plaisir
qu'il avait eu à nous r·ecevoir et à nous faire les honneurs de
Fedha.la. M., Ajam répondit en quelques mots en remerciant la
Société Hersent de son aimable invitation et en faisant des vœux
pour le succès de Fedhala. port de pêche et de Fedhala Tl'ouville
mm·ocain.

Vers 15 heures, l'on reprit phce dans les autocars, qui fran
chirent en une demi-heure la courte distance qui nous sépa.rait de
Casablanca.

Une partie de nos coHègues devant s'emba.rquer le lendemain
pour regagner la. France, et les autres devaut p·artir en autocar
pour Marra,kech, dès le début ,de l'après-midi, on avait compris
dans l'emploi du temps de cette journée du lundi 9 mai la visite du
port de pèche et une réception à nous offerte par la Chambre de
commerce de Casablanca.

De l'Hôtel Transatlantique, où nous ne faisons qu'une oourte
halte, nous nous di.rigeons, guidés par notre collègue M. An
traygues, chef du service de la marine mn,rchallde et des pêches
du protectorat, vers le palais consulaire, où nous attend M. Cha
pon, président de la Chambre de commerce, entouré de ses collègues
et des principales notabilités de la ville. Un buffet abondamment
servi et très joliment décoré avait été dressé dans la. salle des fêtes.

M. le président Chapon nous souhaite la bienvenue, en nous
exprimant tout l'intérêt que portait sa compagnie aux travaux des
spécialistes des industries maritimes. Il fit un court résumé histo
rique des travaux de construction du port, nom, montra toutes les
difficultés qui s'étaient présentées, comment on les avait vaincues; .
il nous exposa. ensuite quelles étaient les possibilités, actu,elles de
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cé grand port pour la pêche, pour ie commerce, l'importance qU'il
présentait dès maintenant, ce que l'on pouvait en attendre dans
l'avenir. Il termina en levant une c·oupe à notre santé, associant
à son toast les nombreuses da.mes congre'3sistes.

Notre président, M. Ajam, répondit en quelques mot.s. Il exprima
l'émerveillemE:nt que Ni avait causé:, dès sCJn entrée' à Casablanca,
l'activitp. intense qui régnait dans les vastes artères de cette blanche
cité sortie de 1erre, pour ainsi dire, en quelques années seulement.
Des maisons à cinq étages, des magasins somptueux, des édifices
magnifiques se trouvent là où, il y a peu de temps encore, on ne
voyait que le bled. Certes, dit-il, nous venons il peine d'arriver et
nous ignorons cnenre toutes les merveilles du vaste po,rt en nm
profonde qui fait le plus grand honneur à nos ingénieurs français.
Mais le peu de ce que nous avons vu jusqu'ici nous démontre clai
r·ement que, loin de se montrer trop optimiste dans ses prévisions
d'avenir, M. le président Chapon est sans doute rest.é encore au
dessus de ce élue sera. la vérité de demain. A son tour, il lève sa
coupe en l'honneur ùe la Chambre de commerce de Casablanca,
des autorités (le la ville et des membres de la compagnie qui ont
bien voulu, dès notre arrivée dans la ville. nous accueillir si aima,
blement.

Aussitôt après, guidée; par MM. Antrnygues et Guernier, nous
nous dirigeon'l vers le port de pêche, où nous assistons au dé·bar
quement des poissons pêchés par les chalutiers de la Société maro
caille de pêcheries et saJuisons.

Ces cha.lutiers, qui sort.ent cha.que matin, rentrent chaque soir
et il nO'us fut donnJ d'nssist,er à l'arrivée de trois de ces chalutiers,
à 6 heures du soir.

M. Guernier, président du Conseil d'administration de la Société,
fournit aux congressistes toutes explications sur les opéra,tions
de sa. floUe. Le poisson, rangé très soigneusement par catégories,
en caisses de 10 ](ilos, frappa l'aHention des armateurs français
présents et des congressistes, par sa fraîcheur et sa belle qualité.
Chaque chalutier apportait des pêches variant de 90 à 150 caisses
chacun. SOuvént, un chalutier réussit à apporter 250 caisses, ce
qui représente 2.500 kilos d,e plJ,isson en une journée de pê.che, soit
en deux coups de chalut.

M. Guernbr l'xpliqua aux con~resl'listes que ce succès était dû à
l'emploI d'un chalut. de son invention, le chalut <l Aristag n. et
d(mt, d'ailleurs, Ha rendu compte a.u Congrès d'Alger dans un
l'apport présenté it cet effet.

Les pQliSS0nS, recouvert de glace, sont diviSés en deux lots , un·
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lot, destiné il l'alimentation de Casablanca, est mis en glacièrc
pour être vendu le lendemain, à la, première heure; un lot, destiné
à l'alimentation de l'intérieur du Maroc, -est immédiatement C'hargé
sur des camions rapides partant sur l'heure à destination de Rabat,
Meknès, Fez, Taza, et Marrakech.

Pendant qU'on décharge I.e poi.sson si bien présenté, les batéaux
sont réapprovisionnés en eau, charbon et glace et sont ainsi prêt"
à prendre la mer le lendemain matin.

Casablanca reçoit encore de nombreux sardiniers qui, en saison,
apportent jusqu'à 70.000 kilos de sardines dans une journée.

On peut dire, d'ailleurs, que le port cie Casablanca, merVeiUeu
sement outillé., est appeié à deveilir le grand port de pêche du
Maroc, conjoint,ement avec Tanger, au nord, et Agadir, au sud.

Mard'i 10 mai. - CASABLANCA

DISLOCATION

Le lendemain matin, sous la conduite de M. Chapon" président
de la Chambre de commerce, de M, Bard, conunandant du port,
et de notre collègue, M. Antraygues, nous nous embarquons sur
une vedette et un remorqueur; on nous fit faire le ,tour des jetées
et on nous expliqua sur place', avec tous les détails désirables, ce
que se,rait le port après son achèvem.ent complet.

Le grand port comprendra:

1° Une graùde j.etée de couverture de 1.900 mètres, en prolon
gement de celle déjà amÜ'rcée, en 1908, à Sour el Djedid, d'abord
perpendiculaire, puis parallèle à la, côte. Elle est aujourd'hui
réalisée SUl' plus de 1,800 mètres, les travaux actuels se poursuivent
sur des fonds de 16 mètres;

2° Une jetée tramwE'I'sale de 1AOa mètres, qui, enracinée vers
les Roches-Noires, rejoindra la première à 300 mètres de son
extrémit~" après une solution de continuité de 250 mètres, réservée
pour la passe principale; elle est aujourd'hui exécutée sur plus de
600 mètres de long; le mouillage ainsi délinlité aura une superficie
de 140 hectares, où les grands navi:r:es, de tout tonnage pourront
ancrer en toute sécurité ;

3° A l'intérieur,un petit port de 8 hectares, achevé en 1917,
enserré par deux jetées de moindres dimensions et comportant,
d'un côté, une darse mettuJJt à l'abri les petites embarcations, de
l'autre, un mouillage accessible aux petits navires calant 3 m. 50
à 4 mètres;
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4° Un pourtour de quais et de terre-pleins munis de l'outillage
moderne (remorqueurs, allègres, grues, citerne).

A l'èst du port commercial proprement dit, s'est créé le port
phosphatier qui e"t reliô directement aU! gisement et muni d
l'outillage le plus moderne.

Le port de Casablanca paraît .appelé à un grand avenir. Son
commerce total fut, en 1915, de 80 millions, se répartissant sur un
mouvement de 422 navires et 1160.000 tonnes; il passa, en 1916, à
107 millions sur 372 navires et 200'.000 iOlliles, puis, en 1917, à
142 millions sur 608 navires et 225.ooU tonnes.

Le trafic de .1923 a' porté sur 637.000 tonnes et 507 millions de
francs.

Nous visitons ensuite les installations du port phosphatier, qui
sont tout à fait remarquables. Un cargo de 8.000 tonnes peut êtFe
chargé dans la journée. Le chargement 's'effectue au moyen de
tapis roulant prenant le phosphate pulvérisé dans l'un quelconque
des .silos de départ. uri appareil automatique procède à l'échantil
lonnage du lot chargé; la pesée est également automatique, elle
est faite sur le tapis roulant lui-même. .

Notre président, M. Ajam, à l'issue de la visite; se fit notre
interprète pour remercier nos guides, plus particuliè'rement
M. Lehnan, diTecteur adjoint de. l'Office des Phosphates chéTifiens,
et M. Thevenard, chef du service des embarquements, ~ leur dirre
to-ut l'dntérêt que neus avons pris d.ans cette visite qui nous a
émeTveillés.

Puis, on regagna l'Hôtel Transatlantique, où, après le déjeuner,
eut lieu la dislocalion de notre caravane, les uns s'.embarquant
sur le Haïli,l'de la. Compagnie transatlantique, po,u.' rentrer à Bor
deaux, tandis que les autres partaient vers 14 heures en. autocar
pO'Ur Marrakech.
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EXCURSION A MARRAKECH. MAZAGAN ET TANGER

Groupe D

Pendant' qu'une partie de nos collègues s'emba;rquaient sur le
'Hœïti pour regagner la France, un autre grou.pe, au nombre de 21,
parmi lequel se trc,uvaient MM. Ajam., Farjon, Pérard et Copp\in,
pour ne citer que les membres du Bureau, avn.it décidé de visiter
Ma,rra,kech et de rentrer en France en s'embarquant sur le paque
bot de la Compagnie Paquet partant le dimanche de Tanger.

Le Syndicat français d'initiative de Tanger, la Chambre de com
merce française avaient, en effet, invité: d'une manière très pres
sante les congl'éf'si!ites a terminer leur voyage au Maroc par une
visite de Tang<:lr, ltur offrant ù cet effet l'hospitalité la plus large.
D'autre part, les Chambres de commerce de Safi, de Mogador et
de Mazagan avaient insisté aup.rOO du Comité 'expcutif pour qu'un
séj our d'une cél'taine durée puisse être fait dans· chacun de ces
ports, vu l'importance que présentai,:mt pour eux les industries de
la pêche.

A notre très grand regret, il ne nous fut pas possible de faire
cadrer un séjour à Safi d l\Iogador a,vec l'itinéraire qui nous avait
été tra,cé par le., services tourist:qlles de la, Cornpa{,rnie transatlan
tique.Mais nous ptimes, en limitant quelque peu notre séjour à
Marrakech et a:u prix d'un Ipger détour, nO'\,;s arrêter quelques
heures à Mazagan et n,ccepter la cordiale invitation à déj euner
qui nous avait été adressée pa.r notre collègue M. Descas.

Manli 10 mai. - CASABLANCA, MARRAKECH

De Casablanca à Marrakech la, Toute mesure 238 kilomètres, La
plus grande partie se déroul('l dn.ns la Chaouïa" qui, si elle cons

. titue un champ fertile !Jour l'agriculture, ne présente par contre
,au voya;geur qu'un~ vaste étendue mOl1oioue. Pas un arbre pour
reposer l'œIl. Passé l'oued el Hebia, c'est le bled enc.ore plus triste
et monotc,ne 5i po!'Osibl!'. De loill en loin quelque cura,vane allant
ou venant de Marrakech et cheminant sur la piste parallèle à la
route anime seule le paysage. On se laisse b(~rcer par le ronron
nement des mooieurs, gagner peu à peu par' une douce somnolence.

Puis, vers 103 soir, apparaissent à l'horizon les Djebilet, petites
collines qui de }(·in nous mOl1trent leurs. sommets absolument
dénudés. Le pays change d'aspect et devient encore plus sauvage.
La. route monte et se dirige vers un col que l'ongl'avit bientôt.
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Il parait que de ce col la vue est magnifique et que, par les
journées d'hiver 011 l'atmosphère f.St limpide, on. aperçoH, au
milieu de la verdure de sa palmeraie, Marrakech avec ses remparts
en terre ro'uge dominés par la. célèbre Kouto.ubia" tandis qu'ù. l'ho
rizon se pmfilent majestueusement les cimes neigeuses et les gla
eiers du grand Atlas.

Moins favorisés, nous n'apercevons dans le lointain qu'une sorte
de brouillard laiteux qui nous· masque l€s montagnes, mais duquel
se dégagent peu à 'peu, ft mesure que nous approchons, la palme·
raie et enfin la vaste cité marocaine.

Nous traversons l'oued 'fensift, laissant à dro·ite le Gueliz sur
lequel veille un fort avec quelques canons et au pied duquel
s'étE'nd la ville nouvelle européenne, et par Bab Djedid nous tra
versons le& remparts, et a,rrivons presque aussitôt à destination. à

l'hôtel' Transatlantique luxueusement installé dans les célèbres jar
dins de la MamouJlia.

La nuit tombe ; il ne faut pas sanger à pousser plus avant Iiotre
connaissance avec la grande cité du sud marocain.

M c'I'credi 11 mai. - SÉJOUR A MARRAKECH

Grâce au concours de M. Soucarre, directeur des services muni
cip-aux, que nous sommes heurE'uX de pouvoir remercier ici encore,
l'emploi de notre temps à Marrakech fut parfaitement organisé.

La matinée du 11 mai fut consacrée à une excursion en autocar
à trlllVers la palmeraie (sortie. d~: la ville par Bab DOl\1kkala), avec
une halte dans cette délicieuse pl'Opriété .que possèdent M. et
Mme Majorelle, les industriels parisiens et nancéens bien connus ;
à la visi.te de la Menara, de ses basses-cours et de son autrucherie,
avec retour par la ville moderne du Gueliz.

L'après.midi, excursion en voiture à travers les jardins de
l'Aguedal, visite du Dar el Beïda. ancien palaü; transfnrmé a.ctuel
lement en hôpihl (hôpital Maisonnave), puis du Dar Maghzen, du
Mellah et de ses souks; des tombeaux Saadiens et des ruines du Dar
el Bedi.

A l'heure du courher du :ooleil, rendez-vous sur la terrasse du
bâtiment des servic€s municipaux pour contempler de là les scènes
multiples qui se déroulent, à ce moment de la journée, sur la place

.Djemaa el Fna : charmeurs de ~erpents, conteurs arabeS, petits
danseurs chleuhs évoluHlt et péro,rent au milieu d'une fnule dense
qui les contemple ou les écoute religieusement et goûte infiniment
leurs prouesses et leurs rontes..

Il faut la plume d'un Chevrillon l'li' d'un. Tharaud. pour
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dépeindre tout l'intérêt de ces scènes, la mimique des conteurs et
de leur auditoire, les évolutions si lascivement savantes ùes petits
Chleuhs. On ne se lasse de contempler Ce spedacle captivant que
lorsque, le soleil ayant disparu derrière le Gueliz et empourpré
la place de ses derniers rayons, tout s'estompe et disparait peu à
peu dans la nuit naissante.

. Le lendemain étant jour de marché, notre première visite fut
consacrée au Souk el Khemis où nous restâmes longtemps à voir
caracoler les splendides et rapides pur sang arabes, à contempler
]a tribu m.onotone et placide des chameaux' ou les spirituels bourri
quots qui sont les serviteurs à tout faire des plus modestes Maro
cains. Auto.ur des écrivains publics, des peseurs, des cuisiniers
ambula.nts, des marchands de toutes sortes, on as:;iste à des scènes
des plus pittoreiSques : marchandages, co.lères, plaintes, mimiques
expressives. Que de documents glanés là en quelques heures pour le
peintre et le littérateur! Pour nous, seulement mod~stes photo
graphes, nous· nous contentons de prendre quelques clichés. Du
Souk el Khemis, nous faisons l~ tour des fortifica.t~ons, passant
devant Bab Debbagh, et, par Bab AHen et Si Ayoub, nous gagnons
le palais de la Bahia, aménagé pour la résidence générale de
France. Nous admirons les nombreuses salles, les splendides jar
dins de ce magnifique pala,is ; quelques-uns d'entre nous, que les
grimpettes n'effraient. pas, montent sur la terrasse supérieure d'où
l'on jouit d'un panorama très étendu sur la ville. Notre matinée se
termine enfin par une promenade dans les souks (souks aux bijoux
plus particulièrement) et la visite de la Medersa Ben YGusef.

L'emploi du temps de l'après-midi étant laissé à notre entière
initiative, certain-s de nos collègues fr.étèrent des autos pour aIler à
Asni, dans l'Atlas, excursion qui, paraît-il, les enthousiasma par
ticulièrement par ses aperçus nouveaux : fraîcheur des vallées
profondément encaissées au pied des cimes neigeuses, fÛ'rêts de
lauriers-roses, nordjs aux remparts antiques, aux couleurs écla
tantes, eau jaillissant en cascades, torrents impétueux, richesses
minières. Asni serait, d'après eux, promise à un brillant avenir.

Vendl'edi 13 mai. - MARHAKE(H, MAZAGAN, AzEMMOUR, RABAT

Il est certain que la visite de Marralœch est à re'Commander très
fermement à tout touriste qui visite le Maroc; il est non moins
certain que les routes qui y mènent sont d'une monotonie désespé
rante. C'est le seul souvenir qui LOUS reste de la r{)ute qui, de Mar
rakech, conduit à ~1azagan; 0'11 pousse' lln soupir de délivr,ance
quand, à l'horizon, on aperçoit la ligne bleue 'de la mer.
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A Mazagan nous attendaient MM. le contrôleur civil, le président
de la Chambre mixte d'agriculture, le directeur des services muni
cipaux et, enfin, notre coUègue M. Descas qui nous avait, très aima
bl~ment conviés à un déjeuner au Casino.

Nos hütes nous conduisent d'abürd dans la &alle des séances d,e
la Chambre d'agriculture où, dans une allocution très cordiale,
M. le Président nous souhaite la bienvenue. M. Ajam répond par
quelques mots de r,emerciements et nous nous rendons au Casino,
où un repas digne ues plus fins gourmets nous est servi (à signaler
tout particulièrement la la.ngouste grillée). Au dessert, après une
spirituelle allocution de notre hôte M. Deseas, et une réponse de
M. Ajam, on fait venir le chef cuisinier et l'on bat un triple ban
en son honneur.

Puis l'on "e dirige vers ~a faJJrique de cunserve de poissons
appartenant à M. Descas, que l'on visite en détail. Cette usine fait
honneur à son Directeur, auquel les congressistes ne ménagent
pas les compliments. Puis on visite la ville, les remparts, le réser
voir souterrain construit par les Portugais et enfin le splendide
jardin municipal délicieusement fleuri et meTVeilleusement situé
SUI' une élévation d'où la vue s'étend à travers la verdure sur le
bleu sombre de l'océan.

A partir de Mazagan, la route longe la plage Où est situé le
Casino. Cette plage, longue de 1.800' mètres, est une merveille et il
est certain que tous les terrains situélS à cet .endroit sont promis
au plus bel avenir. D'ici quelques années, ce sera à cet endroit un
fouillis de verdur·e, de plantes et de fleurs encadrant de magni
fiques villas. La route longe la côte pendant quelques kilomètres.
No·us traversons l'oued :Rbia au bord duquel s'étage la, blanche
cité ù' Azemmour a.vec se::> pittore:3ques remparts que nous ne pou
vons, hélas ! que contempler de 101n, et, sans autre fait bien sail
lant à rapporter, nous a,rrivons bientôt dans les faubourgs euro
péens de Casablanca. Nous traversons la ville nouvelle, admirant
encore l'architecture de ses bâtiments officiels qui faH le plus
grand honneur à ceux qui en conçurent l'ensemble et assurèrent
l'exécution. Après une halte de quelques heures, nous repartons
pour Rabat où nous arrivons tard dans la soirée, à la lueur des
phar-es.

Samedi f1 mai. - RABAT; TANGER

La route de Rabat à Tanger se déroule dans la partie comprise
jusqu'à la frontière espagnole au milieu d'une plaine très fertile
mais d'un aspect des modns pittoresques.

,\. '
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Aucun souvenir ne reste gravé dans notre mémoire de ce long
trajet, sa.uf les nuages df' pou.ssière que soulève notre passage et
les cahots violents qu'occasionne, en certains endroits, le mau.vais
éta.t de la chaussée. C'est à croire que 110US sommes revenus en
France, et que nOU3 voya.geons le lo,ng' d'une de ces routes oubliées
depuis la guerre par le service d.es Ponts et Cha.ussées.

On traverse en vitesse Kenitra, on franchit l'oued Sebou, on
s'arrête quelques ilJstants à Sü-uk el Arba du Gharb pour emporter
un déjeuner froid prépare à notre intention et nO'45 arrivons bien
tôt à Arbaüua, me,deste petit village situé à quelques kilomètres de
la frontière espagnole ; l'autocar s'arrête devant la domllle fran
çaise et le bureau de reùseignements, il no-us faut SQ·rtir 110S passe
ports pou.r sortir de la ZOlie françwise, qui l'eût pens~ ? Le chef
du bu.reau se montre d'ailleurs des plus courtois, et sur le seul
énoncé de notre qualité de congressistes, nous donne aussitôt la
liberté de eontinuer notre route, no·us parcourons quelques kilo
mètres, franohisscl'I1s l'oued Lou~;hos sur le pont international,
et arrivés à l'extrémité de celui-ci, nouvel arrêt, imposé cette fois-ci
par les carabinerds espagnols.

Le contrôle espagnol se montre beaucoup plus sévère que le con
trôle français .. Le carabinero de service .prend nos passeports et va
les po,rter au buren.li de l'officier dE'! renseignement. Notre attente se
prolonge, et les pllctographes en profitent pour prendre une vue pit
toresque de l'oued Loukhos au milieu duquel semble avoir miracu
leusement poussé un immense trou.pea.u de vaches. Le carabinero
revient ; des explications sont demandées, en espagnol, naturel
lement, il paraîtrait que le passepolt d'un de nos conducteurs
d'autocar n'est pas en règle et on ne veut pas nous laisser passer.
Heureusement, 1.'(.tre collègue, M.. de Loisy parle à merveille l'es
pagnol ; il pourrait, nous semble-t-il, faire un excenent a,voea,t en
cette langue, car son éloquence persuasive nous tire bientôt d'em
barras. Le carabinem n'insiste plus et permet à l'auto de repren
dre sa route après plus lie. trois quarts d'heure a'arrêt.

Nous traversons aussitôt, assez lentement (par peur des contra
ventiolls), mais t1'Of' vite encme à r.otre gré la pittÛ'resque petite
ville d'El Ksa,r el Kébei, qui llQlUS semblerait fort intéress;ante à
visiter d'après les quelques aperçus qu'il nous est permis d'en
avoir.

Le paysage est maintenant plus a.ttrayant, on franchit, à nou
veau, l'oued Loukhos et l'on s'engage sur un plateau où se trouve
Ln bois d~ chêne;;-lièges et comme midi s'approche et que l'appétit
de tous les excundonnistes est fortement aiguisé par la course que
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l'on vi~nt de faire" après un départ très matinal, on apl)laudit
la décision prise ·par le conducteur de notre autocar, de faire halte
dans c~ joli bois de chênes-lièges pour y déj~uller. L'endroit, d'ail- ,
leurs, est particulièrement bien chnisi. Un :apis d 'herbe et de
mousse semble 8"v<Jir été aménagé tout exprè1:; pour .nous. Nos char
mantes compagnes ouvrent les paniers de pmvisions, mettent le
couvert, découpent, distribu~nt, font les honneurs et remplissent
tous les d~voil1S d'une excellente hôtesse. Inutile d'ajouter que la
plus franche gaieté ne c.esse de régner un' seul ini>tant au oours
de ce lunch improvisé. Le café manque, il est vnü, mais nous
nous trouvons a quelques kilomètres à peine de Larrache, et un
court arrêt dans cette ville va nous permettre de réparer cette
omission.

L::L1Tache mériterait san!! doute une visite, mais il nous faut
repartir bien vite, car no,us aHons entrer dans la zone militaire et
il est interdit d'y pénétrer après 14 heures.

Nous traversons une troisième fois le Loru.kho,s, cette fois sur un
pont de bateaux. Le paysage devient très pittonsque, nous sommes
maintenant dang une région montagneuse, derniers contrefo,rts du
Rif. De ci de là, la route est gardée militairement pa,r des pnstes
fortifiés. Nous croisons quelques auto-mitraj}leuses, des automo
biles d'ètat.majo,,-, des convois de ravitaillem.ent ; mais nous
n'entendons dans ce très .arrière-front aucune détonation, même
lointaine. Le pays semble parfaitement calme, en tout cas il est
bien gardé.

Nous sommes d'ailleurs arrêtés, à plusieurs reprises, en cours
de rout~ ; il faut montrer, chaque fois, nOos passeports, et toujours
fournir de longues explications, il cause de noire conducteur; sans
IVI. de Loisy certainement nous aurÏt.H1s cnuché dans quelque poste
militaire. Bien entendu. il faut enco're des formalités pour sortir
de la zone espagnole et rentrer dans la zone intfrna.tionale de
Tanger, mais là un co,up de téléphone oTJjJnrtun du consul de
France, M. de \Vitasse, a. tout apiani par avance. Nous voilà bien
tôt à Tanger' et de la ville hauie nous descendons vers le port où,
paraît-il, on nous attend.

En effet, nou!! trouvons, en arrivant, M. René Buzenet, président
de la Chambre de commerce ; M., Malcor, président du Syndicat
d'Initiative, entouré ue MM. Plante, secr0taire général, et Druand,
trésorier, qui llnus souhaitent la bienvenue, nous font connaître le
programme de notre emploi, du temps et nOl\ls indiquent les hôtels
où chacun de nous doit recevo,ir l'hospita.lité, et où l'on s'empresse
ùe faire llQ·ltel· nos bagages. Et oamrne le pr()gramme est très
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t:hargé, nos hôtes nous prient de commencer, sans plus tarder, la
visite des travaux du port.

Celle-ci commenc~ par une promenade sur la jetée ouest du port
dont cent mètres sont aotuellement terminés.

M. Fayard, iugénieUl' des tra;v.a.ux, nous explique ce que sera le
ft.tur port de Tanger, quelles sent le'i difficultés qui se sont pré
sentées et corrul!elJt on les a surmoniées. Il a. fallu notamment amé
nager à plusieurc' kilomètres de la ville Ulle carrière pour la
fabrication de$ blocs et des enrochements, relier cette carrière au
pmt lui-même pa,r une voie de chemin ùe fer lu-ngeunt la, côte. Tous
c·es travaux pl'c.paratoires sont terminés maintenant., la construc
tion de la jeté.~ e<;t activement poussée et, ùans quelque$ années,
Tanger sera dotù d'un port er, ea.u profonde de premier ordre. Si
l'on considère, d'un autre côté,sa sguation toute particulière
comme port d'escale de la Méditerranée et le fait qu'il est relié
ail Maroc pal' un chemin de fer à voie I1ld'male, on peut prédire
pOUl' Tanger un a.venir commercial des plus brilla,nts.

On repart ensuite en autocar et nos hôtes nous font parcourir
les principales artères de la. viJle~ Nous acJmJrülls, dans la partie
haute de Tanger, des villas magnifiques entnurées ·de sp·lendide..~

jardins d'où l'o'll déc(}uvre sur h'., mer un paJlÜ'I'am.a splendide, il
travers la verdure ei les fieuI's. Il est certai n que, comme staHon
il.'hivernage, la, ville de Tanger doit présenter un clmrme tout ù
fait, spécÎ(tl. Nous ne 1I0US ét.nnnons plus de voir ces vertes collines
se peupler de plus en plus et se oo,uvrir de maisons dont certaines
sont d~ véritables palais. "

La France possède iL Tanger des inteI'èts rnatérÎl~ls et. moraux
considéra,bles ; no'lre co,lonie bien homog'ène nous a, paru travailler
a.vec la, plus grande activité à l~s défendre. Nous attirails sur cette
colonie l'attention toute particulière de notre güuvernement.
Puissent les Français dt: Tal 'g'01', qui méritent si bien de la mère
patrie·, se sentil' efficacement soutenus!

Après cett.e visite de la ville, l:OUS descendons jusqu:à la plage
où se tfOouve actl·cllement le lieu de débarquement des bateaux de
pêche, principu.Ifment de CeUX desservant la thouaire de la Société
des Pêcheries de' Tanger. Nous assistons au débarquement des
thons &l'des barils et nous pénétrons dans l'usine, dont le Directeur
nous fait les Lomwurs avec la plus exquise bonne grâce.

Après avoir as~isté au commencemenL Je la préparation des
thons, au soin de leur cuisson et de leur mise eu boites de con~

serves, nous sommes conviés à lèrendre quelques rafraîchissements.
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1\1. le Directeur de la Société des pêcheries et M. Ajam prononccJ1t
quelques paroles de bieuvenue et de remerciements.

Le soir, dans la, saHe de,s fêtes du Kursa,al très gracieusement
décoréè, un banqnet, sous la présidence de M. de Witasse, conslll
de France, étaH donné en notre' honneur.

Nous retrouvons là les principales personnalités de la cülonie
frimçaise qui JlOusavaient accueillis à no·tre arrivée et notam
ment MM. René Buzenet, président de la, Chambre de commerce,
Malcor, président du Syndicat d'Initiative, André Pierre, directeur
de la Dépêche française, Fayard, ingénieur des Travaux publics,
llaniel Saurin, bàtonnier de l'Ordre des Avocats, Girard, directeur
de la Société des travaux de construction du port, Paul Servant,
diverses a:utres notabilités et des représentants de la presse locale.

La cordialité la plus grande ne cessa de régner au cours de ce
banqu.et.

Au champQgne, M. l'dalcor, président du Syndicat d'initiative,
pl'Ononça un discours dont nous résumons ci-après les principaux
passages.

M. Malcor rt'Inercie, tout d'abÛ'rd, les congressistes d'avGir achevé
pa,r Tanger leur voyage au IVlaroc, ayant compris que le Maroc
français ne se voit hien fju'en y arrivant ou en pa,rtant raI' I;ocn
port méditerranéen. Il montre ensuite quelle est la richesse et
font J'avenir que lui promet la. courte distance qui le rapproche
de Fez et de Meknès.

M. Mn.lwr indique fjuels sont les espoirs futurs et tout le déve
loppement que doit prendre Ta,nger dès le fonctionnement du
réseau ft vüie JI( .J'male Tanger-F,~z et l'achèvement de la, construc
tion de la jet'!è r,rincipale et rie l'aménagement du pürt qui factli
teron tics tr<'.llsnctions et permettront de prendre une large paJ.t au
t m.fic maritime du détroit de Gihraltnr.

1\1. Malcor jette un wup d'œil "ur le passé et rappelle aux con
gressistes calaisiens et boulonnais prl'sents que c'est après la.
c8ssiüll par lçs Anglais de Dunkerque à la, France que Tanger fi

été occupée' pa,r les Anglais et que le gouverneur anglais retil'l!
de Dunkerque est devénu premier gouverneur de la ville, ce· qui
a dünné naissance il ~rois régiments d'infanterie qui ont formé le
fameux corps Ü'c,ccupatio11 emharqué à Dunkerque pour Tanger le
fi décembre 1661.

La, très gra,llde partie des deux cent mille livres, P'rix pa,yé par
la. France pour le rachat de Dunkerque, a été emplo~ée à cette
lIpéra,uon par le roi d'Angleterre Charles II qui avait entrevu nette
ment la valeur de celte ville.
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M. Malcor cOT;tinue ensuite· disant wmbien le Syudicat a· été
heureux de recevoir les personnaJités qui, aujourd'hui, sont ses
hôtes et il exprime le souhait qn.e, de toules les visites faites au
Maroc par les congressistes, celle de Tanger mp,rque une place
importante malgré leur passa~e éclair.

Il montre toute l'activité de la colonie française si petite par le
nombre, si grande pa,r le labeur et dont les membres coosidèrent
comme un honneur d'être chargés de défendre notre pa.trimoine.
S'adressant plus particulièrement à notre Président et à M. Far
jan, il souhaite que les parlementaires viennent plus sÜ'uvent à
TtlJlger se pénétrer de son importance primordia le. car il faut cons
tater, hélas, l'ignorance coloniale de la majeure pa,rUe de nos com-.
patriotes. Des Congrès comme le vôtre peuvent accomplir lme
œuvre grande et durable. Aussi M. l'JaIcor est-il heureux de pou
voir féliciter,_ de tout cœur, le bureau de cette grande manifes
tation : MM. Ajam, Fa.rjon, Pérard. Et il remercie tout pa,rticu
lièrement ce derniEr d'<woir mené ft bien a.vec le plus grand succès
nne organisation particulièrement difficile. .,

Puis, s'adressant aux dames congressistes

Cl Je rends hommage, dit-il, à l'élément f('minin du Congrès
qui n'a pas fléchi durar.t les 45 jours d'un voyage parfo'is fati
gan f.. Il

Enfin, M. Malcor termine CI3 discours, chalem'eusement a,pplaudi,
en levant son verre aux colons fraJlçais de Tanger et à la France.

M. le sénateur Farjon luri répbnd, remerciant tout d'abord son
ami :M. Ajam, le président du Congrès, d'avoir bien voulu lui céder
ce soir la parole en raison des liens particuliers qui l'attachent à
la ville de Tanger.

Très ému, il rappelle qne, voici 16 années, il est passé à Tanger
où il ne comptait voir que des ruines après Ull long abandon poli
tiqne ; mais, an contraire, il est émerveillé du développement lent,
mais sûr dont la grosse part revient aux Français installés en
pointe d'avant-garde à la, porte principale du Ma.roc français.

Il donne l'assurance que le Parlement n'oubliera jamais le labeur
spont.ané de la. colonie réduite, mais vaillante.

« Je souhaite, dit-il, que tous les pa,rlementaires deviennent les
propagandistes ac:harnés du maintien de la constitution établie
entre les grands peuples et je lève rru)ll verre en l'honneur du
distingué consul général M. de \Vitasse et à la mère patrie. li

Après une allocution pleine de finesse de IV1. Cl}ppin, prit fin

':".'

"

, .



cette récepti.:m dont le souvenir restera grlllvé dans les oœurs de
tous les congres!:Îstes qui ~urent la 'bonne fortU11e de faire cette
partie du voyag~.

Dimanche 15 mai. - TA~GER, MARSEn.LE

Le lendemain, 15 mai, l'Anta, de la Compagnie Paquet, arFlve
dans la nuit, se rappelle à noos dès le lever du jO'Ulr paœ les éclats
de s;a sirèlnè. Le départ est matinal, ~t l'on s'eI9-presse vers l'appon
tement 'où nQf\1S attendent MM., Malcor, PllIul Servaut, Buzenet et
de nombreusas notabilités de 'la cité tangerajse.

NÜ'us l~s remercions vivement enco~e une fois de leur si ,cordiale
hospitalité ~t nous prenons congé égaàement des quelques collègues
qui, d~vant s;'emblllrquer sur le Vo~u,bilis à Casablanca, ,demeurent
quelques jours encÜ're au Maroc, Et puis, devant les appels pres
sants, il faut s'embarquer dans les barcasses qui, sans trop d'écl~

boussures (car la mer est calme), nous conduisent à bo'rd. Bientôt
le bateau lève l'ancre, les blanohes maisons de Tanger s'ame
nuisent, s'estompent et disparajssent enfin à 1']os yeux.
- C'est bi~n la fin de c~ magnifique voya.ge, qui restera pour nous

tous un souv~nir délicieux, Nous comprenons ma.intenant que l'on'
ait la nostalgie d~ ce pays merveilieux et, en voyant disparaître
la côte définitivement, c.e n'est pas adieu que nous: disons à la
terre ma:ro'ea,in~, mais au revoir.

Nos collèlgu~s restés à Tanger furent, de la part dl' nos hôtes,
l'objet des plus: délicates attentions. Plus particuJièrement M, Paul
Servant et sa charmante fille se firent leurs guides pour leur faire
admirer les environs de Tanger en olrganisant à cet effet la clas
sique promenade à âne.

C'~st poor nous: le plus élémentaire devoir de leur e'Xprimer ici
n{)tre recoonaissance et d~ leur dire l'excellent souvenir que nous
avons gardé de leur si cordial accueil..
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